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IIIIII..00 –– AAvvaanntt--pprrooppooss :: lleess eennjjeeuuxx gg��nn��rraauuxx dd’’uunn SSCCOOTT

Six enjeux g�n�riques essentiels correspondent � l’�chelle d’un Sch�ma de Coh�rence Territoriale :

 La protection des espaces naturels et agricoles d’int�r�t supra-communal.

Ils constituent, parmi d’autres, les � bornes � possibles d’un encadrement de l’expansion urbaine.

 Le renouvellement urbain.

Pour : offrir une alternative aux logiques d’�vasion r�sidentielle des m�nages, requalifier le cadre urbain, en particulier pour des populations d�favoris�es, et 
produire de la mixit� des fonctions, �conomique et r�sidentielle.

 L’organisation de l’urbanisation en fonction du niveau de service et d’�quipement, et des contraintes des diff�rentes parties du 
territoire.

L’existence ou le projet d’un r�seau de Transports en Commun est un moyen essentiel pour orienter et organiser l’expansion urbaine. Un SCOT peut subordonner 
l’ouverture � l’urbanisation de zones naturelles ou agricoles � la cr�ation d’un r�seau de desserte de T.C.

 L’organisation des d�placements. Dans ce domaine, le SCOT doit r�pondre � un triple objectif :

- D�finir une politique multimodale de d�placement � l’�chelle du territoire concern� et pr�voir la r�alisation de la politique de d�placements correspondante.
- R�pondre � l’objectif de "ma�trise des d�placements et de la circulation automobile" (art. L 121.1).
- Veiller � ce que cette politique de d�placements soit coh�rente avec le d�veloppement envisag� du territoire.

 La r�gulation de l’offre commerciale.

Qu’il s’agisse de la grande distribution ou de grands �quipements de loisirs, qui ob�issant � des logiques de concurrence, vont souvent � l’encontre d’une r�partition 
territoriale �quilibr�e.

 La diversification et la qualit� de l’offre d’habitat.

Il s’agit � la fois de r�duire les disparit�s socio spatiales au sein de l’aire du SCOT (offrir une capacit� de choix r�sidentiels aux m�nages � revenus moyens et 
modestes) et d’amplifier les politiques d’am�lioration du parc existant.
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IIIIII..11 –– LLEESS EENNJJEEUUXX EETT LLEESS RREEPPOONNSSEESS DDUU PP..AA..DD..DD.. dd’’AArrvvee eett SSaall��vvee..

III.1.0 – Introduction :

RAPPELS : 

- Cette partie du rapport de pr�sentation a pour objet d’expliquer les choix retenus pour la conception du Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable, 
sans revenir sur le d�tail de ses orientations, qui constituent un document � part enti�re du SCOT (Document N�2).

- La nature politique et strat�gique du P.A.D.D. a �t� expos�e en 
introduction de celui-ci.

- Le projet a fait l’objet d’un d�bat au sein du Conseil Communautaire, 
dans sa s�ance du 10 mai 2006.

RAPPEL : Article R 122.2.1 du Code de l’Urbanisme :
Le Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable "fixe les objectifs des politiques publiques 
d'urbanisme en mati�re d'habitat, de d�veloppement �conomique, de loisirs, de d�placement des 
personnes et des marchandises, de stationnement des v�hicules et de r�gulation du trafic 
automobile".

 L’�valuation environnementale du P.A.D.D.1, ainsi que la concertation avec les personnes publiques associ�es et la soci�t� civile (chambres professionnelles, 
associations, habitants, …), ont conduit � am�liorer et � conforter le projet sur certains points.

 Le diagnostic g�n�ral du territoire d’Arve et Sal�ve a permis d’en d�gager les points faibles et les points forts, les contraintes et de les atouts,                
qui r�sultent � la fois :

- De ses caract�ristiques propres.
- De sa situation g�ographique particuli�re et de son interd�pendance avec les territoires voisins.
- Du contexte socio-�conomique local et r�gional, mais aussi parfois, national et mondial.

Les principaux enjeux th�matiques et questionnements d�gag�s du diagnostic, qui ont inspir� les choix d’am�nagement et de d�veloppement durable du territoire 
d’Arve et Sal�ve ont �t� synth�tis�s dans le tableau ci-apr�s.

On pr�cisera que l’ordre de pr�sentation des quatre orientations g�n�rales du P.A.D.D. ne rev�t aucun caract�re hi�rarchique, ni valeur prioritaire.

Bien qu’expos�es de fa�on th�matique, ces orientations g�n�rales doivent �tre consid�r�es comme compl�mentaires, certaines s’articulant pour r�pondre � des 
probl�matiques transversales, telles que celles du cadre de vie.

1 Voir partie IV.1.
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Tableau de correspondances entre les enjeux d�gag�s du diagnostic et les orientations g�n�rales du P.A.D.D.
ENJEUX / QUESTIONS THEMATIQUES DEGAGES DU DIAGNOSTIC REPONSES DU P.A.D.D.

I.0
Le territoire vu 
de 
l’ext�rieur

- Quel positionnement et quel devenir possible pour un territoire 
"interm�diaire", dont l’identit� propre est relativement marqu�e de 
l’int�rieur, mais encore peu reconnue de l’ext�rieur ?

- Quelle identit� et quelle sp�cificit� par rapport aux territoires voisins ? 
- Quelle centralit�, quelle attractivit� et quelle accessibilit� pour son p�le 

urbain (Reignier) ?
- Quelle r�action face aux ph�nom�nes de d�pendances et de pression 

�conomique et r�sidentielle ?

Objectif-cadre :
Passer d’un territoire "� disposition" d’une 
agglom�ration (franco-genevoise), � un territoire de 
projet "partenaire" de cette agglom�ration …

AXE I :
Construire un territoire 
de vie.

I.1
Les sites et 
les paysages

- Les limites de l’urbanisation : quel statut, quelle qualit�, quel rapport avec 
l’espace agricole ou naturel ?

- La forme urbaine : quelle situation, quelle densit�, quelle harmonie, 
quelle hi�rarchie ?

- Les axes de perception (parcours routiers) : quel statut entre fonction de 
base (circulation) et espace public ?

- L’activit� agricole : quel r�le dans l’am�nagement de l’espace et 
l’entretien du paysage ?

I.1 : Pour un territoire d'accueil �quilibr� :
Opter pour un mode de d�veloppement respectueux 
d'une gestion �conome de l'espace, qui pr�serve les 
valeurs d'attractivit� et de qualit� du cadre de vie 
(un cadre rural pr�serv� / un cadre urbain adapt�).

IV.1 : Ma�triser l'�talement urbain, �conomiser 
l'espace, r�inventer un cadre de vie villageois.

AXE I :
Construire un territoire 
de vie.

AXE IV …

I.2
Le patrimoine et 
les sensibilit�s

- Les espaces naturels : quel statut et quelle gestion entre leurs valeurs 
�cologiques et paysag�res, et leur attractivit� touristique et r�cr�ative ?

- Le patrimoine construit : quelle gestion et quelle valorisation fonctionnelle 
et paysag�re ?

IV.2 : Promouvoir et structurer des formes de  
tourisme et de loisirs de proximit�, en relation avec 
l'histoire, l'agriculture et l'environnement, tout en 
limitant les risques de "conflits d'usages" + IV.3 (ci-
apr�s).

+ L’�tat initial
de 
l’environnement

Quelle prise en compte des enjeux hi�rarchis�s suivants ?
- Enjeux tr�s forts : Pr�servation de la fonctionnalit� �cologique du 

territoire, pr�servation des espaces naturels et ruraux, gestion �conome 
de l’espace, pr�servation de la ressource en eau : les eaux souterraines, 
protection des sites et des paysages.

- Enjeux forts : Maintien de la biodiversit� et pr�servation du patrimoine 
naturel, protection des biens et des personnes contre les risques 
naturels.

- Enjeux mod�r�s : Pr�servation des eaux superficielles, gestion �conome 
de l’�nergie, risque industriel ou li� au transport de mati�res 
dangereuses, pr�servation de la qualit� de l’ambiance acoustique (enjeu 
localement fort).

- Enjeux faibles : Gestion de d�chets, pr�servation de la qualit� de l’air et 
lutte contre la pollution atmosph�rique (enjeu localement fort), risque 
sismique, rupture de barrage.

IV.3 : Assurer une gestion raisonn�e et qualitative 
des ressources (naturelles et culturelles), des 
risques et des nuisances,
… pour un territoire � "qualit� environnementale 
durable".

AXE IV : 
Pr�server une qualit� 
de vie et un cadre de 
vie.
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Tableau de correspondances entre les enjeux d�gag�s du diagnostic et les orientations g�n�rales du P.A.D.D.
ENJEUX / QUESTIONS THEMATIQUES DEGAGES DU DIAGNOSTIC REPONSES DU P.A.D.D.

II.1 La 
population

Quelle �volution d�mographique ? Qui � la fois :

- soit suffisante au fonctionnement et � la rentabilit� des �quipements 
collectifs, des services et des commerces (existants ou projet�s) ;

- et adapt�e aux perspectives et objectifs de croissance d�mographique � 
l'�ch�ance moyenne d’un SCOT ;

- tout en �tant mieux ma�tris�e face � la pression de l’agglom�ration franco-
genevoise ;

- et en tenant compte des capacit�s d’accueil du territoire, de ses 
ressources, de ses contraintes et de ses sensibilit�s.

I.1 : Pour un territoire d'accueil �quilibr� :
… Favoriser un d�veloppement plus �quilibr� de la 
population sur le territoire, qui permette un 
dynamisme social, optimise la programmation et le
fonctionnement des �quipements publics.

AXE I :
Construire un territoire 
de vie.

II.2

Les logements, 
l’habitat

Face � des d�s�quilibres croissants dans la structure sociale et 
g�n�rationnelle de la population :

- Quel positionnement sur la pr�servation d’une certaine mixit� sociale ?
- Quelles conditions d’accueil en termes d’habitat ?
- Quelle n�cessaire diversification du parc ?

I.1 : Pour un territoire d'accueil �quilibr� : 
Promouvoir une politique du logement pour tous, un 
accueil de la population qui soit moins g�n�rateur 
"d'exclusions".

I.2 : Pour un territoire structur�,  
…autour d’un maillage hi�rarchis� de lieux de vie 
anim�s, des p�les d'importances et de fonctions 
diff�rentes, mais compl�mentaires.

AXE I :
Construire un territoire 
de vie.

II.3

L’�conomie 
locale

Dans une situation g�ographique et un contexte local favorisant une 
�conomie attractive et dynamique (port�e par la d�mographie).

- Quel positionnement �conomique et quelle place pour les diff�rents 
vecteurs de l’�conomie locale ?

- Quel d�veloppement et quelle politique �conomique conciliable avec le 
projet de vie (et la fonction r�sidentielle du territoire), o� l’�conomique 
s’int�gre � la qualit� de vie et � l’environnement local ?

Face � une activit� agricole encore importante, diversifi�e, dynamique et 
p�renne, mais fragilis�e par la pression fonci�re et urbaine :

- Comment consid�rer l’espace agricole un espace �conomique et naturel
(avant tout) ? Une composante de "l’infrastructure" du territoire ? … 

- Comment appr�cier le r�le et la dimension de plus en plus
"multifonctionnelle" de l’agriculture dans l’am�nagement de l’espace et la 
gestion du territoire (p�ri-urbain).

I.2 (ci-avant) +

II.1 : Offrir des sites d'activit�s attractifs, adapt�s et 
"profil�s", par secteur d'activit�s (industrielle, 
artisanale, commerciale).

II.2 : Redynamiser et structurer un tourisme local
fond� sur la valorisation du potentiel d'Arve et 
Sal�ve. + IV.2 (ci-avant).

II.3 : S�curiser l'avenir de l'activit� agricole dans ses 
modes traditionnels d'exploitation.

AXE II :
D�velopper un projet 
�conomique � l’�chelle 
du territoire.
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Tableau de correspondances entre les enjeux d�gag�s du diagnostic et les orientations g�n�rales du P.A.D.D.
ENJEUX / QUESTIONS THEMATIQUES DEGAGES DU DIAGNOSTIC REPONSES DU P.A.D.D.

III.1

Les 
�quipements et
les r�seaux

Face � des exigences nouvelles et plus strictes en mati�re sanitaire, de par 
l'�volution des textes, mais aussi de modes d’urbanisation peu �conomes 
en r�seaux, et parfois "impactants" sur l’environnement :

- Pour l’eau potable : d�finir un projet de territoire compatible avec une 
bonne gestion (quantitative et qualitative) de la ressource en eau.

- Pour l’assainissement : consid�rer l’assainissement comme un facteur 
limitant ou tr�s conditionnel du d�veloppement.

- Pour les eaux pluviales : tendre vers une vision et une gestion globale de 
la probl�matique des eaux pluviales et de ruissellement, int�grant les 
impacts du d�veloppement (imperm�abilisation des sols) et la pr�vention 
contre les risques.

- Pour les d�chets : tendre vers une gestion globale et optimis�e des 
d�chets de toutes natures.

AXE I :
Construire un territoire 
de vie.

III.2

Les transports 
et les 
d�placements

Pour une mobilit� "durable", prendre en compte, � la fois :

- Les diverses contraintes et nuisances induites par la circulation routi�re.
- Les tendances � un accroissement et une diversification des besoins de 

mobilit� (mobilit� physique, mais aussi mobilit� "num�rique").

- Les projets communautaires ou supra-communautaires, influant plus ou 
moins fortement sur le devenir du territoire.

IV.3 : Assurer une gestion raisonn�e et qualitative 
des ressources (naturelles et culturelles), des 
risques et des nuisances.

III.1 : Structurer le r�seau communautaire de 
circulations et de transports.

III.2. Limiter les risques d’une d�gradation du cadre 
de vie, li�s aux d�placements individuels.

III.3 : Pr�parer ou favoriser les conditions de 
solutions alternatives au "tout automobile",
contribuer � la diversification des modes de 
d�placements sur le territoire.

III.4 : Promouvoir le d�veloppement et l’acc�s 
optimal aux r�seaux et aux Technologies de 
l'Information et de la Communication (TIC) sur 
l’ensemble du territoire (mobilit� "virtuelle").

AXE III :
Rendre le territoire plus 
accessible.
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 Dans le sillon alpin comme dans bien d’autres espaces r�gionaux fran�ais, le ph�nom�ne de m�tropolisation se g�n�ralise et se traduit, aux �chelles locales, 
par les multiples influences qu’une agglom�ration exerce sur les territoires qui lui sont p�riph�riques, en termes d’organisation territoriale comme de vie 
�conomique et sociale. 
Ainsi, les territoires ruraux qui ne b�n�ficient pas du rayonnement d’une agglom�ration forte ont en g�n�ral du mal � "exister" � partir de leurs propres forces, et sont 
expos�s � des �volutions plus fr�quemment "subies" que voulues.

Conscients d’un n�cessaire renforcement de la solidarit� territoriale, des compl�mentarit�s et des partenariats entre le territoire d’Arve et Sal�ve et les territoires 
voisins, fran�ais et suisse, les objectifs retenus dans le P.A.D.D. et traduits dans le D.O.G. s’efforcent d’int�grer cette dimension � l’�chelle locale. 

En premier lieu, les choix du SCOT d’Arve et Sal�ve s’expriment en r�f�rence et en r�sonance avec deux d�marches engag�es � des �chelles territoriales 
plus vastes :

- La d�marche d’�laboration de la Directive Territoriale d’Am�nagement des Alpes du Nord (d�sign�e ci-apr�s D.T.A.), non aboutie � ce jour, mais dont les 
r�flexions ont �t� synth�tis�es dans un Livre Blanc diffus� en d�cembre 2005 (projet �voqu� en page 13 du document 1a).

- La d�marche du Projet d’Agglom�ration franco-valdo-genevois (d�sign� ci-apr�s P.A.F.V.G.), dont la Charte d’engagement a �t� sign�e en d�cembre 2007.

 Le Livre Blanc de la D.T.A. �nonce 6 propositions pour le 
d�veloppement durable des Alpes du Nord, 
traduisant :

"Une ambition m�tropolitaine 
dans un espace alpin pr�serv�" …

Ces objectifs g�n�raux ont �t� conserv�s et d�clin�s dans le 
projet soumis � concertation et en son �tat connu en avril 2009, 
dont certains extraits seront repris ci-apr�s.

ORIENTATIONS PROPOSEES PAR LE LIVRE BLANC DE LA D.T.A. DES ALPES DU NORD :

- Organiser la m�tropole du Sillon alpin dans un espace multipolaire.

- Garantir le droit au logement, par une offre diversifi�e et accessible � tous.

- Pr�server un syst�me d'espaces naturels et ruraux et les ressources naturelles et patrimoniales.

- Organiser la poursuite du d�veloppement �conomique, et s’appuyer sur les p�les de comp�titivit�.

- P�renniser le potentiel touristique.

- Garantir un syst�me de transport durable, pour les liaisons internationales.

 Le Projet d’Agglom�ration franco-valdo-genevois,
propose une vision politique (� l’horizon 2030) partag�e par tous 
les territoires partenaires du projet, qui se r�sume par :

"Construire ensemble 
un d�veloppement durable" …

Cette vision politique transfrontali�re s’exprime en cinq points 
compl�mentaires. 

VISION POLITIQUE DU P.A.F.V.G A L’HORIZON 2030 :

1. La solidarit�, la coh�sion et l’�quit� sociales : il s’agit de promouvoir un espace de vie commun en 
rapprochant les populations et en r��quilibrant l’emploi et l’habitat.

2. Le d�veloppement �conomique : dans un contexte hautement concurrentiel, l’agglom�ration doit 
entretenir sa vocation internationale, renforcer son attractivit� et son rayonnement m�tropolitain et am�liorer 
sa capacit� d’accueil, de fa�on � pouvoir accueillir 200 000 habitants et 100’000 emplois suppl�mentaires.

3. La qualit� de l’environnement : les conditions de vie et de protection de la nature sont aussi importantes 
pour la sant� de sa population que pour l’image de l’agglom�ration; il s’agit de maintenir et de favoriser la 
qualit� du cadre de vie, de pr�server le climat, valoriser les paysages, les espaces naturels et agricoles.

4. L’efficience : les investissements publics en mati�re de transports doivent �tre favoris�s de fa�on � profiter 
au plus grand nombre d’habitants de l’agglom�ration.

5. La gouvernance : les enjeux transfrontaliers appellent un pilotage politique coordonn�.

Les choix retenus pour l’am�nagement et le d�veloppement durable du territoire d’Arve et Sal�ve sont justifi�s ci-apr�s de fa�on plus explicite.
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III.1.1 – Pourquoi "construire un territoire de vie" ?

 Fondements juridiques et consid�rations d’ordre g�n�ral :

 D’un point de vue juridique, les politiques locales de la ville et de l'habitat
doivent s'articuler autour de trois enjeux :

- le d�veloppement ma�tris� de l'urbanisation,
- la diversit� et l'�quilibre social de l'habitat,
- le droit pour tous, notamment pour les personnes d�favoris�es, d'acc�der 

� un logement et plus g�n�ralement � la ville, c'est-�-dire � l'emploi, aux 
�quipements, services, commerces et transports diversifi�s qui font la 
mixit� des fonctions urbaines.

Article L 121.1 du Code de l’urbanisme :

Les sch�mas de coh�rence territoriale (…) "d�terminent les conditions permettant d'assurer : 

2� La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, 
en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins pr�sents et futurs en mati�re d'habitat, d'activit�s �conomiques, 
notamment commerciales, d'activit�s sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral ainsi que 
d'�quipements publics, en tenant compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et habitat ainsi que 
des moyens de transport et de la gestion des eaux (…)".

 Consid�rations propres au contexte territorial d’Arve et Sal�ve : 

 Le territoire d’Arve et Sal�ve est une composante du 
sillon alpin, dont on s’accorde � retenir les caract�ristiques 
et les dynamiques suivantes : 

Ces constats g�n�raux, �voqu�s dans le "Livre Blanc des 
Alpes du Nord", se v�rifient particuli�rement dans les
territoires p�riurbains tels que celui d’Arve et Sal�ve, 
reconnus comme un "territoire soumis � tr�s forte 
pression".

TENDANCES ET DYNAMIQUES GENERALES DU SILLON ALPIN :

- Un espace de grande qualit� qui a g�n�r� une forte attractivit�, mais un espace contraint et limit� spatialement 
dans ses possibilit�s de d�veloppement.

- Une croissance d�mographique forte et rapide depuis les derni�res d�cennies, et qui semble devoir se 
poursuivre dans le Genevois haut-savoyard tout particuli�rement, compte-tenu de l’attractivit� de 
l‘agglom�ration transfrontali�re en terme de services et d’emplois, et de l’entr�e en vigueur (depuis 2002) des 
accords bi-lat�raux entre la Suisse et l’Union europ�enne (confirm�s en 2009). La mise en œuvre de ces 
accords devrait se traduire (et se traduit d�j�), par un accroissement du nombre de ressortissants suisses qui 
r�sidant en France, augmentant ainsi le solde migratoire dans le d�partement et, encore plus dans la partie 
frontali�re, ainsi que la pression sur le logement. L’effet sur l’emploi devrait �galement �tre important, puisque 
ces accords permettent (depuis le 1er juin 2004) aux travailleurs frontaliers, d’�tre dispens�s d’un permis de 
travail et de b�n�ficier des m�mes conditions de travail et de prestations sociales qu’un suisse.

- Un processus en marche de diffusion et d’�talement de l’urbanisation, fortement consommateur 
d’espace, qui tend � colmater et � faire dispara�tre l’essentiel des espaces encore naturels interstitiels (dont les 
espaces agricoles) entre les p�les urbanis�s.

- Le bon �quipement du territoire en infrastructures autorouti�res et routi�res, qui constitue un autre moteur 
de cette dynamique, mais qui souffre concomitamment l'absence d’un d�veloppement performant des 
transports collectifs (urbains et non urbains) ; associ�e � la d�gradation continue de l'offre de transport ferr�, 
cette carence participe � une spirale de d�veloppement toujours plus consommateur d’espaces.

- Les difficult�s croissantes d’acc�s en logements, surtout dans le Genevois haut-savoyard, sont importantes, 
du fait des niveaux des loyers d’une part, compte tenu de la proximit� de la Suisse, mais aussi de la raret� et/ou 
de la chert� du foncier.
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 Si la dynamique d�mographique est une richesse, un signe de vitalit� et d’attractivit� pour le territoire d’Arve et Sal�ve, elle peut g�n�rer si elle est mal 
ma�tris�e, de nombreux effets pervers qui se retourneront contre le territoire :

- L’�quilibre entre les espaces urbanis�s d’une part et les espaces naturels et agricoles d’autre part risquerait d’�tre rompu. 
Les conflits d’usage se multiplieraient ainsi que les risques de mitage de l’espace.

- La pression fonci�re en s’accentuant, deviendrait de plus en plus s�gr�gative et exclurait de nombreux m�nages du territoire.
- En se r�sidentialisant � outrance, la fonction productive du territoire serait fragilis�e. Le territoire deviendrait moins attractif pour les entreprises et un nombre 

encore plus important d’actifs serait oblig� de travailler � l’ext�rieur du territoire.

En d’autres termes, les villes n’ont pas su garder leurs habitants, et les territoires p�riurbains semblent ne pas avoir satisfait tous les espoirs qu’on avait mis en eux. 

Pour "conjurer" ces effets pervers, les �lus d’Arve et Sal�ve ont opt� pour une articulation entre :
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 DES ORIENTATIONS GENERALES, objectif cadre visant globalement � contenir le ph�nom�ne de d�pendance vis-�-vis de l’ext�rieur, et � r�guler les 
tendances d’�volution observ�es, plut�t que les subir. 

Apr�s avoir �tudi� plusieurs sc�narios possible d’�volution d�mographique et urbaine, et �valu� les capacit�s d’accueil des documents d’urbanisme locaux, les �lus 
d’Arve et Sal�ve se sont positionn�s contre un sc�nario d’�volution "au fil de l’eau" (ou sc�nario "tendanciel") qui par simple "laisser-faire", engendrerait ou 
aggraverait certaines tendances pr�judiciables � l’�tre humain et � son environnement.

La principale de ces tendances, la plus visible aussi, est celle d’un �talement urbain (en "t�che d’huile"), que l’activit� agricole encore tr�s pr�sente ne pourra seule 
suffire � contenir. Ce mode de d�veloppement n’est en effet pas durable, pour trois grandes raisons2 :

- Raisons �conomiques et financi�res : La dispersion de l’urbanisation entra�ne une forte consommation de sol, de r�seaux (infrastructures et exploitation) et 
d’�nergie, tout en g�n�rant des dysfonctionnements croissants (�loignement des lieux d’habitat et de travail, temps perdu dans les embouteillages, d�gradation 
des transports publics concurrenc�s par l’automobile, moins-values fonci�res, friches urbaines, d�clin des commerces centraux concurrenc�s par les commerces 
p�riph�riques, etc.).

- Raisons sociales : L’�talement urbain est un processus s�gr�gatif, tendant � s�parer toujours plus un centre d’agglom�ration sp�cialis� dans les activit�s, une 
premi�re couronne ais�e, des zones d’habitat social � l’�cart et des couronnes p�riurbaines d’autant plus modestes, qu’elles sont �loign�es du centre. 
La r�partition des services � la population tend �galement � �tre plus in�galitaire.

- Raisons environnementales et paysag�res : L’�talement urbain aggrave les probl�mes environnementaux, et leurs cons�quences sur la sant� de la 
population :

 Augmentation de l’imperm�abilisation du sol, risques accrus d’inondations ;
 Augmentation de la fragmentation et du cloisonnement des milieux naturels ainsi que des espaces agricoles et paysagers, pression sur les secteurs 

�cologiquement sensibles ;
 D�pendance accrue aux transports individuels motoris�s, induisant un manque d’activit� physique pr�judiciable � la sant�, une augmentation des 

�missions de polluants et de gaz � effet de serre ainsi qu’une plus grande exposition au bruit ;
 Augmentation de la complexit� et du co�t de mise en place des r�seaux d’�quipement (�nergies, eau potable) et d'�vacuation (assainissement des eaux 

claires et us�es, collecte des d�chets) ;
 Perte de "substance" du territoire (espaces r�siduels, dispersion des constructions, etc), et finalement une "dilution" de son identit� propre.

Ces orientations g�n�rales se d�clinent en trois volets compl�mentaires :

 DES ORIENTATIONS TERRITORIALISEES, posant le principe g�n�ral de maillage du territoire d’Arve et Sal�ve, et affirmant les r�les respectifs (mais 
compl�mentaires) de chaque commune selon des niveaux de hi�rarchie urbaine diff�renti�s (3 types pricipaux), avec une centralit� renforc�e incarn�e par la 
commune de REIGNIER-ESERY : c’est une condition indispensable pour que ce territoire, � l’identit� d�j� bien marqu�e vue "de l’int�rieur", puisse �galement 
s’affirmer vis-�-vis de "l’ext�rieur", comme une entit� � part enti�re.

2 Raisons expos�es dans le Projet d’Agglom�ration franco-valdo genevois.
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REIGNIER-ESERY poss�de effectivement les caract�ristiques d’un bourg-centre, mais son excentrement g�ographique et les fortes attractivit�s voisines ne lui ont 
pas permis de jouer v�ritablement ce r�le.

En d’autres terme, il s’agit de promouvoir une structure de d�veloppement plus "polaris�e" (comme alternative aux ph�nom�nes engag�s de "dilution et 
diffusion" de l’urbanisation) et de "restaurer les vertus" de la qualit� de vie dans le bourg-centre et les villages d’Arve et Sal�ve, adapt�es aux logiques 
d’aujourd’hui.

 Cette strat�gie de maillage s’inscrit en coh�rence avec le P.A.F.V.G. qui propose 
(� l’horizon 2030) le sch�ma d’une agglom�ration :

 Compacte, capable d’accueillir le d�veloppement et de r�pondre aux besoins de 
mobilit� sans gaspiller les ressources environnementales.

 Multipolaire, en r��quilibrant la r�partition de l’habitat et des emplois et en 
valorisant les atouts sp�cifiques des sites locaux.

 Verte, en pr�servant ses paysages, son agriculture dynamique et ses zones 
naturelles, et en assurant une forte pr�sence de la nature en ville.

Le bourg-centre de Reignier-Esery, figure dans ce sch�ma, comme un centre local de 
moyenne � forte densit�, ayant vocation � : 

 Offrir des emplois, des commerces, des �quipements et des services courants utiles 
aux villages proches,

 Etre reli� au cœur d’agglom�ration par le r�seau ferr� r�gional,
 Accueillir des urbanisations de densit�s fortes � moyennes, surtout pr�s de la gare.

Par ailleurs, un Projet Strat�gique de D�veloppement (PSD), � vocation d’habitat, est 
identifi� en continuit� des zones urbanis�es de Reignier.

Pour le projet d'agglom�ration, les PSD doivent �tre "des programmes d’urbanisation exemplaires par leur densit�, leur desserte, la qualit� des espaces publics et 
de l’architecture".

 Cette strat�gie s’inscrit �galement en compatibilit� avec l’orientation III.1 du projet de D.T.A., visant � "structurer le territoire multipolaire des Alpes du 
Nord autour du Sillon alpin et des vall�es", en respectant notamment un principe de polarisation : � l'�chelle intercommunale d’un projet de territoire, ce
principe peur seul garantir la coh�rence du d�veloppement d�mographique et �conomique au sein d'un certain nombre de p�les, en fonction des activit�s, des 
services et des conditions d'accessibilit� qu'ils offrent, selon un �quilibre entre proximit� et efficacit� des services.

C’est pour mieux affirmer ce principe d’organisation multipolaire � l’�chelle du territoire du SCOT, que la Communaut� de Commune d’Arve et Sal�ve revendique 
pour sa commune-centre de Reignier-Esery, le statut de p�le local tel que propos� par le projet de D.T.A : cette commune r�unit en effet la majeure partie des 
crit�res de d�finition d’un p�le local (voir en page 87 du document 1a), au m�me titre que des communes telles que Th�nes, Faverges ou Rumilly. A ce titre elle assure d�j� 
un r�le de structuration du territoire local (en fonctionnement avec les bourg et villages environnants), que P.A.D.D. du SCOT affirme bien vouloir conforter dans son 
d�veloppement (par rapport aux autres villages) afin, notamment, de proposer une alternative � la dispersion urbaine.

SOURCE : Projet d’Agglom�ration franco-valdo-genevois ; sch�ma illustratif, horizon 2030.
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 DES OBJECTIFS QUALITATIFS : Le P.A.D.D. s’exprime en faveur :

- DE MODES D’URBANISER ET D’HABITER qui soient moins consommateurs d’espace (pour les motifs expos�s pr�c�demment), objectif qui participe 
�galement � l’axe IV du P.A.D.D. (auquel on se reportera).

- D’UNE DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENTS (une politique du logement "pour tous") cet objectif va dans le sens de l’objectif II.2 du projet de 
D.T.A., visant � " Garantir le droit au logement par une offre diversifi�e et accessible � tous", et passant notamment par "une r�ponse quantitative 
forte, principalement dans le domaine du logement social, notamment dans l’espace proche de la Suisse".

Ces objectifs se combinent en vue de r�pondre � des enjeux multiples :

 Des enjeux spatiaux, paysagers 
et environnementaux :

 Optimiser de l’occupation de l’espace (contre l’�talement urbain) c'est-�-dire l’utiliser de fa�on diff�rente, pour 
accueillir autant de logements que n�cessaires, tout en :

- Economisant et rentabilisant les infrastructures et les r�seaux, y compris les r�seaux de T.C. (pour des 
�conomies d’�chelle),

- G�n�rant des formes urbaines plus significatives, et donc plus denses (productrices de "lien social").
- Economisant l’espace, et notamment l’espace vou� � l’activit� agricole (le plus directement "menac�" par 

l’�talement urbain).
- Forgeant une image plus claire et plus qualitative du territoire d’Arve et Sal�ve (contre une vision "rurbaine"

ou "p�ri-urbaine" de plus en plus fr�quente).

Mais aussi :

 Favoriser la r�habilitation du b�ti existant, comme alternative � la consommation de nouveaux espaces, et moyen 
de renouvellement urbain et de requalification paysag�re des centres anciens.

La maison individuelle est un mythe qui perdurera sur un territoire comme celui d’Arve et Sal�ve ; cependant, pour diverses raisons, ce type de logement est de 
moins en moins apte � r�pondre aux besoins, et/ou aux moyens des m�nages. Les enjeux sont donc �galement :

 Des enjeux d�mographiques et 
sociaux :  Permettre l’acc�s � un logement adapt� pour l’ensemble de la population.

 Faciliter la mobilit� r�sidentielle des m�nages et ainsi le renouvellement (socio-professionnel et g�n�rationnel) de 
la population des communes et des quartiers.

 R�pondre mieux � la diversit� de la taille des m�nages et donc des demandes.
 Proposer davantage de solutions adapt�es aux capacit�s financi�res des jeunes et des personnes isol�es ou 

pr�sentant un profil particulier (familles monoparentales, personnes �g�es ou handicap�es, …).
 Eviter la sp�cialisation socio-d�mographique des communes, dont le parc de logements est aujourd’hui tr�s 

majoritairement constitu� de maisons individuelles occup�es par leurs propri�taires.

C’est ainsi une plus grande mixit� de la population qui est recherch�e dans chaque commune de la C.C.A.S.
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 Des enjeux �conomiques :  La p�nurie de logements adapt�s aux moyens d’une main d’œuvre salari�e de plus en plus "demandeuse", 
conjugu�e � la concurrence de l’emploi frontalier, p�nalisent les entreprises locales et leurs capacit�s � se 
d�velopper en s’appuyant sur un personnel qualifi� et stable.

 Plus globalement, il s’agit d’offrir aux salari�s (frontaliers ou non), ainsi qu’aux travailleurs en mobilit� 
professionnelles (saisonniers, ouvriers du B.T.P., …) les possibilit�s de se loger dans de bonnes conditions, � 
proximit�, ou tout au moins � une distance raisonnable de leur lieu de travail.

- DE BONNES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE LA POPULATION, en termes d’�quipements et de services publics :

 Il s’agit bien �videmment d’accompagner la croissance d�mographique projet�e (voir ci-apr�s), en pr�voyant les �quipements publics et collectifs 
suppl�mentaires n�cessaires (aspect quantitatif); notamment en mati�re scolaire et d’accueil de la petite enfance ;

 Mais aussi, de tenir compte des mutations d�mographiques et soci�tales : vieillissement de la population, transformation de la cellule familiale 
traditionnelle (accroissement des familles monoparentales, des personnes seules, mais aussi des familles recompos�es, …), d�cohabitation des jeunes, 
accroissement du temps libre, etc.
Ces mutations induisent des besoins et des attentes de plus en plus diversifi�s (aspect qualitatif), de la part d’une population de plus en plus 
exigeante dans tous les aspects de sa vie quotidienne.

La satisfaction des besoins de la population en �quipements divers, non seulement pour les besoins essentiels de la vie courante (sant�, �ducation, services 
administratifs), mais aussi pour les loisirs (culturels et sportifs), est un enjeu de coh�sion sociale et de qualit� de vie.

La politique publique qui en d�coule, doit tendre vers un niveau d’�quipement, et une r�partition de ces �quipements sur le territoire d’Arve et Sal�ve, 
qui concilie efficacit� et proximit�, et privil�gie le statut intercommunal des �quipements les plus structurants.

- D’UNE POLITIQUE FONCIERE D’ACCOMPAGNEMENT, devant participer � la satisfaction des besoins en logements et en �quipements.

L’action fonci�re publique constitue un v�ritable enjeu de planification durable ; en effet, les choix expos�s pr�c�demment ne peuvent s’envisager sans un 
certain volontarisme des collectivit�s locales, indispensables pour accompagner et orienter l’�volution du territoire dans les meilleures conditions possibles ; ce 
que le libre urbanisme de march� est incapable d’assurer …

Cet enjeu a �t� reconnu � l’�chelle du d�partement haut-savoyard, qui doit faire face depuis d�j� plusieurs ann�es aux retomb�es n�gatives de son attractivit�, � 
savoir : une croissance d�mographique importante et constante, une forte consommation d’espace, une rar�faction g�n�ralis�e du foncier, et une inflation des 
prix de ce foncier qui, outre ses effets discriminatoires (pour l’acc�s � un logement), p�nalise les capacit�s d’intervention des collectivit�s locales et rendent de 
plus en plus difficile un am�nagement coh�rent du territoire.

 Ce volontarisme foncier affich� dans le PADD s’inscrit bien dans le cadre de l’objectif II.2 du projet de D.T.A., qui pr�ne une politique fonci�re anticipative 
conciliant le double imp�ratif de gestion de l’espace et de r�gulation des tensions. Ces politiques locales de l’habitat et du foncier sont tr�s 
�troitement li�es, elles ne pourront �tre mises en oeuvre que gr�ce � une forte mobilisation et une coop�ration de tous les acteurs de l’am�nagement 
et du logement. Ces objectifs devront �tre d�clin�s dans les diff�rents documents d’urbanisme (SCOT, PLU) mais �galement dans les politiques 
locales de l’habitat, notamment gr�ce aux �tablissements publics fonciers locaux".
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C.D.R.A.DU GENEVOIS HAUT-SAVOYARD :

ENJEU II : Accompagner le d�veloppement du territoire en respectant le cadre de vie 

 Adh�rant au S.I.M.B.A.L.3, le territoire d’Arve et Sal�ve 
partage avec d’autres territoires voisins, les enjeux et les 
objectifs du Contrat Global de D�veloppement du 
Genevois haut-savoyard (d�sign� ci-apr�s CDRA).4

La d�finition d’une politique fonci�re pr�cise et ambitieuse y 
a �t� reconnue comme un enjeu majeur pour l’ensemble 
des collectivit�s du Genevois.

Objectif 3 : 
Favoriser une meilleure 
occupation et gestion de nos 
espaces.

Sous objectif 3.1 : Soutenir une politique de r�serves et acquisitions fonci�res 
adapt�es aux besoins de chaque territoire (habitat, milieux naturels …)

Sous objectif 3.3 : Soutenir les projets de densification pour structurer le 
territoire autour des bourgs centres et des villages.

L’objectif 3 du CDRA vise �galement � mailler le tissu urbain pour am�liorer les d�placements, paysager les espaces publics, mettre en valeur les �quipements 
et les �l�ments sp�cifiques (am�nager les centres-bourgs et les villages pour renforcer leur r�le de centralit�, en veillant � leur identit� paysag�re).

Un premier niveau de r�ponse � cette probl�matique fonci�re 
a �t� apport� avec la cr�ation, en d�cembre 2003, d’un 
Etablissement Public Foncier d�partemental (d�sign� ci-apr�s 
E.P.F), auquel la Communaut� de Communes d’Arve et 
Sal�ve a adh�r�.

L’E.P.F. de Haute-Savoie a pour vocation unique le portage foncier :

Il apporte une aide � l’acquisition fonci�re et assure une mission de 
conseil juridique et d’assistance aupr�s des collectivit�s adh�rentes, 
dans le domaine foncier.

Les acquisitions fonci�res ou immobili�res sont envisag�es en fonction 
d’opportunit�s pr�-d�finies, en vue de la constitution de r�serves 
fonci�res, ou en pr�vision d’actions ou d’op�rations d’am�nagement.

L’E.P.F. peut intervenir (par d�l�gation des collectivit�s locales) :

- En mati�re de droit de pr�emption.
- En mati�re d’expropriation.

Son p�rim�tre, qui peut �voluer en continu, couvre le territoire de 11 
EPCI et 19 communes membres (repr�sentant 40 % de la population du 
d�partement).

Le programme 2009-2013 de l'EPF d�cline ses priorit�s en 4 th�mes 
hi�rarchis�s : 

 Les logements (60 %).
 Les �quipements publics (29 %).
 L'accueil d'activit�s �conomiques et agricoles (9 %).
 Les espaces naturels (2 %).

3 S.I.M.B.A.L. : Syndicat mixte intercommunal de gestion du contrat global.
4 Contrat sign� avec la r�gion Rh�ne-Alpes en 2004, et objet d’un avenant en mars 2007.
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DES PERSPECTIVES QUANTITATIVES :

- On soulignera en pr�alable (en r�f�rence aux propos de la D.T.A.), que la croissance d�mographique du sillon alpin, tr�s soutenue depuis plusieurs d�cennies,
semble devoir se poursuivre dans le d�partement de la Haute-Savoie, "compte tenu de l’attractivit� du d�partement par rapport � l’agglom�ration transfrontali�re 
et avec la mise en oeuvre des accords bilat�raux".

- La croissance d�mographique ne peut, ni ne doit, constituer en soi un objectif du SCOT, mais plut�t un �l�ment de cadrage, qui fonde le parti de 
d�veloppement retenu dans le PADD, et notamment les objectifs et orientations affich�es en terme de logements et de consommation spatiale induite.
Il appara�t en effet illusoire de se fixer un seuil de croissance d�mographique � ne pas d�passer, et ce d’autant plus dans un territoire frontalier � forte vitalit�. 
Si le SCOT d’Arve et Sal�ve affirme bel et bien la n�cessit� de r�sister � la pression ext�rieure, et de r�guler la croissance, le sc�nario retenu dans le PADD ne 
vaut que pour en d�duire les besoins r�sultant en logements et en espaces raisonnablement n�cessaires au d�veloppement du territoire.
La question de la consommation spatiale, qui constitue l’un des v�ritables enjeux de d�veloppement durable, sera abord�e plus sp�cifiquement sous le chapitre 
III.2.3 du pr�sent rapport.

- Sur ces consid�rations, et parmi les hypoth�ses d’�volution d�mographique �tudi�s � l’�ch�ance moyenne du SCOT (voir en page 67 du document 1a), le P.A.D.D. 
s’appuie sur un sc�nario m�dian de l’ordre de + 2% par an, soit un l�ger tassement du rythme de croissance observ� entre 1999 et 2008 (2,4 %).
Ce sc�nario doit �tre consid�r� globalement et sur la dur�e de vie du SCOT : il est susceptible de l�g�res variations � la hausse ou � la baisse pour chaque 
commune d’Arve et Sal�ve, en fonction de son profil.

Sur cette base, ce sont pr�s de 2 500 logements permanents suppl�mentaires qui devraient �tre 
construits d’ici 2020/2024 sur le territoire d’Arve et Sal�ve, pour accueillir plus de 5 700 habitants 
suppl�mentaires, et ainsi approcher, voire franchir le seuil pr�visible des 22 400 habitants en 2024
(contre 16 650 habitants estim�s au 1er semestre de l’ann�e 2009).

Le D.O.G. traduit ce sc�nario, en pr�cisant la r�partition de 
ces logements par type et selon le profil attribu� � chaque 
commune.

- A ces besoins en logements directement induits de la 
croissance d�mographique pr�visionnelle (premier facteur 
d’�valuation des besoins en logements), 

il convient d’ajouter les besoins suppl�mentaires induits par 
d’autres variables, soit environ 20 % suppl�mentaires,
portant le besoin total en logements � environ 3000. 

Ces variables induisent, que m�me � population constante (sans 
croissance d�mographique), et avec des m�nages de plus en plus 
nombreux, le besoin en logements continuerait de s’exprimer, et le 
parc de logements devrait donc continuer de progresser.

 Un part minimale de r�sidences secondaires (au moins 10 %)

 L’�volution du parc de logements : besoins en fluidit� (vacance) et en renouvellement, 
d’une partie du parc (d�saffectation /r�affectation, entra�nant la disparition d�finitive ou 
temporaire de logements), la part des r�sidences principales �tant suppos�e stable (soit 
80 % � 90 % du parc de logements).

 Les grandes tendances d’�volution soci�tales, et notamment celle d’une diminution de la 
taille des m�nages : pour le territoire d’Arve et Sal�ve, la taille moyenne de ces m�nages 
a �t� estim�e (pour les ann�es � venir) � 2,3 personnes par r�sidence principale (contre 
2,6 en 1999), ce qui reste toutefois sup�rieur aux pr�visions de l’INSEE � l’�chelle 
nationale.

 Les besoins en h�bergements sp�cifiques (besoins plus difficiles � estimer, mais aussi 
plus modestes en proportion).



PARTIE III : choix retenus pour le P.A.D.D. et le D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 15

Ainsi les orientations g�n�rales de l’axe I du P.A.D.D. d’Arve et 
Sal�ve s’inscrivent-elles en coh�rence avec deux des six
objectifs propos�s dans le projet D.T.A. des Alpes du Nord, � 
savoir : 

OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

1. Organiser la m�tropole du Sillon alpin dans un espace multipolaire :                                         

La ma�trise et l'organisation d'une croissance urbaine qui soit �conome en consommation d'espace (…) est un 
objectif prioritaire qui s'applique au d�veloppement urbain, aux activit�s �conomiques dans leur ensemble, aux 
infrastructures de transport. Cette ma�trise implique une structuration de l'espace urbain et p�riurbain dans une 
vision multipolaire, en s'appuyant sur une armature urbaine qui risque d'�tre fragilis�e du fait de son 
morcellement et qu'il faut conforter en particulier par les transports collectifs urbains et ferroviaires (…).

Dans ce sens, � refaire la ville sur la ville � est une n�cessit� : dans les agglom�rations, la reconqu�te des
espaces urbains en difficult� ou � l’abandon (quartiers en renouvellement, friches…) doivent �tre les secteurs 
d’intervention publique prioritaires, avant l’extension urbaine. Dans les plus petites entit�s, le renforcement des 
bourgs-centres est aussi � privil�gier pour l’urbanisation nouvelle.
Les extensions urbaines qui s’av�reraient n�cessaires doivent se r�aliser autour de l'offre de transports collectifs 
existante ou � d�velopper.

(…) Le colmatage par l'urbanisation de l'espace de fond de vall�e du Sillon alpin et la constitution d'une vaste 
conurbation s'�tendant de Grenoble � Gen�ve contreviendraient aux objectifs d'un d�veloppement ma�tris�, 
�quilibr� et solidaire.

2. Garantir le droit au logement, par une offre diversifi�e et accessible � tous :

Outre l’exigence de solidarit�, le droit au logement est �galement un enjeu d’une part, d’am�nagement du
territoire et de d�veloppement durable, et d’autre part, de d�veloppement �conomique.

Sur le premier point, il s’agit de pouvoir accompagner le d�veloppement tout en pr�servant les ressources de 
plus en plus rares que seront l’espace de qualit� (paysages), l’�nergie et la qualit� de vie au sens le plus large. 
En termes �conomiques, il s’agit, dans le contexte d’activit� soutenue de ce territoire, d’offrir aux salari�s les
possibilit�s de se loger dans de bonnes conditions � proximit� – ou tout au moins � une distance raisonnable-
de leur lieu de travail, y compris dans les stations touristiques pour les saisonniers ; il s’agit d’un enjeu important 
pour le devenir des entreprises elles-m�mes.

La politique du logement � engager dans les Alpes du nord passe par donc plusieurs axes :
 S’engager � apporter une r�ponse quantitative forte, principalement dans le domaine du logement social, et 

notamment dans l’espace proche de la Suisse ;
 Privil�gier des modes de r�alisation de logement qui permettent d’�conomiser l’espace, de contribuer � la 

qualit� des paysages et � ma�triser les charges (…) ;
 Engager une politique de r�habilitation de l’habitat touristique ;
 Concevoir des politiques locales de l’habitat dynamiques et coordonn�es par grandes entit�s g�ographiques.
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III.1.2 – Pourquoi "d�velopper un projet �conomique � l’�chelle du territoire" ?

 Fondements juridiques et consid�rations d’ordre g�n�ral :

Si le SCOT ne constitue par en soi un document, ni un outil de 
d�veloppement �conomique, il doit pour le moins contribuer � b�tir un 
"discours", une strat�gie �conomique, 
� des niveaux d’expression qui sont de son ressort, c'est-�-dire principalement :

- La spatialisation g�ographique des projets ;
- La coh�rence avec les autres politiques publiques (urbaines, sociales, 

environnementales),

devant traduire la recherche d’un �quilibre entre ce que l’�conomie peut 
demander au territoire, et ce que le territoire peu attendre de l’�conomie.

RAPPEL : article L 121.1 du Code de l’urbanisme :

Les sch�mas de coh�rence territoriale (…) "d�terminent les conditions permettant d'assurer : 

2� La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat 
rural, en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en mati�re d'habitat, d'activit�s 
�conomiques, notamment commerciales, d'activit�s sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral 
ainsi que d'�quipements publics, en tenant compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux (…)".

Compte-tenu de la mondialisation de l’�conomie, du contexte frontalier et des ph�nom�nes macro-�conomiques, ainsi que du champ essentiellement priv� de l’action 
�conomique, l’ensemble �chappant largement au pouvoir des �lus locaux, il appara�t non seulement difficile, mais �galement illusoire, de fonder le projet �conomique du 
territoire sur des pr�visions �conomiques chiffr�es (notamment en termes de cr�ation d’emplois) ; toutefois, les tendances d’�volution locale, r�gionale et nationale (de 
l’�conomie et de l’emploi) sont suffisamment marqu�es pour que puissent �tre affirm�es certaines orientations souvent associ�es � d’autres th�matiques, telles que 
l’habitat, les d�placements, l’environnement et le paysage.

Rappelons �galement, que la lutte contre le ch�mage et la cr�ation d'emplois, constituent une priorit� nationale et une pr�occupation majeure de la plupart 
des �lus � tous les niveaux territoriaux, mais peut-�tre plus encore � l’�chelon communal et intercommunal.

 Consid�rations propres au contexte territorial d’Arve et Sal�ve : 

 La dynamique du sillon alpin a un effet moteur sur l’�conomie de la Haute-Savoie et du bassin franco-genevois : s’appuyant sur des leviers puissants et 
diversifi�s, le march� du travail y est porteur, avec une augmentation des emplois (incluant les emplois frontaliers et les emplois publics), et un ch�mage qui tend � 
diminuer.

Pour reprendre les propos de la D.T.A., "cette activit� �conomique dynamique d�termine tr�s largement la structuration urbaine du territoire.
Le maintien de ce dynamisme �conomique, notamment pour les fonctions �conomiques sup�rieures et en particulier en mati�re de haute technologie, suppose une 
meilleure organisation spatiale dans un but de ma�trise et d'optimisation de l'utilisation d'un espace rare et contraint, le renforcement des �quipements et des 
services et le d�veloppement des transports collectifs urbains, r�seaux d�partementaux et transport ferr� r�gional ; ainsi que la mise en place de structures de 
concertation et d'outils de planification".
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Les principales caract�ristiques �conomiques rappel�es par le diagnostic de la D.T.A., sont :

- Des sites �conomiques strat�giques, avec notamment : 

Le territoire d’Ave et Sal�ve se situe dans la sph�re 
d’influence directe de ces deux bassins d’emploi.

 La vall�e de l’Arve : l’un des plus importants centres industriels � l'�chelle mondiale du d�colletage, 
particuli�rement dynamique et innovant, avec la cr�ation en 2005, d’un p�le de comp�titivit�5 Arve 
Industrie Haute Savoie Mont-Blanc.

 Le Genevois haut-savoyard : tr�s d�pendant �conomiquement de Gen�ve, dont le r�le est � appr�cier en 
fonction des atouts et fragilit�s li�s � sa position transfrontali�re, et qui doit se conforter en s'appuyant 
notamment sur son potentiel technologique, avec le centre international d'Archamps.

- Les hautes technologies, un point fort de l’�conomie qui 
doit �tre mieux affirm� :   Le Sillon alpin s’inscrit au sein d’une r�gion europ�enne structur�e autour des trois p�les qui peuvent 

pr�tendre � une visibilit� au niveau mondial : Grenoble, Lyon, et Gen�ve-Lausanne sur l’axe l�manique 
prolongeant le Sillon alpin.

 L’organisation du d�veloppement du Sillon alpin doit se fonder sur une articulation plus �troite encore avec 
ces trois p�les de renomm�e internationale mais aussi autour du potentiel de recherche et de formation 
dont il est dot� ; avec de grands �quipements scientifiques et des activit�s industrielles de haute 
technologie autour des mat�riaux ou du num�rique. La biologie-sant�, l’�nergie et les �nergies nouvelles, 
ainsi que toutes les sciences de l'environnement sont aussi des domaines pr�sents sur le territoire, � 
d�velopper.

 L'absence d'organisation susceptible de favoriser la recherche de partenaires industriels ne permet pas de 
tirer pleinement parti de l'ensemble du potentiel du Sillon alpin pour attirer les entreprises ext�rieures ni 
d'instaurer la compl�mentarit� entre les sites au lieu de la concurrence actuellement observ�e.

 Pour valoriser et d�velopper les comp�tences diversifi�es existantes et ainsi conforter la place du Sillon 
alpin en mati�re de nouvelles technologies, une meilleure organisation entre les acteurs est indispensable ; 
acteurs publics (collectivit�s, instituts d’enseignement sup�rieur…) et mondes de l’entreprise et de 
l’industrie. C’est un des objectifs des p�les de comp�titivit� tels que celui de la vall�e de l’Arve.

- Un secteur touristique puissant,
mais qui rec�le des faiblesses : 

Le territoire d’Arve et Sal�ve, constitue l’un de ces espaces 
de loisirs de proximit�, avec comme lieu privil�gi� de 
fr�quentation, le massif du Sal�ve, dont la partie sommitale, 
accessible notamment depuis un t�l�ph�rique, accueille un 
restaurant, et des �quipements pour la pratique du ski.

 Le tourisme est une activit� �conomique phare dans les Alpes du Nord, un atout majeur qui repr�sente un 
poids �conomique consid�rable, notamment en tant que premi�re zone europ�enne de sports d’hiver (avec 
150 stations et les 2/3 des remont�es m�caniques fran�aises).

 Un des avantages concurrentiels du massif des Alpes du Nord r�side dans sa double saisonnalit� et dans 
sa double identit� : il est en effet � la fois une destination touristique majeure, en raison de sa capacit� 
d’accueil, de la diversit� des stations et villages, de ses espaces naturels, et un espace de loisirs de 
proximit� pour la population du bassin de vie, mais aussi des m�tropoles proches, telles que Gen�ve.

 Mais trois tendances aux effets conjugu�s sont porteuses de risques pour l’�conomie touristique :
- Une concurrence internationale de plus en plus vive ;
- Une demande �volutive, volatile et de plus en plus diversifi�es et exigeante ;
- Un risque de d�gradation globale de l'offre alpine et de son image.

Outre les enjeux propres � l’accueil touristiques dans les stations de sports d’hiver, la qualit� de 
l'environnement et des paysages, et plus g�n�ralement de l'image per�ue de ce patrimoine naturel et 
culturel embl�matique, est devenue un enjeu primordial. 

5 Un p�le de comp�titivit� se d�finit comme la combinaison, sur un espace g�ographique donn�, d’entreprises, de centres de formation et d’unit�s de recherche publiques, engag�s dans une d�marche partenariale destin�e � d�gager des synergies autour de 
projets innovants. Les projets doivent r�pondre � quatre exigences majeures : Etre cr�ateurs de richesses nouvelles (…), pouvoir se positionner sur des march�s mondiaux et se fonder sur des partenariats approfondis entre les acteurs (…)
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C.D.R.A.DU GENEVOIS HAUT-SAVOYARD :

ENJEU I : Aider au d�veloppement des dynamiques �conomiques et sociales 
par l’accompagnement des entreprises, la formation et l’insertion.

Objectif 1 : 
Accompagner les dynamiques 
�conomiques du GHS (qui font sa 
force face � Gen�ve).

Sous objectif 1.1 : Susciter un environnement favorable � la cr�ation / reprise, 
d�veloppement et implantation d'entreprises.
Sous objectif 1.2 : Conforter le d�veloppement et la coh�rence des p�les de comp�tences 
technologiques, de formation et recherche (Archamps…) et d'activit�s �conomiques (Findrol, 
Agglom�ration d'Annemasse…).
Sous-objectif 1.3 : Maintenir un �quilibre commercial en coh�rence avec les flux de 
consommation (Gen�ve, Annecy, Thonon…).
Sous-objectif 1.4 : Favoriser le d�veloppement des Hauts-D�bits.
Sous-objectif 1.5 : Soutenir le d�veloppement et la p�rennisation de l'agriculture en aidant 
les d�marches de qualit�.
Sous-objectif 1.6 : Accompagner les professionnels de la transformation du bois pour 
r�pondre aux nouvelles demandes locales.
Sous-objectif 1.9 : D�velopper une offre permanente et originale de tourisme de proximit�.

Objectif 2 :
D�velopper la formation et 
favoriser l'insertion

Sous-objectif 2.1 : S'associer aux initiatives de lutte contre l'exclusion sur des projets � 
l'�chelle territoriale.
Sous-objectif 2.2 : Encourager les d�marches innovantes en mati�re de formation
(d�marches transfrontali�res, partenariat �cole/entreprise).

ENJEU II : accompagner le d�veloppement du territoire en respectant le cadre de vie

 Ces enjeux, et certains objectifs induits du 
Contrat Global de D�veloppement du 
Genevois haut-savoyard ont �t� pris en 
compte dans les choix d’am�nagement et de 
d�veloppement durable du SCOT d’Arve et 
Sal�ve, et notamment dans le domaine 
�conomique.

Objectif 3 : Favoriser une 
meilleure occupation et gestion 
de nos espaces (objectif d�j� 
�voqu� par ailleurs en page 12).

Sous objectif 3.5 : Favoriser la protection du foncier agricole et des sites d'exploitation.

 Mais ce contexte favorable (en termes � la fois tendanciels et op�rationnels) ne doit pas ob�rer les disparit�s territoriales et le ratio emplois / actifs6

souvent d�s�quilibr�, voire n�gatif, dans nombre de communes rurales marqu�es par une "sp�cialisation r�sidentielle" et une forte d�pendance � l’�gard de 
l’ext�rieur (pour l’emploi de leurs actifs-r�sidents), ainsi qu’une forte �vasion de la population r�sidente, pour ses achats.

Outre la reconnaissance d’une �conomie agricole dynamique et encore tr�s pr�sente spatialement, le devenir �conomique d’Arve et Sal�ve est donc devenu un 
th�me mobilisateur, motiv�, par le refus du territoire de voir s’aggraver sa "d�pendance" et se laisser enfermer dans l’image d’un "pays-dortoir", la volont�
d’anticiper voire, d’accompagner les �volutions futures li�es notamment au d�veloppement des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 
(d�sign�es ci-apr�s T.I.C.), mais aussi � l’impact de projets structurants.

 Les choix op�r�s pour l’�volution �conomique d’Arve et Sal�ve sont � la fois sectoriels, et territorialis�s ; il reposent sur l’intention de mettre en place une politique 
�conomique volontariste en corr�lation avec les potentialit�s du territoire, dans le respect du projet de vie des �lus pour l’ensemble du territoire 
communautaire. En d’autres termes, il s’agit de faire du territoire d’Arve et Sal�ve un lieu de d�veloppement qualitatif, o� l’�conomique s’int�gre � la qualit� de 
vie et � l’environnement local.

6 Ratio emplois / actifs : rapport entre le nombre d'emplois offerts sur le territoire, et le nombre d'actifs y r�sidant.
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Pour �tre efficace, cette politique doit se construire autour d’un positionnement �conomique sp�cifique, induisant :

- De tenir compte des diff�rentes facettes de l’�conomie d’Arve et Sal�ve, ainsi que des enjeux propres � chacune, et de les conforter, sans privil�gier une 
facette par rapport � une autre, qu’il agisse : 

 Du secteur "primaire" (activit�s agricoles et foresti�res).
 Du secteur "secondaire" (industrie, artisanat de production), et en particulier de l’artisanat de production, type d’activit� sous repr�sent� sur le territoire 

(alors qu’elle est dans ce secteur d’activit�, la plus r�mun�ratrice en terme de fiscalit� locale).
 Du secteur "tertiaire" (commerces, services, tourisme).

- De s’appuyer sur la strat�gie de maillage territorial (expos�e pr�c�demment) pour pr�ciser le r�le �conomique de chaque commune, et les conditions 
g�n�rales de l’accueil �conomique, et faire du territoire d’Arve et Sal�ve un lieu de d�veloppement qualitatif, o� l’�conomique s’int�gre � la qualit� de vie et de 
l’environnement local.

Ainsi, le projet �conomique du territoire s’articule entre : 

 DES ORIENTATIONS GENERALES, objectif cadre s’appuyant sur des ambitions comparables � celles qui ont inspir� la conception du "territoire de vie", en 
rapport avec les notions de positionnement et de d�pendance, vis � vis des territoires voisins, et au sein du bassin de vie et d’emplois que constitue la r�gion 
franco-valdo-genevoise.

Il s’agit globalement de soutenir l’�conomie pour �viter l’aggravation du diff�rentiel emplois (offerts sur le territoire) / actifs (r�sidents sur le territoire), sans 
viser la sp�cialisation �conomique du territoire. Le maintien, voire le d�veloppement de l’emploi constitue non seulement une source de richesses pour les 
populations locales et les collectivit�s (de par la fiscalit� locale), mais aussi un moyen de contenir les flux quotidiens "domicile/travail".

 DES OBJECTIFS DECLINES relatifs : 

- A LA QUALIFICATION, AU "PROFILAGE" DES SITES D’ACTIVITES (ACTUELS ET FUTURS), afin d’offrir aux acteurs �conomiques des zones d’activit� 
adapt�es aux diff�rents types d’entreprises, avec les services n�cessaires pour les rendre attractifs. Cette qualification vise � la fois :

 Les zones existantes, qu’il s’agit d’am�liorer en termes de statut, d’image et de fonctionnement, en privil�giant les activit�s correspondant � un qualitatif 
d�j� mis en place, mais qui n’est pas encore tr�s homog�ne. Pour les zones artisanales en particulier, il s’agit de jouer sur leur compl�mentarit� de 
positionnement, pour �viter l’�vasion des entreprises vers les territoires ext�rieurs. Cette am�lioration permet de r�partir sur les diff�rentes zones, des 
types d’entreprises sp�cifiques, afin de conserver leur attractivit� (par exemple, les entreprise de BTP plus sp�cifiquement sur une zone ou alors que leur 
mat�riel soit entrepos� de mani�re � ne pas d�grader l’image de la zone).

 Les zones futures, avec principalement la cr�ation d’une Zone d’Activit�s Intercommunale (d�sign�e ci-apr�s Z.A.I.), sise sur le territoire de NANGY, et 
dot�e d’un positionnement attractif, en articulation avec le p�le �conomique de Findrol, et � proximit� du site d’implantation du futur h�pital. 
Cette zone doit revendiquer une ambition et une image �manant de la C.C.A.S. avec un positionnement technologique ax� sur les secteurs tertiaire et 
industriel innovant. Elle peut pr�tendre � une vocation d�partementale, voire � l’�chelle du bassin Franco- Valdo-Genevois, pour r�pondre entre autres 
aux entreprises en croissance sur les territoires environnants.
Cette ambition est � promouvoir avec l’appui des instances et organismes d�partementaux.



PARTIE III : choix retenus pour le P.A.D.D. et le D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 20

- A LA PROMOTION DES ACTIVITES ARTISANALES ET COMMERCIALES DE PROXIMITE COMPATIBLES AVEC LES AUTRES FONCTIONS DU 
TERRITOIRE (et plus particuli�rement sa fonction r�sidentielle), et sources d’animation locale. L’enjeu dans ce domaine est � la fois, de : 

 R�pondre aux besoins exprim�s par les artisans locaux, et d’int�grer l’artisanat de service (plus sp�cifiquement) dans leur commune d’origine ou, de leur 
proposer des micro-zones respectant l’environnement sur les principaux p�les du territoire.

 Renforcer l’offre commerciale du p�le centre, en recherchant le plus possible la compl�mentarit� entre le tissu commercial du centre-ville de Reignier et 
celui de la zone commerciale de Pers-jussy sur des offres li�es plus sp�cifiquement � l’�quipement de la maison entre autres.

 Accompagner ce renforcement par un d�veloppement de l’offre de proximit� dans chacune des communes, sur des types d’offre tr�s sp�cifiques, afin que 
les populations locales puissent trouver le n�cessaire, et que l’animation des villages soit redynamis�e.
L’offre de caf�-h�tel-restaurant doit �tre particuli�rement renforc�e sur un territoire o� le cadre paysager constitue un atout important.

- AU DEVELOPPEMENT ET A LA PROMOTION DU TOURISME LOCAL : c'est un axe de d�veloppement qui ne peut plus �tre n�glig�, dans une soci�t� ou le 
temps libre est de plus en plus important, et de par une situation g�ographique qui en fait, bon gr� mal gr�, "un jardin", un espace r�cr�atif de l’agglom�ration 
annemassienne et genevoise. Concernant les infrastructures d’accueil, le diagnostic a r�v�l� les enjeux d’une adaptation de l’offre d’h�bergement et le 
d�veloppement d’une offre de restauration de qualit�.

- A LA SECURISATION DU DEVENIR DE L’AGRICULTURE, dans un contexte o� les espaces agricoles font l’objet de nombreuses pressions et convoitises, et 
sont porteurs d’enjeux �troitement li�s � un d�veloppement harmonieux du territoire, incluant la pr�servation d’un certain cadre de vie.

Le dynamisme et la diversit� de l’agriculture locale en tant qu’activit� de production g�n�ratrice d’emplois et de richesses, justifient des objectifs sp�cifiques du 
projet �conomique. Plus globalement, la fin pr�visible de la Politique Agricole Commune, le souci croissant de s�curit� alimentaire, l'augmentation du co�t de 
l'�nergie et la rar�faction des ressources en eau incitent � soutenir la p�rennit� de l'�conomie agricole.

Outre les enjeux propres � la p�rennisation des exploitations agricoles et qui ont �t� exprim�s en objectifs (protection des "outils" de production et confortation du 
poids �conomique de l’agriculture), il s’agit �galement :

 De faciliter la n�cessaire adaptation de la profession agricole au "contexte r�sidentiel" : par la poursuite des efforts d’att�nuation des nuisances agricoles 
(techniques, pratiques, …), mais aussi par "l’ouverture" des exploitations et des espaces agricoles (tourisme "vert ", accueil � la ferme, loisirs de plein-air),
en partenariat avec les collectivit�s.

 De mieux appr�cier, en amont, les impacts de tout projet d’am�nagement ou foncier, susceptible de perturber l’activit� agricole, et mieux les concevoir et 
les justifier en cons�quence.

 D’�largir la vision des enjeux agricoles au-del� du cadre communautaire et de "jeter des ponts" avec les territoires limitrophes, pour maintenir l’�quilibre de 
l’activit� agricole, compte-tenu des interrelations inh�rentes � cette activit� et aux espaces qu’elle exploite (ignorant bien souvent les limites 
administratives).
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En conclusion, les espaces agricoles de doivent pas �tre consid�r�s 
comme des espaces r�siduels, une r�serve fonci�re pour 
l’urbanisation, mais avant tout comme des espaces de production, et 
aussi, de plus en plus, comme des lieux d’�changes, des lieux 
d’�vasion et de loisirs, des lieux d’�veil � la nature, de contemplation
de paysages ouverts et entretenus.

Ainsi, la contribution de l’activit� agricole au maintien de l’�quilibre du 
territoire, par la conservation de valeurs paysag�res, �cologiques, 
culturelles et touristiques participant largement � "l’identit� rurale" du 
territoire, justifie-t-elle l’articulation des objectifs �conomiques 
(premiers) assign�s � l’agriculture, avec d’autres objectifs du P.A.D.D. 
visant : 

 D’une part, � diversifier l’activit� agricole et � d�velopper des 
activit�s touristiques et de loisirs compatibles avec sa fonction 
productive (axes II et IV) ;

 D’autre part, � limiter l’�talement urbain et la consommation 
d’espace (axes I et IV), et ainsi � conserver sur le territoire du 
SCOT, une occupation des sols majoritairement agricole.

La plupart des enjeux propres � l’agriculture ont �t� partag�s par les instances agricoles et par les 
�lus.

Dans le cadre du diagnostic agricole r�alis� en juin 2004, la Chambre d’Agriculture a �mis un certain 
nombre d’orientations / pr�conisations, r�sum�es ci-dessous :

 Protection des "outils agricoles", pour leurs fonctions �conomiques et au-del�, pour le r�le 
paysager, environnemental et social, qu’il s’agisse :

- Protection des si�ges d’exploitation : pas de rapprochement de l'urbanisation � moins de 100 m 
(ou + si cela est possible) ; maintien d'angles d'ouverture pour les exploitations en contact avec 
les zones d'urbanisation....

- Protection stricte des espaces agricoles homog�nes structur�s : pas de fragmentation ou de 
d�structuration par l'urbanisation ou les �quipements, infrastructures.

- Prise en compte des circulations agricoles : �viter la cr�ation de zones d'urbanisation le long, 
ou � proximit� ou dans l'environnement de ces circulations pour le b�tail ; assurer (dans le 
cadre des PLU) le maintien de dessertes agricoles suffisantes et adapt�es des t�nements 
agricoles situ�s � l'arri�re de zones d'urbanisation par rapport aux principales voies.

 D’autres pr�conisations � caract�re urbanistique et/ou �conomique ont �t� �galement propos�es 
par la Chambre d’Agriculture, et notamment sur : 

- L’ouverture des espaces agricoles et l’organisation pour des pratiques r�cr�atives : engager 
un partenariat entre �lus et profession agricole, ainsi que certaines associations ; amorcer des 
mesures quant aux possibilit�s de cr�er des am�nagements (types circuits adapt�s pour VTT, 
promenade � cheval …) permettant ces pratiques r�cr�atives en parfaite compatibilit� avec 
l'activit� agricole plut�t que sous forme de conflit dans le cadre de pratiques non organis�es.

Ces pr�conisations ont �t� retranscrites en grande partie, soit comme objectifs du P.A.D.D. (de fa�on 
directe sous l’axe II et de fa�on indirecte sous d’autres axes), soit comme prescriptions ou comme 
recommandation du D.O.G.

L’agriculture figure parmi les 10 th�mes abord�s par la charte du 
P.A.F.V.G., qui exprime les objectifs g�n�raux suivants : 

Ce th�me est trait� sous le volet environnemental, espaces naturels, 
agricoles et paysagers de la charte.

OBJECTIFS DU P.A.F.V.G. EN RAPPORT AVEC LE THEME "AGRICULTURE" :

 Renforcer le r�le premier des espaces agricoles transfrontaliers : une production de proximit�.

 Int�grer l’espace agricole comme �l�ment structurant du territoire et composante du paysage.

 Orienter les espaces agricoles p�riurbains vers une multifonctionnalit� organis�e, en mobilisant 
les acteurs urbains, ruraux, associatifs et les collectivit�s autour d’un concept d’am�nagement.

 Conserver de bonnes conditions d’exploitation aux entreprises agricoles des exploitations 
fonctionnelles et p�rennes.

 Assurer une zone agricole pr�serv�e des constructions non agricoles.
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Ainsi les orientations g�n�rales de l’axe II du P.A.D.D. 
d’Arve et Sal�ve s’inscrivent-elles �galement en coh�rence 
avec deux des six objectifs propos�s dans le projet de la 
D.T.A. des Alpes du Nord : 

Cette coh�rence se v�rifie, notamment, � travers les objectifs 
concernant :

- Le rayonnement et la vocation assign�s � la future zone 
d’activit�s intercommunale (activit�s d’accompagnement et 
compl�mentaires au futur p�le hospitalier).

- La protection de l’activit� agricole "dans ses modes 
traditionnels d’exploitation, bas�s sur une utilisation 
extensive de l’espace et sur une production diversifi�e et de 
qualit�".

- La faveur accord�e � l’artisanat et aux commerces de 
proximit�.

- La dynamisation et la structuration d’un tourisme local "fond� 
sur la valorisation du potentiel d’Arve et Sal�ve, et 
compatible avec le fonctionnement des exploitations 
agricoles ainsi qu’avec la pr�servation des sites naturels 
sensibles".

OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

4. Organiser la poursuite du d�veloppement �conomique et s'appuyer sur les p�les de comp�titivit� :

Deux secteurs d’activit�s sont reconnus particuli�rement strat�giques :

 Les hautes technologies qui hissent le Sillon alpin � un niveau d'excellence et lui donnent une visibilit�
europ�enne.

 L'activit� agricole, qui malgr� un poids minoritaire en terme financier, est un secteur �conomique d�terminant.
La transformation et la vente des produits repr�sente en effet une valeur ajout�e importante du fait de
l'existence d'Appellation d'Origine Contr�l�e (AOC) ou de produits labellis�s de grande qualit� (…). Cette 
production dont la qualit� est reconnue participe � l'attractivit� du territoire Nord-alpin, � son dynamisme 
�conomique et � son produit touristique.
Les emplois li�s directement ou indirectement � l'agriculture sont tr�s significatifs.
L'objectif est de maintenir cette activit� agricole qui est dynamique malgr� un contexte montagnard porteur de 
difficult�s certaines et fragile car concurrenc�e par l'urbanisation. Il est � noter cependant que la majorit� des 
espaces agricoles du Sillon alpin repr�sente une valeur productive remarquable et que la d�prise agricole 
n'existe pratiquement pas, contrairement � ce qui est constat� dans les secteurs plus montagneux. Les 
espaces agricoles sont � consid�rer comme facteurs � part enti�re du d�veloppement �conomique et non 
comme des r�serves fonci�res pour le d�veloppement urbain et l'installation d'activit�s. La vocation agricole 
de certains secteurs doit �tre affich�e dans les documents de planification et les conditions de la viabilit� 
�conomique des exploitations maintenues pour favoriser la p�rennit� d'une �conomie agricole qui a su 
investir de fa�on massive pour accro�tre performance et rentabilit� (…).

Mais le d�veloppement �conomique doit aussi s’appuyer sur un maintien et un d�veloppement de l’industrie, ainsi 
que sur une organisation ma�tris�e des activit�s commerciales et tertiaires coh�rentes avec l’armature urbaine.

5. P�renniser le potentiel touristique : 

L'objectif global des politiques et des actions � mettre en oeuvre par tous les acteurs est l'existence d'un tourisme
performant, durable et ma�tris�, garantissant � la fois la performance de l'�conomie touristique et la pr�servation de sa 
mati�re premi�re : la qualit� des sites et des paysages et l'image per�ue de ce patrimoine (…).

Dans un contexte de mutation de l’offre et de la demande, la priorit� est donc l'am�lioration de la qualit� de l'offre 
touristique et son juste positionnement concurrentiel par opposition au simple accroissement quantitatif de l'offre. Les 
projets r�pondront alors aux contraintes suivantes :

 Recherche de compatibilit� et compl�mentarit� entre les objectifs des diff�rents acteurs priv�s et publics, 
entre les territoires et les collectivit�s locales d'une vall�e, d'un sous-massif ou encore riveraines d'un lac ;

 Priorit� au r�am�nagement des domaines skiables existants plut�t qu’� l’extension ;
 R�habilitation de l’immobilier de loisirs et am�lioration du cadre urbain des stations ;
 Limitation des d�veloppements quantitatifs de l'offre d'h�bergement et d'�quipements ;
 Travail sur les offres multimodales porte � porte d'acc�s aux lieux de s�jour ;
 Organisation des temps du tourisme, � l'instar de l'organisation des temps des villes ;
 Organisation de la vie et des services pour tous, client�le, travailleurs permanents ou saisonniers, et

naturellement �quipements touristiques stricto sensu, con�us dans le respect des crit�res �nonc�s ci-dessus, 
qui s'ajoutent aux crit�res propres au seul projet technique, que celui-ci soit une remont�e m�canique, un 
projet immobilier ou toute autre installation.
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III.1.3 – Pourquoi "rendre le territoire plus accessible" ?

 Fondements juridiques et consid�rations d’ordre g�n�ral :

Aller au travail, � l’�cole, faire des courses, se divertir, se d�penser, se rencontrer : 
le mode de vie urbain, qui se r�pand au-del� de nos villes, induit de nombreux 
d�placements.

Qu’il s’agisse de d�placements de longue distance ou de d�placements 
locaux, la mobilit� augmente � la fois en nombre, en fr�quence et en longueur 
des d�placements. L’usage de la voiture, qui est le mode de transport le plus 
utilis�, n’a cess� de cro�tre au cours de la derni�re d�cennie.

Cette augmentation s’explique � la fois par des comportements li�s � l’�volution des 
modes de vie et de travail et par celle de nos agglom�rations depuis plus de trente 
ans : choix r�sidentiels des m�nages, �clatement des fonctions urbaines, 
am�lioration sensibles des conditions de circulation (par multiplication des 
infrastructures routi�res) et de stationnement, taux croissant de motorisation des 
m�nages, … 

RAPPEL : Article L 121.1 du Code de l’urbanisme :

Les sch�mas de coh�rence territoriale (…) "d�terminent les conditions permettant d'assurer : 

2� La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat 
rural, en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs en mati�re d'habitat, d'activit�s 
�conomiques, notamment commerciales, d'activit�s sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral 
ainsi que d'�quipements publics, en tenant compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux (…)".

3� Une utilisation �conome et �quilibr�e des espaces naturels, urbains, p�riurbains et ruraux, la 
ma�trise des besoins de d�placement et de la circulation automobile, la pr�servation de la qualit� 
de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des �cosyst�mes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la r�duction des nuisances sonores, la sauvegarde des 
ensembles urbains remarquables et du patrimoine b�ti, la pr�vention des risques naturels 
pr�visibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature".

Ces facteurs combin�s font qu’aujourd’hui, plus des 2/3 des d�placements sont effectu�s en voiture, contre moins de la moiti� au d�but des ann�es 80.
Pour les marchandises �galement, la route est le mode de transports largement dominant, avec plus de 80 % de la part de march�.

La primaut� accord�e � la voiture individuelle p�nalise les personnes qui ne poss�dent pas de voiture et renforce les in�galit�s devant l’acc�s � la ville, � ses 
�quipements, � ses services ou � ses commerces.
De par l’explosion des prix du p�trole, ce mode de d�placement p�se �galement de plus en plus lourd dans le budget des m�nages.

Enfin, ses cons�quences sont � la fois plan�taires, � cause de 
l’effet de serre, et locales, avec les �missions de polluants.

Outre la pollution (de l’air, principalement), l’impact de l’usage 
de la voiture sur l’environnement et la sant� concerne 
�galement la consommation des ressources �nerg�tiques, les 
nuisances sonores, l’ins�curit� routi�re (accidents), ou encore 
la d�gradation des paysages urbains ou ruraux (de par 
l’emprise "min�rale" de plus en plus envahissante, des 
espaces d�di�s aux v�hicules).

Ces impacts sont de moins en moins accept�s par les 
habitants et les d�cideurs, de m�me que la congestion
croissante du trafic, en particulier aux heures dites "de pointe".

Rappel des principaux textes en rapport avec la question des d�placements
(voir �galement en page 128 � 137 du document N�1a). :

- Le bruit (loi cadre du 31/12/1992).

- Directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative au bruit ambiant (transpos�e en droit fran�ais par l’ordonnance 
2004-1199, qui a �t� ratifi�e par la loi 2005-1319).

- L’air et l’utilisation rationnelle de l’�nergie (loi du 30/12/1996).
- Plan R�gional pour la qualit� de l’Air (adopt� le 01/02/01) : 

Ce plan d�finit les grandes orientations en mati�re de lutte contre la pollution atmosph�rique.

- Dispositif r�glementaire de classement sonore des infrastructures de transports terrestres : arr�t�s 
pr�fectoraux de classement des autoroutes A40 et A41, et des routes d�partementale n� 1205 et n�1 203 et n�2.
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Les enjeux d’une mobilit� durable sont donc de deux ordres :

 Garantir � tous le droit au transport : quels que soient le lieu de r�sidence, l’�ge, la capacit� de mobilit� et la situation sociale, les diff�rentes cat�gories de 
population doivent pouvoir se d�placer ; il s’agit l� d’un principe d’�quit� sociale et de solidarit�, au m�me titre que le droit au logement.

 Ma�triser les besoins en d�placements et la circulation automobile, c'est-�-dire stabiliser en volume, les besoins de d�placements et la circulation automobile, 
voire m�me les diminuer par rapport � leur niveau actuel (ce qu’impose la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’�nergie aux grandes agglom�rations, � travers 
leur Plan de D�placements Urbains) : ceci pour limiter, voire r�duire les impacts du trafic routier sur l’environnement, sur la sant�, ainsi que sur les 
finances publiques et priv�es.

 Consid�rations propres au contexte territorial d’Arve et Sal�ve : 

 A l’image des Alpes du Nord, le territoire d’Arve et Sal�ve est sillonn� d’un r�seau d’infrastructures de transport relativement dense et hi�rarchis�, qui se caract�rise 
par :

- Un r�seau de voiries de type international, national, d�partemental, communal et p�destre.
- Un r�seau ferroviaire poss�dant un trafic marchandise tr�s r�duit et un trafic voyageur quasi insignifiant.
- Des d�placements automobiles o� pr�dominent les mouvements pendulaires, dont 75% sortent de la C.C.A.S. 
- Une utilisation marginale des transports collectifs (secteur Reignier, Voirons, Bonneville : 1,2% des d�placements).

Les d�placements au sein du territoire sont domin�s par le trafic automobile individuel : l’utilisation de la voiture est une n�cessit� qui perdurera sur un 
territoire tel que celui d’Arve et Sal�ve, que l’habitat diss�min� encourage � un tel mode de d�placement.

Or, le fonctionnement des infrastructures existantes tend � se d�grader, en termes de qualit� de service, de fluidit� et de s�curit�.

 A l’�chelle du bassin franco-valdo-genevois, la question des d�placements a d’ailleurs �t� diagnostiqu�e comme un "point faible", avec un r�seau RER 
embryonnaire et une explosion du trafic routier, qui sature des tron�ons de plus en plus nombreux, pendant des p�riodes de plus en plus longues de la journ�e.

Outre les tendances lourdes �voqu�es pr�c�demment, cette situation est un produit de l’histoire. Le durcissement de la fronti�re nationale li� aux guerres du 20�me

si�cle et la d�mocratisation de l’automobile ont conduit � supprimer les nombreuses lignes de transports publics transfrontali�res qui existaient avant 1940, et 
notamment, � remettre � plus tard la construction d’un v�ritable r�seau ferroviaire, ne se limitant pas aux branches terminales des deux r�seaux nationaux.

L'offre de transport est donc un enjeu reconnu et partag� par tous, et ceci � l'�chelle transfrontali�re.

C.D.R.A.DU GENEVOIS HAUT-SAVOYARD :

ENJEU III : Conforter les vocations en valorisant les compl�mentarit�s et les solidarit�s 
(� l'�chelle du GHS, avec Gen�ve et les territoires voisins).

 Cet enjeu a d’ailleurs �t� traduit dans le 
Contrat Global de D�veloppement du 
Genevois haut-savoyard : 

Objectif 5 : Am�liorer les services � la population et aux touristes. Sous objectif 5.1 : Renforcer et organiser l’offre de transports.
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 Le lien fort entre urbanisation et mobilit� a �t� mis en �vidence par la charte du 
P.A.F.V.G., qui associe ces deux probl�matiques sous l’un des 10 th�mes du Projet 
d’agglom�ration, visant � r�duire la d�pendance aux transports individuels 
motoris�s : 

 En d�veloppant un r�seau de transports publics sup�rieur, � l’�chelle de l’agglom�ration (transports 
r�gionaux et tramways).

 En concentrant le d�veloppement dans des p�les d’urbanisation denses, bien reli�s au coeur 
d’agglom�ration et entre eux par ce r�seau de transports publics sup�rieurs (RER, tram).

 En desservant les zones centrales par des transports publics urbains maill�s.

 En cr�ant des quartiers denses, mixtes, proches des p�les d’emploi et bien am�nag�s, favorables aux 
mobilit�s douces (marche � pied, v�lo).

Les transports individuels motoris�s (T.I.M.) resteront structurants dans les p�riph�ries les plus �loign�es 
des centres. 
Des parkings d’�change P+R permettront de passer de la voiture aux transports publics.

OBJECTIFS DU P.A.F.V.G. EN RAPPORT AVEC LE THEME 
"URBANISATION ET MOBILITE" :

 Assurer un d�veloppement �quilibr� de la r�gion urbaine selon les projections 
estim�es pour 2030 : +200’000 habitants et environ +100’000 emplois.

 Ma�triser l’�talement urbain, lutter contre la dispersion des constructions.

 Coordonner la localisation de grands �quipements (culturels, sportifs, de sant�, 
de formation, commerciaux, etc).

 D�velopper un transfert modal en faveur des transports publics et des mobilit�s 
douces.

 Valoriser et pr�server les paysages, notamment urbains, et le patrimoine.

 Maintenir et favoriser la qualit� des espaces publics urbains.

C’est en r�f�rence � ce projet et � ce lien �troit entre la question des d�placements et celle de l’urbanisation, que le SCOT d’Arve et Sal�ve propose un "concept" de 
d�placements qui renvoie pour partie aux objectifs de d�veloppement urbain et �conomique propos�s sous les axes I et II, et qui sont fond�s sur la strat�gie 
de maillage.

 En amont, le P.A.D.D. d’Arve et Sal�ve s’appuie non seulement sur les ph�nom�nes et tendances observ�es aux �chelles nationale et r�gionale, mais 
�galement sur la n�cessaire prise en compte des projets en gestation ou en cours, qui d�termineront plus ou moins fortement le devenir du territoire :

- Dans son fonctionnement circulatoire (contraintes et nuisances suppl�mentaires induites, ou alors, de nouvelles perspectives plus positives) ;
- Dans la vocation des espaces concern�s (mutations) ;
- Dans la qualit� du cadre de vie (accessibilit�, animation, services, mais aussi de possibles nuisances).

Dans la m�me logique que celle adopt�e pour les axes I & II, les �lus d’Arve et Sal�ve ont opt� pour une articulation entre :

 DES ORIENTATIONS GENERALES, objectif cadre en rapport avec la notion de positionnement du territoire, dans une r�flexion sur l’organisation des 
d�placements qui d�passe n�cessairement le seul cadre communautaire.

Cette interd�pendance avec les territoires voisins, en mati�re de d�placements, les cadres institutionnels dans lesquels sont prises les grandes 
d�cisions en mati�re de transports routiers et ferroviaires, ainsi que le contexte propre du territoire d’Arve et Sal�ve (marqu� par un faible d�veloppement 
des transports collectifs autres que scolaires, et par l’usage de l’automobile comme mode dominant pour encore longtemps …), imposent r�alisme et prudence 
dans l’expression des objectifs du SCOT, et une conception � court, moyen et long terme, de leur r�alisation.
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L’ambition g�n�rale est donc de contribuer � r�pondre aux enjeux de mobilit� (enjeux �conomiques et sociaux), et de participer � des conditions de 
d�placements plus larges et meilleures (en termes d'accessibilit�, de confort, de s�curit�, de gain de temps), pour les habitants et les actifs d’Arve et Sal�ve, comme 
pour ceux qui "transitent" par le territoire.

Cette contribution � r�pondre aux besoins de d�placements doit �tre coh�rente avec le d�veloppement �conomique et urbain projet� pour le territoire d’Arve
et Sal�ve, tout en tenant compte des projets d’enjeu d�partementale ou r�gional.

 DES OBJECTIFS DECLINES qui s’expriment � deux niveaux, correspondant peu ou prou, � deux phases de r�alisation : 

 1�re phase : r�alisation d’objectifs � court et moyen terme.
 2�me phase : anticipation sur des objectifs � long terme.

- LES RESEAUX DE DESSERTE ET DE CIRCULATION ACTUELS ET FUTURS (infrastructures), qu’il s’agit de hi�rarchiser, et selon les cas d’am�liorer, 
d’organiser, d’optimiser, de valoriser, ou encore de pr�voir.

L’optique g�n�rale est de structurer le r�seau actuel et de limiter la cr�ation de nouvelles infrastructures routi�res, ces derni�res devant pr�senter un int�r�t 
communautaire ou supra-communautaire et justifier de conditions pr�cis�es par le D.O.G.

Le projet de voie de contournement d’Annemasse et de d�senclavement du Chablais, constitue le 
plus important de ces projets d’infrastructures, que les �lus d’Arve et Sal�ve ont pris en compte en 
l’int�grant comme un objectif � part enti�re du P.A.D.D. 

Le D.O.G. traduit spatialement cet objectif, en privil�giant le 
trac� de la variante "B" (dont les justifications sont fournies  
sous la partie IV ci-apr�s).

- LES MODES DE DEPLACEMENTS ET LEUR NECESSAIRE DIVERSIFICATION :

Les habitants et les actifs d’Arve et Sal�ve n’ont aujourd’hui que tr�s peu, voire aucune possibilit� de choix alternatif � l’usage de la voiture.

Le d�veloppement d’une offre performante en transports collectifs rev�t donc un enjeu particuli�rement important � l’�chelle de ce territoire : un enjeu essentiel 
non seulement pour limiter les impacts environnementaux du trafic automobile, mais aussi pour garantir � tous le droit de se d�placer, droit indispensable � 
l’int�gration de la population dans son lieu de vie (ville ou village), et dans la soci�t� en g�n�ral.

Mais la r�ponse � cet enjeu d�pend grandement de choix et de d�cisions �chappant totalement aux �lus d’Arve et Sal�ve : � l’�chelle du SCOT, l’ambition 
affich�e � l’�gard de la "multimodalit�" des d�placements ne peut donc �tre que modeste. 

C’est pourquoi le P.A.D.D. formule l’objectif de "pr�parer ou de favoriser les conditions de solutions alternatives au tout automobile", car aujourd’hui, tout ou 
presque reste � faire concernant ces modes de d�placements (autres que ceux li�s au tourisme et aux loisirs).
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Pour se faire, le projet s’appuie sur deux types de leviers :

 Une logique globale d’organisation du territoire et de d�veloppement urbain,
susceptible (� terme) de favoriser le d�veloppement d’offres de transports collectifs, et 
d’influer sur les pratiques de d�placement de la population.

L’axe I du P.A.D.D. s’inscrit pleinement dans cette logique, en affirmant la volont� de 
contenir les ph�nom�nes de p�ri-urbanisation et d’�talement urbain, qui entra�nent un 
�clatement des flux de d�placements peu favorables aux transports collectifs.

 Une action plus directe sur les syst�mes de d�placements, qui rel�ve plut�t du domaine de la contribution ou de l’incitation (notamment en faveur des 
transports "� la demande"), que du domaine de l’am�nagement. 

Toutefois, la collectivit� communautaire d’Arve et Sal�ve b�n�ficie d’une certaine marge de manœuvre concernant :

 d’une part, le d�veloppement des modes "doux" (la marche � pied et le v�lo), et notamment pour les d�placements urbains de proximit� ;

 d’autre part, l’am�nagement des axes ou des lieux, pr�sentant un potentiel de d�veloppement pour les transports collectifs, tels que des 
parkings d’�change ou de "rabattement", permettant de passer d’un mode de d�placements � un autre (transfert modal).

Ce dernier objectif se justifie d’autant plus au regard de l’�volution attendue de l’offre 
ferroviaire r�gionale de la liaison Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (C.E.V.A.), qui 
devrait assurer une meilleure connexion de la voie ferr�e Etrembi�re-La Roche au 
r�seau r�gional et national, via Annemasse.

Le D.O.G. traduit spatialement cet objectif, en reconnaissant le r�le de 
la voie ferr�e et de la gare de Reignier-Esery (et plus accessoirement 
de celle de Monnetier-Mornex), dans le red�ploiement de l’offre 
ferroviaire et donc, le d�veloppement des transports collectifs et de la 
multimodalit�.

SOURCE : SCOT et d�placements : 
Probl�matiques et m�thode / CERTU 2003.
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Cet objectif global en faveur modes alternatifs aux 
d�placements individuels motoris�s s’inscrit dans la 
lign�e des priorit�s affirm�es par le P.A.F.V.G., � l’�gard 
des transports publics et des mobilit�s douces : 

OBJECTIFS DU P.A.F.V.G. SUR LE VOLET "MOBILITE" :

 Pour le d�veloppement des transports publics : Etabli en �troite coordination avec le Comit� strat�gique pour 
le d�veloppement des transports publics r�gionaux (DTPR), le sch�ma coordonne :

- Les liaisons m�tropolitaines : acc�s aux r�seaux nationaux et internationaux par cinq gares � fonction 
m�tropolitaine (dont celle d’Annemasse).

- Les dessertes ferroviaires express d’agglom�ration (RER) : d�veloppement d’un r�seau RER ramifi� (trains R, 
RE et TER), s’appuyant sur la construction de la liaison CEVA et impliquant diverses mesures telles que : 
cr�ation ou r�activation de gares, am�nagements ferroviaires, am�lioration de l’accessibilit� des gares 
(transports publics prioritaires, mobilit�s douces, parcs-relais pour voitures et v�los, etc.).

- Les axes forts d’agglom�ration :
- Les dessertes des zones denses : d�velopper ou renforcer les r�seaux de transports publics urbains locaux 

dans les centres r�gionaux, en connexion avec les axes forts diam�traux.
- Les offres intermodales (parcs-relais) : favoriser les P+R de couloir d’approche hors des zones centrales, 

desservis par le RER, par tramway ou par des lignes de bus r�gionales.
- Les mesures compl�mentaires.

 Pour le d�veloppement des mobilit�s douces : De nombreuses mesures sont pr�vues dans le cadre d’autres 
projets (de voirie, de tramway, d’am�nagement, plan pi�tons de la Ville de Gen�ve, plans v�los, etc.).
Des stationnements pour v�los sont pr�conis�s dans les nouvelles constructions (logements, activit�s).

Ainsi les orientations g�n�rales de l’axe III du P.A.D.D. d’Arve et 
Sal�ve s’inscrivent-elles �galement en coh�rence avec le sixi�me 
objectif du projet de la D.T.A. des Alpes du Nord, � savoir : 

OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

6. Garantir un syst�me de transport durable, pour les liaisons internationales :

Dans le respect du protocole Transports de la convention alpine, la politique de transport durable � mener doit � la 
fois r�duire les nuisances et les risques dans le secteur du transport intra-alpin et transalpin, contribuer au 
d�veloppement durable des habitats et des espaces �conomiques de l'espace alpin et � la r�duction des atteintes 
au patrimoine naturel et culturel et assurer des conditions de concurrence �quitable entre les modes de transport.

Pour les Alpes du nord, ces objectifs g�n�raux se traduisent par trois objectifs particuliers li�s � ce territoire :

 Renforcer l'accessibilit� du sillon alpin et les communications internes ;
 Garantir le bon fonctionnement des syst�mes de transports internationaux avec la Liaison Ferroviaire 

Transalpine ;
 Limiter l'engorgement des vall�es :

Sur ce troisi�me point, l'objectif est la recherche d'une am�lioration de l'accessibilit� des massifs et des 
stations, dans des conditions de s�curit� et de fluidit� satisfaisantes, dans une approche temporelle et 
multimodale, en optimisant l'utilisation des infrastructures existantes et en d�veloppant l'usage des 
transports collectifs, en particulier le mode ferroviaire. Au-del� du transport proprement dit, le report modal 
pourra s'effectuer si la s�curit�, le confort, la ponctualit�, l'information pr�alable, la billettique et des services 
porte � porte sont associ�s au simple franchissement de la distance.

En cons�quence, au-del� des projets d�j� d�cid�s, l'augmentation des capacit�s routi�res ou la cr�ation
d'infrastructures routi�res nouvelles par rapport aux projets de l'Etat ayant fait l'objet de d�cisions seront
strictement limit�es sauf exception d�ment justifi�e (…).

Concept des transports publics � l’horizon 2030 :
SOURCE : Charte du P.A.F.V.G.
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- LA MOBILITE NUMERIQUE :

L’acc�s par tous aux nouvelles techniques d’information et de communication (d�sign�es ci-apr�s T.I.C.) est une composante "virtuelle" de la mobilit�.

Les T.I.C., technologies s’appuyant sur l’informatique et le multim�dia, les r�seaux 
de t�l�communications et Internet - sont devenues incontournables dans les 
pratiques quotidiennes des citoyens, des entreprises, des �tablissements 
scolaires ou encore des administrations.

Les enjeux concernent � la fois l’acc�s au haut d�bit pour l’ensemble des acteurs 
du territoire, � des conditions abordables, et l’am�lioration des services aux
populations, notamment dans le domaine des services administratifs, de l’�ducation 
et la formation, de la sant�…

 Les T.I.C. au service de la collectivit� : L’administration �lectronique est 
aujourd’hui une r�alit�, et les collectivit�s ont par ce moyen, un r�le privil�gi� 
d’interface entre les citoyens et l’administration.

Par ailleurs, l'action publique en mati�re d'am�nagement et de gestion d'un 
territoire repose sur la prise en compte de donn�es � caract�re g�ogra-
phique : le cadastre, le plan d’occupation des sols et le plan local d’urbanisme, 
les r�seaux, les zones d’activit�s, l’environnement, le patrimoine local…
L’utilisation d’un Syst�me d’Information G�ographique (S.I.G.) par une 
collectivit� permet d’am�liorer fortement le processus d�cisionnel sur son
territoire.

Que sont les T.I.C. ?

Les T.I.C. sont un ensemble de technologies s’appuyant sur l’informatique et le 
multim�dia, les r�seaux de t�l�communications et l’Internet. Elles permettent de 
communiquer, g�rer, �changer de l’information.

La notion de d�bit correspond � la vitesse de transmission des donn�es (d�bit) sur 
les r�seaux de communication.

C’est une notion �volutive dans la mesure o� les technologies progressent 
rapidement. En 2005 en France, on estimait � 10 Mbps (10 millions de bits par 
seconde), la valeur plancher du haut d�bit.

L’int�gration des T.I.C. dans l’ensemble des activit�s et l’acc�s � des r�seaux 
proposant des d�bits de plus en plus �lev�s transforment profond�ment 
l’organisation de la soci�t�. Chacun doit s’y adapter au plus vite, l’anticiper 
constamment pour s’inscrire dans cette �volution majeure qu’est la soci�t� de 
l’information.

Que sont les S.I.G. ?

Un Syst�me d’Information G�ographique est un ensemble d’outils et de logiciels 
informatiques permettant de g�rer l’acquisition, la production, la gestion et la 
diffusion des informations caract�risant le territoire en tenant compte de leur 
localisation ou r�f�rencement g�ographique.

SOURCE : Guide de sensibilisation aux enjeux des T.I.C., R�gion Rh�ne-Alpes.

 Les T.I.C. au service des territoires : L’enjeu pour le territoire est d’assurer un acc�s �quitable pour tous, � co�t abordable et �volutif du point de vue 
des d�bits propos�s. � court terme, des technologies comme l’A.D.S.L.7 peuvent r�pondre � une partie des besoins des acteurs du territoire mais elles 
n’assurent pas un d�ploiement �quitable pour tous, et de nombreuses zones restent en dehors du haut d�bit. 
L’utilisation des T.I.C. peut largement profiter � la sant� publique, � l’enseignement, � la formation professionnelle et continue, au tourisme, � la recherche 
d’emploi, � l’acc�s aux services, ainsi qu’au travail � domicile.

La strat�gie de d�veloppement d’un territoire doit donc prendre en compte les T.I.C. comme facteur important de maintien et de renforcement de 
l’attractivit� du territoire. En effet, le retard dans l’appropriation des T.I.C. par les forces vives d’un territoire constituerait un facteur de r�cession et 
de fracture sociale.

Consciente du r�le indispensable que les T.I.C. tiennent dans le d�veloppement socio�conomique et l’am�nagement du territoire, la R�gion Rh�ne-Alpes s’est 
engag�e � accompagner les territoires pour les aider � mieux prendre en compte les enjeux li�s aux T.I.C. dans leur strat�gie de d�veloppement territorial.
Le d�veloppement des hauts d�bits figure d’ailleurs parmi les objectifs du C.D.R.A. pr�c�demment �voqu�8, au titre de l’accompagnement des 
dynamiques �conomiques du Genevois haut-savoyard (sous-objectif 1.4).

7 Voir glossaire.
8 Voir en page 18.
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III.1.4 – Pourquoi " Pr�server une qualit� de vie et un cadre de vie" ?

 Fondements juridiques et consid�rations d’ordre g�n�ral :

 Le SCOT doit se conformer aux principes du d�veloppement durable 
expos�s dans le code de l'urbanisme, parmi lesquels :

- Le principe d'�quilibre entre d�veloppement et protection,
- Le principe de respect de l'environnement.

Ces principes sont en accord avec la Charte de l'environnement, adoss�e � la 
Constitution de notre pays, et la strat�gie nationale pour la biodiversit�.

Pour autant, les SCOT ne sont pas destin�s � devenir uniquement des 
documents de protection de l'environnement, puisque la planification 
territoriale est au service d'un am�nagement �quilibr�, garant d'un 
d�veloppement �conomique et social des territoires. 

L'objectif est donc d'�laborer une politique d'am�nagement et de d�veloppement
en int�grant l'environnement et d�cloisonnant les approches sectorielles.

Pour garantir un d�veloppement �quilibr�, toutes les orientations sont � traiter
avec le m�me soin : les pr�occupations de l'environnement doivent �tre int�gr�es
dans toutes les autres politiques. 

RAPPEL : Article L 121.1 du Code de l’urbanisme :

Les sch�mas de coh�rence territoriale (…) "d�terminent les conditions permettant d'assurer : 

1� L'�quilibre entre le renouvellement urbain, un d�veloppement urbain ma�tris�, le d�veloppement 
de l'espace rural, d'une part, et la pr�servation des espaces affect�s aux activit�s agricoles et 
foresti�res et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les 
objectifs du d�veloppement durable ; 

2� La diversit� des fonctions urbaines et la mixit� sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, 
en pr�voyant des capacit�s de construction et de r�habilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins pr�sents et futurs en mati�re d'habitat, d'activit�s �conomiques, 
notamment commerciales, d'activit�s sportives ou culturelles et d'int�r�t g�n�ral ainsi que 
d'�quipements publics, en tenant compte en particulier de l'�quilibre entre emploi et habitat ainsi 
que des moyens de transport et de la gestion des eaux (…)".

3� Une utilisation �conome et �quilibr�e des espaces naturels, urbains, p�riurbains et ruraux, la 
ma�trise des besoins de d�placement et de la circulation automobile, la pr�servation de la qualit� de 
l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des �cosyst�mes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la r�duction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 
urbains remarquables et du patrimoine b�ti, la pr�vention des risques naturels pr�visibles, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Le d�veloppement durable consiste � d�cloisonner la r�flexion pour penser globalement, concevoir et agir sur le long terme.

Tout autant que le r�sultat vis�, la d�marche qui y conduit est essentielle : d’o� l’importance du processus d’�valuation environnementale, r�sultant de la transcription 
d’une directive europ�enne dans le code de l'urbanisme. L’�valuation environnementale du SCOT fait l’objet de la partie IV ci-apr�s : la diversit� des th�mes 
abord�s � cette occasion r�v�le toute l’amplitude de la notion environnementale.

La demande sociale globale �volue vers un am�nagement de plus en plus soucieux du respect de l'environnement (qu’il s’agisse des paysages des espaces naturels 
ainsi que des ressources), mais aussi vers un am�nagement et une fr�quentation des espaces naturels � des fins d’agr�ment, de loisirs et de promenade.

C’est cette double demande, pas forc�ment contradictoire, qui est � consid�rer dans l’approche des conditions d’une qualit� de vie et du cadre de vie.
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Outre les dispositions concernant l’air et le bruit �voqu�es pr�c�demment (en 
rapport avec la question de la mobilit�), anciens et nombreux sont les textes
visant l’environnement et le cadre de vie.

Ces textes de port�e nationale sont compl�t�s par des r�glementations 
d�partementales (arr�t�s pr�fectoraux) portant notamment, sur :

- L’assainissement.
- La protection des zones de biotopes.
- La protection contre les risques naturels (P.P.R., …).

Les Directives europ�ennes, transposables dans le droit fran�ais, sont �galement 
de plus en plus nombreuses � s’opposer, directement ou indirectement, aux 
documents d’urbanisme, via le Code de l’urbanisme ou le Code de 
l’environnement (principalement).

Rappel des principaux textes en rapport avec les questions environnementales :

- La protection des monuments naturels et des sites (loi du 02/05/1930).
- La protection des abords de monuments historiques (loi du 25/02/1943).
- Les secteurs sauvegard�s (loi Malraux du 04/08/1962).
- Les installations class�es, la s�curit� civile et la pr�vention des risques majeurs (lois du 

19 juillet 1976 et du 22 juillet 1987).
- La protection de la nature (loi du 10 juillet 1976 et son d�cret du 12 octobre 1977).

- Le d�veloppement et la protection de la montagne (du 09/01/1985) :
 L'article L 145.3.II� pose le principe d’une pr�servation des "espaces, paysages et milieux 

caract�ristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard".

- La pr�vention des risques majeurs (loi du 22 juillet 1987).

- L'eau (lois du 03/01/1992 et du 30/12/2006), d�clar�e "patrimoine commun de la nation".

- L’�limination des d�chets (loi du 13 juillet 1992).

- La protection et � la mise en valeur des paysages (loi du 08/01/1993).

- Le renforcement de la protection de l’environnement (loi du 02/02/1995).

- L'agriculture (loi d'Orientation du 9 juillet 1999).

- L’arch�ologie pr�ventive (loi du 17 janvier 2001).

- La For�t (loi du 09/07/2001).

- La pr�vention des risques naturels et technologiques et la r�paration des dommages (loi 
du 30/07/2003).

- La politique de sant� publique (loi du 09/08/2004).
- La s�curit� civile (loi du 13 ao�t 2004).
- La politique �nerg�tique (loi du 13/07/2005).
- Etc.
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 Consid�rations propres au contexte territorial d’Arve et Sal�ve : 

 Territoire de moyenne montagne, de pi�mont et de plateaux, le site d’Arve et Sal�ve "offre � voir" et "s’offre � la vue" de fa�on tellement importante, qu’il est 
particuli�rement sensible � toute �volution du paysage (induite principalement par l’occupation et les activit�s humaines).
Il constitue l’objet et le support de points de vue panoramiques, parfois tr�s lointains, � forte valeur identitaire et �motionnelle.

 Il accueille un r�seau d’espaces naturels � la fois riche et fragile, compos� d’espaces � haute valeur environnementale (espaces les plus souvent "intangibles"), des 
espaces dits "indissociables", compl�mentaires aux premiers, et des espaces naturels de continuit�s, d’int�r�t local ou r�gional dont les diff�rents �l�ments 
interagissent entre eux et sont soumis � de fortes pressions.

Outre ces ensembles d’int�r�t �cologique plus ou moins importants, les espaces naturels comptent �galement des espaces de proximit� qualifi�s "d’ordinaires", qu’il 
s’agisse de secteurs agricoles, forestiers ou aquatiques, �galement soumis � de fortes pressions.

Ces espaces entretiennent des relations de d�pendances mutuelles et de compl�mentarit� ; ils forment syst�me, ou un "r�seau". Ils organisent une "trame verte et 
bleue", qui assure la mise en relation des milieux naturels par del� les limites du territoire d’Arve et Sal�ve, et ainsi le maintien des liaisons biologiques n�cessaires 
aux migrations et aux �changes g�n�tiques.

Ce cadre naturel et paysager est partie prenante de l’attractivit� et de la notori�t� du territoire. Mais il tend � se d�grader et � se "banaliser" sous la pression de 
l’agglom�ration franco-genevoise, qui ne per�oit dans ce territoire majoritairement rural, qu’un espace de "desserrement" r�sidentiel, ou un espace "d’am�nit�s"9, � 
vocation r�cr�ative ou contemplative.

 Les approches, paysag�re et environnementale, du territoire d’Arve et Sal�ve ont r�v�l� la multiplicit� et la diversit� des sensibilit�s et des enjeux qui d�passent la 
seule dimension �cologique. Toutefois, ces enjeux ne se situent pas tous au m�me niveau, et ont fait l’objet d’une hi�rarchisation expos�e dans l’�tat initial de 
l’environnement.10

 Partant de ce constat, le SCOT d’Arve et Sal�ve consid�re le socle territorial (cadre physique et topographique, paysage, composantes naturelles et agricoles)
comme aussi structurant, pour le d�veloppement futur, que l’urbanisation et les transports.

 C’est pourquoi l’axe IV du P.A.D.D. est dot� d’un intitul� de large port�e, celle du cadre de vie, qui vise � "replacer" l’homme dans son environnement, et 
non � l’opposer � celui-ci, �vitant ainsi le point de vue r�ducteur qui consisterait � ne traiter que de la pr�servation des espaces naturels et de la biodiversit�, ce 
dernier aspect n’en constituant pas moins un objectif important de l'axe IV du P.A.D.D. -.

En d’autres termes, l’ambition globale, de laquelle d�coulent tous les objectifs, est d’assurer � la fois la sant� des �cosyst�mes et la sant� (physique et 
morale) des habitants, et d’appuyer le d�veloppement et le fonctionnement du territoire sur les valeurs identitaires de son cadre de vie.

9 Voir glossaire.
10 Voir partie II du rapport / document N�1a.
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 Ce quatri�me volet du P.A.D.D. constitue donc un axe transversal par excellence, une "toile de fond", dont certains objectifs se recoupent avec ceux des trois 
autres axes. Il exprime en effet une ambition f�d�ratrice qui se fonde sur plusieurs consid�rations explicit�es dans le P.A.D.D.

- Consid�rations d’ordre social,
- Consid�rations d’ordre culturel et identitaire.
- Consid�rations d’ordre spatial et environnemental.

Dans la m�me logique que celle adopt�e pour les axes I, II et III, les �lus d’Arve et Sal�ve ont opt� pour une articulation entre :

 DES ORIENTATIONS GENERALES, objectif cadre posant le principe g�n�ral d’une prise en compte "� l’amont", des contraintes et des atouts
"naturels " ou "traditionnels" du territoire, c'est-�-dire en rapport avec le cadre physique, les ressources naturelles, le patrimoine naturel ou construit et les paysages.

Ce principe est illustr� dans le P.A.D.D. par une trame du "non b�ti", c'est-�-dire les principaux �l�ments du r�seau agri-environnemental (ou r�seau "vert-bleu"), 
comme cadre r�gulateur du d�veloppement et du fonctionnement du territoire.

 DES OBJECTIFS DECLINES qui s’expriment � diff�rents niveaux, mais qui traduisent tous l’intention globale d’une gestion raisonn�e et 
qualitative des composants ou des ph�nom�nes consid�r�s : 

- L’OCCUPATION ET LES ACTIVITES HUMAINES : sont vis�s plus particuli�rement :

 L’habitat et l’urbanisation :  La ma�trise de l’�talement urbain, l’�conomie d’espace et le renouement avec un cadre de vie villageois, constituent 
des objectifs forts, d�j� en partie exprim�s dans l’axe I, pour la construction du territoire de vie.

 Le tourisme et les loisirs 
de proximit� :

 Le d�veloppement de ce volet non n�gligeable de l’�conomie locale est � privil�gier tout particuli�rement sur un 
territoire � dominante naturelle et rurale tel que celui d’Arve et Sal�ve, dot� de sites naturels embl�matiques dont la 
vocation touristique et r�cr�ative est av�r�e de longue date (Mont Sal�ve, berges de l’Arve, plateau des Bornes et 
plaine des Rocailles, principalement). 
Mais ce d�veloppement ne peut se concevoir que d'une fa�on "douce", pour garantir ce qui fonde pr�cis�ment 
l’attractivit� du territoire : des espaces agricoles et naturels encore pr�serv�s et entretenus, mais dont les 
caract�ristiques et les sensibilit�s propres supporteraient difficilement une fr�quentation trop massive, et encore 
moins des infrastructures lourdes.

C’est donc un tourisme de nature et de culture rurale qui est � favoriser, en rapport avec l’histoire, l’agriculture et 
l’environnement, pour une "client�le" principalement locale ou r�gionale et urbaine (habitant les agglom�rations 
proches), en qu�te de calme, d’authenticit� (culture de terroir), de convivialit�, mais aussi de pratiques sportives et 
r�cr�atives de plein-air qui doivent cependant �tre encadr�es, pour rester compatibles avec la pr�servation des 
valeurs �cologiques et paysag�res des espaces concern�s.

D’o� l’orientation d’un tourisme "int�gr�", d�velopp�e dans le D.O.G. (orientation 2c).
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- LES VALEURS PATRIMONIALES DU TERRITOIRE, s’agissant du patrimoine construit (patrimoine culturel), tout autant que du patrimoine naturel (ou 
patrimoine "vivant"). L’objectif de protection assign� � ces valeurs patrimoniales est indissociable d’un objectif de valorisation (voire d’une r�habilitation)
respectueuse, indispensable � leur gestion et � leur "d�couverte".

 Le patrimoine "vivant" :  Sont �voqu�s � titre principal les espaces et milieux naturels 
remarquables (le Mont Sal�ve, l’Arve, le plateau des Bornes et la plaine 
des Rocailles), o� le maintien de la biodiversit� a �t� reconnue comme 
un enjeu fort. Cet objectif du P.A.D.D. sous-tend �galement la 
pr�servation de la fonctionnalit� �cologique du territoire, dont les 
espaces naturels remarquables, associ�s � d’autres plus secondaires, 
constituent l’ossature.

 Sont �galement vis�s les espaces agricoles, dont la pr�servation et 
l’entretien permettant la pr�servation d’un cadre rural de qualit�, car 
suffisamment vaste et ouvert.

Le D.O.G. d�cline cet objectif, notamment en 
pr�cisant spatialement les corridors �cologiques 
majeurs et couloirs �cologiques � prot�ger, parmi 
d’autres sites et milieux naturels � prot�ger.

 Le patrimoine "culturel" :  Sont vis�s ici, le patrimoine de proximit�, repr�sentatif de l’histoire, des 
cultures et des traditions locales, incluant les constructions d’origine 
rurale (corps de ferme, …), les monuments ou �difices b�tis 
remarquables b�n�ficiant, ou non, d’une protection institutionnelle, 
mais aussi les itin�raires et sentiers d’int�r�t historique ou culturel.

Ce "capital" culturel et architectural, h�ritage du pass� d’Arve et 
Sal�ve, a �t� inventori� � l'�chelle communautaire ; mais il est encore 
trop souvent n�glig� par rapport au capital naturel, alors qu’il participe 
tout autant � l’identit� et � l’attractivit� touristique du territoire ; il est 
aussi plus d�licat � sauvegarder, � restaurer, � r�habiliter.
D’o� la place accord�e � ce patrimoine dans le P.A.D.D. du SCOT.

Le D.O.G. d�cline cet objectif, notamment en 
identifiant, les �difices b�tis � pr�server et � 
valoriser, parmi lesquels ceux identifi�s par la 
Directive paysag�re du Sal�ve.

- LES RISQUES ET LES NUISANCES, susceptibles de peser sur les personnes et sur les biens (risques naturels 
et autres), ainsi que les risques suscit�s par les changements climatiques, dont les �missions de gaz � effet de 
serre sont en grande partie responsables.

Cet objectif r�pond tout particuli�rement � l’un des principes fondateurs du d�veloppement durable qu’est 
le principe de gouvernance, incluant notamment les principes de pr�caution et de pr�vention �nonc�s � l’article 
L 110.1 du Code de l’environnement :

 Le principe de pr�caution, qui consiste, en l’absence de certitudes (compte-tenu des connaissances 
scientifiques et techniques du moment), � ne pas retarder l’adoption de mesures effectives et proportionn�es 
visant � pr�venir un risque de dommages graves et irr�versibles � l’environnement, � un co�t 
�conomiquement acceptable.

 Le principe d’action pr�ventive et de correction, par priorit� � la source, des atteintes � l’environnement, en 
utilisant les meilleures techniques disponibles � un co�t �conomiquement acceptable.

Le D.O.G. d�cline cet objectif, sous l’orientation 
N�4a visant la prise en compte des risques et des 
nuisances de toute nature, associ�e � une carte 
identifiant, notamment les zones � risques forts 
des P.P.R. et des cartes indicatives sur les al�as, 
ainsi que les captages d’eau potable � prot�ger.
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 La ressource en eau :  L’eau sous ses diff�rentes formes, est pr�sente en abondance sur le territoire d’Arve et Sal�ve. Cette ressource est 
pr�lev�e pour de multiples usages qui peuvent s’av�rer concurrentiels : eau potable, hydro�lectricit�, irrigation, …
L'installation de nouveaux r�sidents entra�ne un accroissement de la demande d'alimentation en eau potable et n�cessite 
des capacit�s d'assainissement, qui se trouvent souvent limit�es, par la faible aptitude des milieux superficiels (sols, 
ruisseaux) � absorber les rejets (sols fr�quemment inaptes � l’infiltration / niveau d'�tiage faible, voire nul, de la plupart des 
cours d'eau).

La vuln�rabilit� et les risques pesant sur la ressource en eau sont porteurs d’un enjeu reconnu tant � l’�chelle nationale 
(l’eau �tant �rig�e en "patrimoine commun de la nation") qu’� l’�chelle locale d’Arve et Sal�ve, o� la pr�servation des eaux 
souterraines, plus particuli�rement, rel�ve d’un enjeu tr�s fort, surtout du point de vue de sa quantit�.
La pr�servation des eaux superficielles (cours d’eau, zones humides) rel�ve quant � elle, d’un enjeu plus mod�r�.

La p�rennit� de la ressource en eau est une des conditions essentielles de la poursuite du d�veloppement ; la ma�trise de 
son utilisation et sa protection doivent �tre assur�es, en coh�rence avec les instruments de planification existants, tel que le 
Sch�ma Directeur d’Am�nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rh�ne M�diterran�e Corse, ainsi que le futur Sch�ma 
d’Am�nagement et de Gestion des Eaux (SAGE), en cours d’�laboration � l’�chelle du bassin versant de l’Arve.

C’est pourquoi le P.A.D.D. r�affirme l’objectif d’une politique globale vis-�-vis de cette ressource, dans un cadre 
intercommunal, et visant � la fois :

 La disponibilit� de la ressource en eau (aspect quantitatif) ;
 La qualit� de l’eau distribu�e.
 L’optimisation de l’assainissement (collectif et non collectif).

Cet objectif s’est d’ores et d�j� traduit dans les faits, par la d�cision d’�laborer un Sch�ma Directeur d’Eau potable, sur le 
territoire du Syndicat Intercommunal des Eaux des Rocailles.

 Les risques naturels :  Ils repr�sentent de loin, le risque le plus important et le plus imm�diat sur le territoire d’Arve et Sal�ve, reconnu comme un 
enjeu fort dans le diagnostic environnemental. Le risque inondation, plus particuli�rement, concerne la majorit� des cours 
d’eau du territoire. Accentu� par l’urbanisation existante, parfois insuffisamment ma�tris� dans les zones expos�es, il est 
�galement aggrav� par les politiques d’am�nagement (imperm�abilisation des sols, artificialisation des cours d’eau) ou au 
contraire par un manque d’intervention (mauvais entretien des rives, …).
Toutefois, l’importance de ces risques naturels est � relativiser dans la mesure o� :

 Les risques naturels sont aujourd’hui bien connus et r�pertori�s dans les Plans de Pr�vention des Risques (P.P.R.) et 
les cartes d’al�as ; ils sont port�s � la connaissance du public, notamment � travers les Documents Communaux 
Synth�tiques d’information des populations (D.C.S.).

 Les ph�nom�nes naturels identifi�s ne mettent que tr�s exceptionnellement en p�ril la s�curit� des personnes ; ils
peuvent par contre entra�ner des dommages importants aux diverses installations (routes, ouvrages d'arts, immeubles) 
ou aux propri�t�s.

Bien que les P.P.R. s’opposent aux documents d’urbanisme � titre de servitude d’utilit� publique, il est apparu n�cessaire de 
r�affirmer l’objectif d’une prise en compte, le plus en amont possible, de ces risques naturels.
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 Les autres risques et 
nuisances :

 Plus ponctuels, sont vis�s ici diverses nuisances et pollutions av�r�es ou pr�visibles, induites par les activit�s humaines 
et par les d�placements ; il s’agit de rejets ou d’�missions polluantes pouvant affecter la sant� humaine (environnement 
sonore, qualit� de l’air) ou les milieux naturels (sols, eaux superficielles).

 La protection contre les risques industriels ou li�s aux transports de mati�res dangereuses a �t� consid�r�e comme 
relevant d’enjeux mod�r�s.

 La pr�servation de la qualit� et de l’ambiance acoustique du territoire rel�ve, quant � elle, d’un enjeu variable (de 
mod�r� � localement fort), en fonction principalement de la proximit� d’infrastructures routi�res, et plus 
ponctuellement d’activit�s agricoles, ou autres activit�s g�n�ratrices de bruit.
Il en est de m�me concernant la qualit� de l’air (ressource vitale) et de la lutte contre la pollution atmosph�rique, 
probl�matique accentu�e par le ph�nom�ne de r�chauffement climatique.

L’ensemble des ces risques et de ces nuisances est �voqu� dans le P.A.D.D. comme devant �tre pr�venu et limit�.

 Le changement 
climatique :

RAPPELS :

La France a ratifie le protocole de Kyoto et 
s’est engag�e, avec ses partenaires de l’union 
europ�enne lors du conseil europ�en du 10 
mars 2005, � r�duire entre 15 % et 30 % ses 
�missions de gaz � effet de serre d’ici 2020. 
Le gouvernement fran�ais a adopt� un plan 
climat 2004-2012, afin de diminuer de 10 % les 
�missions de gaz � effet de serre. 
Ces mesures nouvelles visent � diviser par 
quatre de ces �missions � l’horizon 2050.

 Le P.A.D.D. consacre un paragraphe particulier � la probl�matique du r�chauffement climatique : 
il s’agit d’un ph�nom�ne aujourd’hui av�r�, dont l’ampleur exacte et l’�volution sont encore difficiles � mesurer, mais dont 
les cons�quences consid�rables � l’�chelle de la plan�te et les risques encourus sont tels, qu’il est n�cessaire de r�agir 
� tous les niveaux possibles, et de fa�on concert�e entre tous les acteurs : �tats, entreprises, collectivit�s, citoyens. 

Les causes de ce ph�nom�ne d'augmentation de la temp�rature moyenne de l'atmosph�re et des oc�ans, sont 
attribuables essentiellement � l'activit� humaine (des changements climatiques naturels existent, mais ils se font sur de 
tr�s longues p�riodes). Ces changements sont dus � l'utilisation massive d'�nergies fossiles, qui contribue � augmenter 
les �missions de gaz � effet de serre (emp�chant une partie des rayonnements infrarouges de s'�chapper, et 
emprisonnant ainsi la chaleur � la surface du globe). 

Les d�placements automobiles (qui �mettent du gaz carbonique provenant de la combustion des carburants) sont une 
source important de rejets, mais aussi l’habitat (par ses modes de chauffage, production d’eau chaude, de climatisation). 
Or, ces deux th�matiques rel�vent du champ de pr�occupation d’un SCOT.

Le SCOT d’Arve et Sal�ve exprime donc sa volont� de contribuer, � son �chelle, � contenir ce ph�nom�ne, en initiant ou 
en promouvant des politiques ou des d�marches susceptibles de limiter la production de gaz � effet de serre. 
Cette contribution se veut bien �videmment modeste et indirecte, mais elle se v�rifie � travers plusieurs objectifs du 
P.A.D.D. concernant :

 La politique urbaine, visant notamment la limitation des d�placements (par recentrage et densification de 
l’urbanisation : AXE I), et la performance �nerg�tique et environnementale des constructions (AXE IV).

 Le concept des d�placements, tendant notamment vers un d�veloppement des modes de circulation alternatifs � la 
voiture individuelle.

 La politique paysag�re et environnementale, visant notamment � la pr�servation des poumons de verdure produisant 
de l’humidit� et prot�geant contre le rayonnement solaire.
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C.D.R.A.DU GENEVOIS HAUT-SAVOYARD :

ENJEU II : accompagner le d�veloppement du territoire en respectant le cadre de vie

Objectif 3 : Favoriser une meilleure occupation et gestion de nos 
espaces (objectif d�j� �voqu� par ailleurs en page 12).

Sous objectif 3.4 : Conserver nos espaces naturels ouverts et 
entretenus : alpages, coteaux, vall�es et for�ts,…
un enjeu fort pour les communes de l'arri�re-pays.

 Cet axe transversal du P.A.D.D. d'Arve et 
Sal�ve a �t� en partie exprim� dans le 
Contrat Global de D�veloppement du 
Genevois haut-savoyard : 

Objectif 4 : Pr�server l'environnement. Sous objectif 4.1 : Aider � la valorisation de l'image du GHS par 
les paysages, l'architecture et le patrimoine.

Sous objectif 4.2 : Accompagner et soutenir la prise en compte de 
l'environnement par l'ensemble des acteurs.

Sous objectif 4.3 : animation du projet "am�nagement-
environnement" du Genevois haut-savoyard.

 Les objectifs de l’axe IV du P.A.D.D. convergent �galement 
avec ceux affirm�s par le P.A.F.V.G., o� l’environnement 
constitue l’un des principaux th�mes (avec ceux de 
l’urbanisation et de la mobilit�), autour des objectifs suivants : 

 G�rer les ressources naturelles locales (sol, eau, �nergie, 
for�t-bois, mat�riaux min�raux, valorisation des d�chets),
dans une logique de durabilit� r�gionale et transfrontali�re.

 Pr�server et valoriser les espaces naturels et paysagers, 
ainsi que leurs interconnexions.

 Ma�triser les �missions de polluants (NOx, PM10, Ozone) et 
de gaz � effet de serre, ainsi que les nuisances sonores.

 Ma�triser les risques naturels et technologiques, notamment 
les risques li�s aux crues des cours d’eau.

OBJECTIFS DU P.A.F.V.G. SUR LE VOLET "ENVIRONNEMENT" :

 Pr�server et renforcer les �charpentes paysag�res� de l’agglom�ration bas�es sur le bois� (vert), 
l’hydrographie (bleu) et les terres cultiv�es (jaune). L’enjeu est, par le jeu de coupures d’urbanisation, de 
m�nager les continuit�s n�cessaires au sein des divers r�seaux agricoles et naturels

 Renforcer l’ambiance paysag�re en ville de fa�on � att�nuer les nuisances environnementales et � 
am�liorer le cadre de vie par le biais d’un r�seau d’espaces verts et de mobilit� douce, de p�n�trantes de 
verdure.

 Pr�server et g�rer dans une logique de durabilit� l’acc�s � certaines ressources de qualit� (eau, mat�riaux, 
�nergies renouvelables, biodiversit�, etc.) et les conditions-cadre n�cessaires � l’agriculture de proximit�, 
quI est un secteur �conomique dynamique, moderne et durable.

 Minimiser et assainir les nuisances environnementales, en particulier la pollution atmosph�rique et sonore,
notamment par le positionnement judicieux des divers secteurs � urbaniser et des infrastructures de 
transport.

 Identifier les zones de frottement entre les options d’am�nagement retenues et :

• les valeurs naturelles (cours d’eau, for�t, marais, faune,…),
• les entit�s agricoles � pr�server pour assurer la p�rennit� d’une agriculture de proximit�,
• les zones inondables,
• les zones de protection des ressources en eau,
• les gisements de graviers.
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Ainsi, les orientations g�n�rales de l’axe IV du 
P.A.D.D. d’Arve et Sal�ve s’inscrivent-elles 
�galement en coh�rence avec le troisi�me des 
six objectifs du projet de la D.T.A. des Alpes du 
Nord, � savoir : 

OBJECTIFS GENERAUX DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

3. Pr�server un syst�me d'espaces naturels et agricoles et les ressources naturelles et patrimoniales :

L'objectif principal est de garder aux Alpes fran�aises du Nord leur r�le de composante majeure du patrimoine mondial consacr� 
par la Convention sur la protection des Alpes ; un des plus grands espaces naturels d'un seul tenant, mais aussi un territoire 
urbain lieu de vie, un espace �conomique, culturel et r�cr�atif au coeur de l'Europe.

L'enjeu premier concerne la pr�servation d'un syst�me d'espaces naturels et ruraux, compos� d'espaces � haute valeur 
environnementale d'une part, et d'espaces de continuit� �cologique n�cessaires au fonctionnement biologique du 
syst�me et conditionnant sa p�rennit�, d'autre part.
Il s’agit alors d'identifier, prot�ger et mettre en valeur d'abord les espaces naturels majeurs puis les espaces � fort int�r�t agricole 
ou paysager et enfin de conforter les protections existantes pour les espaces patrimoniaux sensibles ou � forte valeur 
environnementale. Cet objectif r�pond aux obligations -nationales et internationales- des acteurs publics li�es :

 A la pr�sence d'esp�ces de faune et de flore prot�g�es par la loi.
 A l'application de directives europ�ennes Oiseaux et Habitat (Natura 2000).
 Aux engagements de la Convention Alpine.
 Au Sch�ma de Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux.

La politique de protection r�glementaire des espaces, qui rel�ve aujourd'hui pour l'essentiel de l'Etat, s'accompagnera de mesures 
contractuelles de gestion ad hoc, en partenariat avec les collectivit�s locales, les exploitants ou propri�taires.

(…) Cette politique de pr�servation des habitats naturels doit se traduire dans les documents d'urbanisme et au travers de 
l'ensemble des politiques d'am�nagement et d'�quipement de l'espace conduites par des acteurs multiples ; elle suppose donc un 
affichage fort, un travail important de p�dagogie et de soutien technique et une d�termination politique � long terme (…).

III.1.5 – La carte du P.A.D.D.

La carte jointe au P.A.D.D. synth�tise la dimension territoriale du projet de SCOT.
A valeur politique et p�dagogique, elle illustre la strat�gie globale de maillage urbain et �conomique, 
combin�e au maillage des d�placements, ainsi qu’� la trame agri-environnementale. Y sont symbolis�s :

 Les principaux p�les du maillage urbain, qui sont de trois niveaux, mais qui tiennent compte de 
l’histoire particuli�re de deux communes issues d’associations (Reignier-Esery et Monnetier-
Mornex), en distinguant des village ruraux rattach�s au p�le communal principal, mais dot�s de 
sp�cificit�s propres : il s’agit en l’occurrence des villages de Monnetier, d’Esserts-Sal�ve, et 
d’Esery.

 Les principaux p�les (actuels et futurs) du maillage �conomique.
 Le maillage des d�placements et les trois variantes du projet routier de contournement 

d’Annemasse et de d�senclavement du Chablais.
 La trame environnementale principale : r�seau hydrographique et couverture bois�e.

Cette carte constitue la base � partir de laquelle ont �t� �chafaud�s les documents cartographiques (� valeur 
prescriptive) du Document d’Orientations G�n�rales (document N�3). 
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IIIIII..22 –– LLAA TTRRAADDUUCCTTIIOONN PPRREESSCCRRIIPPTTIIVVEE DDUU PP..AA..DD..DD..

III.2.0 – Avant-propos sur le Document d’Orientations G�n�rales (D.O.G.)

RAPPELS : 

- Cette partie du rapport de pr�sentation a pour objet d’expliquer les 
prescriptions retenues dans le Document d’Orientations G�n�rales 
(D.O.G.), qui constitue un document � part enti�re du SCOT
(Document N�3).

- Le contenu et la valeur prescriptive du D.O.G. ont �t� pr�cis�s en 
introduction de celui-ci.

- Le D.O.G. est accompagn� de documents graphiques ayant la 
m�me valeur juridique que le texte.

- Les orientations du D.O.G. d’Arve et Sal�ve sont au nombre de 4, 
et sont indissociables des documents graphiques qui les 
accompagnent et les traduisent ou les pr�cisent d’un point de vue 
spatial.

- Comme pour le P.A.D.D., l’ordre de pr�sentation de ces 
orientations ne rev�t aucun caract�re hi�rarchique, ni valeur 
prioritaire l’une par rapport � l’autre.

RAPPEL : Article R 122.3 du Code de l’Urbanisme :
"Le document d'orientations g�n�rales, dans le respect des objectifs et des principes �nonc�s aux articles 
L. 110 et L. 121-1, pr�cise :

1� Les orientations g�n�rales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des espaces urbanis�s ;
2� Les espaces et sites naturels ou urbains � prot�ger dont il peut d�finir la localisation ou la d�limitation ;
3� Les grands �quilibres entre les espaces urbains et � urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou 

forestiers ;

4� Les objectifs relatifs, notamment :

a) A l'�quilibre social de l'habitat et � la construction de logements sociaux ;
b) A la coh�rence entre l'urbanisation et la cr�ation de dessertes en transports collectifs ;
c) A l'�quipement commercial et artisanal, aux localisations pr�f�rentielles 
des commerces et aux autres activit�s �conomiques ;
d) A la protection des paysages, � la mise en valeur des entr�es de ville ;
e) A la pr�vention des risques ;

5� Les conditions permettant de favoriser le d�veloppement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs 
desservis par les transports collectifs.

Il peut, le cas �ch�ant, subordonner l'ouverture � l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles et les 
extensions urbaines � la cr�ation de dessertes en transports collectifs et � l'utilisation pr�alable de terrains 
situ�s en zone urbanis�e et desservis par les �quipements mentionn�s � l'article L. 421.5
Il peut, en outre, d�finir les grands projets d'�quipements et de services, en particulier de transport, 
n�cessaires � la mise en oeuvre du sch�ma (…)".

 Ces orientations (qui se d�clinent chacune en plusieurs points), sont les suivantes :

1. ORIENTATION N�1 : Organisation g�n�rale de l’espace et de la mobilit� …
2. ORIENTATION N�2 : D�veloppement �conomique � l’�chelle du territoire …
3. ORIENTATION N�3 : Protection des espaces et des sites naturels ou urbains …
4. ORIENTATION N�4 : Garantie des grands �quilibres …

 assortie de la carte n�1.
 assortie des cartes n�2a et 2b.
 assortie des cartes n� 3a et 3b.
 assortie des cartes n� 3a et 4.
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 La pr�sentation formelle du Document d’Orientations G�n�rales a �t� motiv�e � la fois, par :

- La n�cessit� de satisfaire � l’objet du D.O.G. : celui d’�dicter des orientations opposables aux documents, d�marches et op�rations 
mentionn�es par l’article L 122.1 du Code de l’urbanisme, dans une relation de compatibilit�.

On pr�cisera toutefois, qu’en l’absence (sur le territoire d’Arve et Sal�ve) de documents tels que :

 Plan de D�placements Urbains (P.D.U.),
 Plan de sauvegarde et de mise en valeur, …

… les prescriptions du D.O.G. d’Arve et Sal�ve visent :

 Ponctuellement : certaines op�rations fonci�res ou d’am�nagement et autorisations d’urbanisme.
 Principalement : les Plans Locaux d’Urbanisme et les Cartes Communales (d�nomm�s "D.U.L." : Documents d’Urbanisme Locaux).

Le SCOT accorde une responsabilit� particuli�re aux Plans Locaux d’Urbanisme pour la mise en œuvre des principes g�n�raux et des orientations du D.O.G., 
et leur d�clinaison � l’�chelle communale. 

Compte-tenu de la dimension plus "op�rationnelle" offerte aux P.L.U. par la loi "Solidarit� et Renouvellement Urbain", et la loi "Urbanisme et Habitat", ainsi que 
les divers "outils" qui leur sont offerts (notamment pour d�velopper une politique fonci�re, ainsi qu’une politique du logement), il importe (comme rappel� en 
conclusion du D.O.G.) :

 D’une part : que les communes d’Arve et Sal�ve ne disposant pas de document d’urbanisme, ou seulement d’une carte communale ou d’un P.O.S. 
(ancien) se dote dans les meilleurs d�lais d’un Plan Local d’Urbanisme, constituant le cadre r�glementaire le plus adapt� et le plus efficace � la mise en 
œuvre du SCOT.

 D’autre part : que soit mis en place d�s la premi�re ann�e d’application du SCOT, un dispositif de suivi et d’�valuation p�riodique son application. 
Les principaux indicateurs de suivi ont �t� d�finis, dans le cadre de l’�valuation environnementale (voir chapitre IV.3 ci-apr�s), et plus ponctuellement dans le 
D.O.G., mais ils ne sont pas exhaustifs.
Par ailleurs, de nombreux "outils p�dagogiques" (plaquettes, guides, d�marches, inventaires,…), sont � disposition des collectivit�s pour les aider dans la 
mise en œuvre du SCOT et dans l’�laboration de projet d’am�nagement, de d�veloppement ou de protection durable …

Ce suivi de l’application du SCOT s’impose d’autant plus, qu’au terme d’un d�lai de 10 ans � compter de son approbation, le SCOT devra �tre �valu� � 
partir des indicateurs d�finis, qui pourront, en tant que de besoin, �tre compl�t�s par d’autres crit�res d’�valuation.

L’approbation du SCOT n’est donc pas un aboutissement, mais un commencement … : celui d’un travail continu d’observation, d’�valuation et de r�flexion
concert�e, pouvant d�passer le cadre territorial d’Arve et Sal�ve, et destin� � faire �voluer le contenu r�glementaire du SCOT (l’enrichir, l’actualiser, le 
rectifier sur certains points, …), et donc � justifier d’une modification ou d’une r�vision de celui-ci (avant son terme �chu).
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- La volont� de compl�ter ces prescriptions par :

 Des r�f�rences � caract�re informatif, qui rappellent le cadre juridique dans lequel s’inscrit la prescription (code de l’urbanisme ou autre), ou encore, un 
document (parfois assorti d’illustrations � valeur indicative) en rapport ou en coh�rence avec lequel le SCOT s’articule.

 Des pr�conisations ou recommandations sans port�e juridique, mais dont la valeur p�dagogique et "suggestive" m�rite d’�tre consign�e, notamment 
lorsqu’elles constituent un compl�ment ou un prolongement utile des prescriptions du SCOT sur certains points particuliers, mais qui sortent de son cadre 
r�glementaire : c’est le cas, notamment, de certaines "pr�conisations" exprim�es par la Chambre d’Agriculture. Sont �galement vis�es � diff�rentes 
reprises, des �tudes, des r�flexions existantes ou en cours, � prendre en compte, ou qui seraient � mener dans un cadre territorial d�passant celui du 
SCOT, en concertation avec d’autres collectivit�s locales, et/ou des acteurs institutionnels (Conseil G�n�ral, Conseil R�gional, CRFG, …).

Cette distinction clairement �tablie dans la pr�sentation formelle du D.O.G. (par le biais de deux colonnes), entre ce qui ressort du "prescriptif" dans le cadre du 
SCOT, et ce qui n’en ressort pas, vise ainsi � �viter tout probl�me ult�rieur d’interpr�tation dans l’application du SCOT et de son Document d’Orientations 
G�n�rales.

 L’intitul� et le contenu de ses quatre orientations r�sultent de la d�clinaison conjugu�e entre :

- Les quatre axes du P.A.D.D.
- Les cinq orientations types assign�s � un D.O.G. par le code de l’urbanisme (tels que pr�cis�s ci-apr�s).

Pour faciliter la compr�hension de la logique de construction du D.O.G. d’Arve et Sal�ve, le tableau ci-apr�s met en parall�le et en correspondance :

Les dispositions de l'article R 122.3 
du code de l’urbanisme.

prescriptions correspondantes du D.O.G.
orientations d�clin�es.

Les axes du P.A.D.D. qu’ils traduisent.

Par souci de rigueur juridique, et afin que puisse �tre v�rifi�e l‘application exhaustive du Code de l’urbanisme, l’explication du Document d’Orientations G�n�rales 
suivra peu ou prou, l’ordre d’�num�ration de son article R 122.3.



PARTIE III : choix retenus pour le P.A.D.D. et le D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 42

- Tableau de correspondances entre les dispositions du Code de l’urbanisme, le D.O.G. et le P.A.D.D. -
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE R 122.3 

DU CODE DE L’URBANISME
PRESCRIPTIONS CORRESPONDANTES DU D.O.G. AXES CORRESPONDANTS DU P.A.D.D.

1. Les orientations g�n�rales de l'organisation de 
l’espace et de la restructuration des espaces 
urbanis�s.

1a. Privil�gier le recentrage de l'urbanisation.
1b. Promouvoir la diversit� et la mixit� des fonctions.
1c. Ma�triser et encadrer l'implantation des activit�s �conomiques.
1e. Pr�voir l'implantation des grands �quipements.

2b. Promouvoir les activit�s au coeur des lieux de vie.

p. 7
p. 9
p. 10
p. 15

p.30

AXE I :
Construire un territoire de vie …

AXE 2 : Concevoir un projet �conomique
propre au territoire …

p. 8
p. 27

p. 18

2. Les espaces et sites naturels ou urbains � 
prot�ger, dont le D.O.G. peut d�finir la localisation 
ou la d�limitation.

2a. S�curiser l'activit� agricole.
2c.Promouvoir un tourisme dynamis�, structur� et "int�gr�".

3a.Pr�server et valoriser les sites et les paysages.
3b. G�rer durablement les ressources naturelles.

p. 26
p. 33

p.39
p. 51

AXE 2 :
Concevoir un projet �conomique propre 
au territoire …
AXE 4 : Pr�server une qualit� de vie et un 
cadre de vie …

p. 12

p. 26
3. Les grands �quilibres entre les espaces urbains et 

� urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou 
forestiers.

1a. Privil�gier le recentrage de l'urbanisation.

4a. Prendre en compte les risques et nuisances de toutes natures.
4c. Assurer l'�quilibre entre les espaces.

p. 7

p. 58
p. 70

AXE I.

AXE 4 :
Pr�server une qualit� de vie et un cadre 
de vie …

p. 8

p. 31

p. 26
4. Les objectifs relatifs notamment :

a. A l'�quilibre social de l’habitat et � la construction 
de logements sociaux.

1b. Promouvoir la diversit� et la mixit� des fonctions.
4b. Assurer les �quilibres sociaux.

p. 9
p. 65

AXE I :
Construire un territoire de vie …

p. 10

b. A la coh�rence entre l'urbanisation et la cr�ation 
de dessertes en Transports Collectifs.

1f. Assurer la coh�rence entre l'organisation spatiale et les 
d�placements.

p. 19 AXE 1+ AXE 3 : Rendre le territoire
plus accessible et mieux reli� …

p. 8
p. 18

c. A l'�quipement commercial et artisanal, aux 
localisations pr�f�rentielles des commerces et aux 
autres activit�s �conomiques.

1c. Ma�triser et encadrer l'implantation des activit�s �conomiques.
1d. Assurer la coh�rence avec le Sch�ma de d�veloppement 
Commercial du Genevois.
2a. S�curiser l'activit� agricole.
2c.Promouvoir un tourisme dynamis�, structur� et "int�gr�".

p. 10
p. 12

p. 26
p. 33

AXE 2 :
Concevoir un projet �conomique propre 
au territoire …

p. 12

d. A la protection des paysages et � la mise en valeur 
des entr�es de ville.

2c.Promouvoir un tourisme dynamis�, structur� et "int�gr�".
3a. Pr�server et valoriser les sites et les paysages.

p. 33
p. 45

AXE 4 :
Pr�server une qualit� de vie et un cadre 
de vie.

p. 15

p. 26
e. A la pr�vention des risques. 3b. G�rer durablement les ressources naturelles.

4a. Prendre en compte les risques et nuisances de toutes natures.
p. 51
p. 58

AXE 4.

5. Les conditions permettant de favoriser le 
d�veloppement de l’urbanisation prioritaire, dans 
les secteurs desservis par les T.C. (…).

1f. Assurer la coh�rence entre l'organisation spatiale et les 
d�placements. p. 22

AXE 3 : Rendre le territoire
plus accessible et mieux reli� … p. 18
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Les orientations du D.O.G. s’expriment g�n�ralement � trois niveaux compl�mentaires :

- Les principes g�n�raux, s’exprimant en des termes divers, et parfois associ�s : d�veloppement, protection, valorisation, ma�trise, limitation, prohibition, 
encadrement, pr�vision, inscription, incitation, …

- La d�clinaison de ces principes dans les documents d’urbanisme locaux (d�sign�e ci-apr�s D.U.L.), et plus ponctuellement dans certaines op�rations 
d’am�nagement.

Pour ce qui concerne les D.U.L., il s’agira le plus souvent, et selon le cas, soit de prendre des mesures de sauvegarde visant � permettre la mise en œuvre 
des projets du D.O.G., soit de se doter d’un cadre plus pr�cis, plus "fin", voire plus op�rationnel, notamment � travers l’engagement de r�flexions devant (ou 
pouvant) se traduire par des orientations d’am�nagement au sens de l'article L 123.1 du Code de l'urbanisme.

- La traduction spatialis�e de ces principes et de ces projets (documents graphiques).

Cette expression traduit la recherche d�licate d'un �quilibre entre trop de "flou" et trop de pr�cisions (dans les recensements, dans les limites, dans les chiffres), 
ce dernier "exc�s" pouvant conduire le SCOT � outrepasser ses comp�tences, et � priver les communes de la flexibilit� indispensable pour adapter les orientations du 
Sch�ma � leur situation locale.

III.2.1 – Orientations g�n�rales de l'organisation de l’espace et de la restructuration des espaces urbanis�s.

Ce volet important fait l’objet d’une grande partie de L’ORIENTATION N�1 : ORGANISATION GENERALE DE L’ESPACE ET DE LA MOBILITE.

Elle traduit le lien �troit existant entre l’urbanisation (r�sidentielle et �conomique) et les d�placements.

Cette orientation s’impose � plusieurs niveaux, qui sont traduits principalement sur la carte N�1, et plus ponctuellement sur les cartes N�2a et 2b.



PARTIE III : choix retenus pour le P.A.D.D. et le D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 44

- Commentaire de la carte N�1 du DOG -
1a. LE RECENTRAGE DE L’URBANISATION (p. 7) :

Consid�r� comme le moyen de contenir l’�talement urbain et d’optimiser l’occupation de l’espace (pour des motifs 
amplement �voqu�s dans le chapitre III.1 pr�c�dent), le recentrage de l’urbanisation constitue un principe fort affirm� 
par le SCOT, et qui se traduit � la fois par :

 Des interdictions :

 Interdiction de tout hameau nouveau � vocation principale d'habitat, qui s'inscrirait � l'�cart de 
l'urbanisation existante (bourg, village, hameau, groupe de constructions) : est ainsi repris, l’un des grands 
principes de la loi Montagne, �tendu � l’ensemble du territoire communautaire. Toutefois, les exceptions 
pr�vues par l’article L 145.3.III du Code de l’urbanisme, applicables aux communes couvertes par la loi 
Montagne, restent applicables.

 Interdiction de toute extension de l’urbanisation � partir d’une construction isol�e : l’habitat diffus, qui 
pars�me l’espace rural du territoire d’Arve et Sal�ve, ne doit pas constituer le support d’une extension 
spatiale, m�me limit�e, de l’urbanisation. 

Ce principe s’articule avec l’orientation 2a concernant la s�curisation de l’activit� agricole (p. 26),
qui pr�cise qu’au sein de l’entit� agricole majeure identifi�e (sur la CARTE 2a), et en dehors des p�les 
reconnus, la gestion et l’extension spatiale de l'urbanisation existante ne peuvent �tre admises que si elles 
sont mesur�es et justifi�es.

La carte intitul�e "organisation spatiale et des 
d�placements" identifie (notamment) les p�les 
hi�rarchis�s du maillage urbain d�crits dans le 
P.A.D.D., � partir desquels doit s’op�rer le recentrage 
de l’urbanisation :

 1 p�le principal (bourg-centre de Reignier).
 4 p�les secondaires (chef-lieu de chaque 

commune).

 3 p�les ruraux.

 3 villages ruraux rattach�s � un p�le (principal ou 
secondaire) et 10 satellites (principaux hameaux 
de chaque commune).

 Soit 21 entit�s reconnues comme constituant des 
espaces de r�f�rence et de rep�res sur le 
territoire d’Arve et Sal�ve, les principaux lieux de 
centralit�s, autoris�s � admettre une extension 
non limit�e � priori, mais structur�e, de 
l’urbanisation.

Les Orientations d’Am�nagement des P.L.U.
 Des prescriptions g�n�rales (corollaires de ce qui pr�c�de) :

 Celle de privil�gier des formes de d�veloppement "en �paisseur" ou en profondeur par rapport aux axes 
routiers. Ce principe s’articule avec l’orientation 3a concernant la pr�servation des paysages (p. 
46), qui pose le principe d'une limitation des modes lin�aires de l'urbanisation (…).

 Celle de privil�gier le renouvellement urbain des centres anciens, c'est-�-dire � la fois, leur densification 
par utilisation des espaces interstitiels encore disponibles, et la r�habilitation/r�affectation des b�timents 
d�saffect�s ou ayant perdu leur destination initiale (destination agricole, principalement). 
C’est ainsi faire �voluer le bourg, le village ou le hameau sur lui-m�me, en s’appuyant sur le tissu urbain 
pr�-existant, et en optimisant son utilisation. Ce principe s’articule avec l’orientation 4c visant � 
assurer l’�quilibre entre les espaces (p. 70 et 71).

 Et dans les D.U.L. : 

 En inscrivant au moins une Orientation d’Am�nagement (O.A.) � partir de l’un au moins des p�les identifi�s 
par la carte N�1. Il est souhaitable que chacune de ces O.A., soit le plus pr�cis possible, et ne se contente 
pas uniquement (par exemple) de d�finir un principe de desserte.

 Et/ou (� d�faut d’un P.L.U. pr�voyant une O.A., notamment), en initiant ou en promouvant une op�ration 
d’am�nagement contribuant � la confortation ou � l’extension structur�e de l’un de ces p�les.

Selon les articles R 123 et suivants du Code de 
l’urbanisme, les orientations d'am�nagement peuvent, 
porter sur des quartiers ou des secteurs � mettre en 
valeur, r�habiliter, restructurer ou am�nager, et 
"pr�voir les actions et op�rations d'am�nagement � 
mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur 
l’environnement, les paysages, les entr�es de ville et 
le patrimoine, lutter contre l’insalubrit�, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le d�veloppement 
des communes. "

Ces orientations ont une port�e normative : elles sont 
opposables aux tiers et s’imposent aux op�rations de 
construction ou d’am�nagement en terme de 
compatibilit� ; c’est � dire que ces op�rations doivent 
en respecter "l’esprit", sans les suivre au pied de la 
lettre.

Elles s’articulent avec le r�glement du P.L.U. et le 
compl�te, notamment d’un point de vue spatial (par 
des sch�mas de principe).
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- Commentaire de la carte N�2a du DOG -
1b. LA DIVERSITE ET LA MIXITE DES FONCTIONS (p. 9) :

 Le principe de la mixit� et de la diversit� des fonctions urbaines est fortement affirm� par l’article L 121.1 du Code de 
l’urbanisme issu de la loi "S.R.U".

 Cette mixit� dite "fonctionnelle" vise � organiser et � faire cohabiter sur un m�me lieu, un m�me quartier, un m�me 
village, les �quipements et les espaces publics, l’habitat et les activit�s �conomiques compatible avec le voisinage 
de l’habitat ; ceci afin d’�viter les possibles nuisances ou g�nes r�ciproques. Lorsque l’absence de tels "risques " est 
av�r�e, la mixit� des fonctions est un facteur de lien social, d’animation des principaux lieux de vie et donc, d’une 
urbanit� plus affirm�e, qui ne doit pas renier pour autant les attaches rurales des villages d’Arve et Sal�ve.
L'accueil �conomique en milieu urbain impliquera donc parfois des arbitrages fonciers avec l'habitat, dans un milieu 
souvent tr�s contraint.

Par ailleurs, la mixit� des fonctions s'oppose au d�coupage du territoire en zones fonctionnellement diff�renci�es 
("zones dortoirs" / zones d’activit�s) qui a caract�ris� la planification urbaine de l'apr�s-guerre. C’est une orientation 
importante, favorisant un rapprochement g�ographique des diff�rentes fonctions (du moins celles correspondant aux 
besoins les plus fr�quents des habitants), et ainsi de r�duire les distances � parcourir pour y acc�der, permettant 
d’utiliser les modes "doux" (marche � pied ou v�lo).

Cette mixit� fonctionnelle vise principalement les activit�s marchandes (commerces, services, artisanat � vocation de 
prestation de service de proximit�) et les services publics.

 Cette orientation s’articule avec l’orientation 2b (page 30), visant la promotion des activit�s au coeur des lieux de 
vie : non seulement les commerces et services de proximit�, mais aussi les activit�s du tertiaire sup�rieur et du 
t�l�travail qui, outre le fait qu’elles ne sont pas nuisantes, s’affranchissent des contraintes de localisation, mais 
n�cessitent un acc�s aux technologies d’information et de la communication (Internet � haut d�bit, pour l’essentiel), 
et donc un am�nagement num�rique du territoire.

Elle s’inscrit �galement en coh�rence avec le Sch�ma de d�veloppement Commercial du Genevois haut-
savoyard, dont la prise en compte fait l’objet de l’orientation 1d (page 12) et qui sera trait� de fa�on plus 
sp�cifique ci-apr�s.

Cette carte relative � l’organisation spatiale des 
activit�s �conomiques reconna�t aux p�les du 
maillage urbain �voqu�s pr�c�demment un r�le 
pr�f�rentiel d’accueil des commerces et services de 
proximit�.

Il localise �galement les principaux �quipements 
structurants d’importance communautaire qui sont � 
conforter.
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Localisation de la future Z.A.I.
1c. L’IMPLANTATION "MA�TR�SEE ET ENCADREE " DES ACTIVITES ECONOMIQUES (p. 9) :

 Plusieurs zones d’activit�s actuelles ou futures sont reconnues et hi�rarchis�es par le SCOT :

 La future zone d’activit�s intercommunale (Z.A.I.), sise sur le territoire de Nangy, qui se positionne 
opportun�ment entre :
 l’A 40 et l’�changeur autoroutier, au sud ;
 la R.D. 903, � l’est, au-del� de laquelle Nangy dispose �galement d’une petite zone d’activit�s (les 

"Ranaudes") et de terrains r�serv�s pour les besoins du futur p�le hospitalier ;
 le trac� de la variante Abis (encore hypoth�tique), � l’ouest ;
 et la zone d’activit�s existante sur la commune voisine de Contamine sur Arve, au nord.

Une telle zone, � la vocation affirm�e dans le D.O.G., doit poss�der une surface suffisante pour amortir les 
am�nagements � y r�aliser : d’o� une superficie initiale fix�e � 11 ha (et qui pr�serve le site historique du 
Ch�teau de Pierre, � l’ouest).
Elle traduit la volont� locale forte, de jouer un r�le plus important sur un territoire d�partemental o� les 
p�les centres (Annecy, Annemasse, etc.) ont acquis au cours des 20 derni�res ann�es une taille leur 
facilitant leur r�le et leur rayonnement �conomique.
L’extension de ce site, � terme, n’est pas exclue (vers l’ouest et/ou vers le nord, sur le secteur de Champ 
Vieux, site communal d�j� r�serv� pour des activit�s futures, sur une surface de 4 ha). 
Mais cette extension reste d�pendante � la fois : - Commentaire de la carte N�2a du DOG -
 Du choix d�finitif du trac� routier de contournement d’Annemasse et de d�senclavement du Chablais.
 Des besoins d’�quipements ou d’activit�s qui �mergeraient en lien avec le fonctionnement du p�le 

hospitalier de Findrol (en cours de construction en 2009).
 De la prise en compte des sensibilit�s en pr�sence.

 Les zones d’activit�s existantes (Z.A.E.), dont le statut est affirm� ou confirm� (mixte / industrielle / 
artisanale / commerciale) et dont les extensions (pour certaines) sont admises par le SCOT, soit une 
surface totale d’environ 38 ha de zones d’activit�s (ZAI non comprise) : 

Il est important de consid�rer, que les surfaces d’extension autoris�es dans le SCOT, soit environ 
26 ha (hors Z.A.I.), concernent des sites dont la destination �conomique a d�j� �t� reconnue, 
inscrite et valid�e dans les documents d’urbanisme communaux, s’agissant :

 De zones U ou AU non encore urbanis�es � la date d'opposabilit� du SCOT (non comprises les 
quelques parcelles interstitielles restant � occuper au sein des zones d’activit�s aujourd’hui constitu�es 
et arrivant � saturation).

 Du projet de Z.A.C. de l’Eculaz (Reignier), en extension Est de l’actuelle zone d'activit�s industrielles et 
artisanales.

- La carte identifie les p�les d’activit�s � conforter, 
� d�velopper ou � cr�er, 
en distinguant (notamment) :

 La future Z.A.I. (ci-dessus).
 La cr�ation ou l’extension projet�e de certains 

p�les (� Nangy, Reignier et Scientrier).
 La confortation de p�les existants (� Reignier et 

Pers-Jussy).
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- Commentaire de la carte N�2a du DOG -
1c. L’IMPLANTATION DES ACTIVITES ECONOMIQUES (suite) :

 Hormis dans les cas mentionn�s par le DOG, le SCOT exclut la mixit� Industries / Commerces non li�s � 
des activit�s de production, pour des raisons de fonctionnalit�s, de coh�rence et de lisibilit� des zones 
d’activit�s �conomiques (et pour satisfaire ainsi aux recommandations du Conseil G�n�ral de Haute-
Savoie).

 En dehors de ces sites ayant le statut de zone d’activit�s, et pour les trois communes d’Arve et Sal�ve n’offrant 
pas de site d’accueil, le SCOT admet la possibilit� de d�dier � l’activit� artisanale une surface maximale de 
10 000 m� par commune en un ou plusieurs sites : ceci afin de r�pondre en priorit� aux besoins et des activit�s 
existantes (artisans, principalement), pour �viter leur "fuite" de la commune, et ainsi maintenir un minimum de 
dynamique de l’emploi dans ces villages : 

 La carte symbolise les sites artisanaux de 
proximit� autoris�s sur les communes 
d’Arbusigny, d’Arthaz-Pont-Notre-Dame et de la 
Muraz, 
sans que leur localisation ne puisse �tre 
pr�cis�e � la date d’approbation du SCOT.

 La question plus sp�cifique de l’implantation des activit�s commerciales, �galement abord�e sous cette orientation n�1 du D.O.G., est � rattacher au 
chapitre III.2.4b ci-apr�s (page 63).

 La question plus transversale de l'activit� agricole (qui rel�ve moins d'une logique d'implantation sectorielle), abord�e l'orientation n�2a du D.O.G., est � 
rattacher au chapitre III.2.3 ci-apr�s (page 58), pour son r�le g�n�ral dans la pr�servation des grands �quilibres.

 Enfin, le SCOT confirme et soutient l’engagement de la Communaut� de Communes d’Arve et Sal�ve dans une politique globale et harmonis�e de 
l’am�nagement et de la gestion des Z.A.E.

Cet engagement s’est traduit r�cemment par un acte politique et technique fort : l’instauration d’une Taxe Professionnelle Unique (T.P.U.), par d�lib�ration du 
3 d�cembre 2007. D�sormais, toutes les Z.A.E. du territoire d’Arve et Sal�ve sont reconnues d’int�r�t communautaire (qu’il s’agisse de cr�ation, d’am�nagement, 
d’entretien et de gestion) et depuis le 1er janvier 2008, le produit des taxes professionnelles des huit communes d’Arve et Sal�ve, est int�gralement transf�r� � la 
Communaut� de Communes.

La mise en place de ce dispositif, instaur� en 1999 dans le cadre de la loi sur l'intercommunalit�, renforcera l'int�gration institutionnelle et fiscale de la 
C.C.A.S., et l'efficacit� de ses actions �conomiques. En att�nuant consid�rablement les "rivalit�s" entre communes pour l'accueil des activit�s sur leur 
propre territoire, la T.P.U. favorise une vision plus �conome et plus durable de l'am�nagement et du d�veloppement �conomique du territoire. 
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- Commentaire de la carte N�1 du DOG -
1e. L’IMPLANTATION DES GRANDS EQUIPEMENTS :

 La majorit� des �lus d’Arve et Sal�ve a souhait� inscrire et d�fendre sa pr�f�rence pour le trac� de la variante B 
du projet routier de d�senclavement du Chablais et de contournement d’Annemasse, qui leur appara�t 
comme le meilleur compromis pour les motifs suivants :

- Une variante qui concilie le mieux les deux fonctions recherch�es de la future voie : 

Les variantes A et Abis ne paraissent pas aux �lus communautaires une solution de contournement p�renne � 
moyen et long terme, alors que la variante B, plus proche de l’agglom�ration annemassienne, est la plus apte 
� satisfaire les deux fonctions recherch�es : le d�senclavement du Chablais et le contournement 
d’Annemasse.11

- Fluidit� du trafic routier :

La concentration des infrastructures routi�res autour de Findrol induira, � plus ou moins long terme, un 
engorgement du trafic dans ce secteur, ce qui est contraire aux objectifs de fluidifier une circulation de transit � 
travers le secteur, et de soulager les tron�ons existants des flux parasites observ�s aujourd’hui.

- La carte identifie et positionne au titre des 
infrastructures et des �quipements 
communautaires � pr�voir : 

 Le trac� des variantes A, Abis et B du projet 
routier. Toutefois, l’inscription de cette seule 
variante, ne signifie pas que soit compromise par 
le SCOT, la faisabilit� des deux autres variantes 
(A et Abis).
Malgr� la pr�f�rence � la variante B accord�e par 
le SCOT, la symbolisation graphique des trois 
trac�s possibles du projet routier signifie que le
PLU de la commune de NANGY devra pr�server 
la faisabilit� de ces variantes, par des mesures 
de sauvegarde appropri�es.

 La future aire d’accueil des gens du voyage (voir 
en page suivante).

- Pr�servation du d�veloppement �conomique et urbain de Findrol :

A contrario des variantes A et Abis, la variante B prend toute son importance dans le d�veloppement �conomique et urbain de Findrol :

 Economique, du fait des terrains r�serv�s � l’activit� �conomique dans les diff�rentes communes voisines du secteur.
 Urbain, dans la mesure o� il n’est pas souhaitable de d�velopper un �talement urbain le long des routes et autoroutes, mais au contraire de promouvoir 

la densification des centre-bourgs, conform�ment aux orientations du SCOT.

- Pr�servation des espaces naturels - Continuit� du Plateau de Loex :

Le choix pr�f�rentiel de la variante B est assorti d’un engagement pris dans le cadre du SCOT, d’une protection stricte et � long terme des espaces agricoles 
et des paysages (soit une surface d’environ 33 ha) de part et d’autre de son trac� (voir orientation 3a).
Les moyens techniques actuels permettraient en outre, de pr�server presque compl�tement l’aspect naturel et agraire du site de Loex, pour lequel le D.O.G. 
avance certaines recommandations (r�alisation d’une partie de la voie en tranch�e couverte, notamment).

- Pr�servation du patrimoine construit :

Contrairement � la variante Abis, la variante B garantit la pr�servation du site du "Ch�teau de Pierre", du hameau ancien de Boringes et des espaces agricoles 
environnants, reconnus comme ayant une grande valeur paysag�re.

On pr�cisera toutefois, que les Conseils Municipaux d’Arthaz-Pont-Notre-Dame, de Monnetier-Mornex et d’Arbusigny, nouvellement �lus en 2008, se sont prononc�s
(post�rieurement � l’arr�t du projet de SCOT) en faveur de la variante A du projet routier.

11 On pourra se r�f�rer sur ce point, aux �tudes r�alis�es dans le cadre de l’ancien projet autoroutier de l’A 400, et aux conclusions du rapport d'�tape sur l'�tude de la liaison A 40-Chasseurs.
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Rappels d’ordre r�glementaire :
1e. L’IMPLANTATION DES GRANDS EQUIPEMENTS (suite) :

 Satisfaisant au Sch�ma D�partemental d’Accueil des Gens du Voyage (approuv� le 17 octobre 2003), le SCOT
confirme et valide le projet d’am�nagement d’une aire d’accueil des gens du voyage de 32 places, situ�e 
sur le territoire de la commune de Reignier-Esery, � l’entr�e sud-est de celle-ci, et desservie par la R.D. 19.

Ce projet, ainsi que sa localisation, ont d�j� �t� valid�s � l'�chelle intercommunale, et inscrits dans le P.L.U. de 
REIGNIER-ESERY, sous la forme d'une r�serve fonci�re au b�n�fice du Syndicat Intercommunal de GEstion des 
Terrains d’Accueil (SIGETA, cr�� en 1991).
Sous r�serve que cette aire d'accueil soit effectivement r�alis�e sur le site d�fini, il n'est pas pr�vu d'autre aire 
d'accueil sur le territoire d'Arve et Sal�ve. Mais dans l’�ventualit� peu probable, o� un autre site devait �tre 
recherch� en lieu et place de celui d�termin� initialement, il devra l’�tre sur un secteur dont le changement 
d’affectation p�nalisera aussi peu que possible l’activit� agricole. 

- Un tel projet vise � la fois :

 A assurer la libre circulation des biens et des personnes, et de r�pondre ainsi � l’aspiration des 
gens du voyage itin�rants � s�journer dans des lieux d’accueil dans des conditions d�centes.

 A contribuer � r�pondre aux principes d’urbanisme issus de la loi du 21 janvier 1995, et r�nov�s 
par loi Solidarit� et Renouvellement Urbain12, parmi lesquels "la diversit� des fonctions urbaines et 
la mixit� sociale dans l’habitat urbain et dans l’habitat rural, en pr�voyant des capacit�s de construction 
et de r�habilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins pr�sents et futurs 
en mati�re d’habitat…"..13

 Et ainsi � respecter ainsi le choix des gens du voyage d’un mode de logement et d’un mode de 
vie (le plus souvent nomade).

- En vertu de l’article L 110 du Code de l’urbanisme,
il appartient aux collectivit�s publiques "d’assurer sans 
discrimination aux populations r�sidentes et futures des 
conditions d’habitat, d’emploi de services et de 
transports r�pondant � la diversit� de ses besoins et de 
ses ressources …". 

- La circulaire du secr�taire d’Etat au logement du 5 
juillet 2001 pr�cise que ce principe "doit �tre compris 
comme incluant les besoins en accueil et en habitat 
des gens du voyage".

- Ce projet s’impose d’autant plus, que les documents 
d’urbanisme ne peuvent pas, l�galement, s’opposer au 
stationnement des caravanes lorsqu’un terrain d’accueil 
d’une capacit� suffisante n’a pas �t� r�alis� et que, "un 
plan local d’urbanisme qui interdirait les caravanes 
ou les terrains familiaux sur tout le territoire de la 
commune ne serait pas l�gal".

- La loi du 13 juillet 2006 portant engagement national 
pour le logement (dite loi "ENL") assimile les aires 
permanentes d’accueil des gens du voyages � des 
logements sociaux mentionn�s aux 3� et 5� de l’article 
L.351-2 du code de la construction et de l’habitation.

Ainsi, la cr�ation d’une aire d’accueil devient un projet d’am�nagement � part enti�re dans les documents d’urbanisme, l’aire d’accueil devant �tre con�ue comme 
un des modes d’habiter, au sein d’un maillage d’offres d’accueil ou d’habitat, plurielles et compl�mentaires. L’aire d’accueil r�pond donc �galement au souci 
l�gitime des �lus locaux, d’�viter les stationnements illicites qui occasionnent des difficult�s de coexistence avec la population r�sidente.

Ce projet satisfait donc �galement � l’orientation 4b visant � assurer les �quilibre sociaux et l’�quilibre social de l’habitat, et qui est � rattacher au 
chapitre III.2.4a ci-apr�s.

- Le SCOT �voque les grands principes d’am�nagement et d’insertion paysag�re de cette aire d’accueil (cet am�nagement �tant d�l�gu� au SIGETA), le 
but �tant � la fois :

 D’offrir des conditions de vie familiales et collectives les meilleures possibles, c'est-�-dire, de prendre en compte la sp�cificit� du mode d'habiter en 
caravane et notamment le fait qu'une partie de la vie des habitants se passe en l'ext�rieur.

 D’assurer la meilleure insertion visuelle et paysag�re possible de l’aire d’accueil, dans le site destin� � la recevoir.

12 Loi "S.R.U." du 13 d�cembre 2000.
13 Article L 121-1 du Code de l’urbanisme.
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1e. L’IMPLANTATION DES GRANDS EQUIPEMENTS (suite) :

 En dernier lieu, le SCOT ne ferme par la porte � l’implantation d’autres �quipements publics et collectifs non connus � ce jour, que ces �quipements soient 
d’�chelle communale ou d’�chelle intercommunale. Toutefois, pour ces derniers, qui sont g�n�ralement plus structurants et plus "impactants" dans le paysage et le 
fonctionnement du territoire, le SCOT �nonce les conditions g�n�rales de leur mise en œuvre en terme de pertinence, d’accessibilit� et d’insertion dans 
l’environnement. 

La pr�vision et la justification des futurs �quipements, imposent donc que les D.U.L. inscrivent les dispositions fonci�res et r�glementaires qui s’av�reraient
n�cessaires � leur r�alisation et � leur gestion adapt�e (ces �quipements �tant soumis � des contraintes sp�cifiques de fonctionnement et d'�volution �ventuelle).

Ainsi, les orientations 1a, 1b, 1c et 1e du DOG 
d’Arve et Sal�ve contribuent-elles � une partie de 
l’orientation n�1 du projet de la D.T.A. des Alpes 
du Nord, � savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

1. Structurer le territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du Sillon alpin et des vall�es :

Dans le cadre de cette 1�re orientation, sont affirm�s, notamment :

1.1 Une organisation multipolaire de l'espace m�tropolitain multipolaire du Sillon alpin et des principales vall�es, afin de 
construire un syst�me urbain performant et coh�rent.

2.2 L’assurance des conditions d'un d�veloppement �quilibr� et durable, notamment dans l’organisation de l’accueil 
�conomique.
Il s’agit de conforter les p�les d'excellence, de favoriser le d�veloppement des p�les de comp�titivit�, de hi�rarchiser l'offre et
d'organiser la compl�mentarit� plut�t que la concurrence, de g�n�raliser l'approche intercommunale et la fiscalit� commune, de 
mettre en place les modalit�s d'une gouvernance pour le d�veloppement �conomique (…).
Dans le but de polariser le d�veloppement dans les zones et l’urbanisation existantes, afin de favoriser leur desserte par les 
transports collectifs et le transport ferroviaire de marchandises, la localisation des activit�s interviendra prioritairement au sein 
des zones d'implantation existantes.
Dans un souci de mixit� des fonctions et de limitation des d�placements, les secteurs sp�cifiquement d�di�s aux activit�s 
�conomiques doivent se limiter � accueillir les entreprises incompatibles avec l'habitat ou qui n�cessitent de grandes emprises.

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 -Un principe de polarisation : il s’agit, � l'�chelle intercommunale du projet de territoire, de garantir la coh�rence du 
d�veloppement d�mographique et �conomique au sein d'un certain nombre de p�les en fonction des activit�s, des services et 
des conditions d'accessibilit� qu'ils offrent, selon un �quilibre entre proximit� et efficacit� des services (…).

 -Un principe d’�conomie de l'espace (�voqu� ci-apr�s, en r�f�rence � l’orientation 4 c du DOG).

 Un principe de mixit� et de qualit� des espaces urbanis�s, et notamment :

2. Limiter l’urbanisation r�sidentielle et lin�aire le long des voies, au profit d’une urbanisation en �paisseur.
3. Int�grer le d�veloppement �conomique dans la ville, en favorisant l'implantation en zone urbaine de toutes les activit�s 

compatibles avec l'habitat.
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III.2.2 – Espaces et sites naturels ou urbains � prot�ger.
Ce volet important fait sp�cifiquement l’objet de L’ORIENTATION N�3 : ESPACES ET SITES NATURELS OU URBAINS A PROTEGER.

Cette protection s’impose � plusieurs niveaux, qui sont traduits principalement sur les cartes N�3a, 3a1, 3a2 et 3a3, ainsi que sur la carte 3b.
Toutefois, l’approche transversale de l’environnement au sein large induit une articulation entre les prescriptions de cette orientation N�3, avec d’autres prescriptions 
(trait�es notamment sous l’orientation N�4).

Les r�seaux verts-bleus et le projet franco-valdo genevois :
3a. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES (p. 39) :

 LA PROTECTION DES FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES (p. 39) :

Les r�seaux "verts-bleus" se composent de l'interconnexion et de la relation fonctionnelle des 
composantes hydrographiques et v�g�tales du territoire, formant des r�seaux agri-
environnementaux. Ils constituent un �cosyst�me fragile, car confront� � des processus 
d’�volution, endog�nes ou exog�nes (agriculture, infrastructures, urbanisation, …), parfois 
observables notamment pour la for�t, les rivi�res et les zones humides (mauvaise gestion, 
d�gradation, pollution).

L'ensemble de ces milieux proches de l’�tat naturel constituent un ensemble "d'habitats-relais" 
(faunistiques), assurant la conservation et donc la diversit� des esp�ces animales et v�g�tales 
(ainsi que la pr�servation de la diversit� paysag�re du territoire).

L'importance d'un tel r�seau et de ses fonctionnalit�s a �t� reconnue � l'�chelle de 
l'agglom�ration franco-valdo genevoise, qui s'est dot�e il y a d�j� plus de 10 ans (dans le cadre 
d'une premi�re "Charte d'Am�nagement"), d'un plan des espaces et r�seaux agri-
environnementaux (ci-contre) ; quant � la Charte d'engagement sign�e r�cemment, elle accorde 
une place toute particuli�re au volet environnemental et paysager (dont les objectifs ont �t� rappel�s 
pr�c�demment). Parmi les mesures propos�es en faveur de l’environnement, des espaces naturels, 
agricoles et paysagers, sont mentionn�s :

- Le maintien des connexions et continuit�s �cologiques et paysag�res: des espaces 
naturels et agricoles sont � pr�server, surtout dans les pi�monts en limite d’agglom�ration.

- Des c�sures vertes � maintenir, � d�velopper ou � r�habiliter: pour s�parer les espaces 
urbanis�s et �viter l’image d’une "nappe urbaine" ; pour assurer les continuit�s indispensables 
aux r�seaux agricoles, naturels et paysagers.

Sont mentionn�s notamment par la Charte :

 Mise en valeur du secteur entre les Iles de l’Arve et le Sal�ve.
 Connexions des pi�monts Jura, Vuache, Sal�ve, Voirons et Chablais avec les p�n�trantes de verdure du 

cœur de l’agglom�ration et les massifs forestiers de plaine.
 Mise en valeur des espaces agro-naturels du secteur Porte sud de Gen�ve, en rapport avec les pi�monts 

du Sal�ve et du Mont Sion/Vuache.

Plan Verts-Bleus, extrait de la Charte d'am�nagement de l'agglom�ration 
transfrontali�re. SOURCE : C.R.F.G., 1997.
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- Commentaire de la carte N�3a du DOG -
3a. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES (suite) :

Pour participer � ce volet majeur du Sch�ma d'agglom�ration F.V.G., et assurer la viabilit� �cologique 
de son propre territoire, le SCOT d'Arve et Sal�ve propose la pr�servation d’un nombre important 
d’�l�ments composant les milieux naturels et les �cosyst�mes. 

Cependant, la diversit� de ces �l�ments, leur �tendue sur le territoire, leurs caract�ristiques
propres, leurs fragilit�s plus ou moins importantes, le r�le d’espaces d’am�nit�s reconnu � certains 
ensemble naturels, ainsi que la reconnaissance institutionnelle dont ils b�n�ficient d�j� (ou non), 
justifient une pr�servation modul�e, pouvant aller, par exemple :

- … D’une protection stricte pour les (trois) zones de biotopes d�limit�es par arr�t� 
pr�fectoral, interdisant tout construction et limitant fortement toute autre occupation ou utilisation 
du sol, en r�f�rence directe au r�glement de protection �tabli pour chacune de ces zones …

- … A une prise en compte attentionn�e, mais adapt�e (aux situations locales et au degr� 
d’occupation humaine observ�e) dans les grands ensembles que constituent les ZNIEFF de 
type II : certaines parties de ces zones pr�sentent en effet un caract�re urbanis� 
dominant : c'est le cas, par exemple, du village et des hameaux d'Arbusigny, ainsi que d'une 
partie de Pers-Jussy (inclus dans l'ensemble du plateau des Bornes), ou encore, de certaines 
zones d'habitat et d'activit�s des communes de Reignier-Esery et Scientrier (inclus dans 
l'ensemble de la plaine des Rocailles).

Cette n�cessaire diff�rentiation des niveaux de prise en compte, justifie l’association des termes 
"protection" et "mise en valeur" dans le sous-titre de la carte N�3a.

Toutefois, le SCOT affirme la primaut� de la protection accord�e aux ZNIEFF de type I et aux sites 
figurant � l'inventaire Natura 2000, qui doivent imp�rativement �tre class�s en zone naturelle dans les 
D.U.L. ; il en va de m�me pour les zones de protection de biotopes.

Par ailleurs, le SCOT demande � ce que les D.U.L. : 

- D'une part, �largissent et adaptent cette protection � des espaces naturels plus "ordinaires", ce 
qui suppose de fait, et � l'amont, une approche paysag�re et environnementale assez "fine".

- D'autre part, prennent en compte dans l'am�nagement, les �l�ments naturels de proximit�, c'est-
�-dire, dans la mesure du possible, que les plus int�ressants de ces �l�ments soient conserv�s, 
ou reconstitu�s (pour les projets d'am�nagement qui auraient conduit � d�truire tout ou partie de 
ceux pr�-existants).

En dernier lieu, le SCOT recommande d’engager une concertation avec les instances 
environnementales comp�tentes, pour une d�limitation pr�cise de la plaine des Rocailles, en vue 
d’une proposition de classement �largi.

- La carte intitul�e "protection des espaces naturels et des 
fonctionnalit�s �cologiques", identifie et localise les espaces et 
milieux naturels les plus caract�ristiques � l’�chelle territoriale d’Ave 
et Sal�ve, et constituant l’armature principale de son r�seau "vert-
bleu", � savoir :

 Les entit�s naturelles remarquables en tant qu’elles ont �t� 
reconnues par la communaut� scientifique et/ou par les institutions 
(D�partement, R�gion, Etat, Communaut� europ�enne) : sites 
Natura 2000, ZNIEFF de type I et de type II (les secondes incluant 
les premi�res), le marais de Fresnay, (figurant � l'inventaire 
r�gional des tourbi�res), le site naturel class� de la plaine des 
Rocailles (blocs erratiques), et les zones de biotopes prot�g�es par 
arr�t� pr�fectoral.

 Les principaux axes de circulations et d’�changes des esp�ces 
animales et v�g�tales, distinguant : d'une part, des corridors 
�cologiques majeurs (qui se prolongent au-del� des limites du 
territoire) correspondant aux 4 principaux cours d’eau et � leurs 
ripisylves, ainsi qu’au massif du Sal�ve, d'autre part des couloirs 
d'int�r�t plus secondaire, mais compl�mentaires aux pr�c�dents, 
et qui concernent plus sp�cifiquement le territoire d'Arve et Sal�ve.

 Des sites et milieux naturels particulier, mais d'enjeu plus local, 
que sont les boisements principaux et autres zones humides 
inventori�es par la D.D.A.F. et l'Association ASTERS.

Aussi nombreux et importants soient les espaces d�j� identifi�s, cette 
carte ne peut, ni ne doit pr�tendre, � l’exhaustivit� de leur 
recensement, ni � l’exactitude de leurs limites : un tel niveau de 
pr�cision n�cessiterait de descendre � l’�chelle du parcellaire 
communal : => d�marche qui rel�ve plus opportun�ment de la 
comp�tence des documents d’urbanisme locaux.

Une exception toutefois (pr�vue par le code de l’urbanisme) : la 
d�limitation (� l'�chelle 1/10 000 �me) des trois zones de biotopes 
prot�g�es par arr�t� pr�fectoral :

 Biotope du Petit Sal�ve (carte n� 3a.1).
 Biotope du Marais du Pont Neuf (carte n� 3a.2).
 Biotope de la Moyenne vall�e de l'Arve (carte n� 3a.3).

Conform�ment � l'article R 122.3 du Code de l'urbanisme, la 
d�limitation de ces trois zones permet d'identifier les terrains inscrits 
dans ces limites.
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Rappels concernant les "ZNIEFF" :

Lanc� en 1982 � l'initiative du Minist�re de l'Environnement, 
l'inventaire des Zones Naturelle d'Int�r�t Ecologique Faunistique et 
Floristique (cartographi� � partie de 1985 et r�cemment actualis�) 
est un outil de connaissance du patrimoine vivant. On distingue :

 Les ZNIEFF de type 1 : secteur de superficie en g�n�ral limit�e, 
d�finis par la pr�sence d’esp�ces, d’associations d’esp�ces ou 
de milieux rares, remarquables ou caract�ristiques du 
patrimoine naturel r�gional. 
Ces zones sont particuli�rement fragiles et sensibles � des 
am�nagements m�me limit�s. 

 Les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches ou 
peu modifi�s, offrant des potentialit�s biologiques importantes.

S'agissant d'un inventaire scientifique (valid� par le Conseil 
scientifique r�gional du patrimoine naturel), la ZNIEFF est sans 
port�e r�glementaire directe, mais sa prise en compte s'impose aux 
documents d'urbanisme, dont le SCOT.

- Commentaire de la carte N�3b du DOG -

3a. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES (suite) :

 LA PRESERVATION ET LA MISE EN VALEUR DES PAYSAGES NATURELS ET CONSTRUITS
(p. 45) :

Sur un espace montagnard et rural tel que celui d’Arve et Sal�ve, la pr�servation et la mise en valeur 
des paysages occupent une place tout aussi importante (et compl�mentaire) que celle de la biodiversit� 
et des fonctionnalit�s �cologiques du territoire : la protection des sites et des paysages a �t� reconnue 
d’ailleurs comme un enjeu tr�s fort soulign� par le diagnostic environnemental, en lien �troit avec un 
autre enjeu majeur : celui d’une gestion �conome de l’espace …

Les prescriptions du SCOT visent, dans ce domaine, de nombreux motifs paysagers reconnus comme 
ayant un int�r�t visuel et une valeur patrimoniale, fondant en grande partie l'identit� du territoire d'Arve 
et Sal�ve :

- Les �l�ments naturels pr�c�demment �voqu�s, ainsi que le paysage v�g�tal rural de proximit�,
figurent parmi ces valeurs patrimoniales � pr�server et � mettre en valeur.

- Les grands espaces agraires � pr�server, illustrant le r�le de l'agriculture dans le maintien et 
l'entretien d'espaces ouverts, de coupures vertes, et dans �galement dans la pr�servation du 
paysage rural, ainsi que des points de vue. Ce r�le paysager de l'agriculture est rappel� en page 49 
du D.O.G.

- Certaines constructions, �difi�es par l'homme au fil des temps, m�ritent �galement une telle 
consid�ration : le SCOT �voque, voire localise les plus caract�ristiques d'entre elles, � charge pour 
les D.U.L. de poursuivre ce recensement, sur la base (notamment) de l'inventaire du patrimoine 
architectural (et naturel) �tabli � l'�chelle du territoire d'Arve et Sal�ve. Ce recensement pourra 
notamment s'�tendre aux �l�ments du "petit patrimoine" religieux ou "domestique" (chapelles, croix, 
oratoires, granges, fours, fontaines, lavoirs, puits, …), qui constituent autant de t�moins, de vestiges 
symboliques, d’une vie collective faite d’entraides, de croyances et d'une utilisation partag�e de 
l'eau.

Le SCOT impose que toute op�ration de renouvellement urbain, prenne en compte dans 
l'am�nagement le patrimoine pr�alablement identifi� par le SCOT, et �ventuellement par les D.U.L.

Ces �l�ments sont � pr�server et � mettre en valeur le plus souvent pour leur qualit� intrins�que, mais 
aussi pour les points de vue qualitatifs dont ils font l'objet, parfois panoramiques : c'est le cas, par 
exemple, de certains fronts b�tis ou de certaines silhouettes, telles que celles des villages de Mornex et 
de la Muraz.

Il est rappel� que les P.L.U. offrent des outils int�ressants, et encore trop peu utilis�s pour mener une 
politique paysag�re, en particulier l'article L 123.1.7� du Code de l'urbanisme (dont l’utilisation est 
recommand� par le DOG).

La carte intitul�e "pr�servation et mise en valeur des 
paysages", s'articule avec la carte N�3a et la compl�te du point de 
vue paysager.

Elle identifie et localise (notamment) :

- Les espaces agraires caract�ristiques du paysage rural (et 
figurant �galement sur la carte N�2a, au titre de leur vocation 
�conomique affirm�e).

- Les �difices les plus remarquables (dont certains prot�g�s), qu'il 
s'agisse : 

 Des monuments naturels : blocs erratiques de la plaine des 
Rocailles (site class�), dolmen de la Roche aux F�es (site 
inscrit).

 Des �difices construits : village d'Esery, ruines du Ch�teau de 
Boringes, et plus d’une quinzaine d'autres ch�teaux, tours, 
ruines, pavillons ou maisons fortes, ainsi que le Pont de la 
Menoge (� Arthaz), et l'ancien chemin de fer � cr�maill�re (� 
Monnetier).

- 9 points focaux et �difices b�tis identifi�s par la Directive 
paysag�re du Sal�ve (dont le p�rim�tre d'application est identifi� 
sur la carte).
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Objectifs et orientations de la Directive Paysag�re du Sal�ve :3a. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES (suite) :

 LA PRESERVATION ET LA MISE EN VALEUR DES PAYSAGES NATURELS ET 
CONSTRUITS (p. 49) :

Le massif du Sal�ve constitue une composante naturelle et paysag�re majeure que le 
territoire d'Arve et Sal�ve partage avec les territoires voisins : Bien que situ�e en France, cet 
avant bastion jurassique, dont la silhouette embl�matique domine Gen�ve, est la montagne 
des Genevois par excellence.

Site paysager, naturel et g�ologique majeur, offrant des vues exceptionnelles sur les Alpes et 
le Jura, ce site est devenu le lieu de d�tente le plus vaste de l’agglom�ration transfrontali�re. 
Un t�l�ph�rique, et surtout des routes, en facilitent l’acc�s.
Mais il est menac� � la fois, par les friches qui envahissent alpages et pr�s, par l’urbanisation 
qui submerge le pi�mont et par la surfr�quentation, sans oublier les carri�res qui l’entament.

Diff�rents espaces - le plateau sommital, les versants formant sa silhouette, et le pi�mont -
constituent un ensemble coh�rent dont il s’agit de pr�server la valeur paysag�re tout en 
maintenant la compl�mentarit� des espaces et de leurs utilisations. 
C’est pourquoi les communes concern�es, regroup�es dans le syndicat mixte du Sal�ve, se 
sont engag�es en 1996, dans l’�tude d’une Directive de protection et de mise en valeur,
financ�e en partie par le Canton de Gen�ve dans le cadre du programme INTERREG.

Cette Directive Paysag�re �tant aujourd’hui approuv� (par d�cret en Conseil d'Etat) et 
applicable, le SCOT d'Arve et Sal�ve reprend "� son compte" les orientations et 
principes fondamentaux de ce document, qui s'imposeront aux D.U.L. des communes de 
la Muraz et de Monnetier-Mornex, �galement en termes de compatibilit� (� d�faut, le pr�fet peut 
"inviter" les communes concern�es � rendre compatible leur P.L.U.), notamment pour ce qui concerne :

- Le maintien des points focaux non b�tis, libres de toute nouvelle construction � 
proximit� ;

- La pr�cision des conditions de pr�servation et de mise en valeur des points focaux et 
�difices b�tis identifi�s.

Les orientations et principes fondamentaux de protection et de mise en valeur, sont assortis 
de recommandations paysag�res volontaristes, afin d’assurer aux acteurs du paysage les 
moyens d’une gestion de qualit� qui rendent op�ratoires ces orientations et principes.

EN CONCLUSION : cette orientation n�3a satisfait largement aux objectifs relatifs � la 
protection des paysages vis�s par le code de l'urbanisme et figurant sous le chapitre 
III.2.4d ci-apr�s.

- Conserver au Sal�ve sa vocation d'observatoire des paysages savoyards et 
genevois.

- Maintenir l'image silhouette embl�matique du Sal�ve depuis les points de vue 
majeurs sur la montagne.

- Affirmer l'identit� des paysages du Pays du Sal�ve, et plus pr�cis�ment :

1. Maintenir du caract�re ouvert et naturel du plateau sommital (alpages et 
activit� pastorale).

2. Prot�ger l’aspect des versants dans la silhouette du Massif.
3. Pr�server la structure paysag�re du Pi�mont.
4. Pr�server la qualit� particuli�re des itin�raires d’acc�s au plateau 

sommital.
5. Prot�ger et mettre en valeur le r�seau des curiosit�s g�ologiques et 

g�omorphologiques (d’int�r�t culturel ou paysager) ; 
cette derni�re orientation �tant transposable � l’ensemble du territoire du 
SCOT (plaine des Rocailles, notamment).
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Ainsi, l’orientation 3a du DOG d’Arve et Sal�ve 
contribue-t-elle � une partie des orientations n�1
n�2 du projet de la D.T.A. des Alpes du Nord, � 
savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

2. Pr�server et valoriser les espaces naturels et ruraux et les ressources
Dans le cadre de cette 2�me orientation, sont affirm�s, notamment :

Valoriser le r�seau des espaces naturels et agricoles, dans une optique de pr�servation des enjeux de biodiversit� et de 
fonctionnement en r�seau des �cosyst�mes, visant � :

 Identifier et pr�server les espaces naturels, par :

4. Un principe g�n�ral de protection des espaces d'int�r�t majeur (zones r�servoirs).
5. Une vigilance particuli�re � l’�gard des espaces compl�mentaires, tels que les ZNIEFF de type 2 et les Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO).
6. La prise en compte des corridors �cologiques � pr�server ou � restaurer.

 Pr�server le r�seau des espaces agricoles :

2.2 Prot�ger les paysages et ensembles b�tis les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard, dans le 
cadre de l'article L-145-3-II du code de l'urbanisme (et dont la liste est annex�e au projet de D.T.A.).

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 -Le respect de la Directive protection et de mise en valeur des paysages du Mont-Sal�ve : cette directive est mentionn�e par le 
projet de la D.T.A. (mais le Mont-Sal�ve ne figure pas sur le projet de liste des paysages et ensembles b�tis les plus 
remarquables).

 La localisation des principaux sites et espaces naturels � prot�ger (sites institutionnalis�s, ou non : carte n�3a).

 -La d�termination des espaces agraires et coupures vertes d’int�r�t paysager (carte n�3b).

 Diverses prescriptions visant � la pr�servation des espaces agricoles : orientations 2a et 3a du DOG.
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III.2.3 – Grands �quilibres entre les espaces urbains et � urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou 
forestiers.

Cette question est trait�e sous L’ORIENTATION N�4, visant LES GRANDS EQUILIBRES A GARANTIR.

L'�quilibre est une "valeur cl�" du d�veloppement durable, une notion omnipr�sente dans les articles L.110 et L.121-1 du Code de l’urbanisme d�finissant les 
principes communs � tous les documents d’urbanisme.14

Cette valeur a justifi� une orientation particuli�re du D.O.G., qui traite �galement des �quilibres sociaux (voir le chapitre III.2.4a), et de la prise en compte des risques et 
des nuisances, c'est-�-dire en quelque sorte, d'un rapport �quilibr� et compatible entre les activit�s humaines et le "syst�me" environnemental (voir le chapitre III.2.4e).

Mais la notion d'�quilibre entre les espaces constitue sans doute, pour le territoire d'Arve et Sal�ve, le plus symptomatique des enjeux identifi�s. 

Il convient toutefois d'en relativiser la port�e spatiale sur le territoire d'Arve et Sal�ve, dans la mesure o� les espaces naturels et agricoles en couvrent une partie 
largement dominante, et que certains de ces espaces demeurent "intangibles" (c'est-�-dire impropres � la construction et donc peu menac�s de ce point de vue).

4c. ASSURER L'EQUILIBRE ENTRE LES ESPACES (p. 70) :

 DES FORMES DE DEVELOPPEMENT ET DE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE … :

Les principes g�n�raux d'une limitation de l'�talement urbain et d'un recentrage de l'urbanisation, constituent les conditions de base de cet �quilibre, et 
ont �t� abord�s sous le chapitre III.2.1 pr�c�dent (correspondant � l'orientation1a du D.O.G.). Associ�s aux orientations pr�c�dentes concernant la protection des 
espaces et des sites naturels ou urbains, ils attestent de l'intention forte du SCOT d'aller dans le sens d'une "utilisation �conome et �quilibr�e des espaces 
agricoles et naturels, urbains, p�ri urbains et ruraux" pr�n�e par l'article L 121.1 du code de l'urbanisme, et int�gr�e par de nombreux documents supra-
communaux auxquels il a �t� fait r�f�rence (P.A.F.V.G., D.T.A., C.D.R.A., …).

Mais l'application de ces principes g�n�raux pourrait demeurer inefficiente en l'absence de prescriptions quantifi�es qui permettent � la fois de r�guler la 
consommation spatiale (en termes de surfaces utilis�es) et de mieux l'optimiser (en terme de densit�s) : c'est ce que visent � la fois, et de fa�on compl�mentaire :

- Les seuils minimum de r�partition des logements par type (orientation 4b, page 65 du D.O.G.), tendant vers une proportion plus importante (qu'elle ne 
l'est actuellement) de la part des logements collectifs et des logements dits "interm�diaires" (petit collectif, individuel group� ou jumel�), aux d�pends de 
l'habitat individuel "pur", qui constitue le plus gros "consommateur" d'espace. Les pourcentages propos�s pour les logements de type collectif (soit 40 %) ou de 
type interm�diaire (soit 35 %) constituent d'ailleurs des valeurs minimales tandis que les valeurs retenues pour l'habitat individuel "pur" sont consid�r�es 
comme un maximum : soit une moyenne de 28 % sur l'ensemble du territoire communautaire (alors que les logements individuels "purs" repr�sentaient 51 % 
des logements construits entre 1990 et 2006). Par cette seule disposition, qui devrait tendre vers une diminution de la part des logements individuels, le SCOT
favorise donc globalement une utilisation plus �conome de l'espace, par logement. Les types "interm�diaires", correspondant � de l'habitat individuel dense, 
sont plus particuli�rement favoris�s (soit 20 � 30 logements par hectare), pour approcher une moyenne minimale de 35 % (alors que les logements individuels 
group�s n'ont repr�sent� que 6,8 % des logements construits entre 1990 et 2006).15

14 Voir introduction du rapport du pr�sentation : document N�1a, page 11.
15 La r�partition des types de logements propos�e par le SCOT correspond sensiblement aux propositions formul�es par les services de l’Etat, dans le cadre de la consultation sur le projet de SCOT arr�t�.
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4c. ASSURER L'EQUILIBRE ENTRE LES ESPACES (p. 72) :

 DES FORMES DE DEVELOPPEMENT ET DE GESTION DURABLE DU TERRITOIRE (suite) :

Cette r�partition des types de logements a �t� logiquement et raisonnablement modul�e, pour tenir compte des typologies du maillage urbain et des principes 
de d�veloppement associ�s aux diff�rents p�les du territoire : c’est ainsi que la part maximale accord�e aux logements individuels est de 50 % pour les villages 
ruraux et leurs satellites (contre 10 % pour Reignier-Esery, et 30 % pour les villages secondaires et leurs satellites).

- Les seuils maxima de consommation spatiale impos�s par type de commune, pour l'habitat (orientation 4c) : le SCOT fixe la consommation maximale 
admissible � 215 hectares : cette surface maximale (qui ne constitue pas un objectif � atteindre � tout prix � l’�ch�ance du SCOT) a �t� d�duite :

 De la r�partition propos�e des (3 000) logements par type et par p�le, suivant le tableau figurant en page 65 du D.O.G.

 De la surface moyenne consomm�e par type principal de logement (y compris infrastructures de desserte), soit :

* Individuel libre ou organis� : 1 000 m� de terrain.
* Interm�diaire : 450 m� de terrain.
* Collectif : 250 m� de terrain.

 De la surface n�cessaires aux �quipements de superstructures, services et autre activit�s en mixit� avec l’habitat (non comprises les Z.A.E.) : surface 
estim�e � pr�s de 30 % de la surface maximale admissible.

Cette surface maximale globale a �t� logiquement ventil�e par type de p�le et a d�bouch� sur les r�partitions propos�es dans le tableau figurant en page 71 
du D.O.G.

- On soulignera les points suivants :

 168 ha maximum sont effectivement d�di�s � l’accueil des logements � l’horizon 2024 : soit une moyenne g�n�rale de 560 m� de terrain par 
logement, ou encore, moins de 18 logements � l’hectare : ce qui constitue une v�ritable "r�volution culturelle"; sur un territoire et un d�partement o�, 
malgr� la pression fonci�re et l'inflation des prix des terrains, la maisons individuelle consomme encore fr�quemment (mais de moins en moins …) plus de 
1 000 m� de terrain (soit entre 5 et 10 logements � l'hectare).

 La surface maximale d�di�e aux logements individuels "purs" ne devra pas d�passer 75 ha (mois de 45 %), dont pas plus de 12 ha dans le seul p�le 
de Reignier-Essery.

PPoouurr 33 000000 llooggeemmeennttss ::
ssuurrffaacceess eenn hheeccttaarreess ::

11 BBOOUURRGG ((RReeiiggnniieerr--EEsseerryy))
ddoonntt vviillllaaggee dd’’EEsseerryy eett ssaatteelllliitteess

44 VViill llaaggeess sseeccoonnddaaiirreess
eett lleeuurrss ssaatteelllliitteess

33 VViillllaaggeess rruurraauuxx
eett lleeuurrss ssaatteelllliitteess

SSUURRFFAACCEESS TTOOTTAALLEESS

Collectif 18 ha (720 logts X 250 m�) 10,1 ha (405 logts X 250 m�) 17,5 ha (70 logts X 250 m�) 45,6 ha (27,2 %)
Interm�diaire :
Semi-collectif /Individuel group� ou jumel� 16,2 ha (360 logts X 450 m�) 24,3 ha (540 logts X 450 m�) 6,9 ha (155 logts X 450 m�) 47,4 ha (28,2 %)

Individuel "pur" 12 ha (120 logts X 1000 m�) 40,5 ha (405 logts X1000 m�) 22,5 ha (225 logts X1000 m�) 75 ha (44,6 %)
46,2 ha (27,5 %) 74,9 ha (44,6 %) 46,9 ha (27,9 %) 168 (100 %)TOTAL MAXIMAL
+ 30 % de surfaces d�di�es aux �quipements de superstructures, activit�s et services (hors ZAE) 215 ha
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4c. ASSURER L'EQUILIBRE ENTRE LES ESPACES (p. 72) :

 La surface maximale admissible doit �tre consid�r�e comme incluant les espaces restant � urbaniser au sein des "enveloppes urbanis�es" des 
communes : pour la mise en œuvre de cette prescription, le DOG fournit des indicateurs permettant :

* De d�finir spatialement "l’enveloppe urbanis�e".
* De quantifier les surfaces interstitielles potentiellement urbanisables, et ce depuis la parcelle isol�e en "dent creuse" jusqu’au t�nement foncier de plusieurs milliers de m�.

Cette prescription, et la m�thodologie propos�e pour sa mise en œuvre, vont dans le sens d’une optimisation de la consommation d’espace, et d’un 
moindre �talement urbain : le DOG pr�cise d’ailleurs � cet �gard, que l’urbanisation au sein de l’enveloppe urbaine sera pr�f�r�e, autant que possible, 
� toute nouvelle extension spatiale de l’urbanisation (visant ainsi les op�rations de densification, de restructuration, de r�habilitation, voire de 
renouvellement urbain).
En tout �tat de cause, les premi�res estimations concernant les capacit�s d'accueil des documents d'urbanisme (et notamment de leurs zones "U") permettent 
de d�terminer, qu'environ 50 % de la surface maximale totale devrait �tre consomm�e au sein m�me de "l'enveloppe urbanis�e" du territoire du SCOT.

Ces �l�ments de r�gulation qualitatifs et quantitatifs prescrits par le SCOT sont donc susceptibles d'entra�ner un r�examen des capacit�s d'accueil offertes par les 
D.U.L., ainsi que leur r�partition, non seulement entre les communes, mais �galement au sein m�me de chaque territoire communal (en compatibilit� ave l'objectif 
de "recentrage"). La mise en œuvre de ces dispositions relatives � la consommation spatiale m�rite la mise en place d'un observatoire de son �volution durant les 
ann�es d'application du SCOT. Le D.O.G. en pr�voit d'ailleurs une �valuation tous les trois ans.

 UNE PROTECTION "A L'AMONT" DES ESPACES NATURELS ET AGRICOLES :

- Outre les principes et les "outils" de r�gulation expos�s pr�c�demment, le SCOT garantit la protection effective d'une surface importante d'espaces 
agricoles et naturels, cette surface �tant estim�e � environ 7900 ha, soit pr�s de 80 % de la superficie du territoire d'Arve et Sal�ve (orientation 4c, 
page 72 du D.O.G.).
Si l'on consid�re ne serait-ce que les ZNIEFF de type 1 (int�grant les p�rim�tres prot�g�s de biotopes), le site naturel class� de la plaine des Rocailles, le 
grand Marais du Fresnay et autres zones humides, ce sont pr�s de 1100 ha qui sont appel�s � �tre prot�g�s de fa�on tr�s stricte.

Par ailleurs, et apr�s avoir consid�r� le contexte propre � chaque commune, le SCOT fixe pour chacune, un pourcentage global de surface (par rapport 
� la surface du territoire communal consid�r�) � classer en zone agricole et/ou naturelle dans les D.U.L. : la part des espaces prot�g�s et g�r�es 
dans le cadre r�glementaires des zones A et N varie ainsi entre 75 % et 90 % des surfaces communales (plus ou moins vastes).
Ces pourcentages doivent �tre consid�r�s comme des minima d�finis en amont par le SCOT, � charge pour les D.U.L. d'augmenter ces ratios en fonction 
des situations locales.

- Les dispositions relatives � la s�curisation de l'activit� agricole, et plus particuli�rement � la pr�servation des espaces homog�nes structur�s
(orientation 2a, pages 26 et 27 du D.O.G.), participent pleinement � cette recherche d'�quilibre entre les espaces ; elles sont en outre renforc�es par 
certaines conditions impos�es � un projet d'extension de l'urbanisation, en cas de pr�sence d'une exploitation agricole p�renne (orientation 1a et 
recommandations en page 8 du D.O.G.), ou encore, � un projet de voie nouvelle admise par le SCOT (orientation 1f, page 20 du D.O.G.). Enfin, la r�gle dite 
"de r�ciprocit� des reculs" (pos�e par l'article L 111.1.4 du Code rural), ainsi que les conditions de son application � l'�chelle locale, sont rappel�es par le 
SCOT (page 28 du D.O.G.).

Cet �quilibre est �galement recherch� � travers une orientation fortement affirm�e en faveur de la protection de la ressource en eau, et plus particuli�rement 
des secteurs de captages d'eau potable (orientation abord�e sous le chapitre III.2.4e ci-apr�s).
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Ainsi, l’orientation 4c du DOG d’Arve et Sal�ve, 
associ�e � l’orientation 2a (plus sp�cialement 
consacr�e � l’activit� et aux espaces agricoles)
contribuent-elles :

- A deux des trois principes directeurs du 
projet de D.T.A. :

 l'utilisation �conome de l'espace et 
l'urbanisation compacte avec des 
limites nettes vis-�-vis du paysage ;

 la pr�servation et la valorisation de 
l'environnement comme vecteur d'un 
tourisme durable.

- A une partie de ses orientations n�1 et 
n�2 (pr�c�demment �voqu�e), � savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

1. Structurer le territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du Sillon alpin et des vall�es :

Dans le cadre de cette 1�re orientation, sont affirm�s, notamment :

1.1 Une organisation multipolaire de l'espace m�tropolitain multipolaire du Sillon alpin et des principales vall�es, afin de 
construire un syst�me urbain performant et coh�rent.

La structuration propos�e suppose une hi�rarchisation des activit�s et des �quipements, et un effort d'�conomie dans la consommation 
des sols, afin de proscrire l'urbanisation lin�aire ou dispers�e. Chacun des p�les a vocation, � son �chelle, � accueillir �quipements 
collectifs, d�veloppements �conomique et r�sidentiel porteur de centralit� et sources de rayonnement.

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 -La recherche d’un territoire d’�quilibre (propre au territoire d’Arve et Sal�ve), au sein duquel :

7. La nouvelle croissance d�mographique devra �tre prioritairement polaris�e dans les "p�les locaux" qui structurent le
territoire en bassin de vie de proximit� gr�ce aux emplois, aux services, aux �quipements publics, aux commerces et � la 
vie sociale dont ils disposent et qu’ils d�veloppent : La commune de Reignier-Esery peut effectivement pr�tendre (comme 
�voqu� pr�c�demment), au statut de "p�le local".

8. Les bourgs et villages participent �galement � la coh�rence du territoire rural.

L'�conomie de l'espace utile dans le territoire d’�quilibre sera recherch�e et le principe g�n�ral de pr�servation de terres agricoles en 
vall�e devra �tre respect�. Ainsi, pour enrayer la d�structuration des territoires et les atteintes aux milieux naturels et au paysage, la 
croissance sera organis�e de fa�on polaris�e, prioritairement autour des p�les locaux, qui disposent des services, des commerces et des 
emplois. Sur l’ensemble du territoire d’�quilibre, l’accueil du d�veloppement se fera par densification des secteurs actuellement urbanis�s 
des p�les, bourgs et villages, et exceptionnellement par extension mesur�e dans le respect des principes g�n�raux �nonc�s (…).

 Un principe d’�conomie de l'espace, qui suppose de : localiser l'urbanisation r�sidentielle et �conomique en priorit� � l'int�rieur des 
secteurs actuellement urbanis�s en proc�dant tout d'abord par requalification des espaces d�grad�s, occupation et mutation des 
dents creuses, puis par densification et r�habilitation des b�tis existants et enfin mutation de l'usage des sols � faible potentiel 
agricole et environnemental, en privil�giant le recours � des formes de b�ti �conomisant l'espace, sauf exception d�ment justifi�e 
dans le cadre d'un SCOT ou d'un accord intercommunal.

 -Un principe de mixit� et de qualit� des espaces urbanis�s, qui suppose (notamment), de :

9. Favoriser qualitativement et quantitativement la diversification de l'offre de logement (D.O.G. page 65) ;
10. Limiter l’urbanisation r�sidentielle et lin�aire le long des voies, au profit d’une urbanisation en �paisseur (DOG pages 7,8 et 

46).

En dernier lieu, et comme le pr�conise le projet de D.T.A., afin de donner corps � la coop�ration m�tropolitaine � la fois franco-valdo-
genevoise, mais aussi � celle du Sillon alpin, le SCOT d’Arve et Sal�ve a bien d�clin� le projet de territoire partag� � travers la Charte du 
Projet d’Agglom�ration sign�e en d�cembre 2007.
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III.2.4a – Objectifs relatifs � l’�quilibre social de l’habitat et � la construction de logements sociaux.

Orientations et programme d'actions du P.L.H. :4a. ASSURER LES EQUILIBRES SOCIAUX (p. 65) :

 POUR UNE OFFRE DE LOGEMENTS SUFFISANTE EN NOMBRE ET EN DIVERSITE :

Les multiples enjeux de l'accroissement, et surtout, de la diversification du parc de logements ont �t� 
pr�c�demment expos�s, dans la justification des choix du P.A.D.D.16

Les principaux segments de l'offre de logements (locatif priv�, locatif social, accession sociale) doivent �tre 
pr�sents, en quantit� et en qualit� suffisante pour r�pondre aux besoins (de plus en plus divers) des m�nages, 
et ce quel que soit le niveau de leurs revenus et leur itin�raire r�sidentiel : il s'agit l� d'un enjeu de coh�sion 
sociale et de solidarit� � l'�gard d'un nombre croissant de m�nages hauts-savoyards ayant des difficult�s � 
trouver un logement adapt� …

- Les r�flexions du SCOT sur cette th�matique ont motiv� les �lus d'Arve et Sal�ve � s'engager dans 
l'�laboration d'un Programme Local de l'Habitat (P.L.H.), qui a �t� prescrit le 22 juin 2005, arr�t� le 27 
juin 2007, et approuv� le 30 janvier 2008.

Les r�flexions SCOT / P.L.H. ayant �t� men�es en parall�le, justifient que le SCOT s'en approprie "l'esprit" 
et int�gre plus particuli�rement les orientations qui peuvent �tre de son ressort (et en lien avec la notion 
d'�quilibre social), � savoir :

"Diversifier et d�velopper l'offre de logements accessibles" : il s'agit d'orienter la production de 
logements pour mieux r�pondre � la diversit� des besoins (tout en favorisant un d�veloppement ma�tris� 
du parc de logements). Dans ce cadre, en correspondance avec les actions du P.L.H., le SCOT confirme 
l'engagement de la C.C.A.S. dans un objectif global de production de 276 logements locatif aid�s sur 
les 6 ann�es d'application du P.L.H., soit 46 logements par an, cet objectif se r�partissant � la fois :

 Entre les 8 communes d'Arve et Sal�ve, chaque commune devant participer, � son �chelle, � cet 
effort de production. Cette r�partition a �t� d�finie en tenant compte des projets identifi�s dans les 
communes au d�but de l'ann�e 2006, ainsi que des capacit�s d'accueil des communes, notamment en 
termes d'�quipements, de services, ou de proximit� de la ville de Reignier, tout en int�grant la volont� 
de la commune de Reignier, de poursuivre le d�veloppement de son parc aid�.

 Entre les modes de financement des logements, dont les d�finitions sont rappel�es dans le D.O.G. 
(PLAI / PLUS / PLS).

- Mais le SCOT va au-del� des objectifs et actions d�finis par le P.L.H. : en effet, ayant une dur�e de vie 
sup�rieure � celle du P.L.H., le SCOT d’Arve et Sal�ve :

Orientations strat�giques :

1. Diversifier et d�velopper l’offre de logements accessibles.
2. Am�liorer et valoriser le parc de logements et le b�ti 

existant.
3. R�pondre aux besoins sp�cifiques du territoire.
4. D�velopper des outils de concertation, d'appui et de 

pilotage de la politique de l'habitat.

Action 1.1 (�rig�e en prescription du D.O.G.) :
R�partition PAR COMMUNE, des logements aid�s,
sur les 6 premi�res ann�es d’application du P.L.H.

COMMUNE OBJECTIF
MINIMAL

Arbusigny 10
Arthaz Pont Notre Dame 17
Monnetier Mornex 43
La Muraz 8
Nangy 21
Pers-Jussy 33
Reignier 114
Scientrier 30

TOTAL 276

R�partition des MODES DE FINANCEMENT 
des logements aid�s 

sur les 6 premi�res ann�es d’application du P.L.H.
TYPES Valeur relative Valeur absolue

P.L.A.I. 10 % 28
P.L.U.S. 70 % 193
P.L.S. 20 % 55

16 Voir en page 11 du pr�sent document.
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4a. ASSURER LES EQUILIBRES SOCIAUX (suite) :

 … Pr�conise une poursuite de l'effort de production des logements aid�s au-del� des 6 ann�es de vie du P.L.H., pour que la cr�ation de logements 
socialement aid�s suive la croissance g�n�rale des logements dans des proportions comparables.

Des pourcentages au sein du parc de r�sidences principales sont propos�s, vers lesquels les communes devront "tendre", soit : 
* 20 % pour Reignier-Esery (conform�ment � son statut de "p�le local" revendiqu� dans le cadre du projet de la DTA).
* et 5 % de moyenne pour l'ensemble des autres communes, chaque commune devant d�montrer qu'elle contribue � am�liorer les proportions existantes en vue de ce ratio, 

ou de le maintenir lorsqu'il est d�j� atteint.

 Prescrit que toute op�ration d'habitat d'une surface de terrain de plus de 5 000 m�, devra comporter au moins 20 % de logements sociaux : cette 
disposition vise � impliquer plus fortement les promoteurs d'op�rations priv�es dans l'effort de production de ces logements.

- En r�sonance avec l'orientation 3 du P.L.H. visant � "r�pondre aux besoins sp�cifiques de logements et d'accueil" sur le territoire d'Arve et Sal�ve, 
le SCOT pr�conise l'int�gration d'offres sp�cifiques en faveurs des populations les plus fragiles : personnes � mobilit� r�duite (�g�es ou handicap�es), 
personnes en situation de pr�carit�, mais aussi travailleurs en mobilit� professionnelle (saisonniers, ouvriers des chantiers du B.T.P., pour l'essentiel). Cette 
disposition s'adresse en premier lieu � la commune de REIGNIER-ESERY, offrant logiquement une proximit� et un niveau sup�rieur d'�quipements et de 
services publics dont ces populations ont particuli�rement besoin.

Le projet d’aire d’accueil des gens du voyage participe � cette r�ponse, de m�me que la possibilit� (admise par le SCOT) d’am�nager des terrains familiaux, 
pour l’accueil de gens du voyage en processus de s�dentarisation. 
D’un point de vue l�gal d’ailleurs, ces aires d’accueil ou d’habitat pour les gens du voyage entrent dans le d�compte des logements socialement aid�s.

- Enfin le SCOT fixe l'obligation d'une �valuation tous les trois ans, de la production de ces logements aid�s : �valuation qui permettra �ventuellement 
d'en revoir les objectifs quantifi�s, voire, de se doter d'un nouveau P.L.H.

 POUR UNE POLITIQUE FONCIERE VOLONTARISTE :

Comme expos� pr�c�demment dans le chapitre III.117, une politique du logement efficace ne peut s'envisager sans une politique fonci�re volontariste de la part des 
collectivit�s d'Arve et Sal�ve. Le SCOT pr�conise donc (page 69 du D.O.G.).la mobilisation et la conjugaison de divers outils r�glementaires et fonciers mis 
� disposition des communes, qu'il s'agisse : 

- Des possibilit�s offertes par le Code de l'urbanisme, notamment dans le cadre des P.L.U. (servitudes d'urbanisme, emplacements r�serv�s, majoration de 
C.O.S., Droit de Pr�emption Urbain, …).

- Des possibilit�s de portage financier offertes par l'Etablissement Public Foncier de Haute-Savoie.
- De l'appui propos� par le P.L.H. pour la production de logements aid�s (projet de cr�ation d'un fonds intercommunal d'appui � l'�quilibre financier des 

op�rations).

Pour la mise en œuvre de cette politique, on pourra se r�f�rer utilement (entre autres, …) aux guides m�thodologiques r�alis�s par le C.E.R.T.U. sur : "les outils de 
l'action fonci�re au service des politiques publiques" (2006) et "les politiques fonci�res locales – Prendre en compte le foncier dans le projet de territoire" (2004).

17 Voir en pages 12 et 13 du pr�sent document.
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Ainsi, l’orientation 4a du DOG d’Arve et Sal�ve, 
contribue-t-elle � une partie de l’orientation 
n�1 du projet de la D.T.A. des Alpes du Nord, � 
savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

2. Structurer le territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du Sillon alpin et des vall�es.

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 - Un principe de mixit� et de qualit� des espaces urbanis�s, qui suppose (notamment), de :

- Favoriser qualitativement et quantitativement la diversification de l'offre de logement (r��quilibrer l'offre en logements 
sociaux).

- Et dans les p�les locaux : fixer � 20 % la part de construction des logements sociaux.
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III.2.4b – Objectifs relatifs � l’�quipement commercial et artisanal, aux localisations pr�f�rentielles de 
commerces et aux autres activit�s �conomiques.

Ces objectifs sont pr�cis�s sous L’ORIENTATION N�1 : ORGANISATION GENERALE DE L’ESPACE ET DE LA MOBILITE, notamment sous les chapitres 1b, 1c et 
2b du D.O.G., expos�s pr�c�demment.18

L'�quipement commercial du territoire fait l'objet pour sa part, d'une orientation sp�cifique d�velopp�e sous le chapitre 1d explicit� ci-dessous.

Orientations et pr�conisations du S.D.C. :
1d.   LA COHERENCE AVEC LE SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL (p. 12) :

Les d�crets des 20 novembre 2002 et 3 f�vrier 2003 ont positionn� les sch�mas de d�veloppement commercial 
comme des outils d’orientation en terme d’am�nagement du territoire, et de mise en coh�rence du d�veloppement 
des activit�s commerciales et artisanales avec le d�veloppement des territoires.

C’est dans cette intention, que les �lus du S.I.M.B.A.L., se sont dot�s en 2005, d'un Sch�ma de 
d�veloppement commercial dit "du Genevois haut-savoyard", s’appliquant � plusieurs bassins de vie 
homog�nes et coh�rents du point de vue �conomique et spatial : Vall�e Verte, Arve et Sal�ve, 4 Rivi�res, 
Saint-Jeoire/Taninges, Communaut� de Communes du Genevois, Communaut� d'Agglom�ration d'Annemasse / 
les Voirons.

Ce sch�ma propose des orientations permettant de cadrer quantitativement et qualitativement le d�velop-
pement commercial du bassin du S.I.M.B.A.L., sur une p�riode de 5 � 6 ans, c'est-�-dire � l’horizon 2010.

Mais ce sch�ma n'a pas de valeur juridique r�elle, et sa prise en compte "en amont" (par les Commissions 
d'Equipement Commercial), puis sa mise en oeuvre concr�te sur le territoire, ont connu certaines vicissitudes …

- Par le biais du SCOT, les �lus d'Arve et Sal�ve ont donc souhait� r�affirmer les objectifs, 
principes strat�giques et pr�conisations transversales du S.D.C. pour le temps restant de son 
application, ainsi que, bien �videmment, la strat�gie de maillage et les orientations relatives � l'�volution 
des p�les commerciaux du territoire d'Arve et Sal�ve.

- En outre, et compte-tenu du d�calage temporel d'application entre le S.D.C. et le SCOT, ce dernier 
reconduit (au-del� de 2010) l'application de ses objectifs et principes strat�giques, ainsi que ses 
pr�conisations transversales (voir ci-contre), qui sont rappel�es dans le D.O.G.

- Par ailleurs, et au terme proche de l’application du S.D.C, le SCOT �met (comme � l'�gard du P.L.H.),
des prescriptions relatives � l’�volution des p�les commerciaux sur les communes d’Arthaz et de 
Nangy : ces prescriptions se justifient par la situation g�ographique et le contexte particulier de ces deux 
communes (o� les usages de consommation diff�rent de ceux du reste du territoire d’Arve et Sal�ve, en 
ce qu’ils ne profitent pas au p�le de Reignier-Pers-Jussy et o� les flux de d�placements sont sp�cifiques.

Objectifs strat�giques :

- D�velopper le maillage commercial du territoire, c‘est � 
dire : rapprocher les lieux de consommation des lieux de 
r�sidence, tout en respectant les fonctions commerciales 
de chaque p�le.

- Renforcer les centralit�s, c'est-�-dire : concentrer le 
d�veloppement commercial au sein ou au plus pr�s des 
centres villes, pour conforter ces fonctions centrales, 
indispensables � l’�quilibre du territoire.

Principes strat�giques :

- Une logique de r��quilibrage spatial entre les diff�rents 
bassins, avec un maillage en p�les relais et secondaires.

- Une �volution qualitative des p�les commerciaux et de 
leur environnement urbain.

- Un renforcement orient� des p�les g�n�rateurs 
d’attractivit� que sont les p�les majeurs.

- Une offre adapt�e aux fonctions de chaque bassin en 
r�ponse aux orientations sp�cifiques retenues par les 
�lus.

Pr�conisations transversales :
Au-del� des seules orientations d�finissant l’�volution de 
l’�quipement commercial de chaque bassin du Genevois 
haut-savoyard � horizon 2010, le sch�ma de d�veloppement 
commercial doit �galement permettre d’am�liorer le 
fonctionnement actuel de l’activit� commerciale et le confort 
de fr�quentation des consommateurs locaux.

18 Voir en pages 45 � 47 du pr�sent document.
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Ainsi, l’orientation 1d du DOG d’Arve et Sal�ve 
contribue-t-elle � une partie de l’orientation 
n�1 du projet de la D.T.A. des Alpes du Nord, 
� savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

1. Structurer le territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du Sillon alpin et des vall�es :
Dans le cadre de cette 1�re orientation, sont affirm�s, notamment :

- Une organisation multipolaire de l'espace m�tropolitain multipolaire du Sillon alpin et des principales vall�es (…)..
- L’assurance des conditions d'un d�veloppement �quilibr� et durable, notamment dans l’organisation de l’accueil �conomique.

Il s’agit de conforter les p�les d'excellence, de favoriser le d�veloppement des p�les de comp�titivit�, de hi�rarchiser l'offre et
d'organiser la compl�mentarit� plut�t que la concurrence, de g�n�raliser l'approche intercommunale et la fiscalit� commune, de mettre 
en place les modalit�s d'une gouvernance pour le d�veloppement �conomique (…). Dans le but de polariser le d�veloppement dans 
les zones et l’urbanisation existantes (…), la localisation des activit�s interviendra prioritairement au sein des zones d'implantation 
existantes. Dans un souci de mixit� des fonctions et de limitation des d�placements, les secteurs sp�cifiquement d�di�s aux activit�s 
�conomiques doivent se limiter � accueillir les entreprises incompatibles avec l'habitat ou qui n�cessitent de grandes emprises.

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 -Un principe de polarisation : il s’agit, � l'�chelle intercommunale du projet de territoire, de garantir la coh�rence du d�veloppement 
d�mographique et �conomique au sein d'un certain nombre de p�les en fonction des activit�s, des services et des conditions 
d'accessibilit� qu'ils offrent, selon un �quilibre entre proximit� et efficacit� des services (…).

19 Article L 122.1, du Code de l'urbanisme, dernier alin�a.
20 D�lib�ration du Conseil Communautaire du 26 septembre 2007.

Orientations et pr�conisations du S.D.C. (suite) :

Pr�conisations transversales :
A ce titre, plusieurs axes d’intervention doivent �tre mis en 
oeuvre � court terme pour dynamiser le commerce local : 

- Moderniser l’environnement de l’offre commerciale sur chaque 
commune.

- Ma�triser et anticiper les d�veloppements futurs par une gestion 
adapt�e du foncier et de l’immobilier.

- Favoriser le maintien et le d�veloppement du commerce 
traditionnel par des interventions cibl�es et une r�flexion 
transversale sur ce type d’activit�.

- Rendre le sch�ma op�rationnel en le dotant d’un groupe de suivi 
charg� de sa mise en oeuvre et de son �valuation.

Pr�cisions sur la d�marche "F.I.S.A.C.":

1d.  LA COHERENCE AVEC LE SCHEMA DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL (suite) :

Sont ainsi admis par le SCOT : 
 La possibilit� d’implantation de petites ou moyennes surfaces commerciales r�parties �quitablement sur les 

communes d’Arthaz et de Nangy, et dont la surface n’est pas limit�e, � condition que ces commerces soient 
implant�s au cœur des villages.

 La possibilit� d’implantation de surfaces commerciales NON alimentaires de plus de 300 m�, sur le secteur de 
Findrol (y compris la future Z.A.I., sise � Nangy), tout en rappelant l'interdiction de tout autre surface commerciale 
de plus de 300 m� sur ce secteur. Cette disposition vise � parer aux impacts pr�visibles de l’ouverture du futur p�le 
hospitalier, et � ne pas compromettre l’implantation de certains types d’activit�s commerciales "en compl�ment" ou 
en "accompagnement" de l’h�pital (comme pr�cis� sous l’orientation 1b du D.O.G. relative � la vocation de la 
future Z.A.I.).

Ainsi, et comme le pr�voit la loi,19 le futur sch�ma commercial �ventuel, devra-t-il �tre compatible avec le SCOT
d'Arve et Sal�ve, c'est-�-dire, ne contenir aucune disposition qui irait � l’encontre d’une pr�vision du Projet 
d’Am�nagement et de D�veloppement Durable du SCOT, ou d’une orientation ou prescription qui en d�coule. 

On pr�cisera en dernier lieu, qu'en dehors du cadre du SCOT, la Communaut� de Communes d'Arve et 
Sal�ve s'est r�cemment engag�e dans une d�marche "FISAC" de redynamisation commerciale, dont le 
projet avait d'abord �t� initi� sur la seule commune de Reignier. 20

Cette d�marche constitue une premi�re traduction possible (en dehors du cadre de planification du des 
documents d'urbanisme), des orientation 1b et 2b du SCOT, visant respectivement la diversit� et la mixit� 
des fonctions, et la promotion des activit�s au cœur des lieux de vie.

Le FISAC est un outil d'accompagnement des �volutions des 
secteurs du commerce, de l'artisanat et des services. Il vise en 
priorit� � pr�server ou � d�velopper un tissu d'entreprises de 
proximit�, principalement de tr�s petites entreprises. 
L’article 2 du d�cret du 5 f�vrier 2003 pr�cise, que les 
op�rations �ligibles � ce fonds (s'agissant d'un financement 
d'Etat) sont destin�es � favoriser la cr�ation, le maintien, la 
modernisation, l'adaptation ou la transmission des entreprises
du commerce, de l'artisanat et des services afin de pr�server ou 
d�velopper un tissu d'entreprises de proximit�.
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- Commentaire de la carte N�2b du DOG -2c.  PROMOUVOIR UN TOURISME DYNAMISE, STRUCTURE ET "INTEGRE" (p. 33) :

Le tourisme figure parmi les activit�s �conomiques pour lesquelles le SCOT entend pr�ciser certains objectifs, 
r�pondant en cela, � l'une des orientations g�n�rales de l'axe II du P.A.D.D.21

Le D.O.G. insiste plus particuli�rement sur les conditions du d�veloppement de l'accueil touristique et des activit�s 
de loisirs, pour en favoriser un d�veloppement souhaitable, mais conciliable avec une certaines pr�servation des 
sites sensibles. Les objectifs d�clin�s par le D.O.G. visent donc � la fois : 

- La diversification et la qualit� de l'h�bergement, qui doit s'int�grer au cadre urbain ou au cadre rural 
et s'orienter principalement (suite aux insuffisances constat�es) vers : les structures h�teli�res et para-
h�teli�re de moyenne � haute gamme, et les structures de type rural "chez l'habitant" ou "� la ferme", ces 
derni�res r�pondant � un objectif r�current : favoriser le tourisme "vert" en relation et en 
compatibilit� avec l'activit� agricole.

- L'organisation des sports et loisirs de plein air au sein des espaces naturels et ruraux, impliquant 
des conditions de fr�quentation "douces" et respectueuses des sensibilit�s et des vocations premi�res 
(�cologiques ou agricoles) des espaces concern�s.

- La promotion d'un tourisme "culturel" s'appuyant sur la mise en valeur du patrimoine construit d'Arve 
et Sal�ve, dont les �l�ments les plus significatifs sont recens�s par le SCOT.

- La carte intitul�e "organisation spatiale des 
activit�s touristiques et de loisirs", identifie et 
localise :

 Les sites naturels � potentiel touristique r�cr�atif : 
s'agissant des 4 ensembles d�j� identifi�s par ailleurs, et 
de deux sites ponctuels � forte attractivit�s touristiques 
(Pierre aux F�es et Pierre de Beauregard (site class�).

 Les principaux �quipements existants (au nombre de 7) 
� vocation sportive, r�cr�ative ou de loisirs, qu'il s'agit de 
conforter.

 Les �l�ments les plus remarquables du patrimoine 
construit, � pr�server et valoriser (tour de Bellecombe et 
chalets d'alpages de la Muraz), associ�s aux �l�ments 
b�tis �galement recens�s sur la carte N�3b.

 La r�seau de sentiers de promenade et de randonn�e
(p�destre / cyclable / �questre) � pr�server ou � 
d�velopper, et � connecter aux territoires voisins.

Ainsi, l’orientation 2c du DOG d’Arve et Sal�ve, 
contribue-t-elle � une parti de l’orientation n�3 
du projet de la D.T.A. des Alpes du Nord, � 
savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

3. Promouvoir un tourisme respectueux de l'environnement :

Cette orientation du projet de la D.T.A. fait r�f�rence aux protocoles � Tourisme � et � Protection de la nature et entretien des paysages � 
de la Convention alpine. Dans le cadre de cette 3�me orientation, sont affirm�s :

3.1 Inscrire la restructuration et le d�veloppement des p�les touristiques dans une perspective de d�veloppement durable.
3.2 Pr�server les ressources de l'activit� touristique : les espaces naturels, sites et paysages des domaines skiables.

Ces orientations visent plus particuli�rement les stations de ski, et l’encadrement strict de la r�alisation de constructions et 
�quipements touristiques (constructions nouvelles, r�am�nagements, remont�es m�caniques, �quipements publics, �quipements li�s 
au thermalisme et aux activit�s aquatiques compl�mentaires, ...).

Mais parmi les principes � respecter, qui concernent plus particuli�rement le territoire d’Arve et Sal�ve, et qui ont �t� repris 
par le SCOT, figurent :

 La diversification et la consolidation de l’offre touristique : diversification saisonni�re, diversification des activit�s et diversification 
de l’offre d’h�bergement, "dont la pertinence s'appr�cie en fonction du contexte et dans le cadre d'un projet coh�rent � l'�chelle du 
"bassin d'offre touristique".

En outre, le SCOT pr�cise qu’aucun projet r�pondant � la qualification d’Unit� Touristique Nouvelle n’est pr�vu sur le territoire.

21 Voir en page 20 du pr�sent document.
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III.2.4d – Objectifs relatifs � la protection des paysages et � la mise en valeur des entr�es de ville.

Ces objectifs ont �t� trait�s principalement sous L’ORIENTATION N�3 : ESPACES ET SITES NATURELS OU URBAINS A PROTEGER, et notamment sous le chapitre
3a du D.O.G., expos�s pr�c�demment.22 On abordera donc plus particuli�rement les orientations relatives : 

- d'une part, � la mise en valeur des entr�es de ville et de villages, qui sont exprim�es de fa�on plus ou moins directe, sous plusieurs chapitres du D.O.G.
- d'autre part, � la constitution de formes urbaines plus significatives (incluant �galement une "certaine v�g�talisation" des limites de l'espace urbanis�).

Commentaires sur les formes urbaines et la notion de densit� :
1a. LE RECENTRAGE DE L’URBANISATION (p. 7) :

 L'interdiction explicite de formes lin�aire d'extension de l'urbanisation pr�che en 
faveur d'une ma�trise de l'�volution du paysage per�u le long des axes routiers, et du 
maintien de coupures d'urbanisation entre le bourg-centre, les villages et les hameaux 
d'Arve et Sal�ve. Ce principe est d'ailleurs r�affirm� sous le chapitre 3a (p. 46).

3a. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES (p.46/48) :

 En premier lieu, le SCOT pose le principe de la constitution de formes urbaines plus 
significatives, devant se traduire, notamment, par l'exclusion de toute forme d'habitat 
individuel "pur" qui s'inscrirait en limite directe avec le b�ti ancien de l'un des p�les du 
maillage urbain (identifi�s sur la carte N�1) : ceci afin de pr�server visuellement les abords 
traditionnels des principaux lieux de vie, ou tout au moins, d'�viter une rupture typo-
morphologique trop importante avec la structure urbaine d'origine : rupture qu'�vitera plus 
certainement des formes d'habitat plus denses, � l'exemple de ce qui a d�j� pu �tre r�alis� en 
divers lieux du territoire.

Diff�rentes prescriptions sont �nonc�es, comme autant de conditions "de base" � une 
bonne int�gration urbaine et paysag�re, mais aussi � la viabilit� sociale, des futures 
op�rations d'habitat ; sont ainsi �voqu�s :

- Le d�coupage, la forme et la taille pr�f�rentielle des parcelles.
- Les espaces collectifs et le traitement de leurs limites avec les espaces privatifs.
- Les styles architecturaux, devant "composer" entre tradition et modernit�.

 Le SCOT articule ces prescriptions avec le principe d'une limitation des cl�tures 
monov�g�tales (tuyas, …) ou des plantations "exotiques", tendant � "banaliser" le paysage 
rural environnant, au profit de compositions mixtes faites d'essences indig�nes, contenant la 
tendance observ�e � l'uniformisation v�g�tale, et participant ainsi � la lisibilit�, � l'ambiance et 
l'identit� encore rurale du territoire d'Arve et Sal�ve.

Pour satisfaire aux orientations du D.O.G. favorisant plus de densit� et des 
formes urbaines plus significatives, le SCOT pr�conise des typologies d'habitat 
qui soient moins consommatrices d'espace et de paysage, tout en tenant 
compte du caract�re rural encore affirm� du territoire d'Arve et Sal�ve.

Une �tude exploratoire r�alis�e par le C.E.R.T.U. et la D.D.E. de Haute-Savoie, 
a mis en �vidence 5 formes urbaines :

- Forme 1 : individuel libre : des maisons individuelles sans proc�dure
d'ensemble (consommation moyenne : 5 logements / ha).

- Forme 2 : maisons individuelles avec proc�dure, dans un lotissement ou 
une Z.A.C. (10 logements / ha).

- Forme 3 : individuel dense : des maisons individuelles produites avec une 
proc�dure d'ensemble (20 � 30 logements / ha).

- Forme 4 : petit collectif : 1 ou 2 immeubles collectifs sur leur parcelle (70 
logement / ha).

- Forme 5 : l'ensemble de collectifs : assemblages de plusieurs immeubles 
collectifs (50 � 150 logements / ha).

Il n'existe pas une forme urbaine parfaite, qui permette de faire dense partout 
dans toutes les conditions ; la densit� est d'ailleurs une notion tr�s relative, et 
l'on peut faire dense sans percevoir cette densit� : c'est particuli�rement le cas 
des formes 3 et 4, qui apparaissent en outre, comme les plus adapt�es au 
contexte propre d'Arve et Sal�ve, mais aussi comme conciliant au mieux des 
int�r�t � priori contradictoires : celui des avantages de la maison individuelle 
(entr�e individuelle, petit jardin privatif, …) et celui d'une plus grande �conomie
d'espace.

"Le concept d’habitat interm�diaire est n� de la volont� de donner � l’habitat 
collectif l’allure et certains avantages de la maison individuelle ou, inversement, 
de penser le groupement des logements individuels de fa�on � approcher les 
densit�s et l’urbanit� du logement collectif. La notion d’habitat interm�diaire 
contient aussi en germe la vision id�ale d’une osmose entre nature et 
habitation, proche de celle qu’offre (th�oriquement) la maison dans son jardin" 
(Ph. DEHAN).

22 Voir en pages 52 et 53 du pr�sent document.
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- Commentaire de la carte N�3b du DOG -
3a. PRESERVER ET VALORISER LES PAYSAGES (suite) :

 Par ailleurs, il est demand� aux D.U.L. d'identifier (et donc de maintenir) des limites franches � 
pr�server entre l'espace urbain et l'espace rural, en s'appuyant sur des limites physiques claires 
(qu'elles soient naturelles ou artificielles), ou en reconstituant des limites, dans un objectif de 
"r�paration" ou de "consolidation" des franges de l'urbanisation.

 En second lieu, le SCOT pose le principe d'une r�flexion particuli�re sur les secteurs sensibles
(non encore urbanis�s) identifi�s sur la carte N�3b (voir commentaires ci-contre), devant se traduire dans 
les D.U.L., par une Orientation d'Am�nagement, ou par une op�ration d'am�nagement de type Z.A.C., 
ou lotissement. 

Cette r�flexion particuli�re devra s'attacher, tout d'abord, � justifier de la pertinence d'urbaniser 
les secteurs consid�r�s, et ensuite, � concevoir une "bonne fa�on" d'urbaniser, et plus 
pr�cis�ment, un projet urbain qui int�gre les crit�res de :

- Qualit� de l'urbanisation et des paysages.
- Qualit� architecturale.
- S�curit� routi�re.
- Protection contre le bruit (cette pr�occupation �tant abord�e sous le chapitre 4a, en page 61 du D.O.G.).

L'�tude pr�alable qui est donc impos�e sur les espaces consid�r�s pourra donc, soit conforter le 
lancement d'un projet urbain, soit orienter vers d'autres objectifs, tels que la pr�servation et/ou la mise 
en valeur paysag�re du site. Cette obligation est �galement �tendue aux projets d'implantation de 
b�timents agricoles, dont les impacts visuels sont souvent importants.

 Le SCOT pr�conise �galement l'am�nagement de la vitrine des principales infrastructures 
routi�res (autoroute et future voie express), qui constituent des axes majeurs de perception du 
paysage (proche ou lointain), et doivent � ce titre �tre pr�serv�s et "mis en sc�ne" � leurs abords : ce 
qui induit bien �videmment leur inconstructibilit� de principe sur une distance d'au moins 100 m. de 
part et d'autre.

Ces orientations s'inscrivent ainsi dans "l'esprit pr�ventif" (s'agissant d'espaces non encore urbanis�s) 
des dispositions de l'article L 111.1.4 du Code de l'urbanisme, plus connu sous le nom 
d'"amendement Dupont" (issu de la loi "Barnier" du 2 f�vrier 1995).

 Enfin, le SCOT rappelle le n�cessaire respect des orientations de la Directive Paysag�re du 
Sal�ve (pr�c�demment �voqu�e en pages 53 et 54) s'appliquant aux communes de la Muraz et de 
Monnetier-Mornex, dont les D.U.L. devront pr�voir la mise en œuvre, concernant notamment le 
maintien des points focaux et �difices b�tis repris sur la carte N�3b.

La carte (d�j� en partie comment�e pr�c�demment) identifie les 
secteurs sensibles � pr�server ou � mettre en valeur du point de vue 
paysager sur les axes structurants que sont : 

- L'autoroute A 40 (sur Arthaz, Nangy, Scientrier).
- La R.D. 1205 (sur Arthaz et Nangy).
- La R.D. 19 (sur Reignier).
- La R.D. 2 (sur Reignier et Pers-Jussy).

- Cette identification ne signifie par une "st�rilisation" des 
secteurs consid�r�s, sauf de part et d'autre de la future 
voie de contournement d'Annemasse et de 
d�senclavement du Chablais (dans le cas de la variante 
B), dont les espaces agricoles environnants sont 
destin�s � �tre fermement et durablement prot�g�s
(notamment par un classement recommand� en Z.A.P.).

- Pour les autres secteurs identifi�s, tout projet �ventuel 
d'extension d'urbanisation devra r�pondre scrupu-
leusement aux exigences inspir�es de l'article L 111.1.4 
du Code de l'urbanisme, concernant le projet, et ce, 
quelle que soit la distance projet�e de l'urbanisation, par 
rapport � la voie consid�r�e (alors que l'amendement
"Dupont" l�ve toute condition particuli�re sur le projet s'il 
est implant� � plus de 75 m., ou 100 m. selon les cas).
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III.2.4e – Objectifs relatifs � la pr�vention des risques.
Ces objectifs sont pr�cis�s sous L’ORIENTATION N�4 : GARANTIR LES GRANDS EQUILIBRES, et plus sp�cifiquement sous le chapitre 4a.

Mais si l'on consid�re �galement les risques vis-�-vis de l'environnement et des milieux naturels, ceux-ci sont abord�s sous le chapitre 3b.

- Commentaire de la carte N�4 du DOG -
3b. GERER DURABLEMENT LES RESSOURCES NATURELLES (p. 51) : 

Cette gestion durable s'exprime essentiellement en termes de protection et de gestion encadr�e, visant :

 Le Sol : par souci de coh�rence et de compatibilit�, le SCOT s'appuie sur les orientations du Sch�ma 
D�partemental des Carri�res (approuv� par arr�t� pr�fectoral du 1er septembre 2004) pour rappeler les cas 
d'interdiction, ou d'acceptation sous conditions, des sites d'extraction de mat�riaux.
Il pr�cise en outre les conditions de remise en �tat/ et de reconversion des gravi�res abandonn�es ou en fin 
d'exploitation, et les conditions g�n�rales de leur remblaiement �ventuel.

L'activit� du B�timent et des Travaux Publics en Haute-Savoie g�n�re un volume important de d�chets inertes23 : 
environ 2,3 millions de tonnes par an (hors chantiers exceptionnels), soit 3,4 t /habitant. Outre l’absence de 
d�charge dite de classe 2, les fili�res d'�limination ou de recyclage ne permettent pas de traiter de mani�re 
satisfaisante les quantit�s produites, et l’on constate une p�nurie des centres de stockage (ainsi qu’en Suisse 
voisine). La manipulation de ces volumes importants est � la source de nuisances qui sont dues notamment au 
transfert des mat�riaux inertes de leur lieu de production vers leur lieu de d�p�t. Les difficult�s d’acc�s aux 
d�chetteries pour les petites quantit�s figurent en outre parmi les causes de l’�limination sauvage des d�chets. 

Compte-tenu des besoins importants ressentis dans le d�partement en g�n�ral, et dans le Genevois en 
particulier (suisse et haut-savoyard), le SCOT admet donc la possibilit� d'une r�affectation (d�j� effective 
dans certains sites, notamment suite � une autorisation pr�fectorale) pour l'accueil des d�chets issus 
des activit�s du B.T.P.
A titre de recommandation visant une gestion optimis�e de ces d�chets, le SCOT mentionne les 
recommandations du plan d�partemental de gestion des d�chets du B.T.P. (adopt� par arr�t� pr�fectoral le 21 
juin 2004).

A titre compl�mentaire, et pour satisfaire � l'objectif 4a de prise en compte des risques et des nuisances, 
notamment vis-�-vis du milieu naturel, le SCOT impose aux D.U.L. que les sites d'accueil existants pour ce type 
de d�p�t, ainsi que ceux qui seront envisag�s � l'avenir, fassent l'objet d'une gestion r�glementaire appropri�e,
en dehors du cadre r�glementaire des zones agricoles et des zones naturelles prot�g�es pour des motifs 
�cologiques et / ou paysagers. Ce cadre r�glementaire devra �galement pr�voir la r�habilitation des sites 
identifi�s (apr�s exploitation), � des fins de restitution � l'espace agricole ou � l'espace naturel.

La carte intitul�e "Ressources, risques et 
nuisances � prendre en compte", identifie
(notamment) les secteurs �minemment 
sensibles du point de vue de l'exploitation 
(effective ou potentielle) dont ils font l'objet pour 
les besoins humains, c'est-�-dire : 

- Les ressources min�rales et hydrauliques :

 Sites de carri�re autoris�s, � r�habiliter apr�s 
exploitation.

 Captages d'eau potables prot�ger par arr�t� 
pr�fectoral � pr�server (qu'elle soient exploit�es ou 
non).

 Usine hydro�lectrique � pr�server.

- Les sites de gestion "contr�l�e" des d�chets 
et des rejets divers :

 Station d'�puration et son extension projet�e.
 D�chetterie.
 Sites autoris�s pour l'accueil des mat�riaux inertes 

et des d�chets du B.T.P. (avec r�habilitation apr�s 
exploitation).

23 D�chets inertes : mat�riaux ne subissant aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Ils ne se d�composent pas, ne br�lent pas et ne produisent aucune r�action physique ou chimique, ne sont pas 
biod�gradables, et ne d�t�riorent pas d'autres mati�res avec lesquelles ils entrent en contact, d'une mani�re susceptible d'entra�ner une pollution de l'environnement ou de nuire � la sant� humaine (b�ton, briques, tuiles, c�ramiques, 
carrelages, cailloux, terres, d�blais.....).
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3b. GERER DURABLEMENT LES RESSOURCES NATURELLES (p. 53) : 

Cette gestion durable s'exprime essentiellement en termes de protection et de gestion encadr�e, visant :

 L'eau : ressource vitale mais vuln�rable, et qui se rar�fie pour diverses raisons pr�c�demment �voqu�es,24 la pr�servation de l'eau en quantit� et en qualit� fait 
l'objet de prescriptions fortes du D.O.G., visant :

- Une vision prospective et globale de la ressource en eau potable, amorc�e par l'engagement de la C.C.A.S. dans l'�laboration d'un Sch�ma Directeur 
d'Eau potable, qui devra �tre men�e � son terme et dont le D.O.G. �nonce les principaux enjeux.

- La pr�servation des captages d'eau potable (� concr�tiser sur le plan foncier, dans les D.U.L.), qu'ils soient exploit�s ou non.
- La pr�servation des cours d'eau et zones de r�tention (zones inondables, principalement), de tout risque de pollution, impliquant d'interdire ou de 

conditionner fortement certaines constructions et certaines activit�s � proximit�.
- Les conditions g�n�rales d'assainissement collectif (que favorisera l'extension pr�vue de la station d'�puration), ou non collectif, ce dernier mode 

constituant un facteur tr�s limitant de l'extension de l'urbanisation.
- Une vigilance particuli�re quant au stockage des d�chets inertes du BTP dans le secteur de la nappe phr�atique de la basse vall�e de l’Arve.

Ces orientations prolongent les objectifs du Contrat de Rivi�re Arve, aujourd'hui arriv� � son terme mais dont certaines actions programm�es restent � r�aliser
notamment le franchissement pi�tonnier de l'Arve sur le territoire de Nangy (projet valid� par le SCOT et inscrit sur la carte N�2b). 
Elles s'inscrivent �galement en compatibilit� avec les orientations fondamentales d'une gestion �quilibr�e de la ressource en eau et les objectifs de 
qualit� et de quantit� des eaux d�finis par le S.D.A.G.E du Bassin Rh�ne M�diterran�e (�voqu� en page 12 du document 1b du rapport de pr�sentation).
Anticipant sur l’application du futur S.D.A.G.E. (qui devrait �tre approuv� fin 2009), le SCOT en rappelle les huit orientations fondamentales. Le futur Sch�ma 
d'Am�nagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E.) en cours d’�laboration � l’�chelle du bassin versant de l’Arve (et appel� � succ�der au Contrat de Rivi�re) devra 
�tre compatible avec le S.D.A.G.E., et s’imposera lui-m�me au SCOT qui devra, si n�cessaire, �tre rendu compatible avec le futur S.A.G.E., et ce dans un d�lai de 
3 ans (en application de l'article L. 212-3 du code de l'environnement).

 Les ressources utilis�es par les constructions (eau, �nergies) : le SCOT promeut la qualit� environnementale de l'urbanisme et toutes les d�marches et 
dispositifs visant � la r�duction de la consommation d'�nergie dans les constructions, et � la production d'�nergies renouvelables, dans la limite toutefois, d'une 
compatibilit� de cette nouvelle "activit�", avec la pr�servation des sites et des paysages naturels et ruraux qui caract�risent le territoire d'Arve et Sal�ve.

Une approche environnementale de l'urbanisme (A.E.U.) faisant r�f�rence aux certifications environnementale (de type H.Q.E.) est impos�e � certains 
types de projets (projets sous ma�trise d'ouvrage publique, op�ration d'am�nagement portant sur une surface de terrain de plus de 1 ha), ainsi que pour 
l'urbanisation de la future Z.A.I, et de l’extension projet�e des ZAE de Reignier, Scientrier, Pers-Jussy et Nangy. ette d�marche vise notamment une utilisation 
raisonn�e des ressources et une ma�trise des charges (�nergie, eau) ; elle est �galement recommand�e pour toute op�ration d'habitat sup�rieure � 8 logements.
La mise en œuvre de ces prescriptions ne trouvera pas forc�ment de traduction concr�te dans les D.U.L., si ce n'est certaines pr�cisions r�glementaires, 
concernant par exemple la gestion des eaux pluviales. En tout �tat de cause, les D.U.L. ne devront pas compromettre la r�alisation de projets novateurs en la 
mati�re, en �vitant de formuler des r�gles d'interdiction, ou trop contraignantes (comme c'est le cas parfois, pour les panneaux solaires …). Par ailleurs les formes 
urbaines pr�conis�es sous le chapitre 3a (page 46 du D.O.G.), vont dans le sens d'une am�lioration de la performance environnementale des op�rations 
d'habitat, et des constructions.
Cette orientation r�pond � l'objectif affich� par le P.A.D.D., d'une prise en compte de la probl�matique du r�chauffement climatique25. 
Plus globalement, elle s'inscrit dans l'esprit des propositions issues du "Grenelle de l'Environnement", pour le d�veloppement des �nergies renouvelables et la 
ma�trise de l’�nergie, et du Plan Climat (actualis� en 2007).

24 Voir en page 35 du pr�sent document.
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- Commentaire de la carte N�4 du DOG-
4a. PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET LES NUISANCES DE TOUTES NATURES (p. 58) :

Sont vis�s ici plus particuli�rement, � titre de pr�caution et de pr�vention26, les diff�rentes "menaces" susceptibles de peser sur 
le bien-�tre ou sur la sant� de l'�tre humain, qu'il s'agisse :

 Des risques naturels : se r�f�rant aux P.P.R. et P.P.R.I. (opposables aux tiers en tant que servitudes d'utilit� publique) et 
aux cartes des al�as (� valeur indicative), le SCOT rappelle les principes r�glementaires de leur prise en compte, et prescrit 
plusieurs orientations visant une meilleure ma�trise des �coulements, concernant :

- Les cours d'eau : mesures conservatoires de protection des rives, maintien et gestion adapt�e des champs d'expansion 
des crues, …

- Les eaux pluviales et de ruissellement : maintien de la r�gulation naturelle (foss�s, zones "tampons"), programmation et 
gestion raisonn�e de l'urbanisation au regard de la question des eaux pluviales.

En outre, le SCOT engage la Communaut� de Communes dans l'�tablissement d'un Sch�ma Directeur des Eaux 
Pluviales, � court ou moyen terme.

 Des nuisances sonores et olfactives, g�n�r�es par le trafic routier ou par certaines activit�s proches des zones d'habitat 
(industrie, artisanat, agriculture, �pandage) voire, des risques sanitaires (exposition au plomb).
En r�f�rence � l'arr�t� pr�fectoral (du 1er d�cembre 1998) de classement sonore de certaines voies (autoroutes A. 40 et 
A. 41, et routes d�partementale N� 1205, 1503, et 2), mais aussi � l'article L 111.1.4 du Code de l'urbanisme 
pr�c�demment �voqu�, le SCOT rappelle les conditions g�n�rales d'ouverture � l'urbanisation des secteurs expos�s � des 
nuisances sonores (notamment le long des voies structurantes), ainsi que l’obligation faite aux communes concern�es par 
l’autoroute, d’�tablir une carte de bruit avant le 30 juin 2012.

 Des d�chets : le SCOT engage la C.C.A.S. dans la poursuite et l'intensification de la politique communautaire en mati�re 
de gestion, de tri et de valorisation des d�chets (domestiques et autres, d�j� abord�s), en se r�f�rant notamment aux 
orientations du Plan D�partemental d'Elimination des D�chets M�nagers et Assimil�s �voqu� dans le D.O.G. (P.D.E.D.M.A, 
�tabli initialement en 1996 et r�vis� en juillet 2005 par la D.R.I.R.E.) et en pr�conisant plus particuli�rement :

- Un d�veloppement maill� des points d’apports volontaires, ainsi que des plateformes de tri et recyclage, et 
�ventuellement de stockage pour les d�chets ultimes.

- L’engagement d’une r�flexion pour la d�termination, � court ou moyen terme, de sites communautaires d’accueil des 
d�chets du B.T.P. et des mat�riaux inertes (sujet �voqu� pr�c�demment).

Outre les actions p�dagogiques favorisant l'�volution des comportements individuels (dans la gestion de leurs d�chets 
m�nagers et de leurs d�chets verts), Certaines dispositions r�glementaires et/ou fonci�res sont envisageables dans 
les D.U.L. en faveur du tri et de la collective s�lective des d�chets, et notamment pour :

- D'une part, am�nager des points d'apports volontaires suppl�mentaires ;
- D'autre part, adapter les op�rations d'am�nagement aux n�cessit�s de tri s�lectif et de collecte, voire de compostage, 

"en lieu et place" de l'habitat.

Cette carte (d�j� �voqu�e pr�c�dem-
ment) identifie �galement les secteurs 
recens�s comme �tant expos�s � des 
risques naturels forts, et 
correspondant aux zones rouges 
d�limit�es dans les P.P.R. ou 
localis�es sur les cartes des al�as.

Un principe g�n�ral d'inconstructibilit� 
s'applique � ces secteurs.
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Ainsi, les orientations 3b et 4a du DOG d’Arve et 
Sal�ve contribuent-elles � une partie des 
orientations n�1 et n�2 du projet de la D.T.A. des 
Alpes du Nord, � savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

1. Structurer le territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du Sillon alpin et des vall�es :

Dans le cadre de cette 1�re orientation, sont affirm�s, notamment :

1.2 L’assurance des conditions d'un d�veloppement �quilibr� et durable, notamment dans l’organisation de l’accueil 
�conomique, mais aussi dans :

- La mise en place d’une strat�gie de gestion durable de la ressource min�rale.
- La promotion des �nergies renouvelables.

1.3 La pr�servation de l'urbanisation du risque d'inondation � l'�chelle des bassins versants, face auquel l’outil majeur de la 
pr�vention r�glementaire est le Plan de Pr�vention du Risque d'Inondation (PPRI).

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 -Un principe de prise en compte des risques naturels, visant � :

- localiser l’urbanisation dans des secteurs n’aggravant pas les �v�nements li�s aux risques naturels et n’augmentant 
pas les populations et bien expos�s ;

- r�duire la vuln�rabilit� des activit�s � risque, des centres de secours et des activit�s n�cessaires � la gestion de crise.

2. Pr�server et valoriser les espaces naturels et ruraux et les ressources:

Dans le cadre de cette 2�me orientation, sont affirm�s, notamment :

2.3 Pr�server la ressource en eau :
Les documents d’urbanisme devront tenir compte de la disponibilit� de la ressource en eau et de son �volution qualitative et 
quantitative. Ils devront notamment :

- Pr�voir et m�nager la ressource en eau potable.
- Pr�server la qualit� des milieux aquatiques (par une politique de l’assainissement) et des cours d’eau (par une protection 

des lits mineurs, des berges, les boisements alluviaux et plus g�n�ralement les diff�rents espaces de fonctionnalit� des 
milieux aquatiques).

26 Voir en pages 34 � 36 du pr�sent document.
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III.2.5 – Conditions permettant de favoriser le d�veloppement de l’urbanisation prioritaire dans les secteurs 
desservis par les transports collectifs.

L'organisation g�n�rale des d�placements, en relation �troite avec l'urbanisation, a �t� trait�e sous L’ORIENTATION N�1 : ORGANISATION GENERALE DE 
L’ESPACE ET DE LA MOBILITE, et plus particuli�rement sous son chapitre 1f.

- Commentaire de la carte N�1 du DOG -
1f. ASSURER LA COHERENCE ENTRE L'ORGANISATION SPATIALE ET LES DEPLACEMENTS (p. 19) : 

 Les orientations du SCOT dans ce domaine traduisent, � l'�chelle d'Arve et Sal�ve, la prise en compte de nombreux
projets et r�flexions, port�s par diverses instances de niveau sup�rieur, dont certaines ont une comp�tence directe 
concernant l'organisation des d�placements : R�gion, D�partement27, Comit� R�gional franco-genevois (C.R.F.G.), mais 
aussi le R�seau Ferr� de France (R.F.F.).

 Le SCOT participe aux enjeux d'une mobilit� durable, en :

- Privil�giant l'am�lioration et la s�curisation du r�seau routier existant (principalement la R.D. 2 et la R.D. 15), et son 
adaptation � terme, � d'autres modes de d�placements que l'automobile. La cr�ation de nouvelles infrastructures 
routi�res non mentionn�es par le SCOT ne pourra �tre admise que si elle est d�ment motiv�e et justifi�e.

- Affirmant la n�cessit� de valoriser les r�seaux ferroviaires de voyageurs.

- Int�grant les projets et les mesures strat�giques relatifs au d�veloppement des transports collectifs (transports 
motoris�s en commun) et de la multimodalit�, en r�f�rence principale � la Charte "Transports Publics" du bassin 
franco-valdo-genevois28, et plus r�cemment au P.A.F.V.G.29

 Nouvelle ligne ferroviaire Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (liaison C.E.V.A.) et interfaces, notamment la :
 Valorisation des lignes RER Annemasse – Annecy / Vall�e de l'Arve, par l'am�lioration de capacit� de la ligne 

ferroviaire (avec tron�on de double voie entre Reignier et la Roche-sur-Foron et introduction du cadencement sur 
le r�seau r�gional), le renforcement de l'intermodalit� et de l'acc�s aux gares par les transports publics, par les 
modes doux et par des parkings-relais (P+R). L'am�nagement d'un P+R � Reignier figure parmi les mesures "A" 
(r�alisables entre 2011-2014), pour lesquelles l'agglom�ration francovaldo-genevoise a demand� un cofinan-
cement � la Conf�d�ration helv�tique. Est �galement pr�vu � Reignier, une offre de stationnement s�curis�e (et 
couverte) pour les v�los (B+R), � l’interface du p�le gare.

 Renforcement des r�seaux d'autocars de Haute-Savoie, de fa�on � offrir des possibilit�s de rejoindre le r�seau 
de transports publics structurant.

 Am�lioration de l'utilisation du r�seau autoroutier (permettant de minimiser les nuisances sur les r�seaux locaux).

cette carte (d�j� �voqu�e 
pr�c�demment) identifie les principaux 
projets ou intentions participant � 
l'organisation des d�placements, et 
visant principalement :

- La s�curisation du r�seau routier :

 R.D. 15, R.D. 2 et une partie de la RD 41A.
 Traverses d'agglom�ration.

- Le d�veloppement des transports 
collectifs et de la multimodalit� :

 Ligne et p�le ferroviaire � redynamiser et 
� conforter

 Parkings d’�changes (ou de rabattement) � 
proximit� des gares (P+R).

 Stationnement des v�los � pr�voir � 
proximit� de la gare de Reignier.

 Lignes de transports collectifs � pr�server, 
� d�velopper ou � cr�er

- Le d�veloppement des mobilit�s 
douces

 Itin�raires cyclables � prolonger ou � 
d�velopper.

27 Le Conseil G�n�ral (d�partement) est l'autorit� comp�tente en mati�re de transports collectifs, hors p�rim�tre de transports urbains.
28 La Charte pour le d�veloppement des transports publics r�gionaux (D.T.P.R.) �tablie en 2003, a constitu� un premier pas vers le red�veloppement du r�seau TP transfrontalier.
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1f. ASSURER LA COHERENCE ENTRE L'ORGANISATION SPATIALE ET LES DEPLACEMENTS (suite) : 

 Le SCOT participe aux enjeux d'une mobilit� durable, en (suite) :

- Reconnaissant le secteur de la gare de Reignier-Esery comme p�le d'�change multimodal et gare p�riurbaine de proximit� � conforter, mais aussi en 
pr�servant la possibilit� de r�activation de la gare de Monnetier-Mornex (bien que cette r�activation ne soit pas envisag�e par la R�gion � l’horizon 2020, pour 
divers motifs), dans la perspective d'une am�lioration de l'offre ferroviaire sur cette ligne. La r�activation de la gare de Pers-Jussy n’a finalement pas �t� 
retenue par le SCOT, car ne figurant pas au Projet d’Agglom�ration franco-valdo-genevois.

- Imposant comme une n�cessit�, l'am�nagement d'une desserte adapt�e du futur h�pital de Findrol et de la future Z.A.I. (de Nangy), depuis le centre de 
Reignier (gare).

- Encourageant les initiatives en faveur d'un d�veloppement du covoiturage et des transports � la demande (s'appuyant sur l'exp�rimentation initi�e par le 
Conseil G�n�ral, et en partenariat avec lui.), dans les secteurs non encore desservis ou non desservables par le r�seau de transports collectifs.

- Favorisant le d�veloppement des mobilit�s "douces" (non motoris�es : marche � pied, v�lo) :

 Pour les d�placements de proximit�30, et en consid�rant plus particuli�rement l'am�lioration des conditions de circulation des personnes handicap�es, des 
pi�tons, et notamment des scolaires, en s'inspirant des d�marches d'accompagnement p�destre (voire cyclable) des enfants sur le trajet domicile-�cole 
(d�marches labellis�es "P�dibus", "Carapattes"31, …).

 Pour les d�placements de nature plus sportive ou touristique, notamment en bord d'Arve (cheminement L�man / Mont-Blanc, inscrit au contrat de Rivi�re et 
au P.D.I.P.R.32), le long de la R.D. 2 (avec la V�lo Voie Verte), mais aussi le long de la voie ferr�e. Cet aspect est abord� plus sp�cifiquement dans le cadre 
des orientations touristiques du D.O.G. (page 36), avec une identification (sur la carte N�2b) du r�seau de sentiers existants � conserver et � d�velopper.

Les orientations avanc�es par le SCOT supposent la poursuite d'une r�flexion et d'une concertation renforc�e avec le D�partement et les territoires voisins (surtout avec
l'agglom�ration d'Annemasse / les Voirons et la Communaut� de Communes Faucigny-Gli�res), pour :

- La mise en r�seau des am�nagements en faveur des cyclistes et des pi�tons.
- La valorisation maximale des lignes interurbaines (car d�partementaux, ligne ferroviaire).
- L'�largissement de l'usage des lignes de transports scolaires et le d�veloppement des transports � la demande.
- L'extension du r�seau de Transports Collectifs de l'Agglom�ration annemassienne aux territoires limitrophes, dont celui d'Arve et Sal�ve (recommandation figurant 

en page 22 du D.O.G.).
- L’accessibilit� au site du futur h�pital.

29 Voir en page 28 du pr�sent document.
30 D�placements de proximit� : trajets p�destres d'une distance g�n�ralement inf�rieure � 1 km. ou d'un temps de moins de 15 minutes.
31 L'ADEME a d�pos� les marques Carapattes pour les autobus p�destres et Caracycles pour les autobus cyclistes.
32 P.D.I.P.R. : Plan D�partemental des Itin�raires de Promenade et de Randonn�e.
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1f. ASSURER LA COHERENCE ENTRE L'ORGANISATION SPATIALE ET LES DEPLACEMENTS (suite) : 

 Enfin, et pour r�pondre plus pr�cis�ment au Code de l'urbanisme, le SCOT pose le principe g�n�ral d'un d�veloppement limit� dans les secteur non 
desservis par les transports collectifs : toutefois, compte-tenu du faible niveau de d�veloppement des T.C. sur le territoire d'Arve et Sal�ve, ce principe n'est 
pas d'application directe et doit �tre consid�r� � travers deux orientations �voqu�es pr�c�demment : 

- Un recentrage de l'urbanisation et d'une structuration de p�les principaux du maillage territorial :
La mont�e en puissance de la ligne ferroviaire favorisera notamment le renforcement du centre-bourg de Reignier, lui-m�me p�le de rabattement en transport � 
la demande et en mobilit�s douces pour l'ensemble des autres communes d'Arve et Sal�ve. L'urbanisation autour de la gare de Reignier, en relation avec le 
centre du bourg, est donc � privil�gier, comme cela est pr�conis� par le P.A.F.V.G.

- Une am�lioration / adaptation du r�seau routier existant : 
Les projets locaux de requalifications routi�res ou d'�vitement de localit�s (telles que l'�vitement du centre-ville de Reignier, �voqu� par le D.O.G.) figurent 
d'ailleurs parmi les mesures (individuelles) envisag�es par le P.A.F.V.G., dans le but de diminuer les nuisances pour les riverains. Ces projets ne pr�voient pas 
d'augmentation de la capacit� du r�seau routier (si ce n'est pour l'ouvrir � d'autres modes de d�placements, par des am�nagements "d�di�s").

Ces deux orientations constituent les conditions indispensables � l'�mergence et au d�veloppement, � terme, d'une offre de Transports Collectifs plus performante.

Dans ce cadre encore un peu abstrait � l'�chelle du territoire d'Arve et Sal�ve, il est toutefois demand� aux D.U.L., pour le moins : 

- De justifier du choix des nouveaux p�les d'urbanisation � vocation d'habitat et/ou d'activit�s (localisation et capacit�s d'accueil), au regard des possibilit�s de 
leur desserte par les transports collectifs. 

- De produire une �tude pr�alable � tout projet d'urbanisation susceptible de g�n�rer des flux de circulation importants.
- De pr�voir les mesures de sauvegarde n�cessaires (dispositions fonci�res, …), notamment � l'�gard de la ligne et du domaine ferroviaires.

 La question de l'accessibilit� par les modes "doux" et les transports en commun est �galement abord�e sous d'autres chapitres du D.O.G. : 

- Comme l'un des crit�res d'acception de tout nouvel �quipement public ou collectif d'int�r�t communautaire, g�n�rateur de d�placements (chapitre 1e, page 18 du 
D.O.G.).

- Comme l'un des crit�res de faisabilit� et de localisation de programmes de logements sp�cifiques en faveur de populations fragilis�es (chapitre 4b, page 68 du 
D.O.G.).



PARTIE III : choix retenus pour le P.A.D.D. et le D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 75

Ainsi, l’orientation 1f du DOG d’Arve et Sal�ve 
contribue-t-elle � une partie des orientations n�1 
et n�2 du projet de la D.T.A. des Alpes du Nord, � 
savoir : 

ORIENTATIONS (PRESCRIPTIVES) DU PROJET DE D.T.A. DES ALPES DU NORD (EXTRAITS) :

1. Structurer le territoire multipolaire des Alpes du Nord autour du Sillon alpin et des vall�es :

Dans le cadre de cette 1�re orientation, et en r�f�rence au protocole Transport de la convention alpine (ratifi� le 19 mai 2005),
est affirm�, notamment :

 -Un principe g�n�ral de coordination entre l'urbanisation et le d�veloppement du transport collectif, consistant � :
localiser l'urbanisation en priorit� dans des secteurs desservis par des services de transports collectifs performants d�j� en 
service ou programm�s dans un document de programmation ou � l'�ch�ance d'un SCoT, ou dans des secteurs permettant 
l'utilisation de ces services de mani�re concurrentielle par rapport � l'usage de la voiture individuelle (en temps de parcours) ; 
dans tous les cas, un rapprochement des zones d'habitat et des zones d'emplois sera recherch�.

Parmi les principes � respecter, qui ont �t� repris par le SCOT d’Arve et Sal�ve, figurent :

 -Pour la mise en œuvre des projets d’infrastructures de transport, et afin de r�duire leurs impacts environnementaux :

- ils devront garantir le maintien, voire restaurer les continuit�s �cologiques ;
- ils seront men�s en prenant en compte et en anticipant leurs effets connexes (am�nagements fonciers, bruit, ...) ;
- ils devront s'int�grer au paysage.

Les orientations d�clin�es par la D.T.A. sous ce chapitre sont les suivantes :

1.1 Permettre la r�alisation des grands projets de l'Europe et de l'Etat : r�aliser les grandes infrastructures de transport et 
favoriser les transferts vers les modes les plus respectueux de l'environnement.

- Pr�server les conditions de r�alisation de la Liaison Ferroviaire Transalpine et de ses acc�s depuis le Sillon alpin.
- Pr�server les conditions de r�alisation des infrastructures d'acc�s au Sillon alpin ou � l'agglom�ration franco-valdo-

genevoise.
- Accompagner la r�alisation des itin�raires cyclables d’int�r�t national selon les principes vis�s au CIADT du 15/12/1998.
- Favoriser un report des transports des personnes et des marchandises vers les modes les plus respectueux de 

l'environnement.

1.2 Organiser le syst�me de transport au service du fonctionnement efficace d'un r�seau urbain multipolaire et de l'activit� 
touristique.

- Optimiser les r�seaux routiers et ferroviaires existants (prioritaire par rapport aux projets neufs).
- Restreindre la cr�ation de diffuseurs.
- Int�grer les projets d'infrastructures de contournement d'agglom�ration dans une r�flexion globale visant � ne pas 

augmenter les trafics.
- Limiter strictement l’urbanisation aux abords des infrastructures hors milieu urbain, l’organiser en milieu urbain.
- Limiter les augmentations de capacit�s routi�res vers les stations et favoriser leur accessibilit� par les transports collectifs.
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IV.1.1 – Les orientations du P.A.D.D.
Le P.A.D.D. du territoire Arve et Sal�ve se caract�rise par quatre grands axes :

I. construire un territoire de vie ;
II. d�velopper un projet �conomique � l’�chelle du territoire ;
III. rendre le territoire plus accessible ;
IV. pr�server une qualit� de vie et un cadre de vie.

Ces quatre orientations se veulent la traduction locale des objectifs de d�veloppement durable du territoire.

 AXE I : Construire un territoire de vie, habit� et structur�.

 Cette orientation vise � concevoir un territoire d’accueil pour les populations 
futures mais aussi, et surtout, "un territoire de vie", g�n�rateur :

- D’un dynamisme social permettant � la fois le maintien des populations en 
place et la mobilit� r�sidentielle, l’accueil des gens du voyage et un r�el 
sentiment d’appartenance des r�sidents ;

- D’une qualit� de vie favoris�e par une adaptation du niveau d’�quipement et 
de services � la population et la pr�servation d’un cadre de vie de qualit� et 
identitaire.

Cela passe par une ma�trise et une orientation, du d�veloppement afin : 

- De ne pas banaliser l’identit� locale par un ph�nom�ne de p�riurbanisation 
et de planifier une gestion �conome et �quilibr�e de l’espace, satisfaisant 
aux besoins (en logements, �quipements …) d’un point de vue tant qualitatif 
que quantitatif, de toutes les populations.

- De r�guler les tendances d’�volution, en confortant la multiplicit� des 
fonctions du territoire et en permettant leur cohabitation dans un cadre 
territorial structur� autour d’un maillage hi�rarchis� de lieux de vie anim�s 
compl�mentaires (p�les centres, villages secondaires, villages ruraux …).

Cette orientation insiste sur la promotion d’un d�veloppement 
conciliant satisfaction des besoins en logements, optimisation 
des �quipements existants ou projet�s, et �conomie d’espace, en 
privil�giant une densification et un recentrage de l’occupation 
humaine autour d’un r�seau de p�les urbains.

La diversification de l’offre de logements et la mixit� sociale sont 
�galement affirm�es.
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 AXE II : Concevoir un projet �conomique propre au territoire.

 Se jouent ici des enjeux :

- De positionnement : il s’agit d’affirmer la volont� de la C.C.A.S. de jouer un 
r�le au sein de son bassin de vie, afin de contenir le ph�nom�ne de 
d�pendance (vis-�-vis de l’ext�rieur) au regard de l’emploi et de la 
consommation, que risque d’aggraver l’�volution d�mographique. 
Ce r�le doit valoriser les atouts du territoire.

- D’organisation du d�veloppement territorial bas� sur un cadre maill� et 
hi�rarchis� autour de sites d’activit�s attractifs adapt�s et diversifi�s, 
int�grant le commerce et les services de proximit� et soutenant et s�curisant 
le tourisme et l’agriculture, activit�s fondamentales et historiques sur le 
territoire.

Le projet vise � renforcer, diversifier et d�velopper la vocation 
�conomique du territoire.
Cela passe par une structuration des espaces bas�e sur les 
sp�cificit�s territoriales et les attentes et besoins des acteurs 
locaux et populations. 

Par ailleurs, le maintien de l’activit� agricole constitue une 
orientation forte par le biais de surfaces agricoles suffisantes et 
de la protection des espaces ruraux vis-�-vis de la concurrence 
urbaine ainsi que d’une affirmation d’un r�el soutien de sa 
vocation �conomique.

La volont� de soutenir un d�veloppement touristique dynamique 
mais respectueux des ressources qui en constituent le fondement 
est �galement nettement affirm�e.

 AXE III : Rendre le territoire plus accessible et mieux reli� � l’agglom�ration.

 L’enjeu consiste ici � d�senclaver le territoire pour favoriser sa coh�sion 
interne, mais aussi ses liens avec les territoires environnants, et notamment 
l’agglom�ration franco-genevoise. 

 Outre les aspects de mobilit� et les incidences ind�niables de cette orientation 
sur l’attractivit�, tant �conomique que sociale du territoire, la question des 
d�placements renvoie �galement aux questions relatives � la qualit� du cadre 
de vie, en lien avec les nuisances et d�gradations environnementales diverses 
qui les accompagnent.

 Enfin, l’attractivit� �conomique et r�sidentielle du territoire passe �galement par 
le d�veloppement de l’acc�s aux r�seaux et Technologies de l'Information et de 
la Communication, permettant de r�duire les in�galit�s territoriales vis-�-vis de 
l’acc�s � l’information et des d�placements.

Le projet vise � organiser et structurer le r�seau de voirie ainsi 
qu’� favoriser les conditions de solutions alternatives au � tout 
automobile �. 

Cela passe notamment par un encadrement du d�veloppement 
urbain en privil�giant notamment les secteurs pr�sentant un 
potentiel de d�veloppement des transports collectifs ou 
d’interconnexion entre les modes de d�placements, ainsi que par 
une promotion des modes de transport doux. 

La sensibilit� des milieux agricoles et naturels aux axes routiers 
et � la fr�quentation est �galement affirm�e.
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 AXE IV : 19. Pr�server une qualit� et un cadre de vie.

 Ce quatri�me et dernier axe traduit l’ambition g�n�rale de pr�server un 
cadre de vie de qualit�, fond� sur des valeurs identitaires, qui sont tout � la 
fois :

- Atout : le cadre de vie et le patrimoine naturel, agricole et paysager est 
un vecteur de maintien de populations et d’activit�s en place ainsi que 
d’attractivit� pour de nouveaux usagers et usages ;

- Contrainte : un d�veloppement ne pourra �tre �quilibr� que dans la 
mesure o� il est int�gr�, c’est-�-dire qu’il respecte l’identit�, mais aussi la 
qualit� et la fragilit� du cadre de vie. 

Il s’agit par cons�quent de planifier un d�veloppement �conome de 
l’espace, harmonieux, respectant les richesses qui constituent les 
fondements m�me de sa qualit� (paysage, patrimoine …), en d�finissant 
un niveau de d�veloppement d�mographique, �conomique et urbain 
adapt� au maintien des �quilibres et au respect des limites.

En privil�giant un d�veloppement "profil�" en fonction des 
caract�ristiques et besoins locaux, le projet vise � conforter l’identit� 
paysag�re du territoire. Par ailleurs, la gestion raisonn�e et qualitative 
des ressources (naturelles et culturelles), des risques et des nuisances 
constitue une orientation forte.

Sectoris�es et hi�rarchis�es, ces orientations affirment la volont� de 
prendre en compte les enjeux patrimoniaux identifi�s dans le rapport 
de pr�sentation.

Le projet met par contre peu en �vidence la n�cessit� de maintenir un 
maillage coh�rent d’espaces naturels et ruraux, garants de la qualit� 
mais aussi de la fonctionnalit� des �cosyst�mes et paysages.

Des pr�conisations sp�cifiques sont �galement faites vis-�-vis de la 
prise en compte des risques naturels. La pr�servation des ressources 
naturelles et en particulier des eaux est une orientation du P.A.D.D., qui 
s’accompagne d’une volont� globale de ma�trise de l’�talement urbain 
et de la consommation de ressources.

En ce qui concerne l’inscription du projet dans la lutte contre le 
r�chauffement climatique, plusieurs dispositions permettent d’apporter 
une r�ponse locale : la volont� de d�veloppement des transports en 
commun et des modes doux semblent r�pondre � la probl�matique de 
mani�re directe, de m�me que la promotion de la performance 
�nerg�tique des b�timents. 

Enfin, cet axe insiste directement sur le r�le initiateur et promoteur de 
la C.C.A.S. dans la lutte contre les �missions de gaz � effet de serre. 
Les risques suscit�s par le r�chauffement climatique constituent une 
orientation clairement affirm�e dans la gestion raisonn�e du territoire.
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IV.1.2 – Grille d’analyse du P.A.D.D.

L’analyse du P.A.D.D. repose sur sa lecture au travers d’une grille de crit�res33 permettant de qualifier le niveau de prise en compte des enjeux relatifs au d�veloppement 
durable du territoire. Une analyse de la r�ponse du P.A.D.D. � ces crit�res permet d’attribuer au projet une note d’�valuation de la prise en compte de telle ou telle 
probl�matique. Cette note varie de 0 � 3 selon la d�finition suivante :

0 : sujet non �voqu� / tout reste � faire.
1 : d�claration d’intention / marge de progression importante.
2 : approche ponctuelle ou fractionn�e / marge de progression encore possible.
3 : approche int�gr�e / marge de progression r�duite.

Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3

Des sc�narios d’am�nagement et de d�veloppement alternatifs 
ont-ils �t� propos�s ?

Le P.A.D.D est-il coh�rent avec les enjeux identifi�s et les 
�quilibres environnementaux ?

Des espaces ont-ils �t� conserv�s pour r�pondre aux besoins 
fondamentaux des g�n�rations futures (espaces agricoles � 
valeur agronomique, espaces forestiers, naturels…)

Le P.A.D.D apporte-t-il des r�ponses aux besoins actuels en 
termes de d�veloppement urbain ?

Le sc�nario de d�veloppement 
propos� et l’expression de 

l’�quilibre

Le P.A.D.D apporte-t-il des r�ponses aux besoins actuels 
d'�quipements publics et d'infrastructures li�s � ses orientations 
de d�veloppement ?

33 Grille �tablie et adapt�e � partir du mod�le �labor� par la DIREN Languedoc-Roussillon pour l’analyse des SCOT dans le document � d�finition d’une m�thode pour l’�valuation des SCOT au regard des principes du d�veloppement 
durable et construction d’indicateurs environnementaux � - DIREN Languedoc Roussilon – CETE Mediterran�e - CERTU
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Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3

Le P.A.D.D. permet-il de limiter l'�talement urbain et la p�ri-
urbanisation ?

L'accessibilit� � tout type de population et la possibilit� de 
desserte non automobile (transports collectifs, modes doux) 
ont-elles guid� les r�flexions en mati�re de d�veloppement 
urbain ?

Le d�veloppement privil�gie-t-il le renouvellement urbain ? 
Le d�veloppement urbain se localise-t-il en priorit� sur les 
secteurs de friches, ou de dents creuses, sur les secteurs avec 
un potentiel agricole et environnemental faible ?

Des r�flexions conjointes et int�gr�es entre les projets de 
d�veloppement du territoire et les projets supra-territoriaux 
(Etat, agglom�ration) sont-elles conduites et incluses dans les 
r�flexions du SCOT ?

Des orientations ont-elles �t� fix�es pour tous les espaces, leur 
gestion et leur devenir ?

Gestion �conome et efficiente
de l’espace

Y'a-t-il une r�flexion sur des formes architecturales moins 
consommatrices d'espace ou sur des b�timents � haute 
performance environnementale ?

Le P.A.D.D. d�cline-t-il le principe de pr�vention face aux 
risques sur le territoire ?

Gestion des risques
Des orientations sont elles fix�es en mati�re de pr�vention des 
risques ?
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Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3

Le P.A.D.D fixe-t-il des orientations sur les fonctions du 
territoire et la mixit� des fonctions dans les d�veloppements 
futurs ?

A-t-on fait des choix sur la localisation pr�f�rentielle des futurs 
grands �quipements sur le territoire (p�les commerciaux, p�les 
d’activit�s, complexes de loisir, ...) ? Visent-ils � limiter les 
d�placements automobiles ? 
Leur localisation est-elle coh�rente avec leur accessibilit�
multimodale ? 
Sont-ils accompagn�s d'un choix en mati�re de transport ?
Y-a-t-il une r�elle politique fix�e pour favoriser la mixit� sociale 
sur le territoire du SCOT ? 
Le PADD fixe-t-il des objectifs et des orientations quant � la 
production et � la localisation des logements sociaux sur le 
territoire ? En milieu urbain et rural ? En objectifs quantitatifs 
par commune ?

Une politique d’accueil et d’int�gration des populations du 
voyage sur le territoire a-t-elle �t� fix�e ?

Mixit� fonctionnelle et sociale

La cohabitation exploitations agricoles / habitations a-t-elle �t� 
prise en compte ? 
Les orientations permettent-elles le d�veloppement des 
exploitations agricoles ?
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Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3
La localisation des zones d’habitat s’accompagne-t-elle d’une 
r�flexion et d’orientations concr�tes sur le r�seau de transports 
collectifs et les modes de d�placement doux ? 
La localisation des zones d’habitat et d’activit�s est-elle pens�e au 
regard des dessertes TC actuelles et projet�es ?
Un sch�ma de d�placements est-il propos� et est-il coh�rent avec 
les orientations de d�veloppement ?

Le P.A.D.D. a-t-il int�gr� une r�flexion sur la mobilit� induite ? sur le 
stationnement ? Sur le transport de marchandises ?

Politique de d�placements

Les orientations du SCOT favorisent-elles l’usage d’autres modes 
de d�placement que la voiture individuelle ? Comment ?

Le P.A.D.D. prend-il en compte les grands objectifs
environnementaux et int�gre-t-il les enjeux du diagnostic ?
Au del� des contraintes r�glementaires, est-ce que le P.A.D.D. se 
fixe des orientations volontaristes en mati�re de protection des 
espaces naturels et ruraux et de pr�servation des ressources sur le 
territoire ?
Les �quilibres naturels ont-ils �t� pris en compte ? A-t-on identifi� 
des zones � prot�ger ?
A-t-on pris en compte le maintien de corridors biologiques ?

Le P.A.D.D. fixe-t-il dans ses orientations des objectifs de 
pr�servation de la ressource en eau ? Les fragilit�s qualitatives de 
la ressource sont-elles prises en compte dans les orientations ?

Les zones d’activit�s et d’habitat ont-elles �t� positionn�es au 
regard de la capacit� des milieux r�cepteurs � recevoir les effluents 
pouvant �tre g�n�r�s compte tenu des objectifs d’industrialisation 
ou d’�quipement retenus ?

Une analyse de la localisation des zones d’habitat en fonction des 
ressources naturelles renouvelables exploitables, des sensibilit�s 
aux pollutions et de la disponibilit� des ressources est-elle men�e 
(ressource en eau, raccordement aux r�seaux, utilisation du 
gisement solaire...) ?

Protection des espaces naturels 
et ruraux, des ressources, 
limitation des nuisances

Le P.A.D.D. prend-il en compte les nuisances existantes sur le
territoire ?
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Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3

Le SCOT affiche-t-il des orientations concernant la pr�servation du 
patrimoine architectural, arch�ologique et historique ?

Patrimoine et paysage
Le SCOT affiche-t-il des orientations de pr�servation des 
paysages ?

Le P.A.D.D. fixe-t-il des orientations volontaristes en mati�re de 
promotion des �nergies renouvelables ?

La consommation �nerg�tique des b�timents et des d�placements 
est-elle incluse dans la r�flexion d'am�nagement de nouveaux 
secteurs ?

Energie et r�chauffement 
climatique

L'am�lioration de la qualit� de l'air est-elle une orientation du 
P.A.D.D ?
Le projet s'int�gre-t-il dans la lutte contre le r�chauffement 
climatique ?

L’analyse du P.A.D.D. selon ces crit�res met en �vidence un projet int�grant de mani�re diff�renci�e les enjeux et points forts du territoire.

Trois p�les sont particuli�rement bien int�gr�s et constituent le "socle" du projet territorial : la gestion �conome de l’espace, la politique de d�placement et la 
pr�servation des patrimoines et paysages. Ces trois p�les sont bien d�velopp�s et b�n�ficient d’une interaction entre eux qui traduit un projet intercommunal soucieux 
de l’�quilibre et de l’accessibilit� du territoire.

La mixit� fonctionnelle et sociale est �galement bien prise en compte et constitue une orientation majeure du P.A.D.D. Cependant, l’absence d’orientations sp�cifiques 
dans le domaine des logements sociaux amoindrit l�g�rement son poids dans le projet territorial.

La gestion des risques est clairement abord�e par le projet d’am�nagement, et les principes de pr�caution et de pr�vention face au d�veloppement sont �nonc�s.
La protection des espaces ruraux vou�s � l’agriculture appara�t comme une volont� forte et clairement affich�e dans le projet, en raison des r�les multiples jou�s par 
l’activit� agricole et notamment de son r�le possible dans la production �nerg�tique par le biais de la valorisation de la biomasse.

La protection des espaces naturels remarquables est affirm�e, de m�me que la n�cessaire pr�servation des zones de fonctionnalit�s �cologiques consid�r�es comme 
�l�ments � part enti�re du patrimoine vivant du territoire d’Arve et Sal�ve. 

En revanche, certains �l�ments relatifs � la pr�servation des ressources (capacit� des milieux r�cepteurs, sensibilit�s aux pollutions…) n’apparaissent pas ou peu dans le 
projet comme ayant guid� les choix de d�veloppement formul�s, notamment pour la localisation des zones d’activit�s. 

Enfin les aspects �nerg�tiques sont bien trait�s dans le projet tel qu’il est pr�sent�. Le P.A.D.D. fixe en effet des orientations sur plusieurs axes compl�mentaires pouvant 
jouer un r�le dans le cadre du r�chauffement climatique : politique volontariste en mati�re de limitation de l’usage automobile dans les transports, promotion des modes de 
d�placements doux, recherche de performance �nerg�tique des constructions nouvelles, prise en compte du risque induit par le r�chauffement climatique dans les 
politiques de d�veloppement… la limitation de la production de gaz � effet de serre apparaissant m�me comme une orientation fondamentale de l’axe IV.
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IV.2.1 – Le projet de D.O.G.
L’�valuation des incidences sur l’environnement du SCOT r�sulte d’une confrontation des caract�ristiques du projet avec celles du territoire. Il convient donc, avant toute 
chose de pr�senter le projet de SCOT

Compte tenu des n�cessit�s calendaires, l’analyse du projet de SCOT s’est appuy�e sur les documents d’�tat de projets successifs formul�s entre les mois de septembre 
2007 et janvier 2008.

Le Document d’Orientations G�n�rales du SCOT s’appuie sur 4 grandes orientations qui r�pondent au P.A.D.D. :

1. L’organisation g�n�rale de l’espace et de la mobilit�.
2. Le d�veloppement �conomique � l’�chelle du territoire.
3. Les espaces et sites naturels ou urbains � prot�ger.
4. Les grands �quilibres � garantir.

 ORIENTATION N�1 : 
Organisation de l’espace et de la mobilit� :

 ORIENTATION N�2 : 
D�veloppement �conomique � l’�chelle du territoire :

Cette orientation est d�clin�e en 6 points dans le D.O.G. :
- Privil�gier le recentrage de l’urbanisation : r�glementation et structuration 

ayant pour objectif d’endiguer l’�talement urbain.
- Promouvoir la diversit� et la mixit� des fonctions : poursuite et 

d�veloppement des offres de logements, de services, d’espaces publics et 
d’activit� �conomique.

- Ma�triser et encadrer l’implantation des activit�s �conomiques : point 
important du D.O.G. fixant les r�gles d’implantation des Z.A.E. et des 
commerces.

- Assurer la coh�rence avec le S.D.C. du Genevois : int�gration du S.D.C. 
dans le projet de SCOT

- Pr�voir l’implantation de grands �quipements : int�gration dans le SCOT
des projets, anticipation des �quipements et des besoins.

- Assurer la coh�rence entre l’organisation spatiale et les d�placements : 
hi�rarchisation des dessertes, d�veloppement des transports collectifs, 
adaptation du d�veloppement urbain aux possibilit�s de desserte et 
d�veloppement des mobilit�s douces.

3 grands axes sont d�clin�s pour cette orientation importante du projet :
- La s�curisation de l’activit� agricole : protection de l’activit� �conomique 

agricole en lui garantissant des espaces et en encourageant son 
d�veloppement

- La promotion d’un tourisme dynamis�, structur� et int�gr� bas� sur la qualit� 
de l’offre, son int�gration dans l’environnement naturel et culturel et son 
d�veloppement

- La promotion des activit�s au cœur des lieux de vie : il s’agit d’optimiser et 
de dynamiser les commerces et services de proximit� en parall�le des 
zones d’activit�s afin de cr�er une offre diversifi�e.
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 ORIENTATION N�3 : 
Espaces et sites naturels ou urbains � prot�ger :

 ORIENTATION N�4 : 
Grands �quilibres � garantir :

- La pr�servation des sites et des paysages : il s’agit de prot�ger les sites 
naturels et culturels, les fonctionnalit�s �cologiques et les paysages
remarquables identifi�s sur le territoire gr�ce � des outils r�glementaires et 
prescriptifs. Il s’agit �galement de valoriser ce patrimoine remarquable.

- La pr�servation et la valorisation des ressources naturelles : promouvoir les 
�nergies renouvelables et pr�server la ressource en eau

- La prise en compte des risques et des nuisances : prise en compte et 
pr�vention des risques naturels, lutte contre les nuisances nouvelles li�es � 
des activit�s, recherche de la compatibilit� en termes de nuisances entre 
activit�s agricoles et secteurs r�sidentiels, gestion optimis�e des d�chets

- Assurer les �quilibre sociaux : fixer une offre de logement diversifi�e et 
suffisante pour r�pondre aux besoins des populations et engager les acteurs 
locaux dans une politique fonci�re volontariste

- Assurer l’�quilibre entre les espaces : limiter la consommation d’espace et 
assurer l’�quilibre entre les entit�s urbaines du territoire, pr�server les zones 
agricoles et naturelles de l’artificialisation.

IV.2.2 – L’�valuation des effets sur l’environnement et les mesures envisag�es.

Le rapport d’environnement doit comporter l’identification, la description et l’�valuation des effets notables probables34 positifs ou n�gatifs, directs ou induits, 
temporaires ou permanents, r�versibles ou irr�versibles sur l'environnement (diversit� biologique, population, sant� humaine, faune, flore, sols, eaux, air, facteurs 
climatiques, biens mat�riels, patrimoine culturel, paysages) et les interactions entre ces facteurs.

Les incidences � prendre en compte sont celles auxquelles on peut s'attendre avec un taux de probabilit� raisonnable, et centrant l’analyse sur les incidences notables. 

Les effets des autres plans ou programmes adopt�s ou les d�cisions arr�t�es qui toucheraient la zone concern�e seront pris en compte dans la mesure du possible.

L’importance des effets sera appr�ci�e en fonction des caract�ristiques de ces effets, de la sensibilit� et de la taille de la zone affect�e. Seront mis en �vidence les secteurs 
o� les impacts sont les plus forts.

Une attention particuli�re sera port�e aux zones rev�tant une importance notable (zones rares ou menac�es, reconnues au titre d’inventaires nationaux ou internationaux). 

L’�valuation qui suit a �t� r�alis�e pour chacune des composantes du territoire Arve et Sal�ve (biodiversit�, qualit� des milieux, risques …).

Afin de centrer l’analyse sur les incidences notables du SCOT sur l’environnement, n’ont �t� retenues dans l’analyse des incidences que les th�matiques pr�sentant un 
enjeu "moyen", "fort" ou "tr�s fort" sur le territoire (selon la hi�rarchisation effectu�e lors de l’�tat initial de l’environnement). 

Ont alors �t� appr�ci�es, pour chacune de ces th�matiques : les enjeux, la traduction attendue dans le SCOT, la prise en compte de l’enjeu dans le projet de SCOT, les 
incidences, n�gatives ou positives du SCOT, estim�es lorsque cela �tait possible. En tant que de besoin, des commentaires ont pu �tre apport�s. 

Pour une meilleure logique du raisonnement suivi et de la d�marche, a �t� repris, pour la premi�re �valuation des impacts, le tableau utilis� pour s�lectionner les th�mes 
prioritaires au regard des enjeux, avec notamment un d�coupage identique des th�matiques, et un rappel des enjeux environnementaux.

34 Si de nombreuses incertitudes existent, on suppose qu’une estimation approximative des effets sera toujours possible.
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Biodiversit� et 
patrimoine 

naturel 
terrestre

 Une importante biodiversit�, 
des esp�ces et des milieux 
remarquables (zones 
humides, plateaux…) 

 Des �cosyst�mes fa�onn�s 
par les activit�s agricoles 
traditionnelles 

 De nombreuses protections 
et inventaires refl�tant la 
richesse et la fragilit� du 
patrimoine local 

 Une pression urbaine forte et 
des modifications de 
pratiques mettant en danger 
la biodiversit�

 Des secteurs fragiles encore 
peu identifi�s.

 Respect de la l�gislation et protec-
tion des espaces remarquables 
principalement localis�s sur le Mont 
Sal�ve, l’Arve, les Rocailles et le 
Plateau des Bornes : identifier les 
zones prot�g�es r�glementairement 
ou inventori�es comme secteurs 
naturels � prot�ger.

 Identification et protection des sites 
Natura 2000.

 Pr�servation des espaces et milieux 
caract�ristiques du patrimoine 
naturel montagnard et participant � 
sa biodiversit� : mosa�que de 
prairies et boisements, zones 
humides et ripisylves.

 Le d�veloppement de l’urbanisation 
devra laisser une large place aux 
espaces naturels et agricoles et 
pr�venir tout mitage g�n�rant une 
consommation et une fragmentation 
de l’espace. Il devra favoriser la 
densification urbaine et �conomiser 
l’espace

Orientation 1a – Le SCOT interdit le d�veloppement d’une 
urbanisation nouvelle � l’�cart de l’urbanisation existante.

Orientation 2c – Le SCOT engage la promotion des sports et loisirs 
de plein air au sein des espaces naturels et ruraux remarquables 
(Sal�ve, Arve, Rocailles et Borne) selon des prescriptions visant � 
respecter les objectifs de la pr�servation et de la vocation 
naturaliste de ces espaces. 
Le SCOT prescrit des dispositions aux DUL visant � conserver et 
d�velopper les itin�raires de promenade non motoris�s. Le SCOT
prescrit en particulier la valorisation des parcours naturalistes. 

Orientation 3a – Le SCOT localise et identifie les sites inventori�s 
et prot�g�s : sites Natura 2000, APPB, ZNIEFF1, inventaire des 
tourbi�res, inventaire des zones humides, sites naturels class�s.
Les APPB font l’objet d’une d�limitation pr�cise. Les autres sites 
sont localis�s et identifi�s comme espaces naturels � prot�ger et � 
valoriser.
Le SCOT impose aux DUL un classement en zone N ou A des 
ZNIEFF 1 et des sites Natura 2000. Le SCOT impose aux DUL 
d’�largir cette protection aux espaces ponctuels identifi�s (zones 
humides, ripisylve…).
Les seules dispositions particuli�res visant � garantir la pr�servation 
des espaces de "nature ordinaire" en dehors des dispositions 
relatives � la lutte contre le mitage urbain sont les prescriptions 
g�n�rales li�es � la trame Verte-Bleue.
Des prescriptions s’imposant aux DUL sont indiqu�es concernant la 
limitation des haies exotiques ou monov�g�tales.

Orientation 3b – le SCOT rappelle l’interdiction r�glementaire des 
carri�res dans les APPB et les sites class�s et rappelle les 
orientations du SDC35 dans les espaces naturels.

35 Sch�ma D�partemental des Carri�res
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Fonctionnalit� 
�cologique du 

territoire

 Un territoire pr�sentant une 
bonne fonctionnalit� avec 
des corridors importants, 
des zones noyaux majeures 
et des effets de lisi�res 
nombreux.

 Des espaces agricoles qui 
participent activement au 
maintien de la fonctionnalit� 
du territoire.

 Un d�veloppement urbain 
qui fragmente l’espace et 
des infrastructures qui 
cr�ent des barri�res.

 Des am�nagements qui 
prennent peu en compte le 
fonctionnement global des 
�cosyst�mes.

 Planifier un d�veloppement territorial 
prenant en compte le maintien de la 
fonctionnalit� �cologique.

 Affirmer la pr�servation des corridors 
majeurs : Sal�ve, Arve, ripisylves 
des cours d’eau, principaux 
boisements lin�aires.

 Pr�server des zones d’�changes 
situ�es en p�riph�rie de 
l’urbanisation et maintenir des 
continuums naturels ou agricoles 
entre deux poches urbaines : ne pas 
contribuer � cr�er de nouvelles 
barri�res dues � l’�talement urbain.

 Privil�gier la densification urbaine et 
lutter contre le mitage et le 
fractionnement de l’espace.

Orientation 1a – Le SCOT interdit le d�veloppement d’une 
urbanisation nouvelle � l’�cart de l’urbanisation existante. Cette 
orientation ne s’appliquant pas aux ZAE.
Le SCOT proscrit les formes lin�aires d’extension de l’urbanisation

Orientation 2c – le SCOT pr�voit l’am�nagement possible 
d’espaces naturels en vu d’une valorisation touristique et r�cr�ative.

Orientation 3a – Le SCOT localise et identifie les �l�ments de la 
fonctionnalit� �cologique du territoire : boisements structurants, 
corridors et couloirs �cologiques, grands ensembles naturels ainsi 
que les �l�ments interstitiels.
Le SCOT identifie, localise et pr�serve les sites naturels 
institutionnalis�s en rappelant leur r�le important dans la 
structuration des paysages, la limitation de l’�talement urbain et du 
morcellement des espaces.
Le SCOT impose aux DUL de pr�server les ripisylves, boisements 
secondaires, zones humides en les pr�cisant � l’�chelle communale 
et pose le principe de la limitation de l’urbanisation lin�aire le long 
des voies.
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Th�me Sous-th�me Incidences n�gatives Incidences positives et mesures favorables Commentaires
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Biodiversit� et
patrimoine

naturel 
terrestre

 Si l’orientation 2c, qui vise � 
ouvrir les espaces naturels 
aux activit�s de loisirs nature, 
s’accompagne de prescrip-
tions en mati�re de 
pr�servation environnemen-
tale et paysag�re, il convient 
n�anmoins d’�tre vigilant 
quant aux am�nagements qui 
pourraient �tre r�alis�s sur 
ces sites. Les usages non 
d�sir�s et remettant en cause
les sites � long terme tels
que des pratiques de sports 
motoris�s ne sont pas 
sp�cifiquement interdites par 
le SCOT Le SCOT n’engage 
la prise de mesures visant � 
limiter certaines de ces 
pratiques que sous forme de 
recommandations.

 Le projet de SCOT concourt � la pr�servation 
des espaces naturels remarquables du 
territoire dans la mesure o� il affirme leur 
vocation naturelle ou agricole par des zones N 
et A dans les DUL. 

 L’identification sp�cifique des �l�ments 
patrimoniaux les plus remarquables (APPB, 
Natura 2000, ZNIEFF1) concourt � garantir 
leur pr�servation forte dans les DUL. Le 
SCOT rappelle la n�cessit� de protection 
stricte sur les APPB. 

 L’interdiction de d�veloppement mit� de 
l’urbanisation contribue fortement � la 
pr�servation des espaces naturels et de la 
biodiversit� du territoire.

 L’ouverture des sites naturels aux activit�s de 
loisirs verts r�pond � un objectif de 
valorisation de ces espaces. Les conditions 
de r�versibilit� et de limitation des 
am�nagements offrent une certaine garantie 
quant � la pr�servation des sites. Des 
prescriptions fortes ont �t� ajout�es pour 
rendre compatibles ces am�nagements avec 
la pr�servation des espaces et paysages.

 La prescription de mesures, notamment 
fonci�res, dans les DUL visant � maintenir un 
r�seau de cheminements non motoris�s dans 
les espaces naturels et ruraux r�pond aux 
objectifs de pr�servation et de mise en valeur 
de ces espaces.

 L’encouragement du maintien et du 
d�veloppement de haies champ�tres en lien 
avec les milieux environnants participe � lutter 
contre la banalisation des paysages et 
favorise la biodiversit� locale.



 L’autorisation d’am�nagements l�gers pour des 
activit�s de loisirs dans les espaces naturels 
remarquables identifi�s (orientation 2c) devrait faire 
l’objet d’une exception pour les am�nagements li�s � 
la pratique d’activit�s de loisirs terrestres � moteur. 
Ces activit�s sont en effet peu compatibles avec la 
pr�servation de ces espaces (destruction directe, 
d�rangement de la faune…).

 Cas particulier des sites Natura 2000 : bien qu'un site 
Natura 2000 n'entra�ne ni servitude d'utilit� publique ni 
interdiction particuli�re (rien n'y est interdit a priori), 
des pr�cautions doivent �tre prises afin de pr�server 
les milieux pour lesquels il a �t� d�sign�. Il est donc 
prudent de s'assurer de la compatibilit� entre la 
vocation d'am�nagement attribu�e � un site Natura 
2000 et la conservation du patrimoine naturel vis� qu’il 
abrite. Cela peut aller jusqu'� la r�alisation d'une �tude 
sp�cifique d'incidences portant sur tout ou partie de la 
zone Natura 2000 concern�e afin d'appr�hender la 
faisabilit� du ou des types d'am�nagements 
envisag�s. Une telle �valuation sera notamment 
requise pour tout projet soumis � autorisation 
susceptible d’affecter l’un ou l’autre des sites Natura 
2000.

 Comme cela est indiqu� dans le SCOT, un �tat initial 
de l’environnement � l’�chelle communal dans le 
cadre des DUL est � pr�voir pour pr�ciser certaines 
dispositions de mani�re locale. 
Ceci est notamment indispensable pour appliquer 
localement les n�cessit�s de pr�servation de la trame 
Verte-Bleue impos�es par le SCOT
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Th�me Sous-th�me Incidences n�gatives Incidences positives et mesures favorables Commentaires
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Fonctionnalit� 
�cologique du 

territoire

Les projets de Z.A.E. n’�tant pas 
soumis � l’obligation de 
continuit� avec l’urbanisation 
existante, ils sont susceptibles 
de contribuer � fragmenter le 
territoire : nouvelle poche 
d’artificialisation, cr�ation 
�ventuelle de nouvelles 
infrastructures.

 En interdisant le d�veloppement de 
l’urbanisation en dehors des hameaux 
existant, le SCOT participe au maintien de la 
fonctionnalit� �cologique du territoire : il lutte 
contre la fragmentation des espaces.

 L’urbanisation lin�aire le long des voies est � 
l’origine d’effets de barri�re venant renfoncer 
celui des voies de circulation elles-m�mes ; la 
limitation de ce type d’�talement urbain �vite
d’augmenter la fragmentation �cologique du 
territoire.

 Les ripisylves, boisements et zones humides 
constituent des �l�ments fonctionnels 
importants pour le territoire, que le SCOT
pr�serve par ses pr�conisations. Les corridors 
�cologiques ainsi que les couloirs �cologiques 
secondaires sont clairement identifi�s (carte 
3a) et b�n�ficie ainsi d’une prise en compte 
forte dans les am�nagements futurs de 
l’espace.

 Il est souhaitable que les projets de Z.A.E. puissent 
s’accompagner d’une r�flexion en mati�re de 
localisation et de desserte prenant en compte de 
mani�re forte la fonctionnalit� �cologique du territoire.

 Les conditions impos�es par le SCOT pour les 
�ventuels am�nagements r�cr�atifs dans les sites 
naturels permettent d’en garantir la pr�servation 
�cologique et paysag�re. Les aspects fonctionnels 
devront �galement �tre pris en compte (corridors, 
zones de calme…).
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Pr�servation 
des eaux 

superficielles

 Des cours d’eau � pr�server 
dans leur int�grit� (qualit� 
des eaux, espaces 
rivulaires).

 Un �tat des eaux superfi-
cielles directement li� � la 
gestion des eaux du 
territoire.

 Des zones humides et leurs 
multiples fonctionnalit�s � 
prot�ger.

 Un SDAGE affirmant la 
pr�servation des milieux 
aquatiques et humides 
comme une exigence fort.

 Une pression sur les cours 
d’eau, milieu r�cepteur des 
effluents de l’assainissement 
collectif, directement li�e � 
l’augmentation de la
population.

 Favoriser la densification urbaine 
permettant l’optimisation des r�seaux 
d’assainissement.

 Garantir la pr�servation des zones 
humides et de leur r�le multifonctionnel. 
Prendre en compte la sensibilit� des 
zones humides dans le d�veloppement de 
l’urbanisation et des assainissements non 
collectifs. 

 Orienter le d�veloppement urbain sur les 
sites d�j� �quip�s de r�seaux ou 
susceptibles de recevoir un assainis-
sement de qualit� (cf. carte d’aptitude des 
sols et zonage d’assainissement).

 Prescriptions sur la gestion des eaux 
pluviales et de ruissellement dans les 
am�nagements et les ouvertures � 
l’urbanisation.

 Pr�voir un d�veloppement n’accroissant 
pas l’artificialisation des abords des cours 
d’eau.

 Prot�ger les espaces rivulaires des cours 
d’eau (ripisylves, zones humides…) vis-�-
vis de l’artificialisation et maintenir leur 
r�le fonctionnel.

Orientation 1a - Le SCOT pr�voit de proscrire l’extension 
urbaine de l’urbanisation ainsi que l’urbanisation � l’�cart des 
zones urbaines existantes : il impose une densification 
urbaine.

Orientation 1e – Le SCOT pr�voit l’extension de la station 
d’�puration de Bellecombe pour r�pondre � l’augmentation 
des effluents � traiter.

Orientation 3a – Le SCOT impose la protection d’espaces 
d’int�r�t �cologique ponctuels parmi lesquels les zones 
humides et les ripisylves de cours d’eau.

Orientation 3b – Le SCOT rappelle l’interdiction 
r�glementaire des carri�res dans les cours d’eau et leurs 
espaces de mobilit�.
Le SCOT impose aux DUL d’interdire ou de fortement 
conditionner les constructions ou installations susceptibles de 
g�n�rer des pollutions � proximit� des cours d’eau dans les 
espaces agricoles, urbains et forestiers.
Le SCOT impose aux DUL de conditionner l’ouverture de 
l’urbanisation de nouvelles zones aux possibilit�s 
d’assainissement collectif ou autonome satisfaisant au regard 
des capacit�s du milieu.

Orientation 4a - Le SCOT impose des reculs de l’urbanisation 
vis-�-vis de l’axe des cours d’eau.



QUATRIEME PARTIE IV.2 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 93

Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Pr�servation 
de la qualit� de 

l’air et lutte 
contre la 
pollution 

atmosph�rique
)

 Un enjeu localement fort li� 
aux grandes infrastructures 
routi�res.

 Une forte influence des 
d�placements routiers 
internes au territoire, dont 
les d�placements pendu-
laires.

 Planifier un d�veloppement territorial 
permettant de limiter les d�placements 
internes : densification de l’urbanisation, 
maintien de commerces et services de 
proximit�.

 Favoriser le d�veloppement des transports 
en commun et des modes de 
d�placements doux.

 Organiser les implantations de zones 
d’activit�s en tenant compte de la 
probl�matique des nuisances li�es aux 
d�placements.

Orientation 1a - Le SCOT impose une densification urbaine 
dans les am�nagements.

Orientation 1d – Le SCOT int�gre les objectifs de 
rapprochement des lieux de consommation et de r�sidence du 
Sch�ma de D�veloppement Commercial du Genevois Haut-
Savoyard.

Orientation 1e – Le SCOT conditionne l’implantation 
d’�quipements publics ou collectifs nouveaux � la prise en 
compte des possibilit�s de d�placement en modes doux et en 
transport en commun ainsi qu’� leur insertion dans 
l’environnement au regard des nuisances sonores.

Orientation 1f – Le SCOT affirme la n�cessit� d’ouvrir le 
r�seau routier aux modes de d�placement doux.
Le SCOT pr�voit la conception d’un syst�me de transport 
collectif autour de la voie ferr�e traversant le territoire.
Le SCOT impose aux DUL de r�aliser une �tude pr�alable � 
tout projet d’urbanisation susceptible de g�n�rer des flux de 
circulation importants.

Orientation 3b – Le SCOT pr�conise des d�marches de 
qualit� environnementale de l’urbanisme, notamment vis-�-vis 
de la r�duction des consommations d’�nergie et de la gestion 
des flux.
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Th�me Sous-th�me Incidences n�gatives Incidences positives et mesures favorables Commentaires

Pr�servation 
des eaux 

superficielles

Les augmentations de population 
envisag�es par le SCOT
correspondront n�cessairement � 
une augmentation de la pression 
de pollution sur les milieux 
aquatiques, sans que ces 
�l�ments puissent �tre 
aujourd’hui pleinement appr�ci�s. 

Les dispositions prises dans le 
DOG pour la gestion des 
assainissements devraient 
n�anmoins permettre de limiter 
ces impacts potentiels.

 L’absence de d�veloppement lin�aire de l’urbanisation 
est justifi�e par l’optimisation des r�seaux : cette 
disposition est favorable au maintien et au 
d�veloppement d’un assainissement de qualit�.

 L’extension de la STEP de Bellecombe doit permettre 
de r�pondre aux augmentations de population sans 
alt�rer la qualit� des milieux r�cepteurs.

 La protection des zones humides et des ripisylves de 
cours d’eau est un �l�ment favorable � la pr�servation 
des eaux superficielles en raison des r�les de filtres de 
pollutions jou�s par ces �l�ments du territoire.

 La protection de la qualit� des cours d’eau est assur�e 
par les obligations faites aux DUL vis-�-vis des 
installations susceptibles de g�n�rer des pollutions � 
proximit� des cours d’eau ainsi que par les conditions 
d’assainissement satisfaisantes impos�es avant tout 
ouverture � l’urbanisation.

Au-del� des dispositions prises dans le 
SCOT, il conviendra de s’assurer pour 
chaque am�nagement, extension d’urbani-
sation, infrastructure…, de l’absence de 
rejet polluant dans les cours d’eau.
Ces derniers constituent en effet des 
�l�ments majeurs de la qualit� �cologique 
du territoire.
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Pr�servation 
de la qualit� de 

l’air et lutte 
contre la 
pollution 

atmosph�rique

En fonction des activit�s 
susceptibles de s’installer sur la 
Z.A.I. identifi�e au projet et sur les 
extensions de Z.A.E., des 
alt�rations de la qualit� de l’air 
pourraient �tre constat�es.

 Les mesures prises par le SCOT pour int�grer les 
modes de d�placements doux et les transports collectifs 
aux am�nagements nouveaux, ainsi que pour 
promouvoir et d�velopper ce type de d�placement 
s’inscrivent dans la lutte contre la pollution 
atmosph�rique.

 Le d�veloppement du transport ferroviaire local 
souhait� par le SCOT participe �galement de cette 
diminution des pollutions atmosph�riques li�es aux 
d�placements

 L’orientation 1f, par le d�veloppement des mobilit�s 
douces, constitue une r�ponse forte � l’objectif de 
pr�servation de la qualit� de l’air.

 Les pr�conisations mises par le SCOT en mati�re de 
prise en compte des enjeux environnementaux dans les 
projets d’urbanisme sont des r�ponses aux enjeux de 
r�duction des �missions de gaz � effet de serre et des 
polluants atmosph�rique.

Il conviendra d’accompagner l’installation 
des activit�s sur la future Z.A.I. au regard 
de l’objectif de pr�servation de la qualit� 
atmosph�rique.
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT

Pr�servation 
des espaces 
naturels et 

ruraux

 Une agriculture traditionnelle 
qui contribue, de part ses 
productions, � la biodiversit� 
et � la fonctionnalit� 
�cologique du territoire 

 Un territoire de bonne 
qualit� agronomique avec 
des zones � fort enjeu 
agricole (zones AOC) et une 
activit� dynamique

 Une activit� agricole qui 
entre en concurrence avec 
l’urbanisation pour 
l’occupation de l’espace et 
qui doit �tre prot�g�e

 Des rapports entre les zones 
urbaines et les zones rurales 
qui sont � d�finir avec une 
n�cessaire anticipation des 
points de conflits.

 Garantir � l’agriculture du territoire les 
conditions de son maintien par la 
pr�servation d’espaces agricoles 
suffisants en qualit� et en quantit� pour 
son d�veloppement : maintenir une 
r�serve fonci�re suffisante.

 Pr�server le potentiel de d�veloppement 
des exploitations agricoles vis-�-vis des 
circulations et du mitage urbain en 
particulier.

 Int�grer les nuisances potentielles des 
exploitations agricoles vers les zones 
urbaines dans le d�veloppement urbain : 
maintenir des zones de recul.

 Stopper le mitage urbain et densifier 
l’urbanisation pour limiter la consommation 
de terres agricoles.

 Identifier et prot�ger les zones � qualit� 
agronomique particuli�res.

Orientation 1a – Le SCOT interdit le d�veloppement d’une 
urbanisation nouvelle � l’�cart de l’urbanisation existante.
Orientation 1e – le SCOT accompagne l’int�gration du 
contournement d’Annemasse (variante B) d’un 
engagement de protection stricte et � long terme des 
espaces agricoles et des paysages de part et d’autre de 
son trac�.
Orientation 1e – le SCOT conditionne l’implantation 
d’�quipements publics ou collectifs nouveaux � leur 
insertion dans l’environnement au regard de la pr�servation 
du milieu agricole.
Orientation 2a – Le SCOT identifie et localise les entit�s 
agricoles majeures en y interdisant les changements 
d’affectation des sols en dehors de l’extension mesur�e de 
l’urbanisation existante.
Orientation 3a – Par une affirmation du r�le jou� par 
l’agriculture dans la gestion et l’entretien de l’espace, le 
SCOT insiste sur la n�cessit� de maintenir ce r�le gr�ce 
aux DUL et aux d�marches volontaires de partenariats.
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Gestion 
�conome de 

l’espace

Un processus d’�talement 
urbain sur l’ensemble du 
territoire qui rend peu coh�rente 
et peu �conome la gestion de 
l’espace, concurrence les 
activit�s agricoles 
traditionnelles, banalise le 
paysage et fragmente les 
�cosyst�mes. 

 Ma�triser, organiser l’urbanisation en se 
basant sur les identit�s et fonctionnalit�s 
des diff�rentes unit�s territoriales afin d’en 
pr�server l’identit� : 

- pr�server le paysage de toute 
banalisation, 

- stopper le mitage et l’�talement 
urbain,

- organiser la fonction future de la 
Plaine des Rocailles, 

- maintenir la diversit� des espaces du 
territoire, 

 Pr�server les �quilibres patrimoniaux du 
Sal�ve, de l’Arve et du Plateau des 
Bornes.

Orientation 1a – Le SCOT interdit le d�veloppement d’une 
urbanisation nouvelle � l’�cart de l’urbanisation existante.
Le SCOT identifie clairement les p�les urbains structurants 
et secondaires sur lesquels devront s’appuyer l’�ventuelle 
extension urbaine (carte 1).
Orientation 1b – Le SCOT localise la future ZAI sur le 
secteur de Nagy et en affirme la surface.
Orientation 1c - Le SCOT permet l’extension de 5 Z.A.E.
existantes situ�es sur les communes de Reignier-Esery, 
Scientrier et Nangy et affirme l’absence de nouvelle 
extension spatiale pour les autres zones existantes.
Orientation 1e – le SCOT conditionne l’implantation 
d’�quipements publics ou collectifs nouveaux � la prise en 
compte des possibilit�s de d�placement en modes doux et 
en transport en commun.
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Th�me Sous-th�me Incidences n�gatives Incidences positives et mesures favorables Commentaires

Pr�servation 
des espaces 
naturels et 

ruraux

Le projet routier de 
contournement d’Annemasse
et de d�senclavement du 
Chablais est susceptible de 
contribuer � la consommation 
d’espaces naturels et ruraux de 
mani�re directe (emprise de 
l’infrastructure) et indirecte 
(d�veloppement de zones 
urbaines).

 Le SCOT en privil�giant la densification urbaine
assure une p�rennit� aux espaces ruraux et 
naturels.

 L’accompagnement du projet de contournement 
d’Annemasse permet de garantir une prise en 
compte des espaces agricoles dans le projet.

 Les prescriptions en mati�re d’implantation de 
nouveaux �quipements vis-�-vis des milieux 
agricoles doivent participer � leur pr�servation.

 Les entit�s agricoles majeures constituent des 
espaces ruraux pr�serv�s, le SCOT fixant des 
prescriptions fortes pour les DUL dans ces 
espaces.

 En affirmant le maintien du r�le jou� par
l’agriculture sur les espaces ruraux et naturels 
comme une n�cessit�, le SCOT encourage les 
d�marches volontaires dans ce sens.

Le SCOT justifie le choix de la variante B 
notamment par la pr�servation accrue des 
espaces agricoles autour du hameau ancien de 
Boringes.
La pr�sente �valuation n’a pas pour objet de se 
prononcer sur la validit� de ce choix, mais en tout 
�tat de cause la consommation d’espaces 
agricoles et naturels devra �tre une composante 
majeure � analyser lors des �tudes pr�alables au 
choix du projet de contournement.
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Gestion 
�conome de 

l’espace

L’autorisation d’extension des 
Z.A.E. existantes ne s’accom-
pagne pas de prescriptions en 
mati�re de gestion de 
l’espace : consommation 
raisonn�e du foncier, 
traitement paysager des 
extensions…

 Par l’interdiction des urbanisations � l’�cart des 
zones construites et du d�veloppement de 
l’urbanisation lin�aire, le SCOT r�pond � la 
pr�occupation de gestion �conome de l’espace. 
Ces dispositions fortes favorisent la densification et 
souscrivent aux objectifs du Code de l’Urbanisme.

 L’identification et la localisation des p�les urbains 
(principaux, secondaires, ruraux et satellites) 
contribuent � renforcer la lutte contre le mitage 
urbain gr�ce � un cadrage g�ographique des 
supports d’extension urbaine.

 La localisation de la Z.A.I. dans un secteur d�j� 
urbanis� et � proximit� de voies structurantes 
s’inscrit dans une gestion �conome de l’espace 
visant � densifier les am�nagements.

 La r�flexion concernant les d�placements,
associ�e aux nouveaux �quipements participera 
n�cessairement de mani�re indirecte � une 
optimisation de l’utilisation de l’espace.

Les extensions de Z.A.E. existantes ne devraient 
pas, compte tenu de leur taille et de leur situation, 
engendrer de consommation fonci�re telle qu’elles 
remettraient en cause les objectifs de gestion 
�conome de l’espace naturel et agricole du 
territoire.

Un paragraphe concernant la n�cessit� d’engager 
une r�flexion sur la gestion �conome de l’espace 
et la valorisation paysag�re de ces extensions de 
Z.A.E. pourrait �tre ajout� au SCOT Cette 
pr�occupation peut passer par la n�cessit� de 
r�aliser des plans d’ensembles pr�alables aux 
am�nagements des extensions de Z.A.E.
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Pr�servation 
de la 

ressource en 
eau : les eaux 
souterraines

 Une ressource de bonne 
qualit� et sensible aux 
pollutions mais b�n�ficiant 
de p�rim�tres de protection.

 Une ressource largement 
d�pendante de la nappe de 
l’Arve dont la quantit� est en
baisse constante.

 Une situation proche de la 
rupture pour l’alimentation 
en eau de tous les projets.

 Un SDAGE affirmant la 
protection de la ressource 
en eau comme une 
exigence forte.

 Conditionner les am�nagements 
nouveaux et les projets aux capacit�s 
d’alimentation en eau potable.

 Respecter les p�rim�tres de protection de 
captage.

 Prot�ger les zones humides.
 Prendre en compte la gestion des 

ruissellements en amont de l’urbanisation 
nouvelle.

Orientation 1a - Le SCOT ne permet pas l’ouverture de 
nouveaux espaces � l’urbanisation en dehors des hameaux 
existants.

Orientation 1e – Le SCOT conditionne l’implantation 
d’�quipements publics ou collectifs nouveaux � leur 
insertion dans l’environnement au regard de la pollution de 
l’eau.

Orientation 3a – Le SCOT pr�voit la protection d’espaces 
d’int�r�t �cologique ponctuels parmi lesquels les zones 
humides.

Orientation 3b – Le SCOT rappelle l’interdiction 
r�glementaire des carri�res dans les p�rim�tres de 
protection de captage.
Le SCOT pr�conise la remise en �tat des sites d’extraction 
de granulats abandonn�s en conditionnant cette derni�re � 
l’utilisation de mat�riaux inertes permettant une � relative 
restauration des �coulements de la nappe �.
Cette orientation comporte une mention sp�cifique � la 
pr�servation de la ressource en eau en s’engageant pour 
une vision prospective et globale de la ressource et 
rappelle les enjeux en ce domaine li�s � l’�laboration du 
Sch�ma Directeur d’eau potable en cours.

Carte 4 : le SCOT identifie les p�rim�tres de protection de 
captages ainsi que les ressources actuellement non 
exploit�es et impose aux DUL leur protection et leur gestion 
adapt�e.
Le SCOT impose aux DUL de conditionner l’ouverture de 
l’urbanisation de nouvelles zones aux possibilit�s 
d’assainissement collectif ou autonome correspondant aux
capacit�s du milieu.
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Protection des 
biens et des 
personnes

 Existence d’un risque 
inondation pour une partie 
importante du territoire.

 Un fonctionnement morpho-
dynamique de l’Arve 
perturb� susceptible 
d’augmenter l’al�a.

 Existence d’un risque de 
mouvement de terrain li� � 
une saturation hydrique des 
sols sur des fortes pentes 
(La Muraz et Monnetier-
Mornex en particulier).

 Des ph�nom�nes d’�rosion 
et de mouvement de sols 
localement importants 
(pentes du Sal�ve).

 Un risque renforc� lorsque 
les eaux de ruissellement 
des secteurs urbanis�s ne 
sont pas g�r�es.

 Prise en compte obligatoire des plans de 
pr�vention : PPRI, PPR mouvements de 
terrain et PER.

 Protection des zones humides pour leur 
r�le de stockage hydrique.

 Pas d’artificialisation des bords de cours 
d’eau.

 Protection des ripisylves et des zones 
d’expansion de crues.

 Pr�conisations pour la prise en compte de 
la gestion des ruissellements et des eaux 
pluviales en amont de l’urbanisation 
nouvelle.

 Protection des boisements de pente et de 
la structure bocag�re participant � la 
stabilisation des sols.

Orientation 3a – le SCOT pr�voit la protection d’espaces 
d’int�r�t �cologique ponctuels parmi lesquelles les zones 
humides et les ripisylves de cours d’eau.

Orientation 4a – la carte 4 localise les zones d’al�as fort 
vis-�-vis des risques naturels et transpose les dispositions 
des PPR dans les DUL.
Le SCOT incite l’ensemble des communes du territoire � 
am�liorer la connaissance des risques et conditionne 
l’occupation des sols en fonction du niveau de risque 
identifi� ou identifiable.
Le SCOT impose des reculs de l’urbanisation vis-�-vis de 
l’axe des cours d’eau (reculs variables en fonction des 
cours d’eau) et identifie la pr�servation des zones humides 
comme un outil de r�gulation des eaux de ruissellement.
Les urbanisations nouvelles devront tenir compte en amont 
des projets de la gestion des eaux pluviales et de 
ruissellement.
Le SCOT s’engage � �tablir un Sch�ma Directeur des Eaux 
Pluviales communautaire, et � prendre en compte les 
orientations du futur SAGE.
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Th�me Sous-th�me Incidences n�gatives Incidences positives et mesures favorables Commentaires

Pr�servation 
de la 

ressource en 
eau : les eaux 
souterraines

Les pr�visions d’augmentation 
de la population dans le cadre 
du SCOT entra�nent une 
pression importante sur la 
ressource ; +23% de volumes 
pr�lev�s � l’horizon 2015 et 
+36% de volumes pr�lev�s � 
l’horizon 2020 (cf d�tail en 
annexe 3).

 Les prescriptions en mati�re de densification de 
l’urbanisation permettent de garantir une desserte 
facilit�e des nouvelles habitations par les r�seaux AEP.

 Les �quipements publics et collectifs nouveaux devront 
prendre en compte le respect de la qualit� des eaux.

 La protection des zones humides dans les DUL impos�e 
par le SCOT participe � la pr�servation de la ressource 
en eau en raison du r�le de ces espaces dans le 
stockage des eaux et de leur relation avec les 
ressources souterraines.

 L’utilisation de mat�riaux inertes dans les 
r�am�nagements de carri�re concourt � la pr�servation 
de la ressource souterraine vis-�-vis des infiltrations 
possibles.

 Les conditions impos�es aux DUL pour l’ouverture � 
l’urbanisation en fonction de la possibilit� d’un 
raccordement AEP permettent de prendre en compte la 
situation de rupture de la ressource.

 De m�me, les conditions li�es � la possibilit� de mise en 
œuvre d’un assainissement satisfaisant, autonome ou 
collectif, participent � ne pas accro�tre la pollution 
souterraine.

L’ouverture � l’urbanisation devra 
n�cessairement prendre en compte 
l’alimentation en eau potable comme un 
facteur limitant.
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Protection des 
biens et des 
personnes

 La protection des zones humides participe � la r�duction 
du risque inondation sur le territoire, ces espaces ayant 
un r�le majeur dans le stockage des eaux et la 
r�gulation des crues.

 La protection des ripisylves de cours d’eau joue permet 
�galement de limiter le risque inondation, les cordons 
bois�s participant � la r�duction des vitesses 
d’�coulement lors des crues de rivi�re.

 Les dispositions prises par le SCOT dans la gestion des 
eaux pluviales et de ruissellement permettent de ne pas
augmenter les risques associ�s aux �coulements.

La r�alisation d’un Sch�ma Directeur des 
Eaux Pluviales et du futur SAGE devra
prendre en compte les enjeux territoriaux li�s 
aux risques et � la conservation des espaces 
humides et associ�s (cours d’eau, zones 
humides).
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
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Pr�servation de la 
qualit� de 
l’ambiance 
acoustique

 Des zones de calme 
importantes favorables.

 Des nuisances sonores 
li�es et restreintes aux 
infrastructures de 
transports.

 Une activit� agricole qui 
peut localement �tre source 
de bruit.

 Prendre en compte les classements 
sonores des voies et en respecter les 
r�gles d’urbanisme : A40, A41, RD2, 
voie ferr�e …

 Favoriser la limitation des 
d�placements : densification urbaine � 
privil�gier, d�veloppement des 
transports en commun et des modes de 
d�placement doux et de l’intermodalit�.

 Garantir une distance entre les 
exploitations agricoles et l’urbanisation 
nouvelle.

Orientation 1d – Le SCOT int�gre les objectifs de 
rapprochement des lieux de consommation et de r�sidence 
du Sch�ma de D�veloppement Commercial du Genevois 
Haut-Savoyard.

Orientation 1e – Le SCOT conditionne l’implantation 
d’�quipements publics ou collectifs nouveaux � la prise en 
compte des possibilit�s de d�placements en modes doux 
et en transport en commun ainsi qu’� leur insertion dans 
l’environnement au regard des nuisances sonores.

Orientation 1f – Le SCOT affirme la n�cessit� d’ouvrir le 
r�seau routier aux modes de d�placements doux.
Le SCOT pr�voit la conception d’un syst�me de transport 
collectif autour de la voie ferr�e traversant le territoire.
Le SCOT impose aux DUL de r�aliser une �tude pr�alable 
� tout projet d’urbanisation susceptible de g�n�rer des flux 
de circulation importants.

Orientation 4a – Le SCOT conditionne l’ouverture � 
l’urbanisation des secteurs soumis � des nuisances 
sonores � des mesures de limitation de ces nuisances.
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Th�me Sous-th�me Enjeux (rappel) Traduction attendue dans le SCOT Projet de SCOT
C
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Protection des 
sites et des 
paysages

 Des paysages reconnus 
pour leur qualit� : l’Arve, les 
Rocailles subissant de 
fortes pressions.

 Le Sal�ve : une identit� 
paysag�re marquante et 
prot�g�e.

 Des paysages ruraux plus 
communs mais qui 
participent � l’identit� 
territoriale : plateau des 
Bornes.

 Des activit�s et 
am�nagements suscep-
tibles de porter atteinte aux 
paysages : urbanisation 
diffuse, exploitations de 
granulats, changement 
d’occupation agricole.

 Pr�server les valeurs paysag�res fortes 
du territoire : 
- L’Arve : Garantir la pr�servation des 

espaces les plus naturels mais aussi 
l’int�grit� du cours d’eau ;

- Le Sal�ve : se conformer � la 
Directive Paysage. Affirmer la valeur 
paysag�re majeure de cet espace, 
pr�server les valeurs agricoles du 
Sal�ve et lutter contre la progression 
des boisements ;

- Les Rocailles : affirmer la valeur 
paysag�re de ce site et identifier 
clairement son statut au regard des 
diff�rents usages actuels ou 
pressentis ;

- Les zones urbaines, le b�ti : 
pr�coniser les formes urbaines 
adapt�es au contexte local et 
permettre aux b�timents agricoles 
de s’y int�grer.

 Garantir des limites urbaines de qualit� 
et la perception de ces limites au regard 
des enjeux paysagers : gestion de fronts 
de l’urbanisation.

 Pr�server les �l�ments du petit 
patrimoine b�ti qui participe � l’identit� 
du territoire.

 Contribuer � l’arr�t du mitage de 
l’espace.

Orientation 1a – Le SCOT interdit le d�veloppement d’une 
urbanisation nouvelle � l’�cart de l’urbanisation existante et 
proscrit les formes lin�aires d’urbanisation.

Orientation 1e – Le SCOT conditionne l’implantation 
d’�quipements publics ou collectifs nouveaux � leur 
insertion dans l’environnement au regard de la 
pr�servation des paysages.
Le SCOT inscrit dans ses orientations plusieurs �tudes de 
recalibrage d’axes routiers ainsi que le paysagement 
soign� de l’aire des gens du voyage afin de l’int�grer au 
site.

Orientation 3a – Plusieurs orientations sp�cifiques du 
SCOT visent � la pr�servation et la valorisation des 
paysages : 
- Pr�servation des valeurs paysag�res du b�ti par 

rapport aux urbanisations nouvelles.
- Principe de pr�servation du patrimoine construit 

d’int�r�t communautaire, paysage v�g�tal rural, 
belv�d�re et sites de points de vue en laissant aux DUL 
la pr�cision des moyens de pr�servation et de 
valorisation.

- Limitation de l’urbanisation lin�aire le long des voies et 
obligation d’engager une r�flexion paysag�re dans les 
am�nagements.

- Am�nagements paysagers des abords des 
infrastructures routi�res structurantes : A40 et future 
voie de contournement.

La carte 3b identifie les �l�ments remarquables du 
patrimoine paysager et b�ti 
Le SCOT int�gre les orientations de la Directive Paysag�re 
du Sal�ve.
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Pr�servation de 
l’ambiance 
acoustique Le d�veloppement du 

transport ferroviaire local peut 
�tre � l’origine d’une 
augmentation mod�r�e des 
nuisances sonores li�es � 
proximit� : passages 
renforc�s de train, parkings 
relais….

 L’objectif de rapprochement des centralit�s commerciales 
et r�sidentielles offre une r�ponse aux enjeux de r�duction 
des nuisances sonores li�s aux d�placements routiers.

 Les conditions impos�es par le SCOT en mati�re 
d’implantation de nouveaux �quipements doivent permettre 
de lutter contre les nuisances sonores de toute nature et en 
particulier li�es aux d�placements motoris�s.

 En favorisant le d�veloppement des modes doux de 
transport, le mode ferroviaire local et l’adaptation du r�seau 
routier � ces d�placements, le SCOT favorise la lutte contre 
les nuisances sonores.

 La prise en compte, en amont des projets d’urbanisation, 
des flux de circulation doit permettre de r�duire les 
nuisances sonores qui leur son associ�.

 La r�duction des nuisances aux riverains est une des 
motivations premi�res indiqu�es dans le SCOT pour 
justifier l’am�lioration du r�seau de voiries. Il ne s’agit pas 
d’accro�tre les capacit�s du r�seau mais de l’am�liorer.

Le d�veloppement du transport 
ferroviaire local devra s’accompagner 
d’une r�flexion sur la limitation des 
nuisances sonores.
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Protection des 
sites et des 
paysages

La future voie de 
contournement, bien que ne 
d�pendant pas directement 
du SCOT, est susceptible 
d’avoir une incidence forte sur 
les valeurs paysag�res du 
territoire.

Le SCOT pr�voit plusieurs 
am�nagements (Z.A.E., aire 
d’accueil des gens du  
voyage,  …) qui doivent 
n�cessairement b�n�ficier 
d’une int�gration paysag�re 
maximale.

 L’interdiction d’extension lin�aire de l’urbanisation r�pond � 
un objectif de prise en compte de la valeur paysag�re du 
territoire dans l’organisation urbaine.

 Les prescriptions du SCOT vis-�-vis des nouveaux 
�quipements r�pondent aux enjeux paysagers du territoire.

 La protection des sites naturels majeurs (identifi�s par des 
inventaires ou des r�glementations) participe � la 
pr�servation des paysages caract�ristiques du territoire.

 Les �l�ments paysagers devant faire l’objet d’une 
pr�servation et d’une mise en valeur dans les DUL 
int�grent les grands �l�ments paysagers, le patrimoine b�ti 
remarquable, mais aussi le paysage v�g�tal rural et le petit 
patrimoine.
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 El�ments transversaux.

L’orientation du SCOT visant la promotion de la qualit� environnementale de l’urbanisme (3b) r�pond � plusieurs types d’enjeux de mani�re transversale. 
Elle permet en effet de s’assurer de la prise en compte des diverses probl�matiques identifi�es (pr�servation de la biodiversit�, des paysages, des ressources naturelles, 
gestion des flux, des �nergies…) dans les projets d’urbanisation nouvelle. Elle impose �galement la prise en compte des crit�res environnementaux dans les r�glements 
des DUL.

De la m�me mani�re, la gestion des d�placements telle qu’elle est �tablie dans l’orientation 1f permet de r�pondre � des pr�occupations diverses sur le plan 
environnemental : lutte contre les nuisances sonores, pr�servation de la fonctionnalit� �cologique du territoire en organisant les axes viaires par rapport aux corridors 
�cologiques, lutte contre la pollution atmosph�rique par le d�veloppement des modes doux et collectifs et surtout lutte contre le r�chauffement climatique � l’�chelle 
globale. Par ailleurs, cette orientation s’int�gre dans des d�marches � plus large �chelle que le territoire d’Arve et Sal�ve (Plan d�partemental V�lo Voies Vertes, liaisons 
ferr�es hors territoire…).

Enfin, les orientations de l’axe 4 vont, en plus de la lutte contre les risques, participer indirectement � la pr�servation des espaces naturels (pr�servation des zones 
humides, des cours d’eau…), la pr�servation de la ressource (par le biais du Sch�ma Directeur d’Eau Pluviale notamment et la gestion des d�chets), l’�conomie 
d’espace (par la planification du d�veloppement de logements).

 Synth�se sur les impacts positifs du projet de SCOT.

Le SCOT de la Communaut� de Communes Arve et Sal�ve pr�sente plusieurs impacts positifs sur l’environnement du territoire. Ces �l�ments sont des dispositions qui 
concourent � ne pas alt�rer la situation actuelle voire, pour nombre d’entre eux, � l’am�liorer. Il s’agit principalement :

- Des dispositions prises en faveur de l’�conomie d’espace : le territoire a connu une urbanisation diffuse importante qui est source de nombreuses difficult�s 
(assainissement, transports, nuisances…) et d’atteintes plus ou moins fortes � l’environnement naturel (fonctionnalit� �cologique et biodiversit� amoindrie, 
augmentation de transports motoris�s…). Le projet de SCOT, de par les dispositions prises en mati�re de prescriptions d’am�nagement, permettent de garantir 
un usage �conome de l’espace veillant � respecter les fonctionnalit�s �cologiques du territoire et la pr�servation des ressources.

- Une reconnaissance et une volont� de mise en valeur des espaces naturels embl�matiques mais �galement des espaces de nature plus ordinaire : boisements, 
ripisylves, zones humides,…sont clairement identifi�s comme des entit�s naturelles � pr�server. En ce sens, le SCOT œuvre pour une meilleure prise en 
compte de ces espaces dans les politiques d’am�nagement. Cet impact est renforc� par la bonne prise en compte des �l�ments constituant la trame verte du 
territoire et essentiels � la bonne fonctionnalit� �cologique du territoire. Le maintien des corridors �cologiques et la lutte contre la cr�ation de nouvelles barri�res 
aux d�placements faunistiques sont des axes importants du SCOT.

- Des pr�conisations et des prescriptions en faveur de la lutte contre les pollutions des milieux et en particulier des eaux superficielles (par la protection des cours 
d’eau et des zones humides) et des ressources souterraines (par des dispositions en faveur d’une am�lioration de l’assainissement notamment).
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- Le projet de SCOT engage un changement important en terme de transports en optant pour des modes de d�placements autres que le "tout automobile".
Le d�veloppement des transports en commun et des modes doux de d�placement ont des impacts positifs sur plusieurs compartiments environnementaux du 
territoire : qualit� de l’air, nuisances sonores, lutte contre le r�chauffement climatique.

- Par une promotion des �nergies renouvelables, une prise en compte des enjeux environnementaux dans les projets d’urbanisme, le SCOT s’inscrit dans la 
strat�gie nationale de lutte contre les gaz � effet de serre

- Le SCOT permet par ses dispositions de garantir le maintien des espaces ruraux et offre � l’agriculture du territoire les garanties n�cessaires � son maintien et 
son d�veloppement. L’agriculture constituant sur le territoire un gestionnaire de l’espace indispensable au maintien de milieux ouverts participant � sa 
fonctionnalit�, les orientations agricoles du SCOT sont d’un impact positif sur la qualit� environnementale du territoire.

- Les orientations en faveur des la protection des espaces humides, ainsi que les prescriptions en mati�re de prise en compte des al�as dans l’am�nagement 
urbain, permettent au SCOT de ne pas contribuer � augmenter les risques naturels et les populations expos�es.

- En affirmant les valeurs paysag�res fortes du territoire et en int�grant la dimension paysag�re et naturelle (v�g�tale) dans les pr�conisations concernant les 
formes b�tis, les lin�aires urbains et le petit patrimoine, le SCOT participe � la pr�servation du paysage caract�ristique d’Arve et Sal�ve.

 Synth�se sur les impacts n�gatifs du projet de SCOT.

Planifiant l’am�nagement, le SCOT pr�voit un certain nombre de d�veloppements qui peuvent �tre source de pressions sur l’environnement naturel, ou g�n�rateurs de 
nuisances et pollutions. Ces impacts restent cependant de faible importance et largement d�pendant des choix futurs qui seront mis en œuvre. 

Nous pouvons retenir principalement :

- Des pressions suppl�mentaires sur les milieux naturels et les ressources li�es � l’augmentation d�mographique pr�visible sur le territoire.
Les impacts de ces pressions seront grandement d�pendants de la qualit� de la mise en application des dispositions diverses prises dans le D.O.G.
(notamment en mati�re d’assainissement, d’urbanisation, …).

- Le d�veloppement du territoire, notamment par l’augmentation de ses zones �conomiques (extensions de Z.A.E., nouvelle Z.A.I.,…), est susceptible, en 
fonction des orientations �conomiques choisies, de g�n�rer des pollutions nouvelles sur l’environnement abiotique (eau, air, sols).
Mais il contribue �galement � d�velopper l’emploi local et ainsi � diminuer les d�placements.

- Le projet voie de contournement d’Annemasse et de d�senclavement du Chablais, bien que ne d�pendant pas du SCOT, est susceptible de g�n�rer des 
impacts forts sur le territoire en mati�re de consommation d’espace, de fragmentation du territoire, de paysage…

- L’accompagnement du d�veloppement du transport ferroviaire local est n�cessaire pour que ce dernier ne soit pas � l’origine de nuisances sonores nouvelles,
et doit s’accompagner de mesures facilitant l’acc�s en gare (parcs de rabattement, stationnements v�los, etc.…).
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 Cas particulier des impacts de l’extension de la ZA de Scientrier.

La Zone Artisanale (ZA) de Scientrier se trouve actuellement en limite de la ZNIEFF1 de la Plaine des Rocailles. Le DOG admet la possibilit� de 4 hectares d’extension 
sur des � zones class�es U ou AU non encore urbanis�es � la date d’arr�t du SCOT (non comprises les quelques parcelles interstitielles restant � occuper au sein des 
zones d’activit�s aujourd’hui constitu�es et arrivant � saturation) �.

Il apparait que la zone d’extension possible (identifi�e UX et NAx au POS actuel) se produirait pour partie � l’int�rieur 
de la ZNIEFF 1 Plaine des Rocailles. Cette partie menac�e de la ZNIEFF correspond � environ 5,4 ha soit 2,4 % de la 
surface de la ZNIEFF1. Bien que cette surface soit faible, cela ne pr�juge en rien de la qualit� �cologique et 
patrimoniale des milieux concern�s. Une extension de la ZA sur la ZNIEFF aura n�cessairement des impacts en 
termes de consommation d’espace, de destruction d’esp�ces et de milieux, d’artificialisation…

Plusieurs points permettent cependant de relativiser l’impact de cette possible extension sur la ZNIEFF :
- L’extension concerne une bordure de la ZNIEFF et ainsi ni ne modifie son �quilibre global ni ne remet en 

cause la fonctionnalit� �cologique de la Plaine des Rocailles ;
- La d�limitation des ZNIEFF a �t� effectu�e au 1/25 000�me et ne peux, ainsi, se superposer exactement aux 

limites cadastrales utilis�es dans le cadre des zonages de documents d’urbanisme. Ainsi la limite r�elle de la 
ZNIEFF des Rocailles est � red�finir au niveau du projet en fonction de la pr�sence ou non des esp�ces 
d�terminantes

- Une partie de cette bordure de ZNIEFF est d’ores et d�j� d�grad� par la pr�sence de la ZA actuelle : 
fr�quentation et d�p�ts ont conduit notamment � une �rosion des sols et une d�gradation des milieux ;

L’int�r�t de cette ZNIEFF est essentiellement li� � la mosa�que d’habitats comprenant des zones humides et des 
affleurements rocheux x�rophiles. Les milieux concern�s par une possible extension sont a priori des milieux bois�s 
mais il n’est pas possible de se prononcer sur leur caract�re humide en l’absence de prospections sp�cifiques.

Il apparait donc qu’une extension de la ZA sur la ZNIEFF aura n�cessairement des impacts sur les milieux en 
pr�sence mais ces impacts resteront locaux sans remettre en cause l’int�grit� de la ZNIEFF. Le niveau de ces impacts 
sera � d�terminer dans le cadre du projet sur la base d’inventaires pr�cis.
Des mesures compensatoires dans ce sens sont formul�es ci-apr�s.

Extrait du POS de Scientrier et ZNIEFF 1.
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 Mesures de r�duction et de compensation des impacts.

L’�valuation du projet de SCOT Arve et Sal�ve a �t� r�alis�e de mani�re it�rative : l’�valuation en continu a permis d’identifier un certain nombre d’impacts pr�visibles 
sur les th�matiques environnementales lors de l’�laboration m�me du document. 
Ces impacts, pr�sent�s aux �lus du territoire, ont �t� corrig�s directement par une modification du projet. 
Il s’agit donc de mesures correctives directement appliqu�es � la conception du document, dans l’esprit m�me de l’�valuation environnementale des plans et 
programmes tel que d�fini par les textes r�glementaires, et qui n’apparaissent pas � la lecture du document final. 

Nous reprenons donc ci-apr�s la synth�se des �l�ments qui ont fait l’objet de mesures ayant conduit � la suppression des impacts constat�s en phase de construction 
du SCOT :

- Protection des espaces naturels et ruraux : 
 suite aux recommandations de l’�valuation environnementale, le DOG a int�gr� une identification pr�cise des corridors �cologiques et leur 

n�cessaire protection ;
 la protection stricte des sites Natura 2000 a �t� affirm�e en tant que telle dans le DOG suite � la mise en �vidence de leur sensibilit� particuli�re 

et de l’enjeu europ�en de ces zones ;
 le r�le de filtre et de protection contre les risques jou� par les zones humides et les ripisylves de cours d’eau a �t� pr�sent� aux �lus qui ont 

traduit cet enjeu par une protection forte dans le DOG ;
- Protection de la ressource :

 Suite aux enjeux li�s � la ressource en eau, la demande a �t� faite que le DOG fasse apparaitre une conditionnalit� li�e � la protection de la 
ressource et � l’alimentation en eau pour toute nouvelle ouverture � l’urbanisation

 De la m�me mani�re, la gestion des eaux pluviales a �t� int�gr�e comme une condition imp�rative en amont de l’urbanisation
- Energie et climat :

 Le DOG a int�gr�, suite aux remarques de l’�valuation, la n�cessit� de qualit� environnementale de l’urbanisme vis-�-vis en particulier des 
�nergies et des flux de mati�re.

- Paysage :
 L’ajout du petit patrimoine et du patrimoine v�g�tal rural dans les prescriptions de protections paysag�res du DOG a permis de r�pondre � cet 

enjeu localement fort.

Nous pouvons donc consid�rer, qu’il s’agit ici de mesures de suppression des impacts d’ores et d�j� mises en œuvre.

Malgr� cela, le SCOT, dans sa version finale, n�cessite, pour une int�gration environnementale compl�te et optimale, la mise en œuvre de mesures en 
accompagnement qui devront permettre de r�duire certains impacts r�siduels. Il est ainsi pr�conis� 4 mesures compl�mentaires :



QUATRIEME PARTIE IV.2 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU D.O.G.

- Sch�ma de Coh�rence Territoriale d’Arve et Sal�ve : RAPPORT DE PRESENTATION / Document N�1b - 107

- Am�nagements autoris�s pour des activit�s de loisirs dans les espaces naturels : au-del� des �tudes r�glementaires, les autorisations accord�es devront �tre 
justifi�es au regard de l’ensemble des projets r�alis�s et pr�vus sur le territoire du SCOT.

 D�tail technique : les dossiers d’autorisation des projets concern�s devront pr�senter une analyse des impacts cumul�s des projets similaires 
ayant d�j� �t� accord�s ou des projets en cours. Au-del� de l’impact du projet sur l’environnement c’est bien l’impact de l’ensemble des 
r�alisations similaires sur le territoire qui devra ainsi �tre appr�ci�.

- Sites Natura 2000 : tout projet soumis � autorisation ou d�claration, situ� dans ou en limite imm�diate d’un site Natura 2000, devra faire l’objet d’une �valuation 
environnementale sp�cifique de ses incidences possibles sur le site.

 D�tail technique : une �valuation des incidences du projet sur les habitats et les esp�ces du site Natura 2000 est rendu obligatoire lorsque le 
projet est susceptible d’avoir une incidence, m�me indirecte, sur un site Natura 2000.

- Documents d’urbanisme locaux : les DUL devront obligatoirement, lors de leur r�vision ou de leur �laboration, r�aliser un �tat initial de l’environnement � l’�chelle 
communale permettant de pr�ciser les enjeux locaux et de traduire la trame verte � l’�chelle communale.

 D�tail technique : les DUL devront contenir � minima une localisation et une justification des enjeux environnementaux communaux permettant 
d’identifier les espaces � pr�server au-del� des inventaires et p�rim�tres r�glementaires, ainsi qu’une d�clinaison locale de la fonctionnalit� 
�cologique du territoire, s’int�grant des la trame verte du SCOT.

- ZAE : un plan d’ensemble pr�alable aux am�nagements des extensions des ZAE sera obligatoire, int�grant une r�flexion sur la consommation d’espace et 
l’insertion paysag�re.

 D�tail technique : le plan d’ensemble pr�alable sera r�alis� avant la premi�re extension de la ZAE et devra permettre de guider l’am�nagement 
du site dans une perspective d’am�nagement durable. Ce plan d’ensemble peut prendre, pour un r�sultat optimum, la forme d’une Approche 
Environnementale de l’Urbanisme (AEU).

- Extension de la ZA de Scientrier : des mesures visant � �viter et/ou r�duire les impacts de cette extension sont impos�s pour le futur PLU de Scientrier et lors du 
projet d’extension. 

 D�tail technique : la r�vision du PLU de Scientrier autorisant l’extension de la ZA devra comporter une �valuation de l’incidence de cette 
autorisation sur la ZNIEFF. A cette occasion des prospections naturalistes visant � qualifier l’int�r�t patrimonial de la zone d’extension au regard 
de la ZNIEFF devront �tre r�alis�es.

 D�tail technique : Lors du projet ; les extensions de la ZA se feront prioritairement en dehors du secteur ZNIEFF et la zone situ�e dans la ZNIEFF 
sera pr�f�rentiellement utilis�e pour le paysagement des projets d’implantation en �vitant toute artificialisation superflue.

Concernant le PADD, le lecteur est invit� � prendre connaissance de l’annexe 2 du pr�sent document qui pr�sente l’�valuation environnementale de la premi�re version 
du PADD et permet de mettre en �vidence les mesures de corrections qui ont �t� mises en place lors de l’�laboration du document.

Les principales mesures correctrices sur l’�criture du PADD ont port�es sur la pr�cision territoriale des risques naturels, l’affirmation plus importante de la protection des 
espaces de nature ordinaire et de la fonctionnalit� �cologique du territoire, le renforcement du volet �nerg�tique et de la prise en compte de la probl�matique li�e au 
r�chauffement climatique et la protection des espaces ruraux.
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IIVV..33 –– DDIISSPPOOSSIITTIIFF DDEE SSUUIIVVII

IV.3.1 – Une obligation r�glementaire …

 Au titre du d�cret du 27 mai 2005, le plan ou programme �valu� doit faire 
l’objet d’une analyse des r�sultats de son application, notamment en ce qui 
concerne l’environnement, au plus tard � l’expiration d’un d�lai de dix ans � 
compter de son approbation. Il est donc n�cessaire de pr�voir un dispositif 
de suivi qui permette une telle �valuation ex-post.

… de suivi des incidences du projet :

 Le suivi doit porter sur les incidences notables (positives, nuisibles, 
pr�vues et impr�vues) prises en compte dans le rapport d’environnement. 
Il pourra cependant se concentrer sur certaines de ces incidences ou 
int�grer d’autres aspects inaper�us. Il doit �galement permettre � l’autorit� 
de planification d’entreprendre les actions correctrices appropri�es, s'il 
r�v�le l’existence d’impacts n�gatifs sur l’environnement qui n’ont pas �t� 
envisag�s dans l’�valuation environnementale.

… qui n�cessite un dispositif adapt� :

 Il est utile d’identifier et de s�lectionner les donn�es environnementales qui 
sont n�cessaires au suivi des incidences importantes sur l'environnement. 
Celles-ci peuvent aussi �tre suivies indirectement � travers leurs causes 
(par exemple les facteurs de pression ou les mesures de r�duction).

 Il convient par cons�quent, d’�laborer un tableau de bord et des 
indicateurs pour �tayer la d�marche, depuis la phase de diagnostic et tout 
au long des �tapes de mise en œuvre.
Des indicateurs ou un ensemble de questions peuvent fournir un cadre 
permettant d’identifier les informations pertinentes sur l'environnement. 
Les m�thodes choisies sont celles qui sont disponibles et les mieux 
adapt�es dans chaque cas pour v�rifier les hypoth�ses formul�es dans 
l’�valuation environnementale et identifier les impacts n�gatifs impr�vus
de la mise en oeuvre du plan ou programme. 
L’important est de d�finir � qui et � quoi sont destin�s les indicateurs et 
tableaux de bord et � quels objectifs r�pond la construction d’indicateurs 
(informer les habitants, disposer d’un outil d’aide � la d�cision pour les �lus, 
d’un outil de pilotage des politiques pour les techniciens …). 

LES INDICATEURS :
Qu’est-ce qu’un indicateur ?
Un indicateur est la mesure d’un objectif � atteindre, d’une ressource mobilis�e, d’un effet obtenu, 
d’un �l�ment de qualit� ou d’une variable du contexte. Il produit une information synth�tique 
quantifi�e permettant d’appr�cier les divers aspects d’un projet, d’un programme ou d’une 
strat�gie de d�veloppement. Il permet d’obtenir des comparaisons synchroniques ou 
diachroniques. Les indicateurs sont derri�re toutes les activit�s humaines : chaque activit� appelle 
toutefois plusieurs indicateurs. Ainsi, chaque indicateur doit-il �tre accompagn� d’un commentaire, 
qui reste souvent implicite (par exemple : nombre de centres de tri par habitant).

A quels objectifs les indicateurs environnementaux r�pondent-ils ?
Les indicateurs d’environnement visent trois grands objectifs : 
 Suivre les progr�s r�alis�s en mati�re d’environnement 
 Veiller � la prise en compte des pr�occupations environnementales lors de l’�laboration et la 

mise en œuvre de politiques sectorielles 
 Promouvoir l’int�gration des pr�occupations environnementales dans les politiques 

d’am�nagement et de d�veloppement. 

Les principales qualit�s que doit rassembler un indicateur choisi sont d’�tre :
 Pertinent : refl�ter r�ellement ce qu’il est cens� mesurer, et avoir un rapport direct avec 

l’objectif qu’il illustre.
 Synth�tique et s�lectif : il doit se rapporter � un �l�ment suffisamment substantiel.
 Clair et facile � interpr�ter.
 Pr�cis : la d�finition des grandeurs est pr�cise et v�rifiable.
 Fiable : les donn�es doivent �tre comparables dans le temps et r�guli�rement actualis�es.
 Disponible � un co�t compatible avec les b�n�fices que l’on attend de leur usage.
 utile : l’indicateur a vocation � appuyer le pilotage et/ou la prise de d�cision.
 L�gitime : les partenaires et utilisateurs de l’indicateur le consid�rent-ils comme pr�cis, fiable 

et pertinent ?
 Responsabilisant s’il s’agit d’un indicateur de r�sultat : le gestionnaire a-t-il la ma�trise des 

r�sultats mesur�s ?

Quelles sont les qualit�s d’un bon suivi :
Un suivi efficace suppose la d�signation des autorit�s responsables et la d�termination du 
moment et de la fr�quence du suivi. Il ne s’agit pas de constituer une liste fixe et d�finitive 
d’indicateurs, d’une part parce qu’il n’est pas possible de couvrir a priori tous les champs des 
situations rencontr�es, et d’autre part parce que la d�marche du d�veloppement durable n’est pas 
fig�e, mais au contraire n�cessairement adaptable. Afin de pouvoir limiter le nombre d’indicateurs 
de suivi de l’environnement aux objectifs les plus pertinents, une appr�ciation sur la nature de 
l’objectif pour le territoire et sur la marge d’action du SCOT vis-�-vis de cet objectif a �t� int�gr�e.
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IV.3.2 – Les crit�res retenus.
Quatre crit�res de base ont �t� retenus pour s�lectionner les indicateurs de suivi :

 La pertinence et l’utilit� pour les utilisateurs : les indicateurs retenus doivent notamment permettre de mesurer les effets des mesures ou, quoi qu’il en soit, les 
am�liorations ou non de la situation constat�e (ou pr�vue) dans le diagnostic ;

 La facilit� � �tre mesur�s : les donn�es n�cessaires au calcul de ces indicateurs doivent �tre facilement mobilisables, disponibles, et fiables ;
 L’adaptation aux sp�cificit�s du territoire ;
 La s�lection de cet indicateur dans une proc�dure existante (si cela est pertinent) : � ce titre, seront pris en compte, lorsqu’ils s’y pr�tent, les indicateurs du Plan 

Bleu.

Le suivi portera sur :

- Les effets des prescriptions en mati�re d’environnement (orientations visant la pr�servation et la mise en valeur de l’environnement) ;
- Les mesures de suppression ou de r�duction des incidences n�gatives.

Il sera tenu compte de la hi�rarchisation des enjeux environnementaux (�tat initial) et des impacts les plus significatifs (analyse des incidences) afin de s�lectionner 
certains param�tres cruciaux.

IV.3.3 – Le mod�le propos� : mod�le PER.
Eu �gard aux cibles du suivi (les incidences notables du SCOT et les mesures prises ou � prendre), nous proposons d’utiliser le mod�le "Pression-Etat-R�ponse" (PER) 
qui repose sur l’id�e suivante : "les activit�s humaines exercent des Pressions sur l’environnement et affectent sa qualit� et la quantit� des ressources naturelles (Etat). 
La soci�t� r�pond � ces changements en adoptant des politiques environnementales, �conomiques et sectorielles, en prenant conscience des changements intervenus 
et en adaptant ses comportements (R�ponses de la soci�t�)."

Ce mod�le PER met en �vidence les liens et l’interd�pendance entre les diff�rentes questions environnementales. Il caract�rise :

- Les indicateurs de Pression : ils d�crivent les pressions exerc�es par les activit�s humaines sur l’environnement, y compris les ressources naturelles. Les indicateurs de pression 
refl�tent les intensit�s d’�mission ou d’utilisation des ressources et leurs tendances ainsi que leurs �volutions sur une p�riode donn�e. Dans le cas pr�sent, la pression pourra �tre directe 
(pression fonci�re, consommation d’espaces naturels et ruraux) ou induite (risques de pollution li�s � l’implantation de certaines activit�s …) ;

- Les indicateurs d’Etat (ou indicateurs des conditions environnementales) : ils concernent la qualit� de l’environnement ainsi que la qualit� et la quantit� de ressources naturelles. Ils 
donnent une image de l’ensemble de l’�tat de l’environnement et de son �volution dans le temps ;

- Les indicateurs des R�ponses de la soci�t� : ils refl�tent l’implication de la soci�t� � r�pondre aux pr�occupations li�es � l’environnement. Les actions et r�actions individuelles et 
collectives (actions publiques – actions priv�es) sont de plusieurs ordres : att�nuer ou �viter les effets n�gatifs des activit�s humaines sur l’environnement, mettre un terme aux 
d�gradations d�j� inflig�es � l’environnement ou chercher � y rem�dier, prot�ger la nature et les ressources naturelles. La r�glementation, la mise en place de proc�dures de mise en 
valeur … 

Par ailleurs, pour �tre efficace, le dispositif de suivi doit �tre simple d’utilisation, r�aliste et r�alisable. Cela implique que le nombre d’indicateurs doit �tre raisonnable. 
Une appr�ciation sur la marge d’action du SCOT vis-�-vis de cet objectif a �t� int�gr�e. Le cas �ch�ant, quelques indicateurs pourront �tre propos�s pour certaines 
th�matiques moins prioritaires, mais sur lesquelles le projet de SCOT est susceptible d’avoir des incidences n�gatives. 
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Le tableau suivant r�sume les indicateurs propos�s pour le suivi des incidences du SCOT Arve et Sal�ve sur l’environnement.

Th�me Impact suivi Indicateur D�finition Fr�quence Source Nature
Pr�servation des �l�ments 
patrimoniaux naturels 
remarquables

Surface des inventaires et protections 
d’espaces naturels patrimoniaux

Surfaces des diff�rents inventaires et protections 
r�glementaires des espaces naturels. Dur�e du SCOT DIREN Rh�ne-Alpes Etat

Fragmentation de l’espace naturel Interruptions des corridors Nombre de corridors identifi�s en 2007 et 
interrompus Dur�e du SCOT C.C.A.S. Pression

Biodiversit� 
et 

patrimoine 
naturel Pr�servation des �l�ments 

constitutifs de la fonctionnalit� 
�cologique du territoire

Surface et nombre des �l�ments 
naturels participant au 
fonctionnement �cologique du 
territoire

Surface de boisements, de prairies, nombre de 
zones humides Dur�e du SCOT C.C.A.S. Etat

Gestion des eaux pluviales
Part de la population pour laquelle 
une solution efficace de gestion des 
eaux pluviale existe

(A / P) x 100
A : population raccord�e � un syst�me de 
collecte des eaux pluviales ou de gestion � la 
parcelle
P : population totale

Annuelle
Communes et 
gestionnaire du 

r�seau
R�ponse

Alt�ration qualitative des cours 
d’eau

Bandes de recul � proximit� des 
cours d’eau

Lin�aire de cours d’eau b�n�ficiant d’un recul 
d’au moins 20m de l’urbanisation / lin�aire total 
de cours d’eau

Annuelle Communes Pression

Alt�rations qualitatives des eaux de 
surface Qualit� des eaux superficielles Mesures de la qualit� des eaux des cours d’eau 

du territoire et �volution Annuelle
Agence de l’Eau 

RMC, DIREN 
Rh�ne-Alpes

Etat

Pollution et 
qualit� des 

milieux

Pollutions li�es � la circulation 
routi�re

Nombre de v�hicules sur les axes 
principaux du territoire

Comptages sur les voiries structurantes et 
�volution

Annuelle ou bi 
annuelle DDE , CG, C.C.A.S. Pression

Stopper l’�talement urbain et limiter 
la consommation d‘espace

Surface d’espace non-urbain 
disponible par habitant

Surface d’espace non-urbain / 
nombre d’habitants

Dur�e du SCOT C.C.A.S. Etat

Maintien de l’activit� agricole sur le 
territoire et pr�servation des 
secteurs agricoles � forts enjeux

SAU communale
SAU communale / surface de zones A

SAU : Surface Agricole Utile communale
Dur�e du SCOT

RGA (Recensement 
G�n�ral Agricole), 

C.C.A.S.
Etat

Utilisation de syst�mes d’�nergies 
renouvelables par les particuliers

Nombre d’installations de syst�mes 
d’�nergies renouvelables chez les 
particuliers et dans le collectif

Nombre d’installations d’�nergies renouvelables 
ayant b�n�fici� d’une demande de subvention Annuelle C.C.A.S., Info 

Energies ADEME Etat

Ressources 
naturelles

Evolution des demandes en eau 
potable pouvant porter atteinte � la 
conservation de la ressource

Quantit� de la ressource souterraine Suivi de l’�volution de la hauteur de la nappe Annuelle Syndicat d’eau Etat

Risque et 
s�curit�

Exposition de nouvelles 
populations aux risques naturels

Surface des zones ouvertes � 
l’urbanisation en secteur � risque 
identifi� par des documents d’alerte

Nombre de permis de construire d�livr�s dans 
un secteur de risque identifi� par un document 
d’alerte.

Annuelle Communes, 
C.C.A.S. Etat
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Exposition de nouvelles 
populations aux nuisances sonores

Evolution des zones de bruit des 
voiries class�es pour le bruit situ�es 
en zone constructible

∑U
AU(L x B) (en zones U et Au)

L : longueur de l’infrastructure de transport 
terrestre class�e par arr�t� pr�fectoral � un 
m�me niveau (1 � 4)
B : largeur de la zone de bruit des 
infrastructures.

Annuelle C.C.A.S., Pr�fecture EtatCadre
de vie

D�veloppement des modes de 
d�placements doux

Lin�aire d’infrastructures consacr�es 
aux modes doux de d�placement

Km de pistes cyclables, voies cyclables, zones 
pi�tonnes Dur�e du SCOT C.C.A.S. R�ponse

Protection des sites et paysages 
remarquables

Nombre de protections paysag�res 
sur le territoire

Nombre d’�l�ments paysagers b�n�ficiant d’une 
protection officielle Dur�e du SCOT DIREN et services 

de l’Etat R�ponse
Paysages

Maintien des paysages ruraux et 
traditionnels du territoire Evolution de l’utilisation des sols Proportion des diff�rentes occupations du sol Bi-annuelle C.C.A.S. et IFEN Etat
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Pr�servation des �l�ments patrimoniaux naturels remarquables.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Fragmentation de l’espace naturel.

Indicateur :
Surface des inventaires et protections r�glementaires des espaces naturels.

Indicateur :
Points de conflits avec les corridors �cologiques.

Justification du choix / pertinence :

Le territoire d’Arve et Sal�ve b�n�ficie de plusieurs espaces identifi�s dans des 
inventaires ou des r�glementations en raison de leur richesse naturelle. 
Ces espaces sont menac�s par l’urbanisation diffuse, les projets 
d’am�nagements ou tout simplement l’�rosion de la biodiversit� li�e � des 
facteurs indirects. Consid�r�s comme des r�servoirs de biodiversit�, ces espaces 
doivent �tre maintenus dans des proportions suffisantes pour assurer leur r�le.

D�finition :
Cumul des surfaces des ZNIEFF1, APPB, Sites Natura 2000, Sites class�s, 
Inventaires de tourbi�res, R�serves Naturelles,… 
situ�s sur le territoire de la C.C.A.S.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT.
Couverture : territoire de la C.C.A.S.

Source de la donn�e :
DIREN Rh�ne-Alpes et partenaires, analyse SIG.

Commentaires :
Cet indicateur devra int�grer les �volutions r�glementaires qui pourraient avoir 
lieu durant la p�riode de validit� du SCOT.

Valeur actuelle :
Site class� : 1 unit�
Zones humides (inventaire ASTERS) : 243,5 ha
Tourbi�res (inventaire CREN) : 10,35 ha
ZNIEFF1 : 1206 ha
APPB : 195,72 ha
Site Natura 2000 : 573,8 ha

Justification du choix / pertinence :

Plusieurs corridors �cologiques ont �t� identifi�s sur le territoire Arve et Sal�ve. 
Ils correspondent � des espaces non artificialis�s, bois�s ou non et pour 
certains situ�s � proximit� imm�diate de zones urbaines. Il convient donc de 
s’assurer de leur conservation sur ces espaces cl�s.

D�finition :
Nombre de corridors qui, identifi�s en 2007, se trouvent interrompus pour tout 
ou partie par un am�nagement, une urbanisation, une infrastructure ou un 
changement d’occupation des sols.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT.
Couverture : territoire de la C.C.A.S.

Source de la donn�e :
C.C.A.S.

Commentaires :
Le suivi de cet indicateur se concentrera sur les corridors actuellement 
identifi�s comme menac�s par l’�talement urbain.

Valeur actuelle :
6 zones d’�changes menac�es par l’�talement urbain.
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Pr�servation des �l�ments constitutifs de la fonctionnalit� �cologique du 
territoire.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Gestion des eaux pluviales.

Indicateur :
Quantit� d’�l�ments naturels participant au fonctionnement du territoire.

Indicateur :
Part de la population pour laquelle une solution efficace de gestion des eaux 

pluviales existe

Justification du choix / pertinence :
La fonctionnalit� �cologique du territoire est �troitement li�e � la pr�sence d’une 
imbrication en mosa�que d’�l�ments naturels compl�mentaires : boisements, 
prairies, zones humides participent � la bonne fonctionnalit� �cologique du 
territoire. 
Ces �l�ments sont cependant tr�s sensibles � des pressions externes pouvant 
les amener � dispara�tre : urbanisation, changement des pratiques agricoles, 
remblaiement…

D�finition :
Surfaces des boisements et des prairies.
Nombre de zones humides.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT
Couverture : territoire de la C.C.A.S.

Source de la donn�e :
IFEN et inventaire des zones humides.

Commentaires :
Si l’inventaire des zones humides n’est pas remis � jour dans la p�riode du 
SCOT il conviendra de proc�der � une v�rification de l’existence des zones 
identifi�es initialement par ASTERS.

Valeur actuelle :
64 zones humides.

Justification du choix / pertinence :
L’augmentation de l’imperm�abilisation des sols est � l’origine de 
l’augmentation des d�bits d’eaux pluviales � l’aval. Drain�es sur le territoire, 
ces eaux pluviales peuvent �tre � l’origine du d�classement des cours d’eau
par un apport polluant ainsi qu’� l’origine de risques naturels. 
La gestion des eaux pluviales passe par l’absence de la modification des 
�coulements lors de constructions nouvelles, gr�ce � un syst�me efficace de 
gestion des eaux pluviales. Il peut s’agir :
- D’un raccordement � un syst�me de collecte mis en place par la collectivit�
- D’une gestion � la parcelle permettant le stockage et/ou l’infiltration des eaux 

pluviales

D�finition :
(A1+A2 / P) x 100
A1 : part de la population raccord�e � un r�seau de collecte pluvial
A2 : population concern�e par des programmes immobiliers r�alis�s pendant la 
dur�e du SCOT et incluant un syst�me de gestion des eaux pluviales � la 
parcelle.
P : population totale.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle
Couverture : territoire de la C.C.A.S.

Source de la donn�e :
C.C.A.S. et gestionnaire du r�seau.

Valeur actuelle :
A d�finir.
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Alt�ration qualitative des cours d’eau.

Indicateur :
Bandes de recul � proximit� des cours d’eau.

Justification du choix / pertinence :
L’urbanisation � proximit� imm�diate des cours d’eau entra�ne une alt�ration 
imm�diate des milieux en participant � la destruction de corridors �cologiques, 
une alt�ration potentielle importante de la qualit� des eaux par des ph�nom�nes 
de ruissellement et une augmentation de l’al�a li� au risque inondation.
Il est donc n�cessaire que l’urbanisation nouvelle respecte une distance de recul 
minimum au droit des cours d’eau pour en garantir la pr�servation.

D�finition :
L1/L2
L1 : Lin�aire de cours d’eau b�n�ficiant d’un recul d’au moins 20m de 
l’urbanisation
L2 : lin�aire total de cours d’eau 

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle.
Couverture : territoire de la C.C.A.S.

Source de la donn�e :
Photo a�rienne pour l’�tat z�ro et permis de construire pour la mise � jour.

Commentaires :
En consid�rant le rapport � l’ensemble des cours d’eau et non au seul lin�aire 
situ� � proximit� de l’urbanisation, cet indicateur permet �galement de mesure la 
pression d’urbanisation sur les cours d’eau.
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Alt�rations de la qualit� des eaux de surface.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Pollutions atmosph�riques li�es � la circulation routi�re.

Indicateur :
Qualit� des eaux superficielles.

Indicateur :
Nombre de v�hicules sur les axes principaux du territoire.

Justification du choix / pertinence :
Le territoire est irrigu� par de nombreux cours d’eau qui pr�sentent une bonne 
qualit�. 
Ces espaces restent n�anmoins fragiles au regard des pressions externes : 
urbanisation, artificialisation des sols, augmentation de la population…sont autant 
de facteurs pouvant contribuer � alt�rer ces milieux qui sont des habitats 
d’esp�ces et des corridors �cologiques majeurs.

D�finition :
Mesures physico-chimiques et biologiques des cours d’eau.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle.
Couverture : cours d’eau du territoire.

Source de la donn�e :
Agence de l’Eau et DIREN sur les points de mesure existants.

Commentaires :
Il pourra �tre utile de compl�ter le r�seau existant par des mesures annuelles sur 
les cours d’eau secondaires.

Justification du choix / pertinence :
Les principales sources d’alt�ration de la qualit� de l’air sur le territoire de la 
C.C.A.S. sont les infrastructures routi�res. 
Les orientations du SCOT visent � limiter les d�placements "tout automobile" 
sur le territoire, ce qui doit contribuer � ne pas augmenter les pollutions 
atmosph�riques directement li�es au nombre de v�hicules circulant.

D�finition :
Nombre de v�hicules compt�s chaque ann�es sur les principaux axes viaires 
du territoire, � date fixe.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle
Couverture : axes structurants du territoire

Source de la donn�e :
DDE et communes

Commentaires :
Il est n�cessaire que les processus de comptages routiers mis en place puisent 
�tre reproductibles afin d’appr�hender l’�volution durant la p�riode couverte par 
le SCOT
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Stopper l’�talement urbain et limiter la consommation d’espace.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Maintien de l’activit� agricole sur le territoire et pr�servation des secteurs 
agricoles � forts enjeux.

Indicateur :
Surface d’espace non urbain disponible par habitant.

Indicateur :
Nombre SAU communautaire.

Justification du choix / pertinence :
Situ� � proximit� des p�les urbains d’Annemasse et de Gen�ve, le territoire 
d’Arve et Sal�ve b�n�ficie d’une attraction forte L’augmentation de population a 
conduit � une consommation d’espace importante et l’�talement de la trame 
urbaine sur le territoire communal en est la trace. 
L’objectif est aujourd’hui de ma�triser cet �talement afin de garantir la 
pr�servation, sur le territoire, d’espaces de nature, d’agriculture et de respiration.

D�finition : Surface d’espace non urbain / nombre d’habitants

Espace non urbain : espace naturel, espace agricole.
Cette surface peut �tre obtenue de deux mani�res :

- � partir de la cartographie Corine Land Cover, version 2000, de la C.C.A.S., 
r�alis�e par l’IFEN (institut Fran�ais de l’Environnement) ;

- par photointerpr�tation de l’ensemble de la surface territoriale.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
C.C.A.S.

Commentaires :
Le pas de temps d’actualisation de la couverture Corine Land Cover conditionne 
celui du suivi.
Les deux sources pr�sentent un biais li� � leurs dates de production.

Justification du choix / pertinence :
L’activit� agricole joue un r�le essentiel dans la gestion des espaces et des 
paysages. L’abandon des espaces agricoles ou leur reconversion a de 
nombreuses cons�quences n�gatives. 
Le maintien de zones A dans les DUL et l’identification des secteurs � enjeux 
expriment la volont� de maintenir l’activit� agricole du territoire Arve et Sal�ve.

D�finition : ∑ SAU communale / surface de zones A.

SAU : Surface Agricole Utile communale.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
RGA (Recensement G�n�ral Agricole), commune.

Commentaires :
L’�volution de cet indicateur sera �galement influenc�e par d’autres facteurs 
(d’ordre socio-�conomiques).
Le pas de r�actualisation du RGA conditionne celui de cet indicateur.
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Utilisation de syst�mes d’�nergies renouvelables par les particuliers.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Evolution des demandes en eau potable pouvant porter atteinte � la 
conservation de la ressource.

Indicateur :
Nombre d’installations de syst�mes d’�nergie renouvelable chez les particuliers 

et dans le collectif.

Indicateur :
Quantit� de la ressource souterraine.

Justification du choix / pertinence :
Les �nergies renouvelables sont une solution durable � la probl�matique de 
l’utilisation des �nergies fossiles et de la lutte contre le r�chauffement climatique. 
Si la marge de manœuvre du SCOT est faible pour leur promotion sur le 
territoire, leur mention dans les orientations du D.O.G. est un �l�ment pouvant 
favoriser le d�veloppement de cette fili�re.

D�finition : 
Nombre d’installations d’�nergies renouvelables ayant b�n�fici� d’une demande 
de subvention.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle.
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
Commune, Info Energies C.C.A.S., ADEME.

Commentaires :
Cet indicateur permet de mesurer une tendance sur laquelle le SCOT n’a qu’un 
effet mod�r�.

Justification du choix / pertinence :
Avec l’augmentation croissante de la population et donc de la demande en eau 
potable, la pression sur la ressource est forte sur le territoire.
Or, il appara�t que depuis plusieurs ann�es, le niveau de la nappe de Scientrier 
tant � diminuer, ce qui est susceptible de placer le territoire en situation de 
rupture.

D�finition : 
Suivi du niveau de la nappe de Scientrier.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : mensuelle.
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
Syndicat des Eaux des Rocailles.

Commentaires :
Cet indicateur permet de mesurer une tendance sur laquelle le SCOT n’a qu’un 
effet mod�r�. 
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Exposition de nouvelles populations aux risques naturels.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Exposition de nouvelles populations aux nuisances sonores.

Indicateur :
Nombre Surface des zones ouvertes � l’urbanisation en secteur � risque identifi� 

par des documents d’alerte.

Indicateur :
Surface des zones de bruit des voiries class�es pour le bruit situ�es en zone 

constructible.

Justification du choix / pertinence :
Deux grands types de risques sont pr�sents sur le territoire : inondation et 
mouvement de terrain. 
Ces risques sont g�n�ralement traduits dans des documents d’alerte (PPR, PPI) 
qui identifient des zones d’al�as forts.

D�finition : 
Nombre de permis de construire d�livr�s dans un secteur de risque identifi� par 
un document d’alerte.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle.
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
Communes.

Commentaires :
Il sera n�cessaire, au fur et � mesure de leur �laboration, d’int�grer les surfaces 
couvertes par d’�ventuels nouveaux documents.

Justification du choix / pertinence :
Le bruit constitue une nuisance pouvant �tre localement forte et directement 
li�e aux infrastructures de transport terrestres qui en sont la principale source. 
Les infrastructures routi�res dont le trafic est sup�rieur � 5000 v�hicules/jour 
doivent �tre class�es. 
La concomitance, sur un m�me lieu, de zones ouvertes � l’urbanisation et 
d’infrastructures d’importance est susceptible de cr�er une nuisance nouvelle 
ou d’augmenter la nuisance existante.

D�finition : 
Calcul portant sur les zones ouvertes � l’urbanisation actuelle ou future
∑ urba (L x B) :

L : longueur de l’infrastructure de transport terrestre class�e par arr�t� 
pr�fectoral � un m�me niveau (1 � 4).
B : largeur de la zone de bruit des infrastructures.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : annuelle.
Couverture : toutes les zones ouvertes � l’urbanisation dans les DUL.

Source de la donn�e :
C.C.A.S., Communes, Pr�fecture de Haute-Savoie.

Commentaires :
Le croisement de cette donn�e avec la densit� de population dans les zones 
expos�es au bruit permet de mesurer l’�volution des populations expos�es.
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
D�veloppement des modes de d�placements doux.

Impact auquel r�pond l’indicateur :
Protection des sites et paysages remarquables.

Indicateur :
Lin�aire de voies consacr�es ou adapt�es aux modes de d�placement doux.

Indicateur :
Nombre de protections paysag�res sur le territoire.

Justification du choix / pertinence :
Territoire rural, � la structure urbaine peu dense, Arve et Sal�ve est largement 
tourn� vers les d�placements automobiles. 
Au vu des probl�matiques environnementales engendr�es par l’option du "tout 
automobile" (nuisances sonores, qualit� de l’air, �missions de gaz � effet de 
serre, fragmentation de l’espace,…) il convient aujourd’hui de promouvoir et 
d�velopper des modes alternatifs de transport. 
Le transport en commun constitue une r�ponse importante, mais le 
d�veloppement de modes doux (pi�tons, cycliste) et de l’intermodalit� dans les 
secteurs les plus denses notamment est un compl�ment indispensable � la 
politique de transport du territoire.

D�finition : 
Le calcul porte sur les pistes cyclables, les bandes cyclables, les zones 
pi�tonnes ou les cheminements de liaison (� l’exclusion de cheminements � 
objectif uniquement touristique) / ∑ (L + L’) :

L : longueur de voies � usage doux uniquement (exemple zone pi�tonne)
L’ : longueur de voies am�nag�es avec un itin�raire doux 

(bande cyclable par exemple).

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
C.C.A.S., Communes.

Commentaires :
Le fait de distinguer les deux types d’am�nagements peut permettre d’apporter 
en compl�ment une approche qualitative sur les am�nagements r�alis�s.

Justification du choix / pertinence :
A l’heure actuelle, plusieurs entit�s paysag�res du territoire b�n�ficient de 
mesures de protection ou de mise en valeur.
Ces �l�ments d’inventaire et de protection sont la traduction de la haute valeur 
de ces �l�ments paysagers, qu’ils soient naturels ou b�tis. 
Compte tenu des dispositions prises dans le SCOT, le nombre de ces 
protections paysag�res devraient, � l’�chelle du SCOT, rester stable voire 
augmenter gr�ce � la mise en valeur notamment du patrimoine b�ti.

D�finition : 
Nombre d’�l�ments paysagers b�n�ficiant d’une mesure de protection ou 
d’inventaire officiel : site inscrit, site class�, Grand Paysage, ZPPAUP…

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : dur�e du SCOT
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
C.C.A.S., Communes, Pr�fecture de Haute-Savoie.

Commentaires :
DIREN, Services de l’Etat.
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Impact auquel r�pond l’indicateur :
Maintien des paysages ruraux et traditionnels du territoire.

Indicateur :
Evolution de l’utilisation des sols.

CONCLUSION

Justification du choix / pertinence :
Au-del� des sites remarquables et reconnus r�gionalement voire nationalement, 
le territoire du SCOT doit sa valeur paysag�re aux paysages ruraux traditionnels, 
embl�matique d’un territoire de montagne fa�onn� par l’agriculture extensive. 
Ces paysages sont souvent remis en cause par la multiplication des 
am�nagements et l’�volution progressive des sols vers une artificialisation 
croissante. Ne b�n�ficiant pas de mesures de protection particuli�re, ces 
paysages qui font l’identit� du territoire sont d’autant plus fragiles qu’ils semblent 
"inalt�rables".

D�finition : 
Il s’agit de suivre la proportion des diff�rentes occupations du sol. 
Ces occupations du sol peuvent �tre suivies selon les classes d�finies par la 
couverture Corine Land Cover Classe 3 de l’IFEN. 
Seront particuli�rement suivies sur le territoire, les proportions de terres agricoles 
(prairies, cultures, parcours), de boisements et de zones urbanis�es.

Fr�quence et couverture g�ographique :
Fr�quence : bi-annuelle.
Couverture : territoire C.C.A.S.

Source de la donn�e :
IFEN et photographies a�riennes.

Commentaires : Deux approches sont possibles :
- Une approche � partir de la couverture Corine Land Cover. 

Dans ce cas la fr�quence de suivi est directement d�pendante de la 
fr�quence de mise � jour de cette couverture par l’IFEN.

- Une approche plus fine par photo-interpr�tation sous SIG des 
photographies a�riennes du territoire. 
Cette approche permet un suivi plus fin (bi-annuel) et n�cessite un 
protocole reproductible de photo-interpr�tation, permettant de r�aliser des 
cartes d’occupation des sols comparables.

Faire du d�veloppement durable c’est participer � la ma�trise et � la gestion 
�conome des ressources d’un territoire mais aussi � concourir au bien �tre des 
populations (�nergie, eau, effet de serre, nuisances sonores ...), � l’�quit� 
territoriale, � la mixit� sociale et au d�veloppement �conomique harmonieux.

L’�laboration du SCOT Arve et Sal�ve s’inscrit bien dans une d�marche de 
prise en compte des enjeux du d�veloppement durable dans le projet. 

Le P.A.D.D. tout d’abord, �l�ment fondateur des orientations communautaires 
pour les prochaines ann�es : il a �t� �labor� sur la recherche d’un �quilibre et 
d’une r�ponse aux d�fis du d�veloppement durable. L’�laboration d’une 
politique �quilibr�e en mati�re �conomique, environnementale et sociale, � 
l’�chelle du territoire s’est bas�e sur un travail d’�valuation ayant entra�n� des 
questionnements, des remises en cause et des choix d’orientation.

Le projet de SCOT est par ailleurs constitu� d’un D.O.G., �l�ment central 
d’orientation du territoire.
Ce document s’appuie sur un diagnostic pr�cis et complet int�grant et 
hi�rarchisant l’ensemble des th�matiques environnementales. 
Partant d’un diagnostic objectif des caract�ristiques de son territoire avant de 
d�finir ses orientations d’am�nagement et les dispositions r�glementaires ad 
hoc, le SCOT doit permettre, dans de nombreux domaines, de lutter 
efficacement contre les principales sources de pression sur l’environnement 
que sont le d�veloppement urbain, la banalisation des espaces, les 
transports…

La mise en place du SCOT, � partir de son arr�t, devra se poursuivre dans une 
d�marche d’�valuation. 
Ainsi des indicateurs jug�s pertinents au regard des enjeux du territoire et des 
incidences notables pressenties du SCOT ont d�j� �t� identifi�s. D’autres 
indicateurs pourront �tre mis en place pour suivre d’autres param�tres, mais il 
convient avant tout de garder � l’esprit que, pour �tre efficace, le suivi doit �tre 
r�aliste et r�alisable. 
Aussi doit-il �tre en ad�quation avec les moyens (notamment techniques et 
humains) disponibles au niveau de la C.C.A.S.
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-- CCIINNQQUUIIEEMMEE PPAARRTTIIEE --

RREESSUUMMEE NNOONN TTEECCHHNNIIQQUUEE
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RREESSUUMMEE NNOONN TTEECCHHNNIIQQUUEE

Le diagnostic expos� dans le rapport de pr�sentation a permis de d�gager les 
enjeux d’am�nagement et de d�veloppement du territoire de la Communaut� de 
Communes d’Arve et Sal�ve ainsi que ses points forts et points faibles sur le plan 
environnemental. 

Les enjeux environnementaux constituent une composante importante de ce 
territoire o� les espaces agricoles et naturels occupent une large place. 

Dans ce contexte o� les espaces non urbanis�s doivent faire face � une pression 
forte et croissante de l’urbanisation, la pr�servation des espaces naturels et 
ruraux, la gestion �conome de l’espace, le maintien d’une riche biodiversit�
et la pr�servation du fonctionnement �cologique du territoire constituent des 
enjeux importants pour le territoire. 

Par ailleurs, le territoire d’Arve et Sal�ve s’inscrit au sein d’un contexte paysager 
remarquable li� � la fois � la pr�sence d’�l�ments structurants et pr�gnants tels 
que le Sal�ve, l’Arve ou les Rocailles, mais �galement � la dominante rurale 
traditionnelle qui marque les espaces et en fait leur richesses.

Le territoire d�pend �galement de ressources naturelles qu’il convient de 
pr�server et d’�conomiser : l’eau, qu’elle provienne des r�serves souterraines 
ou qu’elle soit associ�e aux cours d’eau qui irriguent le territoire, l’�nergie, l’air 
sont autant de ressources que le territoire doit pr�server de toute d�gradation 
qualitative ou quantitative. 

Enfin, situ� � proximit� de grands axes et de l’agglom�ration annemassienne 
mais dans un contexte encore rural, le territoire d’Arve et Sal�ve est marqu� par 
cet ambivalence qui lui offre un cadre de vie remarquable, mais des sources 
de nuisances, notamment li�es aux transports, qui peuvent devenir rapidement 
importante. 

Le territoire doit ainsi relever le d�fi dans son d�veloppement de ne pas accro�tre 
ces nuisances et de participer gr�ce � des choix pertinents � leur r�duction.

Dans cette perspective, la C.C.A.S. a engag� l’�laboration d’un SCOT, qui doit 
permettre de d�finir le d�veloppement et l’am�nagement de demain, tout en 
prenant en compte la protection de l’environnement et le respect des exigences 
de d�veloppement durable d’un tel projet.

Le Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable (P.A.D.D.) qui d�finit 
un ensemble d’orientations g�n�rales et de prescriptions, traduit la strat�gie 
g�n�rale du SCOT et se doit de r�pondre aux exigences croissantes de meilleure 
prise en compte de l’environnement et d’un plus grand respect du patrimoine et 
de la diversit� sociale.

Int�grant de mani�re diff�renci�e les enjeux et les points forts du territoire, le 
P.A.D.D. du SCOT Arve et Sal�ve s’inscrit r�solument dans le cadre d’un projet 
durable et �quilibr�. S’appuyant sur l’�conomie d’espace, la pr�servation des 
patrimoines et paysages et une politique volontariste de d�placements, il int�gre 
�galement dans ses orientations les n�cessit�s de mixit� fonctionnelle et sociale 
du territoire ainsi que la protection de ses ressources.

Le P.A.D.D. r�pond � la fois aux enjeux locaux sp�cifiques d’Arve et Sal�ve et 
aux probl�matiques supra-territoriales, avec ses moyens.

Le Document d’Orientation G�n�ral (DOG) qui constitue, avec ses 
cartographies, le cœur du projet, est b�ti sur la base de 4 grandes orientations 
qui r�pondent au P.A.D.D. :

- L’organisation de l’espace et de la mobilit�.
- L’�conomie.
- Les espaces et sites naturels ou urbains � prot�ger.
- Les grands �quilibres � respecter.

Il est ind�niable que les orientations adopt�es dans le SCOT auront des 
incidences notables sur l’environnement urbain et naturel du territoire Arve et 
Sal�ve.

Certaines d’entres elles auront des incidences positives puisqu’elles d�coulent 
d’une volont� forte de la Communaut� de Communes de pr�server et valoriser 
l’environnement :
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- Le d�veloppement urbain, tel qu’il est programm�, permet une pr�servation 
des espaces naturels patrimoniaux, une meilleure prise en compte des 
espaces de nature ordinaire et de la fonctionnalit� �cologique ainsi qu’une 
recherche de l’�conomie d’espace et de lutte contre l’�talement urbain.

- Gr�ce � des prescriptions fortes en termes de prise en compte des 
sensibilit�s aquatiques, d’am�lioration des assainissements et de 
d�veloppement urbain coordonn�, le SCOT permet de pr�server les cours 
d’eau et les zones humides du territoire.

- Le choix affirm� du d�veloppement des modes de transports doux et 
collectifs au d�pend du "tout automobile" et la limitation, autant que faire se 
peut, des d�placements gr�ce � l’affirmation des centralit�s, ancre le 
territoire dans une d�marche de lutte contre les nuisances sonores, 
d’am�lioration de la qualit� de l’air et de lutte contre le r�chauffement 
climatique.

- Les espaces agricoles, composante essentielle du territoire, sont prot�g�s 
par un projet de SCOT veillant � leur maintien tant en terme quantitatif que 
qualitatif.

- Le SCOT prend en compte le facteur limitant que constitue la disponibilit� de 
la ressource en eau dans l’am�nagement du territoire et pr�voit une 
urbanisation respectueuse de la protection de cette ressource.

- Le projet affirme la valeur et la sensibilit� des paysages du territoire, qu’il 
s’agisse des sites remarquables ou des paysages traditionnels.
Par de nombreuses prescriptions compl�mentaires, le SCOT permet d’en 
garantir la pr�servation et la coh�rence.

- Par la promotion de la qualit� environnementale de l’urbanisme, le projet 
s’inscrit enfin, dans une orientation "environnementale" des politiques 
d’am�nagement du territoire d’Arve et Sal�ve. 

D’autres incidences, et en premier l’incontournable augmentation de pression sur 
les milieux li�e � l'accroissement pr�vu de la population, seront plus "n�gatives" ; 

mais le SCOT a cherch� � apporter des solutions aux impacts sur 
l’environnement, qui pourraient �tre g�n�r�s par certains projet notamment en 
demandant aux Documents d’Urbanisme Locaux (D.U.L.) d’int�grer 
syst�matiquement une analyse � l’�chelle communale des espaces naturels � 
enjeux.

Par ailleurs certaines dispositions telles que l’ouverture de sites naturels aux 
pratiques de loisirs peuvent �tre contradictoires avec les volont�s de 
pr�servations : un soin tout particulier doit donc �tre apport� aux choix 
d’am�nagements et d’activit�s qui seront localement autoris�s, afin d’int�grer les 
sensibilit�s des milieux. 

De la m�me mani�re, les extensions de Zones d'Activit�s Economiques
programm�es par le SCOT doivent s’accompagner d’une r�flexion pr�alable 
permettant de ne pas opposer d�veloppement �conomique et pr�servation des 
enjeux environnementaux.
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AANNNNEEXXEESS

Annexe 1 – M�thodes mises en œuvre et difficult�s rencontr�es.

 M�thode g�n�rale de travail avec les services de la C.C.A.S. et le cabinet d’urbanisme Territoires.

L’�laboration du projet de SCOT a demand� une r�flexion importante sur l’organisation de l’espace, les orientations de d�veloppement en prenant en compte les 
pressions que le d�veloppement ainsi institu� fera peser sur l’environnement. L’�valuation environnementale a d�but� en amont de cette r�flexion, s’int�grant � la suite 
des �tudes d’�tat initiales engag�es pr�c�demment sur des th�matiques sp�cifiques (agriculture, paysage, gestion de l’eau…).

Dans le cadre de notre mission, l’�valuation a �t� r�alis�e de mani�re it�rative et continue, avec une s�rie d’�changes et rencontres successives avec la C.C.A.S. et le 
cabinet Territoire :

- Elaboration de l’�tat initial de l’environnement, formulation de recommandations ;
- Premi�re �valuation du P.A.D.D., formulation de remarques et de modifications � apporter et nouvelle �valuation apr�s compl�ments et modifications ;
- Evaluation du projet de SCOT, formulation de recommandations et �changes au fur et � mesure de l’�laboration et de modifications.

 Elaboration de l’�tat initial de l’environnement.

Cette partie de la mission a constitu� � dresser un �tat initial pr�cis, rigoureux et actualis� des diff�rentes th�matiques de l’environnement. 
L’�tat initial constitue le document de r�f�rence pour caract�riser l’environnement et appr�cier les cons�quences du projet. Il doit permettre d’identifier et de hi�rarchiser 
les enjeux environnementaux de l’aire d’�tude.

L’�tat initial de l’environnement a concern� tous les compartiments de l’environnement et s’est bas� sur :

- L’int�gration des r�sultats des �tudes th�matiques men�es en amont dans le cadre du SCOT
- La prise en compte de donn�es r�centes publi�es ou non disponibles aupr�s des services de l’Etat, des gestionnaires de la ressource en eau, des associations, 

des structures socioprofessionnelles
- L’analyse des �l�ments environnementaux et d’occupation de l’espace, compl�t�e de prospections de terrain permettant d’appr�hender l’organisation spatiale 

du territoire et le fonctionnement �cologique du territoire : corridors, zones noyaux, sites menac�s.

Pour chaque th�me �tudi�, les forces et les faiblesses du territoire ont �t� mises en �vidence de mani�re objective. 

La dynamique d’�volution constat�e a �t� d�crite et analys�e et des hypoth�ses de tendance d’�volution en l’absence d’un SCOT ont �t� �tablies. Les contraintes et 
obligations engendr�es par la pr�sence de documents r�glementaires sur le territoire ou de documents supra-communaux s’imposant au SCOT ont �t� d�taill�es.
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L’�tat initial th�matique a �t� mis en regard des champs d’application d’un SCOT afin de d�finir des premi�res pr�conisations visant � int�grer au mieux les enjeux du 
territoire.

Recherche de hi�rarchisation : une hi�rarchisation des th�matiques a �t� �labor�e permettant d’identifier les �l�ments pr�gnants de l’environnement du territoire d’Arve 
et Sal�ve. La hi�rarchisation a �t� b�tie selon une expertise prenant en compte la pr�sence de l’enjeu sur le territoire, les objectifs qu’il est possible de se fixer dans le 
cadre d’un SCOT, la sensibilit� du territoire pour ce th�me….
Cette hi�rarchisation a pour objectif de formuler, � partir de ces �l�ments, les th�matiques � prendre en compte dans le cadre de l’�valuation du projet.

 Evaluation du P.A.D.D.

Le P.A.D.D. a �t� �valu� selon la m�thode mise au point par la DIREN Languedoc-Roussillon et adapt�e au contexte territorial. 
Une grille de questionnements permettant de couvrir l’ensemble des enjeux du d�veloppement durable a �t� �tablie et le P.A.D.D. a �t� soumis � cette lecture au travers 
de la grille de crit�re. 
Une analyse de la r�ponse du P.A.D.D. � ces crit�res a permis d’attribuer au projet une note d’�valuation de la prise en compte de telle ou telle probl�matique. 

Cette note varie de 0 � 3 selon la d�finition 
suivante :

0 : sujet non �voqu� / tout reste � faire.
1 : d�claration d’intention / marge de progression importante.
2 : approche ponctuelle ou fractionn�e / marge de progression encore possible.
3 : approche int�gr�e / marge de progression r�duite.

A la suite de cette premi�re analyse (voir annexe 2), des recommandations ont �t� formul�es pour apporter des modifications au P.A.D.D.
Cette deuxi�me version du P.A.D.D. a de nouveau �t� confront�e � la m�me grille de crit�res.

 Evaluation du projet de SCOT.

La m�thode utilis�e comporte diverses �tapes se r�pondant l’une l’autre :

- identification des enjeux prioritaires du territoire : sur la base de l’�tat initial de l’environnement inclus dans le rapport de pr�sentation du SCOT, ont �t� 
s�lectionn�s des th�mes prioritaires pour le territoire (voir paragraphe pr�c�dent) au regard des objectifs du d�veloppement durable et des sp�cificit�s du 
territoire ;

- pour chacun d’entre eux ont �t� r�sum�s les principaux constats, atouts et points faibles ;
- ont ensuite �t� recherch�es les orientations qui r�pondaient, ou non, aux enjeux mis en �vidence ;
- enfin, pour chaque enjeu environnemental du territoire ont �t� appr�ci�es les incidences, positives ou n�gatives, du SCOT Autant que possible, des 

propositions ou recommandations susceptibles de contribuer � d�velopper, renforcer, optimiser les incidences potentiellement positives, ou prendre en compte 
et ma�triser les incidences n�gatives ont �t� formul�es.
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 D�finition des modalit�s de suivi.

Au titre du d�cret du 27 mai 2005, le plan ou programme �valu� doit faire l’objet d’une analyse des r�sultats de son application, notamment en ce qui concerne 
l’environnement, au plus tard � l’expiration d’un d�lai de dix ans � compter de son approbation.

Il est donc n�cessaire de pr�voir un dispositif qui permette une telle �valuation ex-post.

Le suivi doit porter sur les incidences notables (positives, nuisibles, pr�vues et impr�vues) prises en compte dans le rapport d’environnement. Il pourra cependant se 
concentrer sur certaines de ces incidences ou int�grer d’autres aspects inaper�us.

Il doit �galement permettre � l’autorit� de planification d’entreprendre les actions correctrices appropri�es s'il r�v�le l’existence d’impacts n�gatifs sur l’environnement 
qui n’ont pas �t� envisag�s dans l’�valuation environnementale. 

Il est utile d’identifier et de s�lectionner les donn�es environnementales qui sont n�cessaires au suivi des incidences importantes sur l'environnement. Celles-ci peuvent 
aussi �tre suivies indirectement � travers leurs causes (p. ex. les facteurs de pression ou les mesures de r�duction).

A cet effet a �t� �labor� un tableau de bord et des indicateurs pour �tayer la d�marche, depuis la phase de diagnostic et tout au long des �tapes de mise en œuvre. 
Des indicateurs ou un ensemble de questions peuvent fournir un cadre permettant d’identifier les informations pertinentes sur l'environnement. 

Les m�thodes choisies sont celles qui sont disponibles et les mieux adapt�es dans chaque cas pour v�rifier les hypoth�ses formul�es dans l’�valuation 
environnementale et identifier les impacts n�gatifs impr�vus de la mise en oeuvre du plan ou programme. L’important est de d�finir � qui et � quoi sont destin�s les 
indicateurs et tableaux de bord et � quels objectifs r�pond la construction d’indicateurs (informer les habitants, disposer d’un outil d’aide � la d�cision pour les �lus, d’un 
outil de pilotage des politiques pour les techniciens …). 
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 Difficult�s rencontr�es.

 Difficult�s g�n�rales :
Comme pour toute �valuation, la difficult� d’une telle mission r�sulte :

- de la difficult� d’acc�der � certaines donn�es : certaines th�matiques 
sont peu ou pas document�es, ce qui rend d�licate toute �valuation ;

- de contraintes temporelles : l’�laboration d’un SCOT est le r�sultat d’un 
travail de longue haleine et n�cessite par cons�quent des �tudes 
s’�talant sur plusieurs ann�es. Cela g�n�re une difficult� relative � 
l’actualisation, et par cons�quent, la fiabilit� de certaines donn�es. A 
l’inverse, d’autres proc�dures sont �galement engag�es sur le territoire, 
de mani�re d�cal�e, mais leurs r�sultats ne pourront �tre int�gr�s au 
dossier ;

- de multiplicit� d’intervenants, aux m�thodes et comp�tences 
diff�rentes : � titre d’exemple, certaines donn�es de g�omatique n’ont 
pas �t� explicitement renseign�es, de qui rend d�licate leur exploitation.

 Difficult�s pour la d�marche d’�valuation :
La principale difficult� r�sulte du caract�re relativement r�cent de la d�marche d’�valuation sp�cifique 
aux documents d’urbanisme, qui implique une dimension "exp�rimentale" avec encore peu de retours 
d’exp�riences.
De plus, commun�ment � toute appr�ciation d’impacts, l’�valuation comporte une part d’incertitude li�e 
au fait que l’on estime a priori des effets qui peuvent ne pas se produire, ou se produire diff�remment 
(avec une autre intensit�, ailleurs …). Ceci tient notamment au fait, que l’on ne conna�t et ne ma�trise pas 
tous les param�tres d’�volution d’un territoire, ni de r�actions des espaces sur lesquels on intervient. 
Enfin, outre la dynamique propre � chaque territoire, l’on ne conna�t pas toujours l’influence des espaces 
voisins ni les effets de cha�ne qu’une intervention peut avoir sur un compartiment de l’environnement, ou 
d’un compartiment sur l’autre. 
C’est en ce sens que le suivi prend toute son importance, pour mesurer si les effets pressentis et les 
r�sultats attendus sont conformes aux estimations et, le cas �ch�ant, proc�der � des adaptations et 
corrections.

 Difficult�s pour l’�laboration de l’�tat initial de l’environnement :

Les donn�es des �tudes th�matiques r�alis�es en amont et devant servir � 
nourrir l’�tat initial de l’environnement se sont av�r�es parfois trop anciennes 
pour ne pas n�cessiter une mise � jour importante.

Ainsi, il est apparu que la situation de la ressource en eau d�crite il y a 
quelques ann�es n’�tait plus du tout la m�me aujourd’hui. Cette difficult� a 
n�cessit� de remobiliser les acteurs du territoire afin de refaire l’analyse de la 
situation actuelle.

De la m�me mani�re, certaines donn�es apparaissent difficiles � obtenir � 
l’�chelle du territoire Arve et Sal�ve. Des th�matiques comme l’�nergie ou la 
pollution de l’air, pourtant importantes dans un SCOT, s’av�rent tr�s peu 
renseign�es sur le territoire.

 Difficult�s pour la d�finition du dispositif de suivi :

Les indicateurs d’environnement visent trois grands objectifs :
- Suivre les progr�s r�alis�s en mati�re d’environnement.
- Veiller � la prise en compte des pr�occupations environnementales lors de l’�laboration et la mise 

en œuvre de politiques sectorielles.
- Promouvoir l’int�gration des pr�occupations environnementales dans les politiques d’am�nagement 

et de d�veloppement.

Pour y parvenir, ils doivent r�pondre � un certain nombre de conditions : 
- �tre pertinents : refl�ter r�ellement ce qu’ils sont cens�s mesurer, et avoir un rapport direct avec 

l’objectif qu’ils illustrent ;
- �tre synth�tiques et s�lectifs : ils doivent se rapporter � un �l�ment suffisamment substantiel ;
- �tre clairs et faciles � interpr�ter ;
- �tre pr�cis : la d�finition des grandeurs est pr�cise et v�rifiable ;
- �tre fiables : les donn�es doivent �tre comparables dans le temps et r�guli�rement actualis�es ;
- �tre disponibles � un co�t compatible avec les b�n�fices que l’on attend de leur usage ;
- �tre utiles : l’indicateur a vocation � appuyer le pilotage et/ou la prise de d�cision ;
- �tre l�gitime (les partenaires et utilisateurs de l’indicateur le consid�rent-ils comme pr�cis, fiable et 

pertinent ?).
- �tre responsabilisant s’il s’agit d’indicateurs de r�sultat (le gestionnaire a-t-il la ma�trise des r�sultats 

mesur�s ?).

Outre la difficult� de remplir ces diff�rentes conditions, il convient d’assurer un suivi efficace et r�aliste, ce qui 
suppose de savoir qui pourra r�aliser ce suivi, � quel moment et avec quelle fr�quence. 
Il convient enfin de garder � l’esprit, qu’il n’est pas possible de couvrir a priori tous les champs des situations 
rencontr�es. D’autre part, la d�marche du d�veloppement durable n’est pas fig�e, mais au contraire 
n�cessairement adaptable. 
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Annexe 2 – Premi�re analyse du P.A.D.D.

 Cette analyse correspond � la version 1 du P.A.D.D. La prise en compte de la pr�sente analyse par les �lus de la Communaut� de Communes Arve et 
Sal�ve a conduit � l’�laboration du P.A.D.D. d�finitif tel qu’il a �t� analys� dans le document principal.
Comme d�j� pr�cis�, l’analyse du P.A.D.D. repose sur sa lecture au travers d’une grille de crit�res36 permettant de qualifier le niveau de prise en compte des enjeux 
relatifs au d�veloppement durable du territoire. Une analyse de la r�ponse du P.A.D.D. � ces crit�res permet d’attribuer au projet une note d’�valuation de la prise 
en compte de telle ou telle probl�matique. Cette note varie de 0 � 3 selon la d�finition suivante :

0 : sujet non �voqu� / tout reste � faire.
1 : d�claration d’intention / marge de progression importante.
2 : approche ponctuelle ou fractionn�e / marge de progression encore possible.
3 : approche int�gr�e / marge de progression r�duite.

Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3
Des sc�narios d’am�nagement et de d�veloppement alternatifs ont-ils �t� propos�s ?

Le P.A.D.D est-il coh�rent avec les enjeux identifi�s et les �quilibres environnementaux ?

Des espaces ont-ils �t� conserv�s pour r�pondre aux besoins fondamentaux des g�n�rations 
futures (espaces agricoles � valeur agronomique, espaces forestiers, naturels…).

Le P.A.D.D apporte-t-il des r�ponses aux besoins actuels en termes de d�veloppement urbain ?

Le sc�nario de 
d�veloppement propos� et 
l’expression de l’�quilibre

Le P.A.D.D apporte-t-il des r�ponses aux besoins actuels d'�quipements publics et 
d'infrastructures li�s � ses orientations de d�veloppement ?
Le P.A.D.D. permet-il de limiter l'�talement urbain et la p�riurbanisation ?

L'accessibilit� � tout type de population et la possibilit� de desserte non automobile (transports 
collectifs, modes doux) ont-elles guid�s les r�flexions en mati�re de d�veloppement urbain ?

Le d�veloppement privil�gie-t-il le renouvellement urbain ? 
Se localise-t-il en priorit� sur les secteurs de friches, ou de dents creuses, sur les secteurs avec 
un potentiel agricole et environnemental faible ?
Des r�flexions conjointes et int�gr�es entre les projets de d�veloppement du territoire et les 
projets supra-territoriaux (Etat, agglom�ration) sont-elles conduites et incluses dans les 
r�flexions du SCOT ?
Des orientations ont-elles �t� fix�es pour tous les espaces, leur gestion et leur devenir ?

Gestion �conome et 
efficiente

de l’espace

Y'a-t-il une r�flexion sur des formes architecturales moins consommatrices d'espace ou sur des 
b�timents HQE ?

36 Grille �tablie et adapt�e � partir du mod�le �labor� par la DIREN Languedoc-Roussillon pour l’analyse des SCOT dans le document � d�finition d’une m�thode pour l’�valuation des SCOT au regard des principes du d�veloppement 
durable et construction d’indicateurs environnementaux � - DIREN Languedoc Roussilon – CETE Mediterran�e - CERTU
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Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3
Le P.A.D.D. d�cline-t-il le principe de pr�vention face aux risques sur le 
territoire ?Gestion des risques
Des orientations sont elles fix�es en mati�re de pr�vention des risques ?

Le P.A.D.D. fixe-t-il des orientations sur les fonctions du territoire et la 
mixit� des fonctions dans les d�veloppements futurs ?

A-t-on fait des choix sur la localisation pr�f�rentielle des futurs grands 
�quipements sur le territoire (p�les commerciaux, p�les d’activit�s, 
complexes de loisir, ...) ? 
Visent-ils � limiter les d�placements automobiles ? Leur localisation est-
elle coh�rente avec leur accessibilit� multimodale ? sont-ils accompagn�s 
d'un choix en mati�re de transport ?
Y-a-t-il une r�elle politique fix�e pour favoriser la mixit� sociale sur le 
territoire du SCOT ? 
Le P.A.D.D. fixe-t-il des objectifs et des orientations quant � la production 
et la localisation des logements sociaux sur le territoire ? en milieu urbain 
et rural ? en objectifs quantitatifs par commune ?
Une politique d’accueil et d’int�gration des populations du voyage sur le 
territoire a-t-elle �t� fix�e ?

Mixit� fonctionnelle et 
sociale

La cohabitation exploitations agricoles / habitations a-t-elle �t� prise en 
compte ? Les orientations permettent-elles le d�veloppement des 
exploitations agricoles ?
La localisation des zones d’habitat s’accompagne-t-elle d’une r�flexion et 
d’orientations concr�tes sur le r�seau de transports collectifs et les modes 
de d�placement doux ? 
La localisation des zones d’habitat et d’activit�s est-elle pens�e au regard 
des dessertes TC actuelles et projet�es ?
Un sch�ma de d�placement est-il propos� et est-il coh�rent avec les 
orientations de d�veloppement ?
Le P.A.D.D. a-t-il int�gr� une r�flexion sur la mobilit� induite ? sur le 
stationnement ? sur le transport de marchandise ?

Politique de d�placements

Les orientations du SCOT favorisent-elles l’usage d’autres modes de 
d�placement que la voiture individuelle ? Comment ?
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Th�me Points principaux du questionnement 0 1 2 3

Le P.A.D.D. prend il en compte les grands objectifs environnementaux et 
int�gre-t-il les enjeux du diagnostic ?

Au del� des contraintes r�glementaires, est-ce que le P.A.D.D. se fixe des 
orientations volontaristes en mati�re de protection des espaces naturels et 
ruraux et de pr�servation des ressources sur le territoire ?
Les �quilibres naturels ont-ils �t� pris en compte ? A-t-on identifi� des 
zones � prot�ger ? A-t-on pris en compte le maintien de corridors 
biologiques ?
Le P.A.D.D fixe-t-il dans ses orientations des objectifs de pr�servation de 
la ressource en eau ? Les fragilit�s qualitatives de la ressource sont-elles 
prises en compte dans les orientations ?
Les zones d’activit�s et d’habitat ont-elles �t� positionn�es au regard de 
la capacit� des milieux r�cepteurs � recevoir les effluents pouvant �tre 
g�n�r�s compte tenu des objectifs d’industrialisation ou d’�quipement 
retenus ?
Une analyse de la localisation des zones d’habitat en fonction des 
ressources naturelles renouvelables exploitables, des sensibilit�s aux 
pollutions et de la disponibilit� des ressources est-elle men�e (ressource 
en eau, raccordement aux r�seaux, utilisation du gisement solaire...) ?

Protection des espaces 
naturels et ruraux, des 

ressources, limitation des 
nuisances

Le P.A.D.D. prend-il en compte les nuisances existantes sur le territoire ?

Le SCOT affiche-t-il des orientations concernant la pr�servation du 
patrimoine architectural, arch�ologique et historique ?

Patrimoine et paysage
Le SCOT affiche-t-il des orientations de pr�servation des paysages ?

Le P.A.D.D. fixe-t-il des orientations volontaristes en mati�re de promotion 
des �nergies renouvelables ?
La consommation �nerg�tique des b�timents et des d�placements est-elle 
incluse dans la r�flexion d'am�nagement de nouveaux secteurs ?

Energie et r�chauffement 
climatique

L'am�lioration de la qualit� de l'air est-elle une orientation du P.A.D.D. ? 
Le projet s'int�gre-t-il dans la lutte contre le r�chauffement climatique ?
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L’analyse du PADD selon ces crit�res met en �vidence un projet int�grant de mani�re diff�renci�e les enjeux et points forts du territoire.

 Trois p�les sont particuli�rement bien int�gr�s et constituent le � socle � du projet territorial : la gestion �conome de l’espace, la politique de d�placements et la 
pr�servation des patrimoines et paysages. Ces trois p�les sont bien d�velopp�s et b�n�ficient d’une interaction entre eux qui traduit un projet intercommunal 
soucieux de l’�quilibre et de l’accessibilit� du territoire.

 La mixit� fonctionnelle et sociale est �galement bien prise en 
compte et constitue une orientation majeure du PADD. Cependant, 
l’absence de r�f�rence � une politique d’accueil des gens du 
voyage sur le territoire ainsi que l’absence d’orientations 
sp�cifiques dans le domaine des logements sociaux amoindrit son 
poids dans le projet territorial. 

 La gestion des risques est clairement abord�e par le projet 
d’am�nagement, mais l’absence de d�finition plus pr�cise, en, 
particulier en mati�re de territorialisation, des orientations vis-�-vis 
de cet enjeu, laisse � ce th�me une dimension fractionn�e. 

 De la m�me mani�re, si la protection des espaces ruraux vou�s � 
l’agriculture appara�t comme une volont� forte et clairement 
affich�e dans le projet en raison des r�les multiples jou�s par 
l’activit� agricole, la protection des espaces naturels 
remarquables est peu affirm�e : les espaces r�glementairement 
prot�g�s ne sont pas identifi�s en tant que tels et le projet 
n’�voque que sous la forme de d�claration d’intention la 
n�cessaire pr�servation des zones de fonctionnalit� �cologique et 
des espaces remarquables du territoire. Par ailleurs, certains 
�l�ments relatifs � la pr�servation des ressources (capacit� des 
milieux r�cepteurs, sensibilit�s aux pollutions…) n’apparaissent 
pas ou peu dans le projet comme ayant guid� les choix de 
d�veloppement formul�s. 

 Enfin les aspects �nerg�tiques sont pas ou peu �voqu�s dans le projet. L’absence d’orientation relative � la promotion des �nergies renouvelables et � la 
consommation �nerg�tique des b�timents est dommageable au projet territorial. Seules la politique volontariste en mati�re de limitation de l’usage automobile dans 
les transports et la promotion des modes de d�placements doux constituent une int�gration du projet dans la lutte contre le r�chauffement climatique. L’importance 
de ce th�me semble sous-estim� dans le projet communautaire.
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Annexe 3 – Evolution de la population et ressource en eau.
Les hypoth�ses de calcul retenues pour comparer l’�volution attendue de la population et la capacit� de la ressource en eau potable ont �t� bas�es sur les potentialit�s 
des pr�l�vements g�r�s par SIE, et en particulier la nappe de Scientrier, ces pr�l�vements repr�sentants la majeure partie de l’eau potable consomm�e sur le territoire.

Les �l�ments du SIE indiquent pour l’ann�e 2006 : 1 550 958 m3 pr�lev�s sur les diff�rents sites pour une population totale des communes desservies de. 14 456 
habitants en 2006, soit 107 m3/habitant/an.

Selon les �l�ments d’hypoth�ses moyennes de croissance de la population �mises dans le SCOT, les projections font appara�tre +3311 habitant � l’horizon 2015 et +
5230 habitants � l’horizon 2020. En appliquant le m�me ratio on obtient une hypoth�se d’augmentation des pr�l�vements, uniquement pour les populations des 
communes du territoire du SCOT de :

 + 354 277 m3 � l’horizon 2015 ;
 + 559 610 m3 � l’horizon 2020.

Aujourd’hui la capacit� de la ressource li�e � la nappe de Scientrier (principale source d’alimentation du territoire) n’est pas connue. 

Il n’est pas possible dans le cadre du SCOT, compte tenu des exploitations multiples de la nappe de la basse vall�e de l’Arve pour des territoires diff�rents (2C2A, 
Syndicat des Rocailles et Syndicat des Voirons), de d�terminer la capacit� en eau du strict territoire de la communaut� de communes Arve et Sal�ve.

On peut cependant observer que les hypoth�ses d’augmentation de la population conduisent � une pression suppl�mentaire importante sur la ressource : +23% � 
l’horizon 2015 et +36% � l’horizon 2020. Compte tenu des observations de baisse importante du niveau de la nappe ces derni�res ann�es, les gestionnaires de la 
ressource pressentent d’ores et d�j� une limite de capacit� qui devra conduire � la plus grande prudence sur les nouveaux raccordements.

Selon ses �l�ments d’observation du niveau de la nappe depuis 20 ans, la 2c2a estime que � le d�bit exploitable maximum a �t� atteint et que de nouvelles ressources 
doivent �tre recherch�es pour le moyen terme � (courrier de la 2c2a � la CCAS).
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Annexe 4 – Glossaire et abr�viations.

A.D.S.L. : Asymmetric Digital Subscriber Line. La technologie ADSL consiste � r�utiliser la paire de cuivre du r�seau t�l�phonique commut� qui aboutit chez l’abonn� moyennant l’installation de 
nouveaux �quipements dans le r�partiteur de l’op�rateur et chez l’abonn�. L’ADSL est une technologie dite asym�trique car la vitesse de r�ception des donn�es est plus importante que la vitesse 
d’�mission.

A.E.P. : (r�seau d’) Alimentation en Eau Potable.

A.F.P : Association Fonci�re Pastorale.

A.F.U. : Association Fonci�re urbaine.
Am�nit�s : Mot et concept ancien (parfois traduit par � care � en anglais). La notion d'am�nit� �voque les aspects agr�ables de l'environnement ou de l'entourage social, qui ne sont ni appropriables, ni 

quantifiables en terme de valeur mon�taire.

Concernant l’environnement, le mot et le concept d�signent depuis longtemps l’agr�ment induit par la fr�quentation d’un lieu ou par la simple vision d'un beau paysage. 
Le mot �voque aussi et de plus en plus l’agr�ment, le plaisir gratuit directement ou indirectement offert par la vision, la contemplation de la nature en tant qu’habitats naturels et ensemble d’esp�ces 
animales et v�g�tales en relations, ou par l’immersion dans la nature sauvage : concepts qui rel�vent dans la conscience collective pour certains aspects – et ceci est nouveau - de la cat�gorie de 
bien public, de l’int�r�t public et de l'int�r�t g�n�ral. 

A.O.C. Appellation d’origine Contr�l�e : Signe officiel de qualit�, l’A.O.C. est attribu� � un produit dont l’origine g�ographique et dont la qualit� et le caract�re ont �t� officiellement reconnu, et son dus 
essentiellement au milieu socio-g�ographique, comprenant les facteurs naturels et les facteurs humains. L’A.O.C. implique un lien �troit entre le produit, le terroir et le talent de l’homme, avec l’id�e 
de pr��minence du terroir, du sol, et la notion de non reproductibilit� dans un autre terroir.90

A.R.C. : Association R�gionale de Coop�ration du Genevois : association de coop�ration regroupant les communes fran�aises sur un territoire allant du Pays de Gex (01) au Bas Chablais (74), en passant 
par les zones de Bellegarde, St Julien ou Reignier.

A.T.D. : Agence Touristique D�partementale

Bassin d’emploi : Espace g�ographique regroupant g�n�ralement plusieurs cantons et pr�sentant une coh�sion en mati�re d’infrastructures, de march� du travail et de mouvements 
�conomiques. Il correspond � un espace � l’int�rieur duquel la majorit� de la population r�side et travaille.

Bassin de vie : Territoire o� la population r�sidente trouve l’essentiel des �quipements de proximit� n�cessaires. Ils se d�finissent par l’attraction exerc�e par certaines cat�gories d’�quipement.

Biomasse : Dans le domaine de l'�nergie, le terme de biomasse regroupe l'ensemble des mati�res organiques pouvant devenir des sources d'�nergie. Ces mati�res organiques qui proviennent des plantes
sont une forme de stockage de l'�nergie solaire, capt�e et utilis�e par les plantes gr�ce � la chlorophylle. Elles peuvent �tre utilis�es soit directement (bois �nergie) soit apr�s une m�thanisation de 
la mati�re organique (biogaz) ou de nouvelles transformations chimiques (biocarburant). Elles peuvent aussi �tre utilis�es pour le compostage.
La biomasse est une �nergie renouvelable tant que la Nature pourra faire pousser des plantes et animaux. Certaines fili�res de la biomasse sont encore peu structur�es.
C.A.U.E. : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement.

C.E.V.A. R�seau ferroviaire Cornavin/Eaux-Vives/Annemasse.

C.E.R.T.U. : Centre d’�tudes sur les r�seaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques.

C.H.I. : Centre hospitalier intercommunal.

C.D.R.A. : Contrat R�gional de D�veloppement, sign� entre un territoire intercommunal et la r�gion Rg�ne-Alpes.

C.O.S. : Coefficient d’Occupation du Sol : R�gle d’urbanisme qui d�finit la densit� de construction autoris�e.
Corridor 
Biologique : L’expression � corridor biologique � (ou Biocorridor) d�signe un ou des milieux reliant fonctionnellement entre eux diff�rents habitats vitaux pour une esp�ce ou un groupe d’esp�ce (habitats, sites 

de reproduction, de nourrissage, de repos, de migration, etc.). Ces structures �copaysag�res permettent de connecter ou reconnecter entre elles plusieurs sous-populations (patchs). Elles 
permettent la migration d’individus et la circulation de g�nes (animaux, v�g�taux ou fongiques) d’une sous-population � l’autre.
La restauration d’un r�seau de corridors biologiques (maillage ou trame �cologique) est une des deux grandes strat�gies de gestion restauratoire ou conservatoire pour les nombreuses esp�ces 
menac�es par de la fragmentation de leur habitat). L’autre, compl�mentaire, �tant la protection ou la restauration d’habitats.

D.D.A.F. : Direction D�partementale de l’Agriculture et de la For�t;
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D.D.E. : Direction D�partementale de l’Equipement.

Directive
Paysag�re : Dispositif codifi�e � l’article L 350-1 du code de l’environnement, ayant pour but, sur un territoire"remarquable pour son int�r�t paysager", d’assurer la protection et la mise en valeur des �l�ments 

caract�ristiques structurant un paysage en fixant les orientations et principes fondamentaux. Les documents d’urbanisme doivent �tre compatibles avec la directive. Si ce n’est pas le cas, le pr�fet 
peut "inviter" les communes � les rendre compatibles. La Directive Paysag�re du massif du Sal�ve a �t� approuv� (par d�cret en Conseil d'Etat) le 27 f�vrier 2008.

D.G.F. : Dotation Globale de Fonctionnement.

DIREN : Direction R�gionale de l’Environnement
D.T.A. : Directive territoriale d’Am�nagement.

Document de planification issu de loi d'orientation pour l'am�nagement et le d�veloppement du territoire du 4 f�vrier 1995, modifi�e par la loi du 25 juin 1999. Il est �labor� sous la responsabilit� de 
l'Etat en association avec les collectivit�s territoriales et les groupements de communes concern�s, puis approuv� par d�cret en Conseil d'Etat. Ce document d’urbanisme fixe les orientations 
fondamentales de l'Etat en mati�re d'am�nagement et d'�quilibre entre les perspectives de d�veloppement, de protection et la mise en valeur des territoires. Il fixe �galement les principaux objectifs 
de l'Etat en mati�re de localisation des grandes infrastructures de transports et des grands �quipements, ainsi qu'en mati�re de pr�servation des espaces naturels, des sites et des paysages

D.U.P. : D�claration d’Utilit� Publique.

E.B.C. : Espaces Bois�s Class�s (Article L 130-1 du code de l’urbanisme).
Ecosyst�me : Groupe de communaut� biologiques (formant une biocoenose) en relation entre elles et d�pendantes d'une milieu physique (biotope) qui �volue en permanence au travers de flux d'�nergie, 

d'information et de mati�re.

E.P.C.I. : Etablissement Public de Coop�ration Intercommunale.
La Communaut� de Communes constitue l’une des 6 formes juridiques de coop�ration intercommunale distingu�es par le code g�n�ral des collectivit�s territoriales.
La loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et � la simplification de la coop�ration intercommunale r�organise l'architecture intercommunale repose d�sormais sur trois cat�gories 
d'�tablissements publics � fiscalit� propre (les communaut�s urbaines, les communaut�s d'agglom�ration et les communaut�s de communes), ainsi que sur les syndicats intercommunaux.

E.P.F.L. : Etablissement Public Foncier Local : �tablissement public � vocation industrielle et commerciale, dot� d’une personnalit� morale et juridique, ainsi que d’une fiscalit� propre, qui lui permet
d’effectuer, pour le compte de ses membres, des acquisitions fonci�res ou immobili�res, en vue de la constitution de r�serves fonci�res, ou de la r�alisation d’op�rations d’am�nagement. Outil cr��
en 1991, par la loi d’orientation de la ville (L.O.V.), la loi "S.R.U." du 13 d�cembre 2000 en a assoupli le mode de constitution et de financement.

Equivalent-
habitant : Estimation de la pollution quotidienne que g�n�re un individu.

F.I.S.A.C. : Fonds d'intervention pour la sauvegarde de l'artisanat et du commerce : outil d'accompagnement des �volutions des secteurs du commerce, de l'artisanat et des services. Il vise 
en priorit� � pr�server ou � d�velopper un tissu d'entreprises de proximit�, principalement de tr�s petites entreprises.

G.R. : Sentier de Grande Randonn�e.

H.Q.E : Haute Qualit� Environnementale :
Se dit notamment d’un b�timent qui dispose de toutes les qualit�s architecturales requises et minimise durablement ses impacts sur l'environnement, am�liore le confort et diminue les risques pour 
la sant� de ses occupants ;

H.L.M : Habitation � Loyer Mod�r�.

Label : Le label agricole atteste qu'une denr�e alimentaire ou qu'un produit agricole non alimentaire et non transform� poss�de un ensemble de caract�ristiques sp�cifiques pr�alablement fix�es et 
�tablissant un niveau de qualit� sup�rieure le distinguant des produits similaires.

Logements aid�s : Terme regroupant diff�rents types de logements sociaux, (PLS, PLUS, PLAI : voir ci-apr�s) qui sont adapt�s � diff�rents niveaux de revenus.

Loi L.O.V. : Loi d’Orientation sur la Ville, du 13 juillet 1991.

Loi S.R.U. : Loi relative � la solidarit� et au Renouvellement Urbain, du 13 d�cembre 2000 : Texte ayant pour objectif de promouvoir un am�nagement des aires urbaines plus coh�rent, plus solidaire et plus 
soucieux du d�veloppement durable. Elle s'articule autour de trois principes fondamentaux :

- la solidarit� avec l'affirmation des politiques de renouvellement urbain,
- le d�veloppement durable et la qualit� de vie avec l'am�lioration du fonctionnement urbain,
- la d�mocratie et la d�centralisation avec l'obligation de transparence et la responsabilisation de l'ensemble des acteurs.
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M.E.D. : Maison de l’Economie D�veloppement (Annemasse).

Mitage : Diss�mination spontan�e ou insuffisamment contr�l�e des constructions implant�es dans les zones rurales et en p�riph�rie des agglom�rations, entra�nant une d�t�rioration du paysage et des 
risques de pollution du milieu.

O.P.A.C. : Office Public d'Am�nagement et de Construction.

O.P.A.H. : Op�ration Programm�e d'Am�lioration de l'Habitat.

O.P.H.L.M. : Office Public d'Habitations � Loyer Mod�r�.
P.A.E. : Programme d’Am�nagement d’Ensemble : Outil de participation des constructeurs au financement de l’am�nagement, interm�diaire entre le pr�l�vement automatique (taxe locale 
d’�quipement) et la n�gociation (dans les zones d’am�nagement concert�) / Article L.332-9 du Code de l’urbanisme.

P.A.D.D. : Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable : Document des P.L.U. et des SCOT qui fixent "les orientations g�n�rales de l'organisation de l'espace et de la structuration des espaces 
urbanis�s et d�terminent les grands �quilibres entre les espaces urbains et � urbaniser et les espaces naturels et agricoles et forestiers". Du PADD d�pendent les projets qui seront mis en oeuvre.

P.A.Z. : Plan d’Am�nagement de Zone.

P.D.I.P.R. : Plan D�partemental des Itin�raires de Promenade et de Randonn�e.

P.D.U. : Plan de D�placements Urbains : Le P.D.U. porte sur l'am�nagement et l'exploitation de l'ensemble du r�seau principal de voirie d'agglom�ration, y compris les routes nationales et 
d�partementales. Il concerne �galement l'organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs publics de stationnement, le transport et la livraison de marchandises, la mise en place d'une 
tarification et d'une billettique int�gr�es pour l'ensemble des d�placements urbains.

P.I.G. : Projet d’Int�r�t G�n�ral : au sens de l'article L121-9 du Code de l’urbanisme, un PIG se r�f�re � tout projet d'ouvrage, de travaux ou de protection pr�sentant un caract�re d'utilit� publique : -
op�ration d'am�nagement ou d'�quipement, - fonctionnement d'un service public, - accueil et logement des personnes d�favoris�es ou de ressources modestes, - protection du patrimoine naturel 
ou culturel, - pr�vention des risques, - mise en valeur des ressources naturelles, - am�nagement agricole et rural.

P.L.A. : Pr�t Locatif Aid�.

P.L.A.I : Pr�t Locatif Aid� d’Int�gration.
P.P.R. : Plan de Pr�vention des Risques naturels :Servitude d’utilit� publique r�glementant l’utilisation du sol en vue de pr�server les biens et les personnes des effets des �v�nements naturels tels que 

inondations, avalanches, glissements de terrain…

P.L.H. : Programme Local de l’Habitat.
Document d'�tude et de programmation d'une politique globale de l'habitat. Instaur� en 1983, le PLH d�finit (pour une dur�e de 6 ans) les objectifs prioritaires visant � r�pondre aux besoins en 
logements, en particulier des personnes les plus d�favoris�es, et � assurer entre les communes et les quartiers d'une m�me commune une r�partition �quilibr�e et diversifi�e de l'offre de 
logements.

P.L.I. : Pr�t Locatif Interm�diaire.
P.L.S. : Pr�t Locatif Social.

P.L.U. : Plan Local d’Urbanisme.
Succ�dant au POS (plan d'occupation des sols), il pr�sente le projet urbain de la commune en mati�re d'am�nagement, de traitement de l'espace public, de paysage et d'environnement. Il doit 
�tre compatible avec les autres documents d'urbanisme, notamment le SCOT et doit �tre soumis � enqu�te publique avant approbation.

P.L.U.S. : Pr�t Locatif � Usage Social.

P.P.R. : Plan de Pr�vention des Risques naturels, valant servitudes d’utilit� publique opposable aux documents d’urbanisme locaux.

P.O.S. : Plan d’Occupation des Sols.

R.D. : Route D�partementale.

R.E.R. : R�seau express r�gional.

R.F.F. : R�seau Ferr� de France

Ripisylves : La for�t riveraine, rivulaire ou ripisylve (�tymologiquement du latin ripa la rive et sylva la � for�t �) est l'ensemble des formations bois�es pr�sentes sur les rives d'un cours d'eau. Les ripisylves 
sont g�n�ralement des formations lin�aires �tal�es le long de petits cours d'eau, sur une largeur de 25 � 30 m�tres, ou moins (Si la v�g�tation s'�tend sur une largeur de terrain inondable plus 
importante, on parlera plut�t de for�t alluviale ou for�t inondable ou inond�e).
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S.A.F.E.R. : Soci�t� d’Am�nagement Foncier et d’�tablissement Rural.

S.A.G.E. : Sch�ma d’Am�nagement et de gestion des Eaux : Elabor� par la Commission locale de l’eau, le SAGE est un document de planification qui permet de g�rer de fa�on �quilibr�e les milieux 
aquatiques (nappes, rivi�res, zones humides…) et de concilier tous les usages de l’eau (eau potable, industrie, irrigation agricole, loisirs… ) � l’�chelle d’un territoire coh�rent. Il a une port�e 
r�glementaire : toutes les d�cisions de l’�tat et des collectivit�s doivent �tre compatibles avec les dispositions du SAGE.

S.A.U. La SAU d'une commune est la surface agricole cumul�e de toutes les exploitations ayant leur si�ge dans cette commune. Que ses terrains se situent dans ou en dehors de la commune, la SAU 
d'une exploitation est rattach�e � la commune qui accueille le si�ge. Nous ne sommes pas en mesure de donner la SAU travaill�e par les agriculteurs �trangers � la commune consid�r�e.

SCOT : Sch�ma de Coh�rence Territoriale : Document de planification s'appuyant sur le projet d'agglom�ration, et �labor� comme lui en r�f�rence � l'aire urbaine au sens de l'INSEE, il permet aux 
communes, communaut�s urbaines, communaut�s d'agglom�ration ou de communes de mettre en coh�rence et coordonner les politiques men�es en mati�re d'urbanisme, d'habitat, de 
d�veloppement �conomique, de d�placement et d'implantations commerciales.

S.D.C. : Sch�ma de D�veloppement Commercial : Document cr�� par l'article 4 de la loi n�96-603 du 5 juillet 1996 relative au d�veloppement et � la promotion du commerce et de l'artisanat, modifiant 
l'article 28 de la loi n�73-1193 du 27 d�cembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat.
Ce texte pr�cise simplement que "l'observatoire d�partemental d'�quipement commercial collecte les �l�ments n�cessaires � l'�laboration des sch�mas de d�veloppement commercial". Ces 
conditions d'�laboration et de publication de ces sch�mas sont d�finies dans le d�cret n� 2002-1369 du 20 novembre 2002 relatif aux sch�mas de d�veloppement commercial.

SCOT Sch�ma de Coh�rence Territoriale.
S.D.A.U. : Sch�ma Directeur d’Am�nagement et d’Urbanisme.
S.D.C. : Sch�ma de D�veloppement Commercial.

S.E.D.H.S. : Soci�t� d'Equipement de Haute-Savoie.

S.E.G.H. : Syndicat d'Etudes du Genevois Haut-Savoyard.

S.E.M. : Soci�t� d'Economie Mixte.

S.H.O.N. : Surface Hors Œuvre Nette : Surface qui intervient au num�rateur dans le calcul du coefficient d’occupation des sols.

S.I.A.E.A.B. : Syndicat Intercommunal d'Am�nagement et d'Entretien de l'Arve et de ses Berges.

SIDEFAGE : Syndicat Intercommunal des DEchets du FAucigny GEnevois.
S.I.G.E.T.A. : Syndicat Intercommunal de gestion des terrains d’accueil des gens du voyage. Ce syndicat est compos� de 56 communes repr�sent�es par 5 Communaut�s de Communes et 6 Communes � 

titre individuel.
S.I.M.B.A.L. : Syndicat mixte intercommunal de gestion du contrat global : Ce syndicat a �t� constitu� pour servir de support administratif � la proc�dure Contrat de D�veloppement Rh�ne-Alpes. Il regroupe 

tous les collectivit�s adh�rentes, assure le d�roulement des op�rations globales du contrat et supervise l’ensemble des autres op�rations.

S.I.V.M.A.A. : Syndicat Intercommunal � Vocation Multiple de l’Agglom�ration Annemassienne.

S.I.V.O.M. : Syndicat Intercommunal � Vocation Multiple.

S.I.V.R.A.A. : Syndicat Intercommunal de Voirie Rapide de l'Agglom�ration Annemassienne.

S.I.V.U. : Syndicat Intercommunal � Vocation Unique.

SURFACE
PONDEREE : Pour estimer une dimension d'exploitation sur le crit�re de superficie exploit�e, les cultures traditionnelles (prairies, c�r�ales, mais ... ) sont comptabilis�es en hectares r�els, alors que les cultures 

sp�cialis�es (mara�ch�res, arboricoles, florales... ) se calculent en r�f�rence � des coefficients : la surface pond�r�e obtenue est alors plus pertinente pour �valuer ou comparer des tailles 
d'exploitations. Par exemple : 1 ha de pommiers = 3,56 ha pond�r�s.

T.E.R. : Train Express R�gional.
Transport 
en commun : (ou transport collectif) : mode de d�placement, utilisant des v�hicules �tudi�s pour transporter plusieurs personnes en m�me temps : train, m�tro, car, bus, tram, trolley, v�hicule partag� ou 

covoiturage...

T.I.C. : Acronyme utilis� pour technologies de l’information et de la communication. Les T.I.C. sont un ensemble de technologies s’appuyant sur l’informatique et le multim�dia, les r�seaux de 
t�l�communications et Internet, permettant de communiquer, g�rer, �changer de l’information au sein d’une organisation, entre diff�rentes organisations ou entre individus.

T.P.U. : Taxe Professionnelle Unique (des communaut�s de communes ou d'agglom�ration) : elles ont �t� instaur�es en 1999, dans le cadre de la loi sur l'intercommunalit�
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U.G.B : Unit� gros B�tail : L'UGB est la r�f�rence qui caract�rise la taille du cheptel d'une exploitation. 1 Vache Laiti�re = 1 UGB. 
Pour les autres animaux, sont appliqu�s des coefficients variables en fonction de leur taille et leur �ge, qui transforment leur nombre en �quivalents UGB.
Par exemple : 1 g�nisse de 1 � 2 ans = 0, 6 UGB / 1 mouton ou 1 ch�vre = 0,15 UGB.

V�loroute : itin�raire balis� de longue distance � vocation touristique adapt� � tout public. C'est un produit touristique dont l'objectif n'est pas sportif mais est la d�couverte d'un territoire � v�lo, le 
long d'un itin�raire. Il est donc important de proposer le long d'un parcours des lieux de d�couverte patrimoniale.
Une v�loroute est constitu�e prioritairement de voie verte (voie r�serv�e � tous les modes non motoris�s : v�lo, rollers, pi�tons, cavaliers...), mais aussi de routes � tr�s faible trafic automobile, de 
bandes et pistes cyclables. Une v�loroute est rev�tue ou, � minimum, compos�e d'un rev�tement stabilis� roulant, permettant la pratique des v�los urbains et de route.
Pour permettre la pratique du plus grand nombre, il existe des limites >en termes de pente et de type de rev�tement.

V.R.D. : Voirie et R�seaux Divers.

Z.A.C. : Zone d’Am�nagement Concert�.

Z.A.D. : Zone d’Am�nagement Diff�r�.

Z.A.E. : Zone d’activit�s �conomiques.

Z.A.I. : Zone d’activit�s intercommunale.

Z.A.P. : Zone Agricole Prot�g�e : Dispositif de protection instaur� par la loi d’orientation agricole de 1999, et renforc� par la loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006 : il offre aux zones agricoles une 
meilleure prise en compte de l’agriculture dans la planification des usages du foncier et une possible l�gitimit� au titre des documents d’urbanisme.

Z.N.I.E.F.F : Zone Naturelles d’int�r�t Ecologique Faunistique et Floristique : inventaire scientifique r�gional du patrimoine naturel.



V

U

Z


